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INTRODUCTION 

Depuis le 1er Colloque-Formation en santé environnementale 
qui a eu lieu en 1986, le ministère de l'Environnement 
a accru ses connaissances sur 1'état de notre environnement 
et précisé ses modalités d'intervention. D'ailleurs, 
je suppose, vu l'intérêt professionnel de vous tous ici 
présents, que vous avez pu prendre connaissance des 
documents de notre Ministère intitulés "Un nouveau cap 
environnemental et Bilan de l'environnement au Québec. 
Ces deux documents ont été imprimés et diffusés à plus 
de 10. 000 exemplaires chacun. Nos efforts s'intègrent, 
et confirment pour le Québec, le bien-fondé des.analyses 
et des orientations du rapport Brundt-land.. 

A L'ECHELLE PLANETAIRE, LE RAPPORT BRUNDTLAND 

Le rapport Brundtland es t le rapport commandé par 
l'Organisation des Nations Unies en 1983 pour étudier 
les rapports entre l'environnement et le développement. 
Terminé et déposé à l'O.N.U. en 1987, il est considéré 
comme le document le plus important de la décennie sur 
l'avenir dii monde. Il a identifié clairement les problèmes 
environnementaux les plus importants, problèmes qui 
menacent directement le développement de plusieurs pays 
et l'avenir de notre planètes croissance démographique 
excessive, déboisement et pâturage abusifs, destruction 
des forêts tropicales qui menace des centaines de milliers 
d'espèces, combustibles fossiles et déboisement qui causent 
l'effet de serre (dû au Co^) risquant ainsi de perturber 
le climat de toute la planète, pluies acides qui menacent 
11 ensemble des écosystèmes aquatiques et forestiers, 
érosion de la couche d'ozone stratosphérique, etc.. 
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Mais il y a une menace qui dépasse toutes les autres, 
c'est la possibilité que les "habitants de notre communauté 
mondiale n1 agissent pas de concert les uns avec les autres. 

Nous cherchons surtout nos propres avantages personnels, 
régionaux et nationaux, avec peu d'égards pour les 
conséquences dé nos actes sur d'autres personnes ou 
d'autres pays. Il est pourtant bien évident et'de plus 
en plus démontré que sur cette terre, les agissements 
des uns affectent inévitablement les autres, tôt ou tard. 

Néanmoins, les constatations du rapport ne comportent 
pas que dès aspects négatifs. La meilleure preuve de 
notre capacité d'endurance et de survie, se trouve dans 
l'histoire contemporaine. Nous avons fait du progrès, 
nous sommes capables de développer de grandes stratégies 
et de les réaliser ensemble. Par exemple: 

pendant les 35 dernières années, l'espérance de vie 
dans notre communauté mondiale a augmenté de 30%; 

en 1970, seulement 13% des familles rurales du 
Tiers-Monde avaient accès à l'eau potable et 
aujourd'hui la proportion est de 44%; 

en 1970, un seul jeune sur 20 était immunisé, 
aujourd'hui quatre sur 10 le sont. 

Toutefois, la pauvreté croissante et la poursuite bornée 
d'une prospérité à court terme et à tout prix, présentent 
de réelles menaces. 
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Le constat du rapport Brundtland sur les causes 
fondamentales des problèmes mondiaux est très lucide. 

Les deux ennemis dans la lutte pour la survie dans notre 
communauté mondiale sont, et ceci vaut à tous les niveaux 

un développement insuffisant dont la pauvreté est 
le symptôme ; 

et un développement irresponsable dont la pollution 
est -l'indicateur. 

Développement insuffisant 

La pauvreté en soi est cause d'agression contre l'environ 
nement. Les plus démunis sont obligés d'exercer des 
pressions excessives sur l'environnement pour vivre au 
jour le jour et l'épuisement de l'environnement ne fait 
que les appauvrir davantage. Le cercle vicieux ainsi 
créé devient infernal et s'accélère de plus en plus. 
Le rapport Brundtland fait ressortir une dimension des 
faits, qui démontre que le monde ne peut se permettre la 
pauvreté. En effet : 

. . dix millions de nos voisins meurent chaque année 
suite à des maladies transportées par l'eau; 

de 50 à 60% des fonds destinés aux soins pour la 
santé dans les pays en voie de développement sont 
utilisés pour les maladies causées par de.l'eau 
.impure. 
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Développement irresponsable 

D'autre part, là où la-croissance économique a permis 
d'améliorer le niveau de vie, les conséquences en sont 
souvent néfastes, à longue échéance et de façon diffuse 
et pernicieuse. Une grande part des améliorations 
économiques est due à une plus grande utilisation de 
matières premières, d'énergie, de produits chimiques et 
synthétiques. En effet: 

l'usage de combustibles fossiles a augmenté de' 
30 fois au cours de ce siècle et les 3/4 de cette 
augmentation ont eu lieu depuis la deuxième guerre 
mondiale ; 

la production industrielle es't 55 fois plus élevée 
qu'il y a un siècle et 80% de l'augmentation date 
de 1950. 

Mais ces améliorations ont eu comme effet la création 
d'une pollution dont on- ne tient pas compte suffisamment 
dans le calcul des- coûts de production^ Ces tendances 
ont des effets imprévus sur l'environnement. La croissance 
peut déséquilibrer la consommation et par la suite la 
disponibilité des'ressources nécéssaires à notre survie. 

Développement durable 

Toutefois, nous savons que nous devons nous développer 
pour survivre,- mais le développement avec lequel nous 
pouvons vivre veut dire: 
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un développement qui répond aux besoins.du présent 
et 

un développement qui ne dérobe pas aux générations 
futures leurs possibilités de survivre et de prospérer. 

Le rapport Brundtland parle alors de "développement 
durable" et il déclare que la seule solution viable est 
l'utilisation soigneuse et attentive du développement 
durable et raisonné comme outil de sauvegarde de notre 
village global. 

Concertation 

De plus, il affirme que, le pronostic définitif à la crise 
mondiale, c'est qu'aucun gouvernement, ni même aucun 
organisme à lui seul, ne peut résoudre les problèmes que 
nous devons tous envisager. Il recommande, fortement à 
tous les pays, d'accepter la concertation et de participer 
aux ententes internationales. Il déclare que le seul 
espoir du monde c'est d'apprendre à travailler ensemble. 

Pour donner une idée des difficultés que comporte une 
concertation,.citons quelques faits et données: 

il y a entre 70 000 et 80 000 produits chimiques 
sur le marché mondial, et donc quelque part dans notre 
environnement. A cela, ajoutons qu'il s'introduit 
chaque année de 1 000 à 2 000 nouveaux produits; 

or, nous n'avons de données sur les risques pour la 
santé et l'environnement que pour 10% des 65 000 
substances les plus utilisées; 
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pis encore, la production et la vente de plus de 500 
produits chimiques ont été bannies en Occident mais 
plusieurs sont encore produits dans le Tiers-Monde 
ou y sont exportés. Sait-on par exemple qu'en 1986 
dans le Tiers-Monde, 10 000 décès sont dûs aux 
-pesticides? 

d'autre part, le monde a produit en 1984, entre 325 
et 375 millions de tonnes de déchets toxiques. Qu'en 
advient-il? 

A cet égard, une attitude de "deux poids, deux mesures" 
prévaut dans les rapports du monde industriel avec le 
Tiers-Monde. Ainsi, si les multinationales des Etats 
industrialisés avaient à répondre aux mêmes normes de 
pollution dans le Tiers-Monde qu'à celles requises chez-
elles, leurs frais globaux auraient augmenté de 14 
milliards de $, rien qu'en 1980. Cet estimé, d'ailleurs 
conservateur,- ne comprend pas le coût de dommages causés 
à l'environnement, mais la seule "économie" obtenue par 
11 écart des normes environnementales. 

C'est dire l'ampleur èt la complexité des problèmes 
inhérents à la concertation. Au Québec, le programme 
de réduction des précipitations acides et la pollution 
du Saint-Laurent à partir des Grands-Lacs sont des 
illustrations concrètes des mêmes défis. Il en va de 
même chez-nous, sur les tiraillements pour définir les 
priorités d'action entre par exemple les secteurs 
industriels, agricoles et municipaux dans un même 
territoire ou sur un même cours d'eau. 
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AU QUEBEC, UN NOUVEAU CAP ENVIRONNEMENTAL 

Au Québec comme à l ' é c h e l l e p l a n é t a i r e , l e p l u s grand 
d é f i q u i s' impose est non seulement de r é p a r e r l e s dommages 
causés à l 'environnement mais de l e s é v i t e r , d e . m a i n t e n i r 
l ' é q u i l i b r e écologique et de p r é s e r v e r l e s espèces et 
l e s écosystèmes. 

C ' e s t pour f a i r e face à ce d é f i et dans une p e r s p e c t i v e 
de p l a n i f i c a t i o n s t r a t é g i q u e , qu'à l'automne 1987 l e 
m i n i s t è r e de l 'Environnement p u b l i a i t "Un nouveau Cap 
environnemental", l a n o u v e l l e p o l i t i q u e générale d ' a c t i o n 
environnementale q u ' i l propose à l 'ensemble des 
i n t e r v e n a n t s socio-économiques et de l a populat ion du 
Québec. 

Axée sur l a conservat ion de l 'environnement et v i s a n t 
en p a r t i c u l i e r l ' i n t é g r a t i o n des préoccupat ions e n v i r o n -
nementales à l a p l a n i f i c a t i o n .économique, l a nouvel le 
p o l i t i q u e a été éditée en octobre et e l l e r e j o i g n a i t l e 
rapport Brundtland et c e l u i du Groupe de t r a v a i l n a t i o n a l 
s u r l 'environnement et 1 'économie'rendu p u b l i c l u i a u s s i 
à l 'automne 87, par l e C o n s e i l canadien des m i n i s t r e s 
des Ressources et de 1 1 Environnement. 

Un nouveau cap environnemental c o n s t i t u e l 'énoncé de 
grandes o r i e n t a t i o n s dans l e domaine de l 'environnement; 
i l propose un v i r a g e dans l e s façons de v o i r et de f a i r e 
en f a v e u r de l 'environnement, et notamment: 
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une p h i l o s o p h i e d ' a c t i o n qui d é f i n i t l a c o n s e r v a t i o n 
comme un agent de progrès, l a base i n d i s p e n s a b l e à 
l a q u a l i t é de v i e et à un développement économique 
d u r a b l e . Par c o n s e r v a t i o n , on entend une a t t i t u d e 
prévoyante et respectueuse à l ' é g a r d de l ' e n v i r o n -
nement. 

En des termes p l u s p r a t i q u e s , c e l a s i g n i f i e p r é v e n i r l a 
p o l l u t i o n p l u t ô t que de c o r r i g e r , produire sans p o l l u e r , 
u t i l i s e r ou aménager l e s m i l i e u x n a t u r e l s sans l e s 
p e r t u r b e r , en e x p l o i t e r l e s ressources sans l e s g a s p i l l e r 
ou l e s é p u i s e r ou encore, é v i t e r de d i f f u s e r des substances 
toxiques dans 1 'environnement. 

Concertation 

Le r ô l e c e n t r a l que joue désormais l a c o n s e r v a t i o n dans 
l ' a c t i o n environnementale n é c e s s i t e des m o d i f i c a t i o n s 
dans nos façons d ' a g i r et de nous comporter. 

Dans l e but d ' a s s u r e r l e maint ien é"t l ' a m é l i o r a t i o n des 
c o n d i t i o n s n a t u r e l l e s , de p r o d u c t i v i t é des r e s s o u r c e s , 
l e m i n i s t è r e de l 'Environnement met l ' a c c e n t s u r l a 
c o l l a b o r a t i o n avec l é s autres m i n i s t è r e s ou organismes 
gouvernementaux q u i gèrent des ressources n a t u r e l l e s 
importantes. 
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En ce q u i concerne nos rapports , cette o r i e n t a t i o n est 
d ' a i l l e u r s en p a r f a i t e harmonie avec c e l l e de madame 
Lavoie-Roux, m i n i s t r e de l a Santé et des S e r v i c e s s o c i a u x . 
C e l l e - c i d é c l a r a i t à l a d e r n i è r e conférence a n n u e l l e de 
l ' A s s o c i a t i o n canadienne de Santé p u b l i q u e : 

"L'enquête Santé-Québec met en évidence 1 ' i n f l u e n c e 
tant de l 'environnement s o c i a l que de' l 'environnement 
physique sur l a présence de f a c t e u r de risque-, l a 
fréquence de même que l e s conséquences des problèmes 
de s a n t é . . . La g l o b a l i t é des aspects couverts par 
c e t t e enquête permet également de d é c o u v r i r l ' e f f e t 
combiné et souvent m u l t i p l i é des déterminants de l a 
santé, que ce s o i t l e s habitudes de v i e , l e s compor-. 
tements p r é v e n t i f s ou l 'environnement même phys ique." 

Le m i n i s t è r e de l 'Environnement recherche une v é r i t a b l e 
c o n c e r t a t i o n ; i l v i s e en f a i t à ce que ceux q u i sont à 
l ' o r i g i n e de problèmes environnementaux, ceux q u i exercent 
des a c t i v i t é s comportant des inc idences sur l e s m i l i e u x , 
comme ceux q u i se portent à l a défense de l 'environnement, 
s o i e n t p a r t i e prenante à l ' i d e n t i f i c a t i o n et à l a mise 
en oeuvre de s o l u t i o n s aux problèmes. Dans l a p r é p a r a t i o n 
de p o l i t i q u e s s e c t o r i e l l e s , l e M i n i s t è r e prévoient donc 
de l a r g e s c o n s u l t a t i o n s . Ce fut l e cas c e t t e année pour 
p l u s i e u r s p r o j e t s dont l a L o i et l a réglementation' sur 
l e s p e s t i c i d e s , l a p o l i t i q u e de recherche et de 
développement en environnement, l a p o l i t i q u e de g e s t i o n 
ou d ' é l i m i n a t i o n de l a neige usée, l a p o l i t i q u e de gest ion 
i n t é g r é e des déchets domestiques et l a p o l i t i q u e de 
réduct ion des r e j e t s i n d u s t r i e l s . 
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C ' e s t dans cet e s p r i t de m e i l l e u r e concertat ion que l e 
MENVIQ et l e MSSS ont conclu l e u r protocole d ' e n t e n t e . 
Cette é t r o i t e c o l l a b o r a t i o n s' impose puisque l a santé 
e s t un c r i t è r e majeur de p r i o r i t é des a c t i o n s 
environnementales. 

LA SANTE, PREOCCUPATION CONSTANTE ET PRIORITE D'ACTION 
AU MINISTERE 

Face à l ' a m p l e u r , à l a d i v e r s i t é et à l ' a c u i t é des d é f i s 
environnementaux, i l est important de p r i v i l é g i e r c e r t a i n s 
axes d ' a c t i o n en fonction- de l a g r a v i t é des problèmes 
environnementaux et au m i n i s t è r e de l 'Environnement des 
c r i t è r e s de base servent, à f a i r e un choix p r i o r i t a i r e 
des a c t i o n s à poser . I l s ' a g i t , dans l ' o r d r e , de l a santé 
humaine, de l a santé des écosystèmes, de l a q u a l i t é du 
m i l i e u de v i e et de l a p r o t e c t i o n des b i e n s . 

En e f f e t , en terme de " p r i o r i t é , i l appara î t j u s t i f i a b l e 
d ' a c c o r d e r p l u s de poids aux problèmes environnementaux 
.qui comportent des e f f e t s d i r e c t s sur l a santé humaine, 
qu'aux problèmes q u i touchent l a perception de l a q u a l i t é 

- du m i l i e u de v i e ou l e s biens- m a t é r i e l s . 

En f o n c t i o n . d e ces c r i t è r e s de base, deux o b j e c t i f s 
a p p a r a i s s e n t essent i e l s : 



/ 26 

m a i n t e n i r l a d i v e r s i t é , l a p r o d u c t i v i t é et l a 
p é r e n n i t é des écosystèmes; 

diminuer l ' e x p o s i t i o n des personnes et des espèces 
aux substances toxiques. 

En o u t r e , l 'ensemble des champs d ' a c t i o n que s ' e s t f i x é 
l e M i n i s t è r e , l u i permet d 'avancer dans l e sens de ses 
p r i o r i t é s et de ses o b j e c t i f s . 

La c o n t r i b u t i o n qu'apportent l e s i n t e r v e n t i o n s du M i n i s t è r e 
à l ' a m é l i o r a t i o n de l a santé de l a populat ion ne sont 
pas toujours mis en évidence. C ' e s t pourquoi i l est 
important de s o u l i g n e r que l a q u a s i - t o t a l i t é des champs 
d ' a c t i o n du M i n i s t è r e comporte des i n t e r v e n t i o n s qui 
c o n t r i b u e n t à p r é v e n i r " e t à d iminuer l e s e f f e t s des 
p o l l u a n t s sur l a santé de l a population-. 

C ' e s t ' l e cas-, notamment pour l e s champs d ' a c t i o n 

l a réduct ion coordonnée et l e tra itement des 
i n d u s t r i e l s ; 

l e c o n t r ô l e de l ' u s a g e des p e s t i c i d e s ; 

s u i v a n t s : 

r e j e t s 

l a r e s t a u r a t i o n des i i e u x d ' é l i m i n a t i o n de déchets 
dangereux; 
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l a l u t t e aux p r é c i p i t a t i o n s a c i d e s ; 

l e c o n t r ô l e de l a q u a l i t é des eaux de consommation 
et de baignade; 

l ' é p u r a t i o n des eaux usées domestiques; 

l e c o n t r ô l e de l a q u a l i t é de l ' a i r ambiant et 
l ' é v a l u a t i o n environnementale des p r o j e t s majeurs . 

En p l u s , l a c o n t r i b u t i o n que l e M i n i s t è r e apporte à 
1 1 a m é l i o r a t i o n -de l a santé des québécois s ' i n s c r i t dans 
l e cadre de l ' u n e des o r i e n t a t i o n s générales de l a 
Commission Rochon q u i -est de f a v o r i s e r . l e développement 
de s t r a t é g i e s et d ' a c t i o n s i n t e r s e c t o r i e l l e s . 

LA COMMISSION ROCHON 

C ' e s t en f é v r i e r 1988, que l a Commission Rochon p u b l i a i t 
son rapport q u i se veut une analyse des grands phénomènes 
sociaux q u i ont métamorphosé l e Québec au cours des 
d e r n i è r e s décennies , une revue des p r i n c i p a u x problèmes 
de santé et de b i e n - ê t r e , un examen des réponses qu'a 
apporté l e système à ces problèmes depuis 15 ans et une 
p r é s e n t a t i o n des o r i e n t a t i o n s et des s o l u t i o n s porteuses 
d ' a v e n i r pour l e m a i n t i e n , l ' a m é l i o r a t i o n et l e 
développement de ce système. 
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La Commission est profondément convaincue que les . 
a m é l i o r a t i o n s à apporter au système devront s ' e f f e c t u e r 
par l a c o n c e r t a t i o n , avec l a c o l l a b o r a t i o n de toutes l e s 
personnes et de tous l e s groupes. 

Plus précisément, à p a r t i r du b i l a n de l ' é t a t de santé 
des québécois q u ' e l l e a dressé,, l a Commission a i d e n t i f i é 
d i x problèmes de santé, qu i devra ient pr inc ipa lement f a i r e 
1 ' o b j e t d e - p o l i t i q u e s et de programmes de -prévention au 
cours des prochaines années ; Les r i s q u e s pour l a santé 
r a t t a c h é s à 1 'environnement font p a r t i e de ces problèmes 
de santé et l a Commission considère que tous l e s 
c o n s t i t u a n t s de l a s o c i é t é ont une part de r e s p o n s a b i l i t é 
dans l e c o n t r ô l e de ces r i s q u e s et que l ' a c t i o n 
i n t e r s e c t o r i e l l e s e r a dorénavant une n é c e s s i t é ; I l faudra 
chercher l ' o r i g i n e des problèmes de santé et des problèmes 
sociaux a u s s i b i e n dans l 'environnement -que dans l e s 
habitudes de v i e . 

Pour l a Commission, 1 ' i n t e r s e c t o r i a l i t é ne d o i t pas r e s t e r 
qu'un voeu p i e u x . Bien s u r , 1 ' i n t e r s e c t o r i a l i t é réclame 
des changements majeurs dans l a manière de t r a i t e r l e s 
problèmes, dans l e choix des p r i n c i p e s d ' a c t i o n a i n s i 
que dans l e s modes de fonctionnement et même de 
f inancement. ' 
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Mais une dès conditions de base à 11 intersectorialité 
est la relation de confiance entre les partenaires. Elle 
doit permettre à chacun d'y trouver son compte. Ainsi, 
il est clair que le MENVIQ a la responsabilité de 
l'environnement tout comme le MSSS a la responsabilité 
de la, santé et des services sociaux. Le MSSS étant 
légitimement responsable de la santé publique, il a la 
responsabilité de préciser les situations où la santé 
est affectée par l'environnement alors que le MENVIQ doit 
se demander comment les décisions qu'il prend dans son 
secteur peuvent influencer la santé. Et les deux instances 
sont appelées à s'entraider. 

IMPORTANCE DE RENFORCER LA CONCERTATION ENTRE LES DEUX 
MINISTERES 

Dans l'esprit de l'entente qui existe entre les deux 
ministères, il importe d'identifier nos priorités d'action 
commune, en tenant compte des problèmes énoncés dans le 
nouveau cap environnemental, de même qu'en fonction des 
services que l'on peut rendre à la population. 

Qui dit priorité, dit choix. Qui dit choix, dit aussi 
sacrifice, discipline et entente pour respecter les choix 
faits. En cela, il y a plusieurs défis. Le grand nombre 
d'intervenants, leur relative indépendance, les structures 
différentes, la pression du "publish or perish", le 
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v e d e t t a r i a t , l e s d ivergences d ' o p i n i o n s et d ' i n t é r ê t s 
tant sur l e s quest ions de fond que sur l e s s t r a t é g i e s 
d ' a c t i o n , - c o n s t i t u e n t autant d'embûches à l a conf iance, 
à l a c o l l a b o r a t i o n et à l a c o n c e r t a t i o n . Néanmoins, r i e n 
ne saura remettre en quest ion l ' i m p é r a t i f de l a 
c o n c e r t a t i o n entre santé et environnement car i l s sont 
comme l'amont et l ' a v a l d'un même cours d 'eau. 

Actuel lement, dans l e cadre du protocole d 'entente, 
c e r t a i n s d o s s i e r s sont menés conjointement comme, par 
exemple, l a rédact ion d'une p o l i t i q u e sur l e s déchets 
biomédicaux, l a problématique du radon dans l e s h a b i t a t i o n s 
et l e programme de s u r v e i l l a n c e des eaux de baignade-. 
V o i l à quelques a c t i v i t é s menées de c o n c e r t a t i o n entre 
l e s deux m i n i s t è r e s . De p l u s , un processus de c o n s u l t a t i o n 
a e x i s t é ou est prévu pour p l u s i e u r s d o s s i e r s dont l e 
b i l a n sur l ' é t a t de l a q u a l i t é de l ' e a u potable , l a 
r é v i s i o n du règlement sur l ' e a u potable et c e l u i sur l a 
q u a l i t é de l 'atmosphère, l a c l a s s i f i c a t i o n des p e s t i c i d e s , 
e t c . 

Autre s igne d ' é v o l u t i o n et de m e i l l e u r e compréhension 
des d é f i s environnementaux, nous avons récemment décidé 
au m i n i s t è r e de l 'Environnement de mettre sur p ied deux 
n o u v e l l e s équipes de t r a v a i l s un groupe d ' a n a l y s e de 
r i s q u e s au s e i n de l a d i r e c t i o n de l ' é v a l u a t i o n 
environnementale et une u n i t é d 1 é c o t o x i c o l o g i e au s e i n 
de la, d i r e c t i o n des l a b o r a t o i r e s . V o i l à deux* innovat ions 
s i g n i f i c a t i v e s pour l 'environnement et d'un i n t é r ê t c e r t a i n 
pour l e m i l i e u de l a s a n t é . 
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Au n iveau des r é g i o n s , p l u s i e u r s d i r e c t i o n s ont procédé 
à l ' é l a b o r a t i o n d'une programmation d ' a c t i v i t é s c o n j o i n t e s 
pour l ' a n n é e 87-88 avec l e s DSC de l e u r t e r r i t o i r e . 

Quoique p l u s i e u r s de ces a c t i v i t é s ne se s i t u e n t encore 
qu'au n iveau de l 'échange d ' i n f o r m a t i o n , c e r t a i n e s d ' e n t r e 
e l l e s mér i tent d^être s o u l i g n é e s . C ' e s t notamment l e 
cas des tournées c o n j o i n t e s de s e n s i b i l i s a t i o n à l a q u a l i t é 
de l ' e a u potable et d'une étude e x p l o r a t o i r e des e f f e t s 
des HPA sur l a sànté de l a populat ion dans l e Saguenay. 

. Par ailleurs, il est.important de mieux définir les 
responsabilités respectives et les liens de collaboration 
qui devraient exister entre chacun de nous, puisque la 
liste des activités conjointes régionales laissé entrevoir 
dans certains cas, une mauvaise perception des rôles 
respectifs. 

Comme on a pu l e c o n s t a t e r , l e p r o t o c o l e couvre de 
nombreuses i n t e r v e n t i o n s où l a c o l l a b o r a t i o n est de 
r i g u e u r . C e l l e - c i d o i t se p r é c i s e r et devenir un r é f l e x e 
n a t u r e l . C ' e s t un but vers l e q u e l nous devons tendre. 
Pour l ' a t t e i n d r e , i l faut développer une r e l a t i o n de 
c o n f i a n c e entre l e s o r g a n i s a t i o n s et l e s i n d i v i d u s . Misons 
sur l e long terme et ag issons maintenant. 

D ' a i l l e u r s , l e tenue même du présent c o l l o q u e , l a q u a l i t é 
de sa programmation et l ' i m p o r t a n c e des p a r t i c i p a n t s est 
à l a f o i s . s y m b o l e et gage de c o l l a b o r a t i o n . 
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CLÉMENT VEILLEUX 
DIRECTEUR DES STRATÉGIES ET 
POLITIQUES ENVIRONNEMENTALES 

DIRECTION DES STRATÉGIES ET 
POLITIQUES ENVIRONNEMENTALES 

En avril 1987, le MENVIQ et le MSSS signalent un protocole d'entente 
visant à préciser les modalités de collaboration qui devraient exister 
entre les deux ministères. 

Les 2 ministères ont convenu de l'importance d'améliorer la collabora-
tion susceptible de mener à bonne fin l'atteinte d'un objectif commun: 
la protection de la santé publique et le bien-être des Individus. 

L'entente vise à préciser les sujets prioritaires de collaboration 
ainsi que les objets, les niveaux de collaboration et les mécanismes 
qui assureront cette collaboration. 

En janvier de chaque année, 11 y aura détermination par le MENVIQ et le 
MSSS d'un programme annuel d'activités. 

Au niveau régional, les organismes de santé et les Directions régionales 
du MENVIQ se concerteront pour établir leur programme annuel d'activités 
portant sur les problèmes spécifiques à leur région. Certaines de ces 
activités seront, par la suite, intégrées au programme central d'acti-
vités. 

La constitution d'un comité consultatif composé de représentants du 
MSSS, de son réseau et du MENVIQ a été réalisé en février 88. Ce comité 
avisera les sous-ministres sur toutes questions relatives à l'entente 
et à son exécution. 



ENTENTE ENTRE 

LE MINISTERE DE LA SANTE ET DES SERVICES SOCIAUX 

ET . 

LE MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 

RELATIVE AUX INTERACTIONS ENTRE 

LA SANTE ET L'ENVIRONNEMENT 

AVRIL 1987 
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INTRODUCTION 

Reconnaissant que l ' e x p o s i t i o n humaine aux d i ve r s contaminants 
rejetés dans 1 'environnement r i sque d ' a f f e c t e r 1a santé et le 
b ien -êt re de l a population» l e min i s tère de la Santé et des S e r v i -
ces sociaux et le min i s tère de l 'Environnement conviennent de 
l ' importance d ' amé l i o re r la co l l abo ra t i on suscept ib le de mener à 
bonne f i n l ' a t t e i n t e de l ' o b j e c t i f commun, nommément: la protec-
t ion de l a santé publique et le b ien-êt re des I n d i v i d u s . 

La présente entente v i s e à p réc i s e r l e s su je t s p r i o r i t a i r e s de 
co l l abo ra t i on a i n s i que le s ob je t s , le s niveaux de co l l abo ra t i on 
et le s mécanismes qui as sureront cette .co l laborat ion . 

1 - CHAMPS OE COLLABORATION 

La présente entente concerne tous l e s éléments de 
l 'env i ronnement-santé (eau» a i r , so l» le s personnes et autres 
organismes v i v an t s ) et l eu r s i n t e r a c t i on s . 

2 - SIGNATAIRES OE L'ENTENTE 

La présente entente est f a i t e entre 1e min i s tè re de l ' E n v i -
ronnement (MENVIQ) et le min i s tère de la Santé et des Se rv i ce s 
sociaux (MSSS). 

3 - DESCRIPTION DES RESPONSABILITES 

De par l eu r s r e s pon s ab i l i t é s , i.1 e s t p réc i sé par l a présente 
entente qu 'en matière de santé environnementale: 

le m in i s tè re de l a Santé et des Serv ices soc iaux v o i t à 
l ' a m é l i o r a t i o n de l ' é t a t de santé des i nd i v i du s et du n i -
veau de santé de la populat ion et prend l e s mesures requ i -
ses pour as surer la protect ion de la santé publ ique. Ce 
rô le - impl ique q u ' i l , pa r t i c i pe à l ' é l a b o r a t i o n des program-
mes d ' a s sa in i s sement du mi l i eu physique dans lequel v i t l a 
populat ion à l aque l l e ces programmes sont de s t i né s . La 
D i rec t i on de la Prévention et de la protect ion de 1a santé 
publique du min i s tè re de la Santé et des Se rv i ce s sociaux 
( in .S .S .S . ) , en co l l abo ra t i on avec l e s centres ho sp i t a -
l i e r s - départements dè santé communautaire (C.H. -D.S .C. ) 
et l e s centres . locaux de se r v i ce s communautaires 
( C . L . S . C . ) , le Centre de t ox i co l o g i e du Québec (C .T .Q. ) , le 
Laborato i re de santé publique du Québec (L .S .P .Q. ) e s t 
désignée à ces f i n s ; 

- l e min i s tè re de l 'Environnement e s t mandaté pour s ' occuper 
de la qua l i t é du mi l i eu de v ie de façon à a s su rer l a santé, 
l e b ien -êt re et l 'épanouissement des êt res humains et des 
autres organismes v i vant s e s s e n t i e l s â l ' é q u i l i b r e é c o l o g i -
que. Outre l a connaissance de l ' é t a t de l ' env i ronnement, ce 
rô le comprend des act ions d ' é va l ua t i on , de prévent ion et de 
co r rec t i on des problêmes de po l l u t i o n et de dégradation 
su scept ib le s d ' a f f e c t e r l a santé humaine. 



A in s i l a r é a l i s a t i o n de ces mandats requ ie r t des a c t i v i t é s qui 
appe l lent , selon l e niveau d ' i n t e r v e n t i o n , une cont r ibu t i on 
d i f fé rente des organismes impl iqués. 

L ' h y g i ène du m i l i eu (premier niveau d ' i n t e r ven t i on ) regroupant 
l ' a s s a i n i s s e m e n t du m i l i e u . l ' I n v e n t a i r e des sources de p o l l u -
t i o n , l e monitor ing environnemental et d ' au t re s a c t i v i t é s de 
même nature relève du min i s tè re de: l ' Env i ronnement. Le m i n i s -
tère de la Santé et des Serv ices sociaux avec le s organismes 
dés ignés co l laborent au niveau de l ' i d e n t i f i c a t i o n des é l é -
ments environnementaux su scep t i b l e s d ' e n t r a î ne r des r i sques 
pour l a santé et l ' é t ab l i s s emen t de normes pour q u ' e l l e s 
s o i e n t , entre aut res o b j e c t i f s , s é c u r i t a i r e s pour l a santé 
humai ne. 

La s u r ve i l l a nce de l ' é t a t de santé de la populat ion (second 
niveau d ' i n t e r v e n t i o n ) , notamment par l a r é a l i s a t i o n d ' é tudes 
épidémiologiques et l a s u r ve i l l a nce médico-environnementale, 
relève du min i s tère de l a Santé et des Serv ices sociaux et des 
organismes dés ignés . Le min i s tè re de l 'Environnement co l labore 
au niveau des données r e l a t i v e s à la présence de contaminants 
dans l e mi l i eu (eau, a i r , s o l , po i s s on s ) . 

Le cont rô le des épidémies et des i n t o x i c a t i o n s humaines ( i n -
tervent ion de niveau t e r t i a i r e ) re lève du min i s tère de la 
Santé et de son réseau avec la c o l l abo r a t i on du min i s tère de 
l ' Env i ronnement quant au contrô le d e s c a u s e s d ' o r i g i n e e n v i -
ronnementale pouvant être responsables de ces épidémies et 
i n t o x i c a t i o n s . 

OBJETS, MECANISMES ET NIVEAUX DE COLLABORATION 

Les objets de la co l l abo ra t i on peuvent concerner: 

- l a d é f i n i t i o n ou l a détermination des éléments, des subs-
tances, des problèmes 

- l e s nonnes et o b j e c t i f s 

- l ' é v a l u a t i o n de cas et V I n t e r v e n t i o n sur le t e r r a i n 

- l a connaissance (données, études) 

- l a recherche 

Les mécanismes qui peuvent être u t i l i s é s se lon l e s cas sont : 

- l ' I n f o r m a t i o n ( t r a n s f e r t de données, de rapports , d ' é t u -
des) 

- l a consu l ta t i on (demande d ' a v i s ) 

- l a concertat ion ( o b l i g a t i o n de t rouver ' un t e r r a i n d ' en ten -
te) 
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Les niveaux de co l l aborat ion peuvent êt re : 

- l e niveau central (MSSS et MENVIQ) 

- le niveau sous- rég iona l (D .S .C . , C .L . S .C . ) et le. niveau 
régional (D i rec t i on régionale du MENVIQ) 

5 - SUJETS DE COLLABORATION 

Dans un premier temps, l e s organismes concernés conviennent 
d 'une co l l aborat ion sur l e s quest ions su ivantes dont le déta i l 
se trouve en annexe: 

- l ' e a u de consommation 

- l e s eaux de baignade 

- l e s déchets dangereux ( i n d u s t r i e l s et bio-médicaux) 

- l a qua l i té de T a 1 r extér ieur et i n té r i eu r 

- l ' u t i l i s a t i o n des pes t i c ides 

- l e s études de répercuss ions environnementales 

- l e s urgences environnementales 

6 - CONSULTATION SUR LES POLITIQUES, LA LEGISLATION, LA REGLEMEN-
wrm 

Les par t ie s conviennent 'de se consulter l o r squ ' un document 
d ' o r i e n t a t i on de V 'un des min i s tères af fectera ou r i squera 
d ' a f f e c t e r l e s r e sponsab i l i t é s de l ' a u t r e min i s tè re . Sont 
v i s é s les projets de po l i t i que , de l é g i s l a t i o n , de réglemen-
tat ion, -de d i rec t i ve , -de guide, de programme d ' a c t i o n s . 

7 - ECHANGE 0'INFORMATION: PRINCIPES GENERAUX 

Les Informations que conviennent de s 'échanger l e s par t ie s 
seront t ra i tées conformément aux pr inc ipes généraux su i van t s : 

- une reconnaissance de 1a source des données, études, rap-
ports l o r s de l ' u t i l i s a t i o n 

- une consu l tat ion sur l ' I n t e r p r é t a t i o n des données avant 
leur d i f f u s i o n 

- une entente sur leur d i f f u s i o n 

8 - PROGRAMME ANNUEL DES ACTIVITES 

En j anv i e r de chaque année, le min i s tère de l 'Environnement et 
le min istère de l a Santé et des Serv ices sociaux détermineront 



un programme annuel des a c t i v i t é s r e l i é e s à l a santé env i ron -
nementale â entreprendre ou poursu ivre dans l ' année budgétaire 
subséquente. Ce programme sera transmis aux niveaux rég iona l 
e t s ou s - r ég i ona l . 

Au niveau r ég i ona l , l e s organismes de santé et l a D i r ec t i on 
rég iona le du MENVIQ se concerteront pour é t a b l i r un programme 
annuel de t r a va i l portant sur l e s problêmes spéc i f iques â leur 
rég ion. Ce programme sera transmis au MSSS et MENVIQ qu i , 
après ana lyse. I n tég re ront ce qui sera retenu, dans l e pro-
gramme annuel des a c t i v i t é s â entreprendre ou à poursu ivre 
dans l ' a nnée . 

En cours d 'année, toute p ropos i t i on d ' a c t i o n urgente non p ré -
vue au programme annuel et qui implique des ressources non^ 
d i s pon i b l e s sera évalué par un comité ad hoc formé de repré-
sentants des deux m in i s t è re s . S i l a p ropo s i t i on e s t retenue, 
l e s modal i tés d ' exécut i on en seront é t a b l i e s . 

9 - COMITÉ CONSULTATIF 

Les s i g na t a i r e s de l ' e n t en te conviennent de cons t i tue r un 
comité c o n s u l t a t i f composé de représentants du M . S . S . S . , de 
son réseau et du MENVIQ pour av i se r le s sous -min i s t re s sur 
toutes quest ions r e l a t i v e s I l ' e n ten te et à son exécution. 

10- REVISION DE L'ENTENTE 

L ' entente peut être rév i sée en tout temps par accord des pa r -
t i e s . 

U - AUTRES COLLABORATIONS 

Rien dans la présente entente ne cons t i tue une entrave i toute 
co l l abo r a t i on souha i tab le sur des su jet s autres que ceux r e te -
nus à ^ a r t i c l e 5. 

SIGNE LE 

Rêjean c a n w n 
Sou s -m in i i t r e 
Min i s têre/de 1a Santé et des 
Se r v i ce s sociaux 

Û J L 

jear f -uaude Deschênes 
Sous -m in i s t re 
M in i s t è re de l ' Env i ronnement 
du Québec 
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ANNEXES 

Déta i l de la co l l abo ra t i on prévue sur les 

su je t s retenus à l ' a r t i c l e 5 de l ' e n ten te 

1 - EAU DE CONSOMKATION 

OBJETS TYPE DE 'MÉCANISME NIVEAU DE COLLABORATION 

Choix des contaminants 
â cont rô le r et déter -
minat ion des nonnes 

Programme p rov inc ia l 
de s u r ve i l l ance de 
1 'eau potable 

Consu l tat ion par MENVIQ Central 

Concertation- sur les Central 
nouveaux paramètres 
Pour le re s te : i n f o r -
mation par MENVIQ 

Données sur la qua l i t é 
de l ' e au de c o n s o l a t i o n 

- concernant une rég ion Information par MEHVIQ 

- concernant la province Information par MENVIQ 

Données méc icales,, t o x l -
co log iques , ép idên io tog i -
-ques rel iées à 11 eau de 
consotnnat ion 

- concernant une région Information par MSSS 

- concernant la province 

Appréc iat ion des cas pro-
blèmes impliquant un dan-
ger â la santé humaine 

In tervent ion sur l e s 
cas problèmes 

Recherches 

Information par MSSS 

Concertat ion 

et 
s i danger reconnu» le MSSS 
et le MENVIQ en seront 
informés 

Information par MENVIQ 
et con su l t a t i on , s i 
nécessa i re 

Concertat ion sur 
programme annuel 

Régional et 
sous-rég ional 

Central 

Régional et 
sous - rég iona l 

Central 

Régional et 
sous- rég iona l 

Régional et 
sous - rég iona l 

Central 

2 - DÉCHETS DANGEREUX ( I n d u s t r i e l s et bio-médicaux) 

a) Déchets dangereux d ' o r i g i n e i n d u s t r i e l l e 

OBJETS 

L i s t e des substances 
potentiel lement dange-
reuses à la santé 
humai ne 

Homes acceptables des 
substances dangereuses 
PI rel -aiicn avec 1 s 
*.*'•' : V: I ' c-

TYPE OE MÉCANISME NIVEAU OE COLLABORATION 

Consu l ta t ion par 
MENVIQ 

Consu l ta t ion par 
MENVIQ 

Central 

Central 



I d e n t i f i c a t i o n des s i t e s Information par MENVIQ 
d 'enfou i s sement dangereux 

Central 

Appréc iat ion des cas pro* Concertat ion 
blènos impliquant, un 
danger â la santé hunaine 

I n te rvent ion sur l e s 
cas problêmes 

Information par MENVIQ 
et c o n s u l t a t i o n , s i 
néces sa i re 

Données épidémiologiques Information par MSSS 
t o x i co l o g i que s et médi-
ca le s r e l i é e s aux déchets 
dangereux 

Recherches Concertat ion sur le 
programme annuel 

b) Déchets bio-médicaux 

OBJETS TYPE DE MÉCANISME 

Central , 
régional et 
sous - rêg iona! 

Rég iona l , 
sous - rég iona l 
et central 

Régional et 
sous - rég iona l 

Central 

NIVEAU DE COLLABORATION 

â) A l ' i n t é r i e u r des étab l i s sements 

Guide d ' i d e n t i f i c a t i o n Concertat ion 
dos problèmes po s s i b l e s 
t.-L des s o l u t i o n s 

Eva luat ion des problèmes Information par MSSS 
â chaqje établ i ssement 
et progranne de co r rec -
t i on 

b) À l ' e x t é r i e u r des étab l i s sements 

Exigences r e l a t i v e s â 
l ' en t reposage (conte-
nants) , au t ranspor t 
et â l ' é l i m i n a t i o n 

Information par MENVIQ 

Central 

Régional et 
sous - rég iona l 

Central 

3 - EAUX OE BAIGNADE (p lages pub l i ques ) 

OBJETS 

Choix des paramètres 
de cont rô le q u a l i t a t i f 
et déterminat ion des 
normes 

Programne p rov i nc i a l 
de survei11ance des 
plages publ iques 

Données sur l a q u a l i t é 
des eaux des plages 
publ iques 

Données ê p i d é n i o l o g l -
ques et médicales re -
1 iées aux eaux de 
baignade 

TYPE DE M.:fiHISME 

Consu l ta t i on par 
MENVIQ 

Consu l ta t i on par 
MENVIQ 

Information par 
MENVIQ 

Information par 
MSSS 

NIVEAU OE COLLABORATION 

Central 

Central 

Régional et 
sous - rég iona l 

Régional et 
s ou s - rêg iona l 
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i t 
i i 

4 - QUALITÉ DE L ' A I R EXTÉRIEUR ET INTÉRIEUR 

a) A i r ex té r ieu r (atmosphérique) 

TYPE DE MECANISME 

Consu l ta t i on par 
MENVIQ 

OBJETS 

Choix des paramètres 
de contrô le q u a l i t a t i f 
et déterminat ion des 
normes 

Connaissance (données, 
études) sur le s conta* 
minants 

- concernant une rég ion Information par MENVIQ 

- concernant la province Information par MENVIQ 

Connaissance (données mé-
d i c a l e s , t ox i co l og ique s et 
épidémiolog iques) 
r e l i é e â la p o l l u t i o n de 
l ' a i r 

- concernant une rég ion Information par MSSS 

- concernant la province. Information par MSSS 

Appréc ia t ion des cas pro? Concertat ion 
blêmes impliquant un dan-
ger a la santé humaine 

In tervent ion sur l e s cas Information par MENVIQ 
problèmes et c o n s u l t a t i o n , s i 

nécessa i re 

NIVEAU DE- COLLABORATION 

Central 

Régional et 
sous - rég iona l 

Central 

Recherches Concertat ion sur l e 
programme annuel 

Régional et 
sous - rég iona l 

Central 

Régional , 
sous - rég iona l 
et centra l 

Régional 
sous - rég iona l et 
centra l 

Central 

b) A i r à l ' i n t é r i e u r des hab i t a t i on s sauf l e s m i l i eux de t r a v a i l 

OBJETS TYPE OE MÉCANISME NIVEAU DE COLLABORATION 

Connaissance (données Information par MSSS 
mêdica les, tox l co log iques 
et épidémiolog iques) 

Determination des 
o b j e c t i f s de q u a i i t é 

Guide de bonnes p ra -
t i que s à s u i v r e par 
l e s c i toyens et c i t o -
yennes 

Concertât ion 

Concertat ion 

Régional et 
sous - rég iona l 

Central 

Central 

5 - UTILISATION DES PESTICIDES 

OBJETS TYPE DE MÉCANISME NIVEAU DE COLLABORATION 

Choix des pe s t i c i de s 
â cont rô le r et c l a s s i -
fic«st ion en terme de 
dangçr a 1 a santé hu-
î ' n : 

Consu l ta t ion par 
MENVIQ 

Central 



Determination de normes 
pour protéger 1a santé 
publique 

Données r e l a t i v e s l l a 
p o l l u t i o n de l ' e n v i r o n -
nement 

Consu l ta t i on par 
MENVIQ. 

Information par 
MENVIQ 

Central 

Central 

Données médica les , t o x i 
co l og i que s , épidémiolo-
g iques , r e l i é e s aux 
pe s t i c i de s 

Données sur la vente 
èt l ' u t i l i s a t l o n des 
pe s t i c i de s 

Appréc iat ion des cas 
problèmes Impliquant 
un danger à 1a santé 
humaine 

Information par MSSS 

Information par 
MENVIQ 

Concertat ion 

et 
s i danger reconnu, le MSSS 
et l e MENVIQ en seront 
informés 

Régional 
sous - rég iona l 
et centra l 

Central 

Régional et 
sous - rég iona l 

I n te rvent ion sur le s 
cas problèmes 

Information par MENVIQ 
et consul tat ion , s i néces-
s a i r e 

Régional et 
sous - rég iona l 

Développement et 
mise â jour de 
cours de formation 

Recherches 

Consu l ta t i on par MENVIQ 
(et p a r t i c i p a t i o n du 
MSSS) 

Concertat ion sur pro-
g r a m e annuel 

Central 

Central 

6 - ÉTUDES DE RÉPERCUSSIONS ENVIRONNEMENTALES 

03JETS 

Cer ta ins p ro jet s a s s u -
j e t t i s au Règlement 
sur l ' é v a l u a t i o n et 
l 'examen des impacts 
sur l ' env i ronnement: 
paragraphes m, q , r , s 
et t de l ' a r t i c l e 2 

Projets i n d u s t r i e l s 
néces s i tant une étude 
des répercus s ions en-
vironnementales 

TYPE DE MÉCANISME 

Consu l ta t i on par 
MENVIQ sur l a d i r e c -
t i v e et sur 1 ' a ccep -
table l t é environnemen-
ta le du projet 

Consu l ta t i on par 
MENVIQ sur le gu ide 
de référence et sur 
1 ' a c c e p t a b i l i t é e n v i -
ronnementale du projet 

NIVEAU OE COLLABORATION 

Central 

Central 

7 - URGENCES ENVIRONNEMENTALES ( impl iquant. un danger à la santé humaine) 

OBJETS TYPE OE MÉCANISA NIVEAU OE COLLABORATION 

Eva luat lon de cas Consu l ta t i on r é c i -
proque 

Régional et 
s ou s - rég iona l ou 
c e n t r a l , se lon 
le s cas 



I n tervent ions 

- quest ions d ' e n v i - Information par MENVIQ- Régional et 
ronnement sous - rég iona l 

- ques t ions de santé Information par MSSS Régional et 
humaine sous - rég iona l 
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COLLOQUE-FORMATION EN SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Protocole d'entente en santé environnementale 
entre 

le ministère de l'Environnement 
et 

le ministère de la Santé et des Services sociaux 
du Québec* 

(Mardi le 15 novembre 1988, à 9hl5) 

Marc Dlonne, m.d., m.p.h. 
Directeur 

Direction de la santé publique 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Résumé 

Les principaux dossiers traités par la Direction de la santé publi-
que, en collaboration avec le ministère de l'Environnement, dans le 
cadre des thèmes du présent colloque, seront discutés en mettant en 
lumière les aspects touchant l'application du protocole d'entente 
en santé environnementale entre nos ministères respectifs, signé en 
avril 1987. Les questions suivantes seront notamment abordées: 

a) Urgences en santé environnementale 

- Dossier de l'incendie de Saint-Basile-le-Grand 

b) Contamination de la chaîne alimentaire 

- Contamination du poisson par des substances toxiques 
- L'eau potable 
- Le cadmium 
- Le plomb 

c) Pollution de l'air Intérieur 

- Le radon domiciliaire 

Ces dossiers serviront d'exemples pour illustrer les problèmes ren-
contrés, en termes de ressources disponibles, de planification 
stratégique ou de coordination. Enfin, des avenues de solution, 
mettant un accent particulier sur la recherche et le développement, 
seront discutées. 
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SOMMAIRE 
DE LA PRESENTATION DE PIERRE BRIEN 
CONSEILLER-CADRE AU BUREAU DE LA 

PROTECTION CIVILE DU QUEBEC 
ET 

COORDONNATEUR ET SECRETAIRE 
DU GROUPE DE PLANIFICATION FEDERAL/PROVINCIAL 

A PROTECTION CIVLE CANADA 

LA PREMIERE PORTERA SUR LA C O O P E R A T I O N I N T E R N A T I O N A L E FACE AUX 

DESASTRES NATURELS ET T E C H N O L O G I Q U E S * TOUT D ' A B O R D , 

Q U ' E N T E N D O N S - N O U S PAR P R O T E C T I O N C I V I L E ET PAR C A T A S T R O P H E ? 

LA P R E V E N T I O N EST UN ENSEMBLE DE MESURES QUI V I S E N T A EMPECHER 

LES P H E N O M E N E S NATURELS DE CAUSER DES C A T A S T R O P H E S * LES 

MESURES PEUVENT ETRE DES ANALYSES DE RISQUES (NATURELS ET 

T E C H N O L O G I Q U E S ) , DES L E G I S L A T I O N S SUR L ' A M E N A G E M E N T DU 

T E R R I T O I R E (MRC • SCHEMA D ' A M E N A G E M E N T ) . . . QUANT AUX 

O B S E R V A T I O N S M E T E O R O L O G I Q U E S / SE ISMIQUES OU AUTRES QUI DONNENT 

L ' A L E R T E , C'EST DE LA P R E V I S I O N . 

A 1000 HEURES 
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LA P R E P A R A T I O N POUR SA PART ENGLOBE LES MESURES P L A N I F I E E S 

(PLANS D ' U R G E N C E S ET PLANS D ' O P E R A T IONS) ET EXERCEES (COURS ET 

SIMULATION), EN VUE DE L ' I N T E R V E N T I O N DES O R G A N I S A T I O N S DE 

SECOURS ET DES M O Y E N S : F O R M A T I O N DES S P E C I A L I S T E S / 

A C Q U I S I T I O N ET C O N N A I S S A N C E OE M O Y E N S ET LA P L A N I F I C A T I O N . 

CECI C O N S I S T E A PRÉVOIR, A F O R M E R , ET A E N V I S A G E R TOUTES LES 

D I S P O S I T I O N S A PRENDRE Y COMPRIS LES M E S U R E S DE 

R E T A B L I S S E M E N T -

LES M E S U R E S DE R E T A B L I S S E M E N T IMPLIQUENT LE S A U V E T A G E , LA 

REMISE EN ETAT, AINSI QUE LA REDUCTION DES PERTES• 

LA P R O T E C T I O N CIVILE EST UNE G A R A N T I E EN VUE DE LA SECURITE 

DES P E R S O N N E S ET DES BIENS* 

IL FAUT P R E P A R E R LA P O P U L A T I O N A FAIRE FACE AUX M E N A C E S DES 

RISQUES N A T U R E L S ET T E C H N O L O G I Q U E S , A I N T E R V E N I R , A ATTENUER 

LES EFFETS, ET A R E C O N S T R U I R E SANS OUBLIER L ' O B S E R V A T I O N DES 

NORMES DE SECURITE ET LE RESPECT DES MESURES., AFIN D ' E V I T E R UN 

SINISTRE-

EVITONS LE PIRE EN O R G A N I S A N T MIEUX 

LA PREVENTION 

LA PREPARATION 

L'INTERVENTION 

LE RETABLISSEMENT 
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LA DEFINIT-ION CLASSIQUE DE LA CATASTROPH.L E (UN ^RENVERSEMENT* 

DESTRUCTEUR ET BRUTAL DE L ' O R D R E PREETABLI D'UN ENSEMBLE 

NATUREL ET HUMAIN PROVOQUANT, AVEC UNE S O U D A I N E T E PLUS OU 

MOINS GRANDE, NON SEULEMENT DES DEGATS DE MATERIEL IMMENSES,, 

MAIS ENCORE UNE MASSE DE BLESSES) PERMET D'ECARTER TOUTE 

A M B I G U Ï T E , QUANT AU ROLE DE LA PROTECTION CIVILE- . ÇELLETCI 

OPERE AVANT/ ET APRES UNE CATASTROPHE DE TOUT GENRE ET DE 

TOUTE ENVERGURE, QUE CE SOIT (CONFLITS ARMES, CALAMITES 

N A T U R E L L E S , ACCIDENTS TECHNOLOGIQUES)- DESTINEE A PROTEGER LA 

POPULATION CIVILE ET A SAUVEGARDER SES BIENS, ELLE DOIT ETRE 

ORGANISEE A CET EFFET EN ETANT DOTEE D ' U N E LOI QUI ASSURE SA 

L E G I T I M I T E , SES FONCTIONS, ET SES C O M P E T E N C E S , D'UN 

O R G A N I G R A M M E PRECIS INDIQUANT LES SERVICES NECESSAIRES AUX 

MULTIPLES" TACHES QUI LUI SONT DEVOLUES/ DES CADRES Q U A L I F I E S , 

D'UN PERSONNEL INSTRUIT ET ENTRAINE ET/ ENFIN/ D'UN EQUIPEMENT 

PERFORMANT ET BIEN ADAPTE• E L L E PEUT AUSSI FAIRE APPEL A DES 

V O L O N T A I R E S , CE QUI A L ' A V A N T A G E DE LA R A P P R O C H E R DE LA 

POPULATION. 

AFIN D ' O R G A N I S E R CETTE PROTECTION CIVILE, LE BUREAU, DE LA 

PROTECTION C I V I L E DU QUEBEC A ÉLABORÉ UN M O D E L E DE PROTECTION 

CIVILE D E C E N T R A L I S E DU TOUS LES INTERVENANTS. A PARTIR DU 

CITOYEN JUSQU'AU G O U V E R N E M E N T , ASSUMENT PLEINEMENT LEURS 

RESPONSABILITES AFIN D'ASSURER UNE PROTECTION A D E Q U A T E DES 

PERONNES ET DES .BIENS -



/ 48 
D E S R A P P E L S H I S T O R I Q U E S D E C A T A S T R O P H E S P E R M E T T R O N T , D E M I E U X 

S I T U E R L E S C E N A R I O D E S R I S Q U E S E N C O U R U S , D E S P R O B L E M A T I Q U E S , 

D E L A G E S T I O N D E C R I S E ^ E T D E S R E C O U R S A D E S R E S S O U R C E S 

E X T E R I E U R E S V O I R E I N T E R N A T I O N A L E S - L E S O R G A N I S A T I O N S 

I N T E R N A T I O N A L E S S I G N A L E S S O N T ! L ' O R G A N I 2 A T I O N I N T E R N A T I O N A L E 

D E P R O T E C T I O N C I V I L E , L ' O ' - E - C - D * , L ' U . N . E . P » , L E B U R E A U D U 

C O O R D O N N A T E U R D E S N A T I D N S - U N I E S P O U R L E S S E C O U R S E N C A S D E 

C A T A S T R O P H E S ( U N D R O ) E T L ' O - T . A . N - IL N E F A U T PAS O U B L I E R LES 

A C T E U R S N O N G O U V E R N E M E N T A U X E N M I S S I O N I N T E R N A T I O N A L E , T E L S 

L E S U N I V E R S I T E S , L E S C E N T R E S D E R E C H E R C H E , E T L E S E X P E R T S D E 

- R E N O M M E E I N T E R N A T I O N A L E S . 

E N D E U X I E M E P A R T I E , N O U S V E R R O N S Q U E L E S D E U X L O I S R E C E M M E N T 

A D O P T E E S C O N F E R O N T A P R O T E C T I O N C I V I L E C A N A D A U N R O L E D E 

P R E M I E R P L A N D A N S L ' E L A B O R A T I O N D E D I V E R S P R O G R A M M E S 

N A T I O N A U X , D A N S L A C O O R D I N A T I O N E T L A C O N C E N T R A T I O N D E S 

M I N I S T E R E S E T O R G A N I S M E S F E D E R A U X , D A N S L E S P R O J E T S C O N J O I N T S 

M E N E S A V E C L E S P R O V I N C E S ( J E P P ) , É T L ' A S S I S T A N C E F I N A N C I E R E 

S U I T E A U X D E S A S T R E S * 

U N E T R O I S I E M E P A R T I E N O U S A M E N E R A A E X A M I N E R L E S P O I N T S D E 

C O N V E R G E N C E E T D E D I V E R G E N C E D E S O R G A N I S A T I O N S P R O V I N C I A L E S D E 

P R O T E C T I O N C I V I L E . 

L E S O R G A N I S A T I O N S P R O V I N C I A L E S D E P R O T E C T I O N C I V I L E S O N T 

C O N N U E S S O U S D E S D E S I G N A T I O N S D I F F E R E N T E S : 
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ALBERTA SAFETY SERVICES 

BUREAU DE LA PROTECTION CIVILE DU QUEBEC 

BRITISH COLUMBIA PROVINCIAL EMERGENCY PROGRAM 

NORTHWEST TERRITORIES EMERGENCY SERVICES 

ONTARIO EMERGENCY PLANNING 

MAIS, LA MAJORITÉ SONT CONNUES SOUS EMERGENCY MEASURES 

ORGANIZATIONS* 

LES PREMIERES ORGANISATIONS REMONTENT A 30 ANS AVEC LE SPECTRE 

DE LA GUERRE NUCLEAIRE. TOUTEFOIS/ LES BESOINS DE' PROTECT I ON 

ONT EVOLUES/ ET LES SINISTRES DE TEMPS DE PAIX REPRESENTENT 

UNE PREOCCUPATION IMPORTANTE. QUANT A LEUR MISSION/ CES 

ORGANISATIONS DOIVENT TOUTES CONSEILLER LES MINISTERES ET 

ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX J LES CORPORATIONS MUNICIPALES/ ET 

LE SECTEUR PRIVE/ SUR LA PREVENTION DES SINISTRES ET SUR LES 

MESURES D'URGENCE, LES ASSISTER EN CAS DE SINISTRE/ ET DE 

PORTER SECOURS A TOUTE PERSONNE DONT LA VIE EST EN PERIL-

EN VUE DE CELA/ LES ACTIVITES SE CONCENTRENT SUR LES 

INVENTAIRES DE RESSOURCES/ LA PREPARATION DE PLANS DE 

PROTECTION CIVILE, L'INFORMATION A LA POPULATION/ 

L'ORGANISATION DE COURS DE FORMATION ET LA CONDUITE 

D'EXERCISES/ LE RECRUTEMENT ET L'ORGANISATION DE BENEVOLES* 

DANS LES VARIABLES, CERTAINES SONT DIRECTEMENT RESPONSABLES DU 

TRANSPORT DES MATIERES DANGEREUSES (ALBERTA), 
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ILE-DU-PRINCE-EDOUARD) , DES PROGRAMMES D.'ASS (.STANCE FINANCIERE 

» * 

(QUEBEC, ALBERTA*..), DES PROGRAMMES DE SANTÉ RELATIFS AUX 

DESASTRES (ALBERTA)... 

CES ORGANISATIONS RELEVENT DE DIFFERENTS MINISTERES: 

AFFAIRES MUNICIPALES, SOLLICITEUR-GENERAL, ENVIRONNEMENT, 

APPROVISIONNEMENT ET SERVICES, TRANSPORT ET COMMUNICATIONS, 

AFFAIRES GOUVERNEMENTALES* LEURS POINTS DE RALLIEMENT QUI 

ASSURENT UN ECHANGE, UN TRANFERT DE CONNAISSANCES ET 

D'EXPERIENCES SONT: LE CONSEIL INTERPROVINCIAL SUR LES 

MESURES D'URGENCES, LA CONFERENCE FEDERALE-PROVINCIALE 

ANNUELLE, LES COURS ET COLLOQUES AU CENTRE FEDERAL DE 

FORMATION..* 

LA, DOIT S'ARRETER CETTE APPROCHE GLOBALE ET COMPARATIVE POUR 

TRAITER DU BUREAU DE LA PROTECTION CIVILE DU QUEBEC-

LA QUATRIEME PARTIE COMMENCE PAR UNE REFERENCE AU MODELE 

FONCTIONNEL DE PROTECTION CIVILE UTILISE PAR LE BUREAU DE LA 

PROTECTION CIVILE DU QUEBEC. 

LE MANDAT DU BUREAU TEL QU'INDIQUE, EST LE SUIVANT* 

DE PAR LA L o t , LE BUREAU EST CHARGE D'ELABORER ET DE PROPOSER 

AU GOUVERNEMENT, UNE POLITIQUE DE PREVENTION DES SINISTRES ET 

DE MESURES D'URGENCE A PRENDRE EN CAS DE SINISTRE, DE METTRE 

EN OEUVRE CETTE POLITIQUE, ET D'EN COORDONNER L'EXECUTION-

PAR SINISTRE, IL FAUT ENTENDRE UN EVENEMENT GRAVE, REEL OU 
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ATTENDU PROCHAINEMENT, CAUSE PAR UN INCENDIE, UN ACCIDENT, UNE 

EXPLOSION, UN PHENOMENE NATUREL OU UNE DEFAILLANCE TECHNIQUE, 

DECOULANT D'UNE INTERVENTION HUMAINE OU NON, QUI, PAR SON 

AMPLEUR, CAUSE, OÙ EST SUSCEPTIBLE DE CAUSER LA MORT DE 

PERSONNES, UNE ATTEINTE A LEUR SECURITE OU A LEUR INTEGRITE 

PHYSIQUE OU DES DOMMAGES ETENDUS AUX BIENS» 

LE BUREAU DOIT AUSSI, EN COLLABORATION AVEC LES MINISTÈRES DU 

GOUVERNEMENT, SES ORGANISMES, LES CORPORATIONS MUNICIPALES ET 

TOUTE AUTRE PERSONNE, PREPARER DES PLANS LOCAUX, REGIONAUX ET 

NATIONALS QUI PREVOIRONT LES MOYENS DE PREVENTION DES 

SINISTRES, AINSI QUE LES MOYENS D'INTERVENTION LORS D'UN 

SINISTRE, POUR PRESERVER LA VIE DES PERSONNES, LEUR PORTER 

SECOURS, SAUVEGARDER DES BIENS OU POUR ATTENUER LES EFFETS DU. 

SINISTRE OU REMEDIER A DES PERTES• LÈ BUREAU A EGALEMENT POUR 

FONCTION DE FOURNIR SON ASS I TANCE LORS D'UN SINISTRE ET 

D'ADMINISTRER, LE CAS ECHEANT, LES PROGRAMMES D'AIDE 

FINANCIERE AUX SINISTRES* 

DE PLUS, LE BUREAU, MÊME EN L'ABSENCE D'UN SINISTRE OU D'UN 

DECRET D'ETAT D'URGENCE, PEUT PORTER SECOURS A TOUT PERSONNE 

DONT LA VIE EST EN PERIL EN LUI APPORTANT L'ÂIDE PHYSIQUE 

NECESSAIRE ET IMMEDIATE QUE LES CIRCONSTANCES JUSTIFIENT* 

EN OUTRE, LA LOI AUTORISE LE GOUVERNEMENT POUR UNE PERIODE 

QU'IL INDIQUE, MAIS QUI NE PEUT EXCEDER 30 JOURS, A DECRETER 

L'ETAT D'URGENCE EN CAS DE SINISTRE DANS L'ENSEMBLE OU DANS 
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UNE PARTIE DU T E R R I T O I R E DU Q U E B E C , ET ELLE PREVOIT E G A L E M E N T 

» 

LE DEPOT D'UN TEL DECRET A L ' A S S E M B L E E NATIONALE* L_A LOI 

CONFIE E G A L E M E N T CE POUVOIR AU M I N I S T R E DES A P P R O V I S I O N N E M E N T 

ET S E R V I C E S , MAIS POUR UNE PERIODE D'AU PLUS DEUX JOURS» 

LA LOI M E N T I O N N E AUSSI C E R T A I N S EFFETS QUI R É S U L T E N T DU DECRET 

D ' E T A T D ' U R G E N C E , TELS LES POUVOIRS D ' I N T E R V E N T I O N DU M I N I S T R E 

OU DU D I R E C T E U R GENERAL D U , B U R E A U , LES IMMUNITES A C C O R D E E S AUX 

P E R S O N N E S QUI P A R T I C I P E N T A UN PROGRAMME DE P R E V E N T I O N DES 

SINISTRES ET DE M E S U R E S D ' Û R G E N C E OU QUI A P P O R T E N T LEUR A I D E 

ET C O N C O U R S LORS D'UN S I N I S T R E , AINSI QUE LA M A N I E R E DE M E T T R E 

FIN A UN TEL ETAT• 

LA LOI ÉTABLIT UN FONDS DE SECOURS AUX PERSONNES S I N I S T R E E S , 

C H A R G E DE R E C U E I L L I R LES DONS DU PUBLIC ET DE LES D I S T R I B U E R 

AUX P E R S O N N E S QUI S U B I S S E N T , SOIT QU Û U E B E C , SOIT A I L L E U R S , UN 

P R E J U D I C E EN RAISON D'UN S INISTRE* 

POUR L ' A C C O M P L I S S E M E N T DE SES F O N C T I O N S , LE BUREAU E F F E C T U E 

DES E N Q U E T E S ET DES ETUDES SUR LES RISQUES DE SINISTRES ET SUR 

LES MOYENS DE LES P R E V E N I R EN INVENTORIANT, DANS C H A Q U E CAS, 

LES M E S U R E S D ' U R G E N C E A P R E N D R E ET LES R E S S O U R C E S 

DISPONIBLES* 

EN PLUS DE V E I L L E R AU R E C R U T E M E N T DES P E R S O N N E S POUVANT 

A S S I S T E R B E N E V O L E M E N T LA P O P U L A T I O N EN CAS DE S I N I S T R E , LE 

BUREAU ÉLABORÉ ET O R G A N I S E DES COURS DE F O R M A T I O N EN M A T I E R E 
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LES O R G A N I S M E S G O U V E R N E M E N T A U X ET LES 
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QUI SONT D I S P E N S E S PAR 

M U N I C I P A L I T E S -

ENFIN, L ' I N F O R M A T I O N DE LA P O P U L A T I O N SUR LES M E S U R E S 

D ' U R G E N C E A PRENDRE LORS D'UN S I N I S T R E , ET SUR LES PROGRAMMES 

D ' A S S I S T A N C E F I N A N C I E R E , FAIT EGALEMENT PARTIE DES A C T I V I T E S 

DU BUREAU* 

CERTAINES R E A L I S A T I O N S DU BUREAU SERONT SIGNALEES AVEC UNE 

INSISTANCE SUR LE C O M I T E PROVINCIALE DE P R O T E C T I O N C L V I L E ET 

SES TRAVAUX-



3IÈME COLLOQUE - FORMATION 

SANTÉ ENVIRONNEMENTALE 

L'INCENDIE DE BPC 

OE SAI NT-BAS ILE-LE-GRAND 

UN CAS DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE 

UNE PRÉSENTATION DE 

CLAUDETTE JOURNAULT, B.SC. ENVIRONNEMENT QUÉBEC 

FRANCINE LAPERRltRE, ING., M.SC. ENVIRONNEMENT CANADA 

RAYMOND PERRIER, M.SC. ENVIRONNEMENT QUÉBEC 

15 NOVEMBRE 1988 
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"Je vous donne sept l e t t res . 
Ce sont sept le t t res de la Bi-
b le . Reconstituez-moi la Bible 
avec ça". 

A. de St-Exupéry 
"Pi lote de Guerre" 

MARDI, 15 NOVEMBRE 1988, À 13:30 HEURES 

L'INCENDIE DE BPC DE SAINT-BASILE-LE-GRAND 

UN CAS DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE 

MME CLAUDETTE JOURNAULT, B.SC. Environnement Québec 

MME FRANCINE LAPERRIÈRE, ING., M.SC. Environnement Canada 

M. RAYMOND PERRIER, M.SC. Environnement Québec 

SOMMAIRE 

L'entreposage de BPC a Saint-Basile-le-Grand débute en 1978. Lors de 
l ' incendie du 23' août 1988, l 'entrepôt cont ient , selon les regist res, 
environ 23 000 gallons d'askarel. 

L'accident écologique est l 'occasion d'un déploiement exceptionnel de 
mesures d'urgence. 

- 3 800 personnes évacuées (pendant 18 jours) 
366 échanti l lons eau-air-sol f r o t t i s analysés 
400 échanti l ions de f r u i t s , légumes, produits de la ferme analysés 

- 2 500 maisons et propriétés nettoyées 
- 3 500 acres de produits de la ferme confisqués et dét ru i ts 
- 5 600 examens médicaux prévent i fs. 

La restauration du s i te de l ' incendie va coûter plus de 6,5 mi l l ions de 
do l lars . L 'é l iminat ion de l'ensemble des BPC n'est pas incluse dans cet 
estimé pas plus que ne sont connus, a l 'heure actuel le, l ' endro i t éven-
tuel et le procédé d'é l iminat ion des déchets toxiques. 
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L'INCENDIE DE BPC DE SAINT-BASILE-LE-GRANO 

UN CAS DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE 

MME CLAUDETTE JOURNAULT, 8.SC. ENVIRONNEMENT QUÉBEC 
MME FRANCINE LAPERRIÈRE, ING., M.SC. ENVIRONNEMENT CANADA 
M. RAYMOND PERRIER, M.SC. ENVIRONNEMENT QUÉBEC 

INTRODUCTION 

En 1881, on réuss i t , en laboratoi re, pour. la pranière f o i s , la synthèse 
des BPC. Un demi siècle plus tard (1929), les BPC sont in t rodui ts dans 
le monde industr ie l ou i l s obtiennent un succès phénoménal grâce a leurs 
exceptionnelles qual i tés: s t a b i l i t é chimique, résistants a^la combus-
t i o n , grande capacité d'échange de chaleur, super isolants électr iques, 
etc. La grande vogue des BPC va durer quelque cinquante ans (1929-
1977); cinquante ans de vie u t i l e , pa is ib le , discrète^ et en apparence 
inoffensive. Mais sur le plan environnemental: quel gâchis! 

Non pas que les BPC soient la redoutable substance toxique que les jour-
naux brandissent comme un épouvantail! Non! La tolérance de l'homme 
aux BPC est très élevée! Les BPC ont une t ox i c i t é aiguë relativement 
fa ib le ! Mais c'est une substance dangereuse parce que persistante dans 
l'environnement, peu dégradable, qui s'accumule dans les t issus gras des 
êtres vivants, des poissons, des mammifères, qui se transmet aux nouris-
sons par le l a i t maternel et qui présente des risques de causer des mu-
tations- génétiques, des malformations congénitales, des problèmes de 
croi ssance'. 

Face a ces dangers que la science n'a pas encore f i n i de cerner, les 
qouvernements des États-Unis et du Canada, interdisent la fabr icat ion 
des BPC en 1977, puis en restreignent l'usage et l ' impor ta t ion. 

C'est a pa r t i r de cette date qu'on voi t apparaître en Amérique du Nord 
de pet i tes compagnies proposant aux industr ies, a des coûts souvent at-
trayants, parfois faramineux, de les débarrasser complètement de leurs 
BPC devenus problèmes. Proposition osée puisqu'aucun moyen d'él imina-
t ion n'est véritablement disponible. 
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I'ENTREPOT DE BPC DE- SAINT-BASILE-LE-GRAND 

C'est dans ce contexte que naît l 'entrepôt de BPC de Saint-Basi le. Pré-
senté d'abord en août 1978 comme un centre de traitement de résidus chi-
miques, le projet ambitieux de monsieur Paul Al 1 ain, évolue rapidement 
vers l 'établ issement, plus modeste, d'un centre d'entreposage de BPC. 
Le traitement et l ' é l im ina t ion sont remis a plus tard. 

Le 15 août 1979, un premier c e r t i f i c a t d 'autor isat ion est émis a la Cie 
SOTERC Inc. pour un te.l établissement d'une capacité de 1 000 gallons. 
Le 10 octobre 1979, un nouveau c e r t i f i c a t d 'autor isat ion porte cette ca-
pacité a 5 000 gallons et le 13 mai 1980, a 20 000 gallons. 

En avr i l 1981, la Cie SOTERC est achetée par la Cie # 1345-0853 de mon-
sieur Marc Lévy. Une demande d'augmentation de la capacité d'entreposa-
ge jusqu'à 40 000 gallons est refusée par Environnement Québec. 

En août 1988, au moment de l ' incendie, l 'entrepôt cont ient , selon les 
reg is t res, quelque 22 400 gallons d'askarels dans des bar i l s de 45 gal-
lons. Une quantité indéterminée d'hui les isolantes et de résidus conta-
minés par des BPC est également entreposée dans d'autres ba r i l s , ou en-
core;, dans des condensateurs et transformateurs mis au rancart intégrale-
ment . 

L1 INCENDIE ET LES ACTIONS INITIALES 

L'incendie éclate le mardi so i r , 23 août 1988, vers 20:45 heures. 

I l est bon de se rappeler que le principal danger lors d'un incendie de 
BPC n'est pas dans les BPC eux-mêmes mais dans les sous-produits de com-
bustion. 

La combustion des BPC peut générer des dioxines qui sont des mi l l ions de 
fo is plus toxiques que les BPC. En présence de chlorobenzène ou d'au-
tres organochlorés, i l s produisent la dangereuse 2.3,7,8, TCDD la plus 
toxique des .75 dioxines (isomères et congénères). La combustion incom-
plète des 8PC produit surtout des furannes. 

C'est pourquoi, dès le début, alors que les postes de radio et de té lé-
vision di f fusent en di rect les diverses péripéties de la progression du 
feu, les environnementalistes et toxicologues pensent a mettre immédia-
tement a l ' a b r i la population des environs. Ceux qui vivent en- aval du 
foyer d'incendie dans la zone de d i f fus ion du panache sont plus immédia-
tement menacés par les émanations de fumées, gaz, suies et goutelettes 
contaminées. Les vents souff lent du sud-est; on évacue donc en p r i o r i t é 
les populations de St-Basile-Nord, Ste-Julie-les-Hauts-Bois et St-Bruno-
T r in i t é . Opération dél icate rapidement réalisée grâce a une collabora-
t ion remarquable des corps pol ic iers locaux et de la Sûreté du Québec. 
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Environ 3 300 personnes quittent leur domicile pour une salle d'école, 
un gymnase ou un hôtel. Ils demeureront 13 jours a l'extérieur de leur 
foyer ! 
Les pompiers de Saint-Bas i1é sont immédiatement alertés et prennent 
charge du site de l'incendie. Les services d'urgence d'Environnement 
Canada et d'Environnement Québec sont rapidement sur place pour porter-
assi stance aux pompi ers et pour av i ser sur 1 es mesures prévent i ves a 
prendre. 
Il faut rendre hommage au courage et a la ténacité des pompiers de St-
Basile et des municipalités environnantes qui tentent de maîtriser l'in-
cendie avec des équipements conventionnels (lances a incendie, canaux a 
eau) alors que les murs métalliques de l'entrepôt empêchent l'eau d'at-
teindre le foyer principal d'incendie. 
La chaleur dégagée par l'incendie est trop forte pour permettre a qui-
conque de s'approcher et de pratiquer une brèche importante dans le toit 
ou les murs de l'entrepôt. Cette brèche, elle est créée par une explo-
sion qui ouvre le toit. Par la suite, le travail des lances a incendie 
et des canons a eau permet de refroidir suffisamment le brasier pour fa-
voriser l'entrée en action des pompiers de la Défense nationale, de la 
base des Forces canadiennes de Saint-Hubert. Ces derniers réussissent a 
étouffer les flammes en utilisant 25 000 litres de mousse anti-incendie 
a la suite d'un travail acharné de trois (3) heures. 
On se rendra compte dans les jours suivants qu'un nombre limité de ba-
rils de 8PC a explosé et brûlé... moins de 10% du contenu de l'entre-
pôt. Grâce au travail remarquable des divers corps de pompiers, une ca-
tastrophe aux dimensions dix fois plus importantes a été évitée. 
Dès les premières heures de l'incendie, le Service de l'Environnement 
atmosphérique du Canada fournit des observations météorologiques spécia-
les, des prévisions et des simulations de la dispersion des gaz. 
Une équipe spécialisée du Centre de Technologie environnementale (Envi-
ronnement Canada, Ottawa) arrive sur les lieux a 5:00 heures le 24 août 
pour assister le ministère de l'Environnement du Québec dans l'échantil-
lonnage de l'air, de l'eau et du sol. 
Une première station d'échantillonnage d'air est installée par Environ-
nement Canada en face du site de l'entrepôt pour mesurer la concentra-
tion de BPC, dioxines et furannes dans l'atmosphère. Une première série 
d'échantillons de sol et d'eau est prise au site de l'entrepôt et en fa-
ce de celui-ci pour déterminer le plus rapidement possible le degré de 
contamination auquel les travailleurs sont exposés. 
Même pendant l'incendie, Environnement Québec procède aux premières me-
sures de sécurité environnementale: protection des eaux de surface et 
des eaux souterraines, confinement des eaux d'arrosage sur le site de 
l'entrepôt et surveillance de la qualité de l'eau potable du Lac du Mou-
lin. 
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À la demande d'Environnement Canada, l'équipe du laboratoire mobile (TA-
GA 3000) (Trace Atmospheric Gas Analyser) du ministère de l'Environne-
ment de l'Ontario procède dès le 27 au dépistage des BPC dans les rues 
et les maisons des quartiers susceptibles de contamination. 

SANTÉ 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec dispense les 
services de santé publique et de soins du début de 1'incendie, jusqu*au 
jeudi soir, le 25. On diffuse l'information aux travailleurs et a la 
population sur les risques que présente l'événement et sur les moyens de 
se protéger. Le Centre de Toxicologie du Québec et les -Départements de 
santé communautaire de St-Hyacinthe et de Charles Lemoyne et le CLSC de 
la Vallée des Patriotes sont mis a contribution. Ils participent aux 
évaluations toxicologiques de la gravité de cet accident environnemental 
et amènent 1 es autorités a retarder 1 a réintégrât ion de la populat ion 
évacuée jusqu'à ce qu'on dispose des données environnementales suffisan-
tes pour établir hors de tout doute les conditions sécuritaires de réin-
tégration. Ils offrent enfin de façon systématique les services d'éva-
luation médicale a toutes les personnes de la zone influencée par l'in-
cendie. Environ 5 600 examens médicaux sont réalisés et un suivi médi-
cal et éDidémiologiquë se poursuit sur près de 450 travailleurs plus di-
rectement exposés aux émanations causées par le feu. 

AGRICULTURE 

Le ministère de l'Agriculture, des Pêches et de l'Alimentation du Québec 
procède a l'évaluation de la contamination potentielle des aliments et 
du bétail sur une vaste superficie de terres potentiellement affectées. 
Au total, 472 échantillons de lait, de produits végétaux, de divers ali-
ments, de sang et de sols sont recueillis et analysés. Un enbargo est 
mis sur la commercialisation des produits de 4 700 acres de terre en 
raison de leur contamination potentielle. Les résultats finals des ana-
lyses permettent de relever de l'embargo une partie de ce territoire et 
de le restreindre "a 3 500 acres. 

RÔLE DES INTERVENANTS 

Le poste de commandement dirigé par la Sûreté du Québec a comme mandat 
de: voir au maintien du périmètre évacué (14 Km2) et a la sécurité pu-
blique, coordonner les ressources financières et matérielles avec l'aide 
de la Protection- civile du Québec et du Canada, coordonner les interac-
tions des différents intervenants (Ministères, Organismes gouvernemen-
taux et Municipalités) et coordonner la diffusion de l'information a la 
population, aux sinistrés, a la Presse, etc. 
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Voici les différents -ministères, organismes et municipalités impliqués 
dans 1'-intervention d'urgence a St-Basile et le rôle que chacun y a 
joué: 

Intervenants Rôle 
1. Municipalités de St-Basile 

" de St-Bruno 
de Ste-Julie 

Représentation des citoyens 
aux diverses réunions du 
Comité coordination où des 
actions prises sont discu-
tées.. 

2. Protection civile du Québec 

3. Protection civile du Canada 

4. Ministère de la Santé et des 
Services sociaux du Québec 

5. Santé et Bien-Être Canada 

6. Ministère de l'Agriculture 
du Québec 

7. Agriculture Canada 

8. Ministère de l'Environnement 
du Québec (MENVIQ) 

Coordination des ressources 
financières et matérielles 
des Ministères et Organis-
mes provinciaux impliqués. 
Établissement de centres 
d'information a l'intention 
du public affecté. 
Coordination des ressources 
financières et matérielles 
des Ministères et Organis-
mes fédéraux impliqués. 
Centre spécial de services 
sociaux mis sur pied pour 
les prochains six (6) mois. 
Support a Santé et Services 
soci aux du Québec. 
Coordination de l'échantil-
lonnage des terres agrico-
les et- de l'inspection des 
marchés de vente des pro-
duits de 1 a région. 
Support a Agriculture Qué-
bec pour l'inspection. 
Caractérisation environne-
mentale de la zone sous in-
fluence. 
Coordination des travaux de 
prévention au site de l'in-
cendie (confinement, décon-
tamination, démantèlement, 
mesures d'atténuation). 
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Intervenants 

Environnement Canada 

TABLEAU (SUITE) 

Rôle 
. Coordination de l'échantil-

lonnage de suivi : eau, 
air, sol, faune, végéta-
tion. 

. Centre de communication aux 
médias. 

. Application des mesures en-
vironnementales préconisées 
par le Comité d'experts in-
ternationaux lors de la ré-
intégration des citoyens. 

. Restauration complète du 
site de 11 incendie. 

. Support au Menviq pour la 
coordination de l'échantil-
lonnage durant l'événement 
(compi1 at ion, distribution 
des échantillons vers 3 la-
bos au Canada, analyse et 
contrôle de qualité des 1a-
bos). 

. Support au MENVIQ pour les 
prévisions météorolog iques 
locales (station .météo ins-
tallée a St-Basile) durant 
1'événement. 

. Support au MLCP par le Ser-
vice can ad ien. de la faune 
pour • l'échantillonnage de 
la faune afin de déterminer 
l'impact de l'incident. 

. Support au MENVIQ pour la 
vulgarisation scientifique 
dans les centres d-'héberge-
ment. 

. Centre de communication aux 
médi as. 
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TABLEAU (-SUITE) 

Intervenants Rôle 

10. Ministère de l'Environnement 
de l 'Ontar io 

11. New York State Department of 
Environmental Conservation 

12. Ministère du Lo is i r , de la Chasse 
et de la Pêche du Québec (MLCP) 

Enquête en vertu de la Loi 
canadienne sur la protec-
t ion de l'environnement 
(LCPE); 

Support au MENVIQ pour 1 a 
détection de BPC dans l ' a i r 
ambiant avec le laboratoire 
mobile TAGA 3000. 

Support au MENVIQ pour la 
détect ion de contaminants 
dans l ' a i r ambiant avec le 
laboratoire mobile TAGA 
6 000. 

Coordination de l ' échan t i l -
lonnage de la f lo re et la 
faune pour connaître 1 ' im-
pact de 11 incident. 

13. Ministère de la Défense 
nationale du Canada 

14. Communications Canada 

15. Comité d'experts internationaux 
6 délégués étrangers de l 'Orga-
nisat ion mondiale de la Santé 
6 Canadiens et 2 Américain" 

Support pour combattre 
1'incendie et pour achemi-
ner efficacement les échan-
t i l l o n s vers les laboratoi-
res de River Road (Ottawa) 
et des Eaux intérieures 
(Burl ington). 

Support logist ique pour as-
surer des communications 
adéquates entre les centres 
d'opération. 

Interprétat ions 
tats d'analyse 
so l ) . 

des résul 
(eau, air 

I l n'est pas fac i l e de persuader 3 800 personnes du bien fondé de leur 
évacuation une fo is l ' incendie é te in t . Lorsque cette évacuation se pro-
longe pendant 18 jours , i l devient encore plus d i f f i c i l e de convaincre 
les gens q u ' i l est tout a f a i t sécur i ta i re de retourner chez eux. 

C'est pourquoi, un Comité d'experts internationaux est appelé a scruter 
toutes les données environnementales de CARACTERISAT ION disponibles, les 
analyses de risques des experts québécois, et a les interpréter pour 
é tab l i r les conditions d'une réintégrat ion sécur i ta i re . 
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LA CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE 

La caractér isat ion environnementale a été réalisée grâce a la collabora-
t ion soutenue d'Environnement Canada. Environnement Québec a également 
pu compter sur la précieuse collaboration de plusieurs scient i f iques des 
d i f férents organismes précédemment c i tés qui ont t r a v a i l l é dans les la-
boratoires répart is sur l'ensemble du t e r r i t o i r e canadien. . C'est grâce 
a. la synergie de quelques centaines de scient i f iques et techniciens 
q u ' i l a été possible d 'é tab l i r le por t ra i t de la s i tuat ion environnemen-
ta le dans la zone d ' inf luence. Voici donc les points sa i l lan ts de cette 
étude. 

LE PLAN D'ÉCHANTILLONNAGE 

Un plan d'échantil lonnage est élaboré en fonction de la d i rect ion du pa-
naché de fumée lors de l ' incendie et en tenant compte des usages du mi-
l ieu . Le plan couvre cinq zones principales dont Saint-Basile-le-Grand, 
Domaine des Hàut-Bois, Sainte-Jul ie, Saint-Bruno et Boucherville (Figure 
1 ) . 

Des échanti l lons sont ainsi prélevés sur les composantes environnementa-
les suivantes: l ' a i r , l 'eau de surface, l 'eau souterraine, les f r o t t i s 
extérieurs et intér ieurs des résidences de même que des échanti1 Ions de 
sol. 

Étant donné la quantité importante d'échanti l lons générés lors de la 
camoagne de prélèvement et la complexité des analyses (on"sait par exem-
ple qu'une analyse de dioxine et furanne prend de 3 â 5 jours ) , une d i -
zaine de laboratoires répart is a travers le Canada sont mis a contribu-
t ion pour donner le plus rapidement possible l'image de la s i tua t ion . 

L'INTERPRÉTATION 

Quatre réa l i tés sous-tendent la g r i l l e de base de l ' i n te rp ré ta t i on des 
données recuei11ies. 

1° La t o x i c i t é re la t i ve des BPC, dioxines et furanes. 

La combustion incomplète des BPC génère habituellement des furannes 
chlorés. La combustion de matières organiques en présence de compo-
sés aromatiques halogénés peut aussi générer des dioxines-. Or ces 
substances présentent des tox ic i tés très di f férentes dépendamment 
des isomères en présence. L'isomère le plus, toxique et le plus 
craint est sans contredit le 2,3,7,3-tétrachlorodibenzodioxine 
(2,3',7,8-T4CDD). C'est en comparaison avec la t ox i c i t é de cet iso-
mère que la t ox i c i t é re la t ive des autres isomères a été é tab l ie . 
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La table de conversion en équivalent toxique utilisée est celle de 
IJ.S.E.P.A. (Tableau I). 

2° L'existence d'un bruit de fond. 
Après 100 ans d'activités industrielles intenses sur l'ensemble du 
globe, il est illusoire de croire qu'il existe encore des milieux 
protégés qui seraient exempts de toute contam inat ion. Rappelons 
seulement que des traces de BPC ont été retrouvées dans les glaces 
du Pôle Nord et qu'il existe des quantités notables de BPC dans les 
échantillons de sol prélevés dans les milieux urbains et péri-
.urbains de l'Amérique du Nord. 
Cette "contamination" de fond, le bruit de fond, résulte de sources 
diverses; les hepta et octachlorodibenzodioxines sont associées a ce 
bruit de fond. Il fallait donc en tenir compte lors de l'interpré-
tation. 

3° L'utilisation des critères de qualité du milieu. 
Pour évaluer la qualité du milieu et-les niveaux de contamination, 
les critères en usage en Amérique du Nord ont été utilisés (voir Ta-
bleau II). 
En ce qui concerne les critères de frottis, ce sont des critères 
d'exposition en milieu industriel; Or on utilise généralement des 
critères 100 fois plus sécuritaires pour les inj 1 j eux résidentiels. 
Pour tenir compte de ce fait nous avons considéré que les isomères 
en présence, dans les congénères autres que les tétra, étaient tous 
des isomères comportant des chlores aux positions 2,3,7,8 ce qui in-
troduit un facteur de sécurité de l'ordre de 50 a 100. Dans le cas 
des tétra les isomères 2,3,7,3 étaient mesurés. 

4* La détermination de la tendance générale de la contamination: 
En date du 6 septembre, c'est-à-dire 3 jours avant la prise de déci-
sion, le ministère de l'Environnement disposait de 533 résultats 
d'analyse, ce qui représente environ 70 % des résultats attendus. 
(Tableau III). Ce qui était largement suffisant pour tirer des con-
clusions. 

La zone a 1'étude 
Pendant la période où l'incendie a sévi, les vents soufflaient de l'est-
sud-est avec des vitesses de l'ordre de 15 a 22 km/h. Le ciel s'est en-
nuagé en soirée et était .couvert pendant la nuit. Un premier modèle de 
dispersion a été établi en prenant comme hypothèse que le contenu total 
de l'entrepôt a brûlé. La zone ainsi estimée de dispersion du panache 
de fumée a longue distance traverse l'est de l'Ile de Montréal (Figure 
2). Par' la suite un modèle tenant compte des volumes estimés, qui ont 
subi une combustion a été refait, ce modèle tient également compte de la 
morphologie du terrain (présence du Mont Saint-Bruno). 
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Air et frottis 

Comme mentionné précédemment, des mesures d 'a i r ambiant extérieur et in-
tér ieur ainsi que des f r o t t i s des surfaces exposées ont été réalisés 
dans les jours qui ont suivi l ' incendie, af in de vé r i f i e r la qual i té de 
l ' a i r dans la zone évacuée et estimer l ' importance des retombées du pa-
nache de fumée. 

Air 

Des mesures de BPC dans l ' a i r ont été réalisées avec le TAGA 3000 (Trace 
Atmospheric Gas Analyser) du ministère de 1'Environnement de l 'Ontar io . 
Le TAGA 6000 du ministère de l'Environnement de l 'É ta t de New-York a 
également contribué a é tab l i r le por t ra i t de la qual i té de l ' a i r . Tous 
les prélèvements d ' a i r a l ' i n t é r i eu r des écoles et des résidences 
étaient sous les l imi tes de détection (100 ng/m?). 

Dans l ' a i r extér ieur, les teneurs en BPC se sont aussi avérées sous les 
l imi tes de détection' a l 'exception de la proximité immédiate du s i te ou 
l 'on a trouvé suivant la d i rect ion des vents, des teneurs mesurables 
pouvant dépasser 100 ng/m3. Un résul tat d'analyse semble indiquer que 
les ac t iv i tés sur le s i te ont pu fa i re augmenter signif icativement les 
mesures de BPC dans 11 air dans cette- zone av.ant que les mesures d 'a t té-
nuation ne soient mises en place. 

Immédiatement après le feu, la concentration de BPC mesurée a été de 
11 .512 ng/m3 et Ton a i den t i f i é surtout des T4CDF, P5CDF et HgCDF, mais 
aussi un peu.de dioxines (environ 4% de la quantité to ta le de PCDF de 
PCDD). Notons que ces dioxines sont en très fa ib les quantités et que ce 
sont les congénères Hg, H7 et Os qui sont présents. 

Par la suite au- cours de la période du 26 août au 6 septembre, deux pos-
tes situés a environ 200 et 250 mètres de l 'entrepôt incendié et qui 
étaient sous les vents dominants ont montré des valeurs variables de 
BPC, al lant de 50 a 250 ng/m3 (accumulation sur 11 a 50 heures). De 
faibles quantités de T4CDF et P5CDF et des traces de H7CDO et OsCDD-ont 
été retrouvées. 

F ro t t i s in tér ieurs 

Les pourcentages d'occurrence de BPC, dioxines et furannes dépassant les 
cr i tères d'exposit ion dans les f r o t t i s intér ieurs sont présentés au-Ta-
bleau V. 

On compte maintenant (en date du 29 septembre) 93 analyses de BPC et 43 
analyses de PCDD et PCDF. La majorité des valeurs sont sous les l imi tes 
de détection (BPC: 83/93; PCDD et PCDF: 36/43). 

Les valeurs mesurées de BPC se retrouvent dans les secteurs de Saint-Ba-
sile-le-Grand (Nord) (1), Saint-8runo (2), Saint-3runo Tr in i té (4), 
Sainte-Jul ie Haut-Bois (2) et Sainte-Julie Nord (1) . 
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Pour les 10 valeurs positives de BPC retrouvés, aucune ne présente tou-
tefois de problème pour la santé puisqu'elles sont de 500 à 12 000 fois 
sous le critère retenu. 
Les données de PCOD et PCDF sont exprimées en équivalent de toxicité de 
2,3,7,8-Î4CD0. Le calcul a été fait avec les facteurs de l'EPA corres-
pondant aux 2,3,7,8-Ps, 2,3,7,8-Hg et 2,3,7,8-H7 CDD et COF. 
Trente-six sur quarante-trois (36/43) analyses sont sous les limites de 
détection. Les valeurs positives retrouvées sont de 86 fois à 12 500 
fois sous le critère de 0,25 ng/100 cm2 et ne peuvent donc être considé-
rées comme problématiques. 
On ne rétrouve que très peu de dioxines. Les hepta et octa sont les 
seuls congénères retrouvés. Quant aux furannes, on ne retrouve que les 
congénères T4CDF. Dans tous les cas toutefois ces produits sont à peine 
mesurables par les appareils les plus sophistiqués. Les T4CDF sont 
étroitement associés à la présence de BPC. Les hepta et octachlorodiben-
zodioxines sont associées au bruit de fond. 
Frottis extérieurs 
Les pourcentages d'occurrence de BPC, dioxines et furannes, dans les 
frottis extérieurs et dépassant les critères d'exposition sont présentés 
au Tableau VI. 
Nous disposons maintenant de 99 résultats de BPC et 23 résultats de PCDD 
et PCDF. De ce nombre 33 analyses de BPC sont au-dessus des limites de 
détection en incluant la série de 8 frottis à (# échant. 20 à 27) Sain-
te-Julie Haut-Bois (5) et Saint-Bruno (3) qui ont montré des valeurs ex-
trêmement élevées, non confirmées par des échantillons parallèles. 
Les valeurs positives de BPC- sont retrouvées à Saint-Basile-le-Grand 
(Nord) (11/38), Saint-Basile-le-Grand (Est) (1/11), Saint-Bruno Trinité 
(1/4), Sainte-Julie Haut-Bois (5/13), Sainte-Julie Nord (1/8), Boucher-
ville (1/7), Saint-Bruno (4/9) et le site (9/9). \ l'exception de la 
série de valeurs élevées de Sainte-Julie Haut-Bois et Saint-Bruno, et 
des valeurs très fortes observées sur le site lui-même, et d'un échan-
tillon de Saint-Basile-le-Grand (Nord) pris après la pluie, toutes les 
valeurs de frottis extérieurs sont sous le' critère de 12,5 ug/100 cm2 
pour les BPC. 
Les PCDD et PCDF ont été retrouvés dans 11 analyses sur 23, à Saint-Ba-
sile-le-Grand (Nord) (3/6), Saint-Bruno (1/3), Sainte-Julie Nord (1/1), 
Boucherville (1/1) et sur le site lui-mêne (5/5). Les valeurs ne dépas-
sent pas le critère de 0,25 ng/100 cm? en équivalent toxique 2,3,7,3-T4-
CDD, à l'exception des analyses des édifices du site lui-même et d'un 
échantillon à Saint-Basile-le-Grand (Mord). 
Les 3 frottis extérieurs de Saint-Basile-le-Grand (Nord) qui montrent 
des valeurs positives ont des profils chimiques semblables Y ceux que 
Ton retrouve sur le site, dans la suie ou dans les échantillons d'air 
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ambiant pr is immédiatement après l ' incendie; ceci montre que les furan-
nes proviennent de l ' incendie. 

Gouttelettes d 'hu i le 

Des gouttelëttes d 'hu i le vaporisées ]ors de l ' incendie et •transportées 
avec le panache de fumée, se sont déposées sur les surfaces horizontales 
exposées (voi tures, tables, e t c . ) . Environnement Canada a évalué de fa-
çon quant i tat ive l'étendue de cette dispersion. Les gouttelettes se re-
trouvent surtout le long d'un corridor s'étendant au nord-ouest de- l 'en-
trepôt sur une distance d'environ 1,5 ki lomètre, à Saint-Basile-le-Grand 
(Nord). 

Des échanti l lons d 'hu i le ont été prélevés par f r o t t i s dans le quadrat où 
se t rouvai t le plus grand nombrede goutte let tes. Ces échanti l lons ré-
vèlent la présence de BPC et de congénères de furannes caractérist iques 
de l ' i nc iden t (T4CDF, P5CDF et trace de HgCDF) de l 'o rdre de deux fois 
infér ieurs au c r i t è re d 'exposi t ion. 

LES SOLS 

• 1°. "La signature de l ' incendie 

La signature de l ' incendie est caractérisée par la présence de fu-
rannes (2,3,7,8-TCDF, TCDF, PCDF et HgCDF). 

On a retrouvé, dans les sols prélevés à proximité de ^'entrepôt, 
des H7CDD et OCDD. Ces formes de dioxines sont peu toxiques. El-
les ont cependant été retrouvées dans tous les secteurs échanti l-
lonnés' en concentration à peu près s imi la i re ce. qui nous laisse 
croi re que leur présence est plus ind icat r ice du bru i t de fond que 
du passage de l ' incend ie . 

2° . Les zones 

Les pourcentages d'occurrence de BPC, dioxines et furannes, dans le 
so l , dépassant les cr i tères d'exposi t ion, sont présentés au Tableau 
V I I . 

Les analyses de sol nous permettent de dist inguer les zones suivan-
tes: 

- le s i te de l ' incendie, fortement contaminé en 8PC et contenant 
des furannes caractérist iques du feu; 

- Saint-Basile-le-Grand (Nord) ou le passage du panache a laissé 
des tracés perceptibles. On y retrouve 4 échanti l lons contenant 
des furannes. Transformées en équivalent toxique, ces concentra-
t ions de furannes sont de 25 a 300 fo is sous le c r i t è re de qual i -
té du mi l ieu; 
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- Saint-Basile-le-Grand (Est) , Saint-Basile-le-Grand (Sud), Sainte-
Jul ie (Haut-Bois), Sainte-Julie Nord et Saint-Bruno ou l 'on a re-
trouvé dans quelques échanti1 Ions des furannes a des quantités 
souvent a peine supérieures a la l imi te de détection. Transfor-
mées en équivalent ^toxique, ces valeurs sont de 45 a 14 700 fo is 
infér ieures au c r i t è re de qual i té du mi l ieu; 

- Saint-Bruno (Tr in i té ) ou aucun échanti l lon ne s'est avéré conte-
n i r de furannes quanti f iables en équivalent toxique. 

EAUX DE SURFACE 

Les eaux des fossés adjacents au s i te de l ' incendie ont révélé la pré-
sence d'une fo r te contamination en BPC (380 a 6 900 ng/L). Oes concen-
t ra t ions beaucoup plus élevées, de Tordre de 17 000 et de 2 331 mg/L 
ont également été retrouvées dans des flaques d'eau échantillonnées a 
proximité immédiate de l 'en t repôt . De l ' h u i l e échappée des bar i l s se 

. t rouvai t cependant dans ces échantil lons d'eau, ce qui explique ces va-
leurs extrêmement élevées. 

La. présence de BPC a été détectée également dans les lacs Seigneurial et 
des Bouleaux et dans les ruisseaux Massé et Beloeil qui drainent le Mont 
Saint-Bruno a des concentrât ions al lant de 1,0 a 39 ng/L. La présence 
de furannes dans ces lacs nous indique q u ' i l est fo r t probable que ces 
contaminants proviennent des retombées de l ' incendie . Les concentra-
t ions mesurées de PCDD et PCDF, sat isfont au c r i tè re intér imaire cana-
dien de 15 pg/L (équivalent 2,3,7,8-T4CDD) pour l 'eau potable. 

Les analyses démontrent donc que les niveaux de BPC, de dioxines et de 
furannes retrouvés dans les eaux de surface sur le Mont Saint-3runo ne 
présentent pas de danger pour, la santé humaine. 

Toutefois, les niveaux mesurés excédent les concentrations souhaitables 
pour la qual i té de la vie aquatique. 

EAU SOUTERRAINE 

Les risques de contamination de l 'eau souterraine dans la région de 
Saint-Basile-le-Grand ont été évalués. Du point de vue géologique, la 
région est constituée de quatre grandes unités stratigraphiques. La plus 
s ign i f i ca t i ve est sans doute, une argi le imperméable qui recouvre toute 
la plaine sur une épaisseur de 20 a 30 mètres. 

L'eau souterraine est dans l'ensemble bien protégée de la contamination 
par la couche d'argi le,. Les sables des hautes terrasses, en contact d i -
rect avec la roche de fond, sont vulnérables mais se situent a des dis-
tances trop grandes pour avoir été contaminés. 
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Par "ai l leurs, un puits désaffecté, si tué dans le garage municipal adja-
cent à l 'entrepôt et t i r an t son eau à par t i r d'un aquifère local isé sous 
la couche d ' a r g i l e , a été at te in t par les eaux contaminées au moment de 
1 ' incendie. -

Ce puits a été complètement vidangé (14 000 l i t r e s ) . Des prélèvements 
u l tér ieurs permettront d ' i den t i f i e r la persistance éventuelle de conta-
minants. L'accès au puits fu t colmaté à l ' a ide d'une coulée en béton et 
les mesures de sécurité ont été prises af in de s'assurer qu'aucune autre 
i n f i l t r a t i o n de contaminants ne puisse survenir à l ' i n t é r i e u r du pu i ts . 

INTERPRÉTATION GLOBALE 

Les résul tats nous amènent donc à distinguer t r o i s zones: 

- le s i te de l ' incendie , qui est fortement contaminé; 

- Saint-Basile-le-Grand (Nord), zone à p r io r i se r , où le passage du pa-
nache a laissé des traces; 

- le reste de la zone évacuée .qui ne présente pas de concentrations s i -
gn i f icat ives de contaminants après le 25 août au niveau des composan-
tes a i r , (a i r extérieur et f r o t t i s ) et sol . 

Dans cette zone on a détecté des BPC et des furannes à l ' é t a t de trace 
dans un corr idor s'étendant jusqu'au Saint-Laurent. Les concentrations 
mesurées sont toutefois très fa ib les . Pour les sols, t raduites en équi-
valent toxique, ces valeurs sont de l 'o rdre de plus de quinze mi l le fo is 
sous le c r i t è re de qual i té du mi l ieu. 

Après avoir pr is connaissancè de ces résul ta ts , procédé avec le concours 
d'experts québécois à une analyse de risque et à la lumière des examens 
médicaux des personnes exposées, le Comité d'experts internationaux émet 
le 9 septembre 1988 Tes recommandations' suivantes: 

l 8 . Les populat ions concernées peuvent dès maintenant réintégrer les 
zones évacuées, sans danger pour leur santé. 

2°. Par prudence, les mesures de décontamination suivantes devraient 
être prises dans les zones rés ident ie l les : 

a) nettoyage méticuleux des prises d 'a i r dès appareils de c l imat i -
sation ou de vent i la t ion qui fonctionnaient au moment de l ' i n -
cident ou qui ont fonctionné pendant la période d'évacuation; 

b) dans les l imi tes de la zone évacuée, lavage des surfaces exté-
rieures et de toutes les surfaces.potentiellement exposées aux 
fumées et aux suies de l ' incendie, nettoyage des maisons, des 
véhicules, des patios et des autres surfaces dures, en part icu-
l i e r cel les qui ne sont pas exposées à la p lu ie; 



/ 70 

c ) recommandation de ne pas ut i 1 i ser, a des fins d1 al imentat ion 
humaine ou animale, les récoltes de légumes, les fruits et les 
baies provenant de.la zone contaminée. 

3°. Un programme de surveillance environnementale devrait être mis en 
oeuvre. 

4°. Un programme de suivi épidémiologique et médical de l'ensemble de 
la population de la zone évacuée devrait être entrepris; ce pro-
gramme devrait permettre de dépister une intoxication aiguë ou 
chronique, d'éventuels effets cliniques et, le cas échéant, des sé-
quelles psychologiques. 

5°. Un programme de suivi des effets pathologiques subaigus et chroni-
ques chez les personnes fortement exposées (groupes d'intervention 
et autres) devrait être mis en oeuvre. 

6°. Un programme, spécial de suivi vétérinaire des animaux se trouvant 
dans la zone contaminée devrait être entrepris. 

7°. Des mesures devraient être prises pour améliorer la préparation des 
groupes,d'intervention dans les cas d'accidents chimiques, notam-
ment en ce qui concerne la coordination des mesures d'urgence. Ces 
plans d'intervention devraient préciser les responsabilités des 
différents individus et organismes concernés, et définir clairement 
1'instance chargée de la planification et de la mise en oeuvre des 
mesures requises. 

3°. Les plans d'intervention devraient également prévoir lé partage des 
tâches et des responsabilités de coordination, ainsi que des méca-
nismes permettant aux 1 aborato.ires d'analyse d'augmenter soudaine-
ment .leur capacité de traitement des échantillons. Un système in-
terne et inter-1aboratoires de contrôle de la qualité devrait être 
élaboré. 

9°. Il faut procéder a la décontamination du foyer d'incendie, de même 
qu'au transport et a l'élimination adéquats des déchets contaminés, 
en accordant une attention particulière a la santé et a la sécurité 
des équipes responsables de la réhabi1itation du site. 

10°. Ce Groupe ad hoc d'experts internationaux devrait procéder a une 
nouvelle évaluation de l'incident dans les six mois. 

Le gouvernement du Québec a immédiatement donné suite a ces recommanda-
tions, entre autres en mettant sur pied un programme de suivi environne-
mental . 

LE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Un programme de suivi environnemental est présentement en cours de réa-
lisation. 
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Plusieurs organismes col 1aborent avec le ministère de TEnvironnement du 
Québec à Ja réalisation du programme. Ce sont: Environnement Canada; 
le ministère de l'Agriculture des Pêcheries et de l'Alimentation du Qué-
bec; le ministère du Loisir de la Chasse et de la Pêche du Québec; ainsi 
que l'école polytechnique de l'Université de Montréal. 
Le programme couvre les éléments suivants: l'eau, l'air, le sol ainsi 
que la faune et la végétation. 
En ce qui concerne la quaiité de l'air, six stations d'échantillonnage à 
grand débit opéreront jusqu'à la fin des travaux de restauration. 
La qualité des eaux ̂ souterraines est actuellenent suivie. Il en va de 
même pour la qualité des eaux de surface et principalement des eaux du 
lac du Moulin qui sert de réservoir d'appoint pour 1 a municipalité de 
Saint-Bruno. 
Des analyses seront effectuées sur des échantillons de sédiments, ale-
vins et grenouilles pour déterminer s'il y a un impact au niveau des 
composantes de l'écosystème aquatique. 
En ce qui concerne la végétation, des prélèvements de champignons et de 
pelouse serviront de bio-indicateurs. 
La faune terrestre, fera également l'objet d'un suivi. Les animaux ana-
lysés sont les suivants: des rats musqués* des musaraignes, des pi-
geons, des vers de terre, des lapins à queue blanche, de même que des 
gélinottes huppées. 
De façon générale, il est prévu de procéder au dépistage des BPC pour 
l'ensemble des-échanti1 Ions prélevés et d'effectuer les tests de dioxi-
nes et furannes sur le quart des échantillons. 
Les résultats de ces analyses fourniront des indications sur la nécessi-
té de poursuivre un programme de suivi à long terme et le cas échéant 
nous permettront d'optimiser le programme par la sélection des milieux 
les plus représentatifs. 

NETTOYAGE ET RESTAURATION 

Dans les heures qui suivent l'incendie, des travaux préliminaires sont 
entrepris, pour éviter que des particules contaminées venant du site ne 
soient dispersées dans les champs, les quartiers voisins, les ruisseaux, 
la nappe d'eau souterraine, l'air ambiant. 
Mentionnons entre autres choses: 
a) La mise en barils de tous les débris de l'incendie, 
b) le creusage de fossés et d'une lagune pour recueillir les eaux d'ar-

rosage et les eaux de pluie, 
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c) la mise en opération d'une unité mobile de décont'ainination des eaux, 
d) Vépandage d'une solution de chlorure de calcium pour év.iter le 

transport de particules, 
e) la construction autour du site d'une clôture de douze (12) pieds de 

haut pour contrôler l'accès, 
f) la mise sur pied d'une unité de décontamination du personnel, 
g) l'érection d'un chapiteau de 80 pieds par 120 pieds. 

Le but de cette structure temporaire réalisée en vitesse vise a em-
pêcher les eaux de pluie et les vents de transporter ai 1 leurs des 
cendres, suies ou émanations contaminées jusqu'au début des travaux 
de restauration du site. 

Lorsque le 9 septembre, "a la suite de la recommandation des experts in-
ternationaux., le gouvernement autorise la réintégration des citoyens 
évacués, un programme de nettoyage des maisons, propriétés et édifices 
publics,, est immédiatement enclenché pour éviter tout risque si mimime 
soit-il de contact avec des contaminants potentiels. 
Le programme consiste "grosso modo" dans: 
- le lavage au double jet d'eau savonneuse et d'eau claire des surfaces 

lisses des édifices, meubles de parterre, etc; 
- la collecte des fruits et légumes des potagers et vergers domestiques; 
- le nettoyage ou le remplacement des filtres a air des appareils de 

climatisation et thermopompes. 
Ce programme s'est réalisé du 10 septembre au 26 septembre. 
Plus de 2 500 maisons et propriétés privées sont nettoyées ainsi que 
toutes les infrastructures du Parc récréatif du Mont Saint-Bruno. On 
trouve au Tableau .IV en annexe un bilan de ces opérations. 
Le ministère de l'Agriculture du Québec pour sa part procède au déchi-
quetage et a l'élimination des produits végétaux provenant de 3 500 
acres de terres agricoles commerciales. 
La restauration du lieu de l'incendie reste l'opération la plus lourde 
et la plus complexe. Son exécution est prévue en deux etapes: d'abord 
la décontamination complètedes lieux puis l'élimination sécuritaire des 
BPC et des autres éléments contaminés recueillis sur les lieux. 
La première étape de cette opération est déjà en marche depui.s le 6 oc-
tobre. 
Les travaux consistent en: 
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- T' ident i f icat ion du contenu des bar* i 1 s, des transformateurs et des 
condensateurs; 

- le nettoyage et la mise en sécurité à l ' i n t é r i e u r de conteneurs scel-
lés des ba r i l s , des transformateurs et des condensateurs; 

- le démantèlement de l 'entrepôt et l'a décontamination dès structures et 
du revêtement métall iques, de la dal le de béton et des rebuts méta l l i -
ques; 

- le démantèlement de l ' ab r i temporaire (chapiteau) recouvrant l ' en t re -
pôt incendié; 

- le traitement des eaux contaminées du s i t e ; 

- le traitement et le recyclage des solvants usés. 

L'exécution des travaux, qui f a i t l ' ob je t d'un contrat de 6,6 mi l l ions 
$, est prévue pour la f i n de l'année 1988. 

Quant à l ' é l im ina t ion des 8PC et des autres résidus contaminés résultant 
de cet incendie, ni le procédé de destruction qui sera u t i l i s é , ni l 'en-
d r o i t , ni les coûts ne sont connus à l 'heure actuel le. Les autorités 
gouvernementales ont donné l'assurance de cette él imination et d ' inten-
ses négociations sont en cours à ce sujet . 

CONCLUSION 

Le monde indust r ia l isé a vécu plusieurs catastrophes écologiques a t t r i -
buables en bonne" par t ie à l ' ignorance ou à l ' inconscience re l iée à la 
gestion des substances et déchets dangereux: Bhopal, Love Canal, Times 
Beach, Seveso. 

La société québécoise n'échappe pas à cette dure r é a l i t é . Citons quel-
ques cas: la po l lu t ion par des huiles usées de la nappe phréatique de 
V i l l e Mercier, la démolition et la restauration d'un quart ier résiden-
t i e l de V i l l e de LaSalle construi t sur un ancien dépotoir, l ' incendie de 
BPC dans les laboratoires de l'IREQ a Varennes et maintenant, l ' incendie 
de l 'entrepôt de BPC de Saint-Basile-le-Grand. 

Quatre noms, quatre loca l i tés québécoises qui- évoquent entre autres des 
dépenses de restauration de plusieurs dizaines de mi l l ions de do l lars . 
Que de t rava i l de prévention environnementale on aurait pu réal iser avec 
cet argent. 

La société, les divers pal iers de gouvernements, l ' i n d u s t r i e , le monde 
sc ient i f ique apprennent à par t i r des catastrophes! 

Celle-ci aura amené notre société et nos administrations a réal iser no-
t re d i f f i c u l t é à réagir promptement et sans anicroche à un accident éco-
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logique majeur; a réaliser les limites de nos connaissances et de nos 
moyens! Elle aura contribué' a raffermir la conviction des gouvernements 
de la nécessité d'adopter des lois et règlements beaucoup plus sévères 
pour gérer la manutention, le transport et l'élimination des déchets in-
dustriels dangereux et a affecter les ressources^ requises pour en assu-
rer une rigoureuse application. De façon concrète, elle aura amené la 
création d'une direction générale des enquêtes (.60 personnes) au minis-
tère dé l'Environnement du Québec. 
Elle aura signalé au monde scientifique la nécessité d'accélérer la re-
cherche et le développement de ses connaissances en toxicologie, de 
mieux équiper "ses laboratoires et de les normaliser. 
Elle aura provoqué dans les centres de santé locaux, la mise en oeuvre 
d'énergies nouvelles et de créativité pour bien cerner les véritables 
risques pour la population des produits de combustion des BPC. 
Elle aura mobilisé le dévouement traditionnel et le sens de la responsa-
bilité des médecins, d'infirmières pour prendre en charge les plus expo-
sés comme pour rassurer les plus inquiets. 
Enfin, nous l'espérons, elle aura convaincu le monde industriel, de son 
rôle capital de gestionnaire des produits dangereux qu'il met en servi-
ce, qu'il "utilise dans ses procédés de fabrication et que. trop souvent, 
il rejette sans traitement dans l'environnement. 
Pour toute notre société, force est de constater qu'il en coûte moins 
cher de prévenir que de guérir. 
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ANNEXES 

TABLEAU I Table de conversion en equivalent toxique (U.S.E.P.A.) 

TABLEAU II Critères utilises pour 1 ' interprétation 

TA8LEAU III Bilan total des échantillons - Caractérisation environne-
mentale a Saint-Basile-le-Grand 

TABLEAU IV Bilan de l'opération nettoyage 

TABLEAU V Présence de BPC, des dioxines et des furannes, dans les 
frottis intérieurs, exprimée en pourcentage, par rapport 
aux critères d'exposition 

TABLEAU VI Présence de BPC, des dioxines et des furannes, dans les 
frottis extérieurs,, exprimée en pourcentage, par rapport 
aux critères d'exposition 

TABLEAU VII Présence de 3PC, des dioxines et des furannes, dans le 
sol, exprimée en pourcentage, par rapport aux critères 
d'exposition 

FIGURE 1 Limites de la zone évacuée (Saint-Basile-le-Grand) 

FIGURE 2 Zone estimée de dispersion du panache 
distance (Saint-Basile-le-Grand) 

de fumée a longue 
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TABLEAU I 

TABLE DE CONVERSION EN EQUIVALENT TOXIQUE (U.S.E.P.A.) 

Composé 

PCDD 

2378 T4CD0 1 
Autres T4CDD - 0,01 
2378 P5CDD 0,5 
Autres P5CD0 0,005 
2378 H6CD0 0,04 
Autres H6CDD • .0,0004 
2378 H7CD0 ' ..-.0,001 
Autres H7CDD 0,0001 
08CDD 0 

PCDF 

2378 T4CDF 0,1 
Autres T4CDF , 0,001 
2378 P5CDF 0,1 
Autres P5C0F 0,001 
2378 H6CDF .0,01 
Autres H6CDF 0,0001 
2378 H7CDF ; 0,001 
Autres H7CDF 0,00001 
08CDF ^ 0 
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TABLEAU II 

CRITÈRES UTILISÉS POUR L'INTERPRÉTATION 

CRITÈRES SOURCE 

MILIEU BPC DIOXINES ET BPC DIOXINES ET BPC 
FURANNES 

BPC 
FURANNES 

BPC BPC 

Sol 1 mg/Kg 1 ug/Kg (équivalent Québec États-Unis 1 mg/Kg 
2,3,7,8 T4 CDD) (EPA) 

Eau 100 ng/L 15pg/L (équivalent Québec Canada 
Potable 2,3,7,8,T4 CDD) 

Air 450ng/m3 450pg/m3 Ontario Ontario 
( i heure) ( i heure) 

150ng/m3 Ontario 
(24 heures) 

35ng/m3 30pg/m3 Ontario Ontario 
(1 an) (1 an) 

(dioxines)+(furannes) 
50 

Fro t t i s 2,5mg/m2* 25ng/m2 New York New York 
(1242) 
l,25mg/m2* 
(1254 et 
1260) 

AROCLOR 1242 (BPC à 42 % de chlore) 
AROCLOR 1254 (BPC a 54 % de chlore) 
AROCLOR 1260 (BPC a 60 % de chlore) 



TABLEAU III 

BILAN TOTAL DES ÉCHANTILLONS 
CARACTÉRISATIQN ENVIRONNEMENTALE À SAINT-BASILE-LE-GRAND 

NATURE NOMBRE NOMBRE 
D'ÉCHANTILLONS D'ANALYSES COMPLÉTÉES* 

SOL 119 152 BPC 
111 D-F** 

FROTTIS 83 69 BPC 
EXTÉRIEURS, 17 D-F 
FROTTIS 70 55 BPC 
INTÉRIEURS 34 D-F 
FILTRE 9 1 BPC fc AIR • 1 D-F 
EAU 37 33 BPC 

15 D-F 
AIR 48 43 BPC 

2 D-F 

GRAND TOTAL: 366 353 BPC 
180 D-F 

* Dans plusieurs cas, les laboratoires ont procédé à l'analyse de duplicatas. 
** D: dioxines 

F: furannes 



TABLEAU III 

BILAN DE L'OPÉRATION NETTOYAGE 

NOMBRE ZONE ÉVACUÉE ZONES ADJACENTES ZONE AFFECTÉE. (MAPAQ) TOTAL 
PROPRIÉTÉS (incluant 
potagers et vergers) 1 696 831 2 5 27 
VÉHICULES NEUFS 
(concess ionnaires 
autos) 

193 193 

BATIMENTS (Parc du 
Mont St-Bruno, MAPAQ 
Pensionnat Sacré-
Coeur) 

38 38 

FILTRES A AIR 195 39 * 234 * 
TABLE DE PIQUE-NIQUE 
(Parc Mont St-Bruno) 225 225 
RÉCUPÉRATION DE 
FRUITS ET LÉGUMES DES 
POTAGERS ET VERGERS 
(nombre de demandes 
zone affectée du 
MAPAQ) 

109 * ; 109 * 

* Situation au 1988/09/25 



TABLEAU VI 

PRÉSENCE DE BPC, DÈS DIOXINES ET DES FURANNES, 
DANS LES FROTTIS INTERIEURS, 

EXPRIMEE EN PQURCENTAÏÏTT^ 
PAR RAPPORT AUX CRITERES D1 EXPOSITION 

BPC PCDD - PCDF 

Saint-Basile-le-Grand (Nord) 0,00 % ^ 0,001 % 
Saint-Basile-le-Grand (Sud) 0,00 % 0,00 % 
3ouchervi1 le 0,00 % 

SITE 

Sainte-Julie. Nord 0,00 % 0,00 % 
Sainte-Julie (Haut-Bois) 0,01 % 0,00 % 
Saint-Basile (Est) 0,00 % 0,00 % 
Saint-Bruno Trinité 0,01 % 0,00 % 
Saint-Bruno 0,03 % 0,20 % 
Carignan 0,00 % 
Chamblay 0,00 % ' 0,00 % 



TABLEAU VI 

PRÉSENCE DE BPC, DES DIOXINES ET DES FURANNES, 
DANS LES FROTTIS EXTERIEURS, 

EXPRIMEE EN POURCENTAGE "̂ 
PAR RAPPORT AUX CRITERES. D^XPOSITION 

BPC PCDD - PCDF 

SITE 887 % 12 248 % 

Saint-Basile-Te-Grand (Nord) 8,22 s/ 
(9 51,13 % 

Saint-Bruno T r in i t é 4,40 % N. A 

Saint-Bruno 0,14' % 0,42 % 

Bouchervi1 le 0,05 % 0,84 % 

Sainte-Julie Nord 0,0143 % 0,63 % 

Saint-Basile-le-Grand (Est) 0,0022 % -

Sainte-Jul ie (Haut-80is) 0,00 % -
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TABLEAU VII 

PRÉSENCE DE BPC, DES DIOXINES ET DES FURANNES, 
DANS LE SOL, EXPRIMEE EN POURCENTAGE, 
PAR RAPPORT AUX CRITERES D'EXPOSITION r 

8PC -PCDD - PCDF 
SITE 80 % 42,26 % 
Saint-Basile-le-Grand (Nord) 6,82 % 0,41 % 
Saint-Bruno Trinité .3,65 % 0,00 % 
Saint-Basile-le-Grand (Est) 2,57 % 0,18 % 
Sainte-Julie (Haut-Bois) 1,38 % 0,03 % 
Saint-Basile-le-Grand (Sud) 1,12 % 0,10 % 
Sainte-Julie Nord 0,50 % 0,12 % 
Saint-Bruno 0,46 ci A 0,56 % 
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Résumé 

Évaluation des risques à long terme pour la santé de la population, 
associés à la contamination découlant de l'incendie de Saint-
Basile-le-Grand. 

I. Niveau de contamination des différents milieux exprimés en 2, 
3, 7, 8 TCDD équivalent. 

II. Estimation de la dose journalière reliée à la contamination 
du sol 

facteurs généraux considérés 

période d1exposition 
taux de dégradation 
facteurs de distribution . 
bio-concentration 

. mode d'exposition et voie d'absorption en tenant compte 
de l1âge 

calcul de la dose totale estimée 

. dose pour (ingestion - Inhalation - absorption cuta-
née) 

résultats 

III. Comparaison avec le niveau du bruit de fond et les normes 
internationales. 

Estimation de l'exposition aux contaminants via la consomma-
tion de produits alimentaires locaux: culture de l1année 
1988 et celles des années antérieures* 

Décisions prises par le comité d'experts international. 

Critique et commentaires sur les normes internationales con-
cernant les dioxines et les furanes. 

Gaétan Carrier, m.d. 
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COLLOQUE-FORMATION EN SANTÉ ENVIRONNEMENTALE 

Urgences en santé environnementale 

Risques de type Bhopal au Canada 
par 

Wayne Bissett* 

Résumé 

Au Canada comme dans les autres pays développés, il est inaccepta-
ble de parler seulement des termes de risques de type Bhopal. En 
effet, les professionnels dans le domaine d*évaluation du risque 
doivent considérer les impacts de tout accident industriel majeur. 
Un tel accident peut être défini comme un événement non planifié 
qui peut se produire durant la fabrication, le transport, l'entre-
posage, l'utilisation, la manipulation ou l'élimination des matiè-
res dangereuses et qui entraînerait 1'émission d'une matière en 
quantité telle qu'elle représenterait un sérieux danger pour la 
santé, la vie, le bien ou l'environnement en dehors des limites 
d'une installation ou du droit de passage d'un moyen de transport. 

La sorte de substance dangereuse impliquée possède des caractéris-
tiques de toxicité, flammabilité, explosivité ou réactivité. On 
peut établir une liste de telles substances mais il faut souligner 
que chaque situation est unique et doit faire l'objet d'une évalua-
tion particulière du risque. Il est nécessaire aussi d'examiner 
non seulement les fabriquants mais aussi les transporteurs, les 
entrepôts et les usagers. L'expérience récente à Saint-Basile est 
la preuve qu'on examine toutes les phases de "life-cycle". 
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'ETAT DU DOSSIER DE LA SANTE ENVIRONNEMENTALE 
DANS LE RESEAU DES DEPARTEMENTS DE SANTE 

COMMUNAUTAIRE AU QUEBEC 

Préparé par Johanne Gélinas 
Département de santé communautaire 
Hôpital Général du LaUeshore 
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On reconnaît aujourd'hui que la détérioration de 

l'environnement causée par les différentes sources de pollution 
peut agir sur le bien-être des individus. Le concept de santé 
environnementale cherche précisément h établir les relations qui 
existent entre certains facteurs environnementaux et la santé. 

Pour comprendre 1' état de la situation en santé 
environnementale, dans le réseau des Départements de santé 
oommunautaire, un bref historique sur l'évo 1 utl.on de ce dossier 
au Québec est de rigueur. 

La mise en appllcation de ce concept s'Inscrit dans une 
dynamique davantage à caractère individuel que collectif, dont 
les prémices apparaissent vers 19Ô3. En effet, en l'absence d'un 
cadre de référence pouvant façonner et uniformiser une démarche 
en santé environnementale, c'est par le biais d'Initiatives 
menées par certains intervenants, oeuvrant dans le réseau de la 
santé communautaire, que la santé environnementale s'est 
développée. 

En para 11è1e, on effeetuait au sein des D.S.C., un processus 
d'actualisation des préoccupations de santé publique. Au cours 
de cet exercice, il est apparu pour plusieurs que l'environnement 
f i gurai t au nombre de ces préoccupât ions. On constatai t 
également que la santé environnementale représentait un créneau, 
dans la mesure où ni l'environneroent ni la santé ne l'a intégré. 
Ainsi, en regard de ses roles et mandats, 1 a santé oommunautaire 
c'est senti fort aise d'occuper ce créneau. 

Bien que tous les D-S.C. adhérent aujourd'hui au concept, 
1 es formes que prend la santé environnementa1e dans les D.S.C. 
sont variées. Cet état de fait peut s1expllquer par certaines 
réa1i tés géographiques et politiques. 
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Les réalités géographiques concernent dTune part la nature 
des prob1émat i ques envi rannementaI es spécifiques à une région et 
d'autre part la superficie couverte par un territoire de D.S.C. 
Alors que le premier aspect détermine en partie les thématiques à 
privilégier, le second conditionne le type d'intervention qu'un 
D.S.C. peut entreprendre. 

Les réai ités po1itiques réfèrent, quant à elles, aux 
1ibertés de choix laissées au D.S.C. en regard de 1èurs 
or ientât ions, de 1eurs priorités et de leur mode de 
fonctionnement. Ainsi, selon la place qu'occupe la santé 
environnementale dans un D.S.C. et les ressources humaines qui 
lui sont affectées découle une démarche particulière. 

Maintenant que le contexte dans lequel s'inscrit la 
dynamique de santé environnementale au Québec a été précisée, on 
peut aborder la situation qui prévaut dans les. D.S.C. Au niveau 
des ressources huma ines, le por tra i t est le suivant : 

à D.S.C. n'ont aucune ressource 
- 9 D.S.C. ont un effectif réduit (une personne à 1/2 temps 

et moins) 
7 D.S.C. ont un intervenant à temps plein 
12 D.S.C. ont constitué une équipe (plus d'une personne) 

Dans la presque totalité des D.S.C. le répondant est une 
personne de profession médicale. Lorsqu'un D.S.C. met en place 
une équipe, on voit généralement se greffer un(e) hygiéniste ou 
un(e) environnementaliste. 

Au nombre de ceux qui ont un programme ou des projets en 
santé environnementale, ils se limitent aux 19 D.S.C. qui ont au 
moins un(e) intervenant(e) à temps plein. 
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La démarche adoptée par les D.S.C, fait ressortir deux 
tendancesi 

Certains déve 1oppent 1 a santé environnementale à travers des 
problématiques connues ou à risques potentiels connus. 

Des principaux dossiers qui s ' insèrent dans une tel le 
démarche- notons : 

1 * eau potab1e 
les pesticides 
les substances dangereuses (déchets toxiques, bio-
médicaux, contaminants, etc.) 
1'herbe à poux 

Cette tendance appe11e à une démarche axée davantage vers 
1'intervention, 

La deux i ème tendance suggère une approche ho Ii st i que de la 
santé environnementale orientée vers la connaissance. Il s'agit 
surtout d'une démarche vi sant la caractérisation du profil 
envi ronnementa1 et l'inventaire des facteurs de ri sques, dans le 
but d1Initier'ultérieurement des programmes d'intervention ou de 
1 a recherche-act ion. 

Quelque soit la démarche privilégiée par les D.S.C., ils se 
rejoignent à deux niveaux. D'une part, tous semblent préoccupé 
par la quest ion des urgences env i ronnementa1 es v notamment en ce 
qui a tralt au role dévo1u aux D.S.C.; d'autre part. chacun 
tente de trouver une réponse ou de fournir un support lorsqu'une 
demande émanant d'un membre de la communauté ou d'un organisme 
leur est adressé. 
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Il est impensable de parler d'une discipline sans faire état 
des projets de recherche qui alimentent son développement. Le 
portrait est ici navrant. La recherche en santé environnementale 
dans le réseau des D.S.C. est inexitante.; non pas par manque 
d'intérêt, mais bien par manque de fonds. En- effet, bien que le 
vocable «Santé environnementale» soit à la mode, la chose qu'elle 
représente n'a pas acquis ses lettres de noblesse auprès des 
organismes subventionnaires. 

Les problèmes que l'on rencontre en santé environnementa1e 
lorsqu'il s'agit d'obtenir des fonds dè recherche sont de trois 
ordres ; 

-La santé environnementale, et l'expression le rend 
bien, aborde la santé sous l'angle des facteurs 
environnementaux. Or, le vo1 et-«santé* apparaît trop 
nébuleux pour être éligible aux programmes de 
subvention en matière de santé et le volet 
«environnement» trop santé pour s'inscrire dans les 
fonds de recherche en environnement. 

Le domaine de la santé environnementale en milieu 
universitaire étant relativement . jeune et la 
collaboration D.S.C.- université dans sa phase 
d'apprentissage, on peut difficilement rivaliser dans 
la course aux subventions, notamment à l'échelle 
fédérale. 

Enfin au Québec, où les organismes subventionnâmes 
développent-des thématiques, force est de constater que 
la santé environnementale n'y a pas encore sa place. 

Pour ces raisons, les projets qui se développent dans le 
réseau sont relativement de petite envergure. Ils sont 
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généralement financés, par le D.S.C. qui le réalise, à même son 
budget et occasionne 11ement par l'entreprise privée et les 
municipalités. 

Outre la place de chaque D.S.C. dans ce dossier, on ne 
pourrait passer sous silence l'initiative de l'association des 
Hôpitaux du Québec via sa direction de la santé communautaire qui 
a rois sur pied un Comité provincial en santé environnementale. 
Ce comité opère sur une base bénévole et ne bénéficie d'aucun 
budget de fonctionnement. Il n'a pas de mandat clairement défini 
et peu de temps a été investi jusqu'à maintenant pour assurer sa 
croissance. On peut cependant espérer qu'il saura devenir le 
point de jonction des D.S.C., des ministères et autres organismes 
concernés par la santé environnementale, et ee afin d'éviter une 
dilution des problèmes en les considérant strictement d'un point 
de vue local. Il existe au Québec des facteurs de risques qui 
touchent tous les territoires de D.S.C. ôt seule une action 
concertée au sein d'une structure provinciale pourra faire 
ressortir l'ampleur d'un problème et l'élever au rang de 
priorité. Sans cet effort de concertation, on ne possède qu'une 
vision fragmentée des problèmes de santé environnementale au 
Québec. 

Les réalisations du comité provincial ont porté jusqu'à ce 
jour sur la production de mémoires. Par ailleurs le comité a 
Joué un role d'information auprès de ses membres et des 
représentants des ministères. 

Enfin dans la perspective où les D.S.C. sont là pour rester, 
la santé environnementale risque de prendre racine et donner ses 
fruits au sein d'un réseau en pleine oroissance. 

Johanne Gé1inas 
JC/mf 
8 8 . 1 0 . 17 
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Introduction 

Les désastres naturels ont souvent des impacts importants sur la santé de la 
population- Les exemples récents de l'éruption du Mont St-Helen, du trem-
blement de terre de Mexico et de la tornade de Edmonton le démontrent clai-
rement* Ces impacts sont la plupart du temps très sévères et s'accompagnent 
de nombreux décès et de blessés graves. Les accidenta technologiques, eux 
aussi, notamment les accidents chimiques, peuvent avoir aussi un impact 
majeur sur la santé des personnes. Le cas de Bhopal représente sans doute 
une situation extrême à cause des 2 500 décès et des milliers de maladies 
graves qui y sont reliés. Dana la plupart des cas, le risque appréhendé 
pour la santé publique reste très grand même si, le plus souvent, les héca-
tombes sont évitées. Le cas de Mississauga représente sans doute un exemple 
frappant à ce titre. 

Uans de telles catastrophes, la liste des intervenants santé impliqués est 
assez longue: 

- départements d'urgence des hôpitaux; 
- personnel infirmier et médecins d'urgence; 
- paramédicaux et ambulanciers; 
- secouristes civils; 
- médecins et personnel infirmier d'entreprises; 
- départements.et professionnels de la santé publique; 

médecins de cabinets privés; 
- spécialistes intra-hospitaliers; 
- autres. 

La majorité de ces professionnels et de ces organismes sont mobilisés massi-
vement lors de telles situations. Ceux-ci peuvent être regroupés sous deux 
grandes catégories, soit celle de la dispensation des soins, soit celle de 
l'organisation des programmes de surveillance et de prévention au niveau de 
la population touchée. La première catégorie correspond globalement à la 
médecine de catastrophe traditionnelle, la seconde à la médecine communau-
taire ou encore à la santé publique. 
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Catégories d'interventions de masse 

Lors d'une urgence grave ou d'un sinistre, les interventions des organismes 
et des professionnels de la santé peuvent être divisées en trois classes 
selon qu'elles sont faites pendant, après ou avant la crise (tableau 1). 
Lors d'une situation urgente comme celle de Bhopal, par exemple, la place 
des intervenants santé pendant la crise est évidente: 

- premiers secours et premiers soins; 
- décontamination, triage,, stabilisation, transport; 
- traitement médical spécialisé et surspécialisé en milieu hospitalier; 
- surveillance médicale des personnes exposées; 
- support psycho-social des individus et des familles; 
- information des individus et du public; 
- évaluation du risque pour la population; 
- participation à l'évacuation de la population. 

Ce sont là autant de tâches urgentes qui revêtent un caractère nettement 
prioritaire et qui mobilisent toutes les énergies pendant les premières heu-
res et souvent les premiers jours. 

Après la crise, d'autres interventions sont faites par les professionnels et 
les organismes de santé. Le suivi médical des malades par les équipes de 
soins est encore important. Cependant, dans la phase post-accident, les 
services de santé publique prennent une place de plus en plus importante, 
en effet, immédiatement après la situation aiguë, il existe souvent une 
désorganisation importante des services publics usuels: alimentation en eau 
potable, égoûts sanitaires, électricité, transport, nourriture, autres. La 
population' est encore soùs le choc et de multiples risques sont donc pré-
sents. Les interventions propres à cette période sont les suivantes: 

- identification détaillée de la population touchée et des groupes exposés; 
- évaluation des besoins des sinistrés et des évacués; 
- surveillance des risques d'épidémie (intoxications chimiques, maladies 

infectieuses) 
- programmes d ' a i d e à l a r écupéra t i no p sycho log ique et s o c i a l e ; 

- é v a l u a t i o n g l o b a l e des opé ra t i on s et de l ' o r g a n i s a t i o n des ' s e r v i c e s de 
uanté; 

- s u i v i ëp idémio log ique à p l u s long terme. 



/ 98 

Lors d'.une situation aiguë, les intervenants santé, qu'ils soient du secteur 
curatif ou du secteur préventif sont carrément en première ligne. Ils 
jouent un rôle déterminant par rapport à l'évolution de la situation. Par 
exemple, une dispensation rapide des premiers soins sur le site et un triage 
efficace des blessés aura sans doute un impact déterminant sur la survie de 
plusieurs blessés et malades. De la même manière, une évaluation correcte 
du risque pour la santé au niveau de la population et la mise en place de 
mesures préventives comme l'évacuation, le confinement et certaines mesures 
de protection personnelle minimiseront l'impact de ces accidents au niveau 
de l'ensemble de la population. 

Avant la crise, les organismes et les professionnels de la santé ont aussi 
un rôle important à jouer. Tout d'abord, compte tenu du caractère indispen-
sable de leurs services lors d'un accident impliquant plusieurs blessés et 
malades réels ou potentiels, ceux-ci doivent être prêts à intervenir rapide-
ment et efficacement. Au sein de leur organisation respective, ils doivent 
donc bâtir leur propre plan d'urgence pour être apte à fgire face à des t • 
désastres externes. Leur plan d'urgence doit, de plus, s'intégrer aux plans 
d'urgence municipaux ou encore régionaux. Les deux secteurs complémentai-
res, soit le curatif et le préventif, doivent participer à cet exercice de 
planification de façon intégrée (figure 1). 

Des activités de formation sont aussi indispensables pour les professionnels 
impliqués dans les mesures d'urgence: médecins, infirmiers(ères) et autres 
professionnels. Un entraînement pratique doit aussi être prévù è l'aide de 
simulations. Finalement, il est important que les intervenants santé parti-
cipent à l'étude de la vulnérabilité de leur territoire: identification des 
risques, spécifiques, des points chauds, des ressources disponibles. C'est 
en effet là un bon moyen de se préparer davantage à faire face aux situa-
tions les plus probables et aussi de favoriser la mise en place de mesures 
de prévention à la source. 

Applications concrètes au Québec 

Heureusement, jusqu'à maintenant au Québec, il n'y a pas eu désastres 
majeurs d'origine technologique tels que ceux de 13'hopal et même de Misais 
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sauga. Cependant, il y a eu des accidents chimiques plus mineurs, impli-
quant du chlore, des BPC, du stryrèno et autres produits. Il- y a eu plu-
sieurs accidents- écologiques ou environnementaux importants qui indiquent 
que le Québec n'est pas vraiment à l'abri de telles situations: 

Il y a deux types d'accidents possibles impliquant des substances chimiques 
qui peuvent avoir un impact majeur sur la santé des travailleurs et de la 
populat ion générale, les accidents dans les établissements industriels et 
les accidents reliés au transport de matières dangereuses. Dans les deux 
cas, ces accidents peuvent être accompagnés de déversement ou encore de 
fuite de produits toxiques et aussi d'incendie et d'explosion. Dans les 
deux cas, les propriétaires de l'entreprise- et le transporteur ont un rôle 
majeur à jouer pour limiter les dégâts en situation d'urgence. C'est parti-
culièrement vrai dans des établissements industriels è risque' élevé: indus-
trie chimique et autres industries manufacturières lourdes; Toutefois, 
lorsque l'accident déborde de façon évidente les limites de la propriété ou 
de l'entreprise concernée et touche la population, les services publics, 
incluant ceux de la santé, doivent être impliqués. Ici au Québec, les prin-
cipaux services .de santé concernés sont les services de santé d'entreprise, 
les départements d'urgence, les centres régionaux de coordination des urgen-
ces, les départements de santé communautaire, les centres locaux de serv ices 

communautaires, les services médicaux privés. 

Lors de telles situations d'urgence, les responsabilités des professionnels 
et des organismes de santé au Québec comme ailleurs peuvent être classifiées 
de la façon suivante: 

1) planification, organisation et gestion des services d'urgence autant sur 
les lieux qu'en milieu hospitalier, ceci pour les services curatifs et 
pour les services préventifs; 

2) prestation des soins appropriés aux malades et aux blessés; 
3) expertise-conseil auprès des responsables gouvernementaux et des autres 

intervenants; 
4) surveillance de la population; 
5) information des individus et du public en général. 

I l s ' a g i t l à d ' u n r ô l e complémenta i re i n d i s p e n s a b l e qu i d o i t s ' i n t é g r e r aux 

piar.s de p r o t e c t i o n civile, part icu. l i t i re inent au n i v e a u m u n i c i p a l . 



T A B L E A U 1 

RESPONSABILITES PROPRES AU SECTEUR SANTE 

LORS D'UNE SITUATION D'URGENCE (ACCIDENT CHIMIQUE) 

Avant I1accident 

- étude de la vulnérabilité du territoire; 
- planification et organisation des mesures d'urgence; 
- formation du personnel; 
- entraînement à l'aide de simulations; 
- évaluation et révision périodique du plan d'urgence. 

Pendant l'accident 

- premiers secours et premiers soins; 
- triage, décontamination, stabilisation, transport; 
- traitement médical spécialisé; 
- surveillance médicale des personnes exposées; 
- programmes de prévention et de protection personnelle; 
- évaluation du risque pour la population; 
- participation à l'évacuation de la population, s'il y a li 
- support psycho-social des individus et des familles; 
- information en matière de santé. 

Après l'accident 

- identification de la population et des groupes exposés; 
- évaluation des besoins; 
- surveillance des risques d'épidémie; 
- évaluation globale de l'organisation des services de santé 
- suivi épidémioiqgique, s'il y a lieu. 



ORGANISATION DES MESURES D'URGÊÎÎfCE 
LSÇàNES DE COMMUNICATIONS 



A I D E - M E M O I R E 

ACTIVITES DU PROFESSIONNEL EN SANTE PUBLIQUE 

LORS D'UNE SITUATION D'URGENCE ENVIRONNEMENTALE 

Réception de l'appel 

Collecte d'informations préliminaires 
Recommandations immédiates 
Demandes d'informations supplémentaires, s'il y a lieu 
Appel CAP et CTQ (si non appelé) 
Information réseau santé (m.d,, DSC, CLSC, autres) 

Visite des lieux 

Contact avec le gérant du site 
Contact avec le responsable du triage (s'il y a lieu) 
Observation et documentation du site 

Cueillette des données environnementales 

Circonstances de l'accident 
Lieux: topographie, distances, sources d'eau, caractéristiques 
Substance(s) en cause 
Quantités déversées 
Degré de contamination du milieu: eau, air, sol 
Concentrations retrouvées ou prévisibles 
Conditions météorologiques 

Cueillette des données sur la population 

Nombre de personnes malades ou blessées 
Nombre de personnes exposées 
Groupes à risques: écoles, hôpitaux, centres d'accueil, travailleurs 
Localisation de la population 
Services médicaux disponibles 
Etat d'anxiété de la population 



/103 

Cueillette de données toxicologiques 

- Accéder aux sources suivantes: 

CANUTEC (1-613-992-4624) 
Guide des ̂  déversements des produits dangereux (Environnement 
Canada) 
Enviroguide (Environnement Canada) 
Centre de toxicologie du Québec (418-654-2254) 
Centre antipoison du Québec (1-800-463-5060) 
Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail (1-800-963-
8276) 
CSST (418-643-3648) 

- Normes en vigueur 

- Principaux effets en rapport avec les concentrations 

- Mesures de traitement et de prévention 

Prise de décisions 

Evacuation 
Protection et surveillance des travailleurs (sur le site) 
Surveillance des personnes exposées 
Mesures de protection personnelle 
Mise sur pied d'un centre de services communautaires (médico-psycho-
sociaux) 
Mise sur pied d'un registre de population 
Information du public 
Réalisation d'un suivi épidémiologique 



PARTIE 2 

L'INCENDIE DE ST-BASILE-LE-GRAND 

Par 

Alain Poirier, m.d. 

Département de santé communautaire 

Hôpital Charles-Lemoyne 

Novembre 1988 



/105 

L'INCENDIE DE ST-BASILE-LE-GRAND 

L1incendie d'un entrepôt de BPC â St-Basile-le-Grand le 23 août 

dernier f nous permet d'il lustrer par 1'événement et son 

contexte, la réponse organisationnelle du réseau de santé. 

Les d ifférentes composantes comme les services médicaux et 

psychosociaux, la communication, le support logistique, la santé 

et sécurité des travailleurs, l'analyse de risques seront 

sommairement décrits en faisant ressortir les forces et 

faiblesses de l'organisation. 

La structure du système de santé publique, 1'implication 

politique, les coûts du manque de préparation constituant 

certains éléments pour comprendre le passage de la théorie à la 

pratique en terrain québécois. 
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LES CONTAMINANTS DE L'ALIMENTATION: 

le cas des pesticides et des BPC 

J.-C. PANISSET, D.M.V., Ph.D. 

L'alimentation constitue probablement la partie chimique la 

plus complexe de l'environnement de l'être humain. Les aliments con-

tiennent, par exemple, de nombreux mutagènés ou cancérogènes d'origine 

naturelle qu'on retrouve, entre autres, dans le mais, les tisanes, les 

arachides, le céleri, les fraises et dont la signification toxicologique 

n'est pas encore très claire. On sait cependant que l'alimentation 

contribue largement au taux background de cancer dans toute population 

et qu'il est modulé par les diverses habitudes alimentaires. 

Les aliments peuvent également être contaminés par des métaux 

ou par de nombreux composés organiques de synthèse utilisés dans la 

production alimentaire, corrme les pesticides, ou encore ceux qui sont 

libérés dans l'environnement à partir de déchets industriels de toutes 

sortes, et qui sont captés par la chaîne alimentaire et transférés à 

l'être humain par l'ingestion, conroe par exerple les BPC. 

lorsqu'on parle de contamination de l'alimentation par les 

produits chimiques, qu'ils soient d'origine "naturelle", environnemen-

tale ou industrielle, il faut savoir apprécier dans un contexte scien-

tifique la véritable toxicité des contaminants. Cette évaluation objec-

tive est difficile lorsqu'on parle de pollution ou de contamination 

chimique qui suscite malheureusement plutôt l'émotion, le sensationnel 

et le scandale. 
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Les BPC, corme d'ailleurs certains pesticides organochlorés, 

moins utilisés maintenant, sont des produits chimiques très stables, 

utilisés durant de nombreuses années dans les pays industrialisés et en 

voie de développement, qui se sont accumulés dans l'environnement et du 

fait même par la chaîne alimentaire, dans plusieurs espèces animales, 

dont l'être hunein. 

la principale voie d'entrée des BPC et des pesticides (l'expo-

sition professionnelle exclue) dans l'organisme est la voie digestive 

par le contact avec les aliments et l'eau contaminée. L'inquiétude que 

soulèvent les résidus de pesticides et de BPC, en tant que menace pour 

la santé humaine, tient surtout au fait que certains sont des mutagènes 

et des cancérogènes, chez les animaux d'expérience, et qu'ils provo-

quent des changements dans les mécanismes de reproduction .de plusieurs 

espèces aniirales. 

A cause de leurs propriétés toxiques et de leur capacité de 

persister et de s'accurruler dans la chaîne alimentaire et dans l'or-

ganisme chez les animaux et l'hcnme (tissu adipeux, foie, muscle), les 

agences gouvernementales de protection de la santé ont déterminé pour 

les BPC et les pesticides des normes de tolérance établies à partir 
I 

d'études expérimentales faites chez l'animal, déterminant la dose sans 

effet (no effect levelî. En prenant 1% de cette dose sans effet chez 

l'animal, on obtient la dose journalière admissible (D.J.A. ) pour la 
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consommation. Celle-ci, considérée pour une absorption prolongée comne 

la dose quotidienne d'un produit chimique, dont l'ingestion pendant la 

vie entière apparaît en fonction de tous les faits actuellenent connus, 

dépourvue de risques. Cette démarche toxicologique permet d'assurer 

l'innocuité des. aliments pour le consonmateur et de lui assurer la 

sécurité alimentaire. • 
r 

la contamination des aliments par les BPC et les pesticides 

prend deux formes: 1° à long terme, une faible concentration résultant 

de la diffusion graduelle dans l'environnement et 2° à court terme, une 

concentration pouvant être plus élevée, originant d'une application 

directe ou d'un accident écologique. 

On doit se rappeler que trois facteurs déterminent à quel degré 

une contamination alimentaire peut être donmageable pour la santé 

humaine: 

1) la quantité de produits dans les aliments; 

bï la quantité de produits alimentaires contaminés ingérée; 

cï la toxicité du.contaminant. 

I^s analyses des contaminants et les programmes de surveillance 

de la qualité des aliments, par les ministères de l'Agriculture, 

montrent que ceux-ci sont contaminés de façon très diverse par les 

pesticides et que les niveaux de contamination sont en général très 

faibles. Pour les BPC, on les trouve en général à des niveaux résiduels 
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très bas dans certains aliments cibles, corrme le poisson, le lait ou 

la viande volaille liés à leurs propriétés lipophiles. 

Pour obtenir la sécurité alimentaire, il faut absolument con-

tinuer d'appliquer des méthodes de surveillance sévères, s'assurer de 

bonnes pratiques agricoles pour l'utilisation rationnelle des pesticides 

et leur recherche d'alternatives rentables. 

Pour ce qui est des BPC, un choix judicieux et varié de nos 

aliments peut contribuer à réduire le risque alimentaire qu'ils repré-

sentent. 

Bien sûr, de nombreuses questions importantes soulevées par la 

contamination alimentaire restent en suspens. L'intensification de la 

recherche toxicologique et le raffinement des méthodes d'évaluation du 

risque continueront à améliorer le degré d'innocuité de nos aliments. 
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CONTAMINATION DE L'EAU POTABLE PAR LES MICROPOLLUANTS AU QUEBEC 

Pierre Ayotte, Ph. D, 

Direction des eau* souterraines et de consommation 
Ministère de l'Environnement du Québec 

Cest en mai 1985 que le Ministère de l'Environnement du Québec débutait son programme 
d'analyse des micropolluants organiques dans les eaux brutes et les eaux traitées de dix-huit 
(18) municipalités du Québec desservant en eau potable prés de 2.3 millions de personnes Ce 
programme vise l'identification des contaminants organiques qui sont le plus susceptibles de 
porter atteinte & la santé publique 

A l'été 1987. nous avons recherché une cinquantaine de composés organiques dans les 
échantillons d'eau brute, d'eau traitée prélevée à la sortie des usines et d'eau traitée provenant 
des réseaux de distribution. U s familles de paramétres suivantes étaient représentées: 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), composés organiques volatils, insecticides 
organo-phosphorés. herbicides de la famille des triazines et de la famille des acides aryloxy. 

Les HAP n'ont pas d'utilisation en industrie. Le plus grand apport de ces composés à 
l'environnement est imputable aux procédés industriels fonctionnant à des températures 
élevées comme la production du coke, de l'asphalte, du goudron, le raffinage du pétrole. U s 
résultats d'analyse des HAP montrent que les eaux brutes contiennent dans certains cas des 
concentrations quantifiables de HAP. Les systèmes de traitement semblent toutefois efficaces 
pour réduire leurs concentrations. Les résultats d'analyse des échantillons provenant des 
réseaux de distribution des municipalités suggèrent toutefois que les canalisations introduisent 
des HAP dans l'eau potable. Les concentrations retrouvées depuis le début du programme 
varient de <1 à 288 ng/1 pour la somme de six HAP représentatifs. 

Des échantillons ont été prélevés à quatre points différents sur six réseaux de distribution. 
On a noté une grande variabilité de la concentration totale des six HAP représentatifs pour un 
môme réseau, les concentrations variant par exemple pour une même municipalité entre 13,6 
et 308 ng/1, pour des échantillons prélevés le même jour. Le benzo (a) pyrène est le seul HAP 
pour lequel Santé et Bien-être social Canada recommande une concentration maximale 
acceptable (10 ng/1); ce composé n'a été détecté que deux fois depuis le début du programme, à 

i 
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une concentration inférieure &3 ng/L L'eau potable ne représenterait pas une voie 
importante d'exposition aux HAP, aux concentrations habituellement rencontrées (moins de 1% 
de l'exposition totale) 

Les composés organiques volatils détectés le plus fréquemment & l'eau traitée sont les 
trihalométhanes. des sous-produits issus de la coloration des eaux. Suivent ensuite le 
tétrachloroéthylène, le dichlorométhane, le toluène, le 1 t r i c h l o r o é t h a n e et le 
trichloroéthylène. Ces derniers sont des produits ayant diverses applications en industrie: 
solvant dans le nettoyage * sec, pour le dégraissage des métaux, dans les aérosols, les colles, etc. 
A l'exception des trihalométhanes. les concentrations mesurées sont faibles, dans la plupart des 
cas inférieures à 1 ug/1. Pour les trihalométhanes, les concentrations rencontrées depuis le 
début du programme varient entre 1,6 et 215.6 ug/1. La norme du Règlement sur l'eau potable 
en vigueur au Québec est de 350 ug/1. 

Les pesticides retrouvés dans l'eau de consommation depuis le début du programme sont 
l'atrazine, la simazine et la cyanazine de la famille des triazines et le 2.4-D ainsi que le MCPA de 
la famille des acides aryloxy. L'atrazine. un herbicide utilisé dans la culture du mais, est le 
pesticide détecté le plus souvent dans l'eau traitée et dont les concentrations mesurées sont les 
plus élevées (maximum: 1,91 Ug/1). La recommandation intérimaire de Santé et Bien-être social 
Canada pour l'atrazine est de 60 ug/1. 

Les résultats des campagnes d'échantillonnage effectuées À ce jour montrent que plusieurs 
micropolluants sont présents dans les eaux de consommation au Québec. Les concentrations 
retrouvées sont souvent infimes (< 1 ug/1) et voisines du seuil de détection des méthodes 
analytiques. De plus, dans plusieurs cas, on constate que l'apport de l'eau potable & l'exposition 
totale est faible comparativement aux autres sources comme l'air ou l'alimentation. Les 
tribaiométhanes représentent l'exception à cette règle. Nous prévoyons exercer une 
surveillance accrue de ces sous-produits de la chloration et suggérer au besoin des correctifs 
aux méthodes de traitement de l'eau potable. 



C O N T A M I N A T I O N D U L A I T M A T E R N E L H U M A I N : 

A S P E C T S É P I D É M I O L O G I Q U E S 

(RÉSUMÉ) 
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É r i c D e w a i l l y , n . d . 

Département de santé communautaire du CHUL 

Centre de T o x i c o l o g i e du Québec 

L'étude de la contamination du lait maternel par des toxiques 

environnementaux présente deux grands intérêts pour la santé publique. Cette 

surveillance permet tout d'abord d'établir un portrait de 1'imprégnation 

d'une population à certains toxiques spécifiques et ce, en urgence ou sur une 

base continue. D'autre part le lait maternel constitue l'aliment principal 

d'environ 40 000 nourrissons. La connaissance de la qualité toxicologique 

du lait est donc essentielle et permet d'effectuer des analyses de risques 

qui peuvent guider les responsables publics de la santé et de 

l'environnement. 

1. Que peut-on s u r v e i l l e r ? 

Essentiellement, le lait maternel est un excellent milieu pour mesurér 

les substances toxiques Tiposolubles et en particulier les composés 

organochlorés dont principalement: HCH, HCB, Eldrine, DDT, BPC et PCDD, 

PCDF. 

Ces substances se retrouvent exclusivement dans la partie lipidique du 

lait (3 à 4%) et sont alors concentrées 200 fois plus que dans le sang. 

Cette concentration importante rend accessible ce type d'analyse â de 

nombreux 1aboratoi res. 
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2. La s u r v e i l l a n c e épidémiologique 

Le portrait d'imprégnation â des toxiques d'une population humaine permet 

de mettre en évidence des différences régionales ou internationales et de 

suivre une tendance dans le temps, reflet de la dégradation ou de la 

restauration de notre écosystème. 

L'utilisation de techniques analytiques standardisées, la facilité pour 

obtenir des prélèvements et l'homogénéité du groupe visé (femmes de 20 à 

35 ans) ont permis la multiplication des études dans lé monde et leurs 

comparaisons. Le Canada et le Québec présentent des taux comparables â 

ceux observés dans les pays industrialisés, cependant, la population 

Inuit pose un problème particulier. 

Par rapport aux dosages sanguins ou aux prélèvements et analyse de 

graisse, les études sur le lait maternel ont l'inconvénient cependant de 

considérer un groupe humain trop homogène. La principale conséquence est 

la limitation de la recherche de certains facteurs environnementaux 

impliqués comme source de contamination (pesticides agricoles en usage 

professionnel, emplois industriels et BPC etc.). De plus, la comparaison 

hommes/femmes et les tendances en fonction de l'âge ne peuvent être 

étudiées. Enfin quelques problèmes éthiques doivent être envisagés 

concernant la diffusion des résultats. 

3. Risques pour le nourrisson 

La qualité du lait maternel ne fait l'objet d'aucun règlement ni 

contrôle, seules quelques recommandations variables selon les pays ont 

été émi ses. 

Les recommandations reposent le plus souvent sur des analyses de risques 

et se traduisent en Doses Journalières Acceptables (DJA). A l'aide de 

l'exemple sur les BPC, PCDD et PCDF, nous illustrerons cette démarche à 

partir des données recueillies au Québec. Les recommandations de santé 

publique seront ensuite discutées. 



Les normes: Mythes et réalités 

Albert J. Nantel 
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Il vous est certainement tous arrivé soit lors de vos 
études, dans le cadre de votre travail ou, plus simplement en 
lisant le journal ou en regardant la télévision, de réaliser que ce 
que vous mangez, buvez, utilisez, entendez ou regardez est soumis à 
une norme. Ceci peut aller de la teneur en gras de votre crème 
glacée, au mode de construction de votre téléviseur, au degré 
d'inflammabilité de vos rideaux, à la distance entre les poutres 
dans votre mur, au nombre de BTU que libère votre chaufferette, au 
bruit produit par la motocyclette qui passe dans la rue, qu'à la 
quantité de plomb dans l'eau du robinet ou de monoxyde de carbone 
dans l'air extérieur. En fait, nous vivons dans une société super-
réglementée où les gens, loin de se sentir brimés dans leur liberté 
à la vue de cette multitude de lois, de règlements et de normes, se 
sentent, au contraire, mieux protégés. 

Il existe toutes sortes de normes: 

- des normes volontaires 
- des normes obligatoires 

- des normes temporaires 
- des normes permanentes 

- des normes d'urgence 

- des normes édictées par des organismes privés 
- des normes gouvernementales. 
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L'industrie, en effet, préfère parfois établir ses propres 

normes et en assurer l'application, plutôt que de s'en remettre aux 

organismes gouvernementaux. 

Par ailleurs, chaque palier de gouvernement est susceptible 

dè promulguer des normes dans chacun de ses champs de juridiction. 

Il n'est donc pas impossible de se retrouver avec des normes 

différentes dans un même domaine dépendant où l'on vit. 

Pour compliquer encore plus la situation, certains organis-
mes tant publics que privés se sont vu accorder ou se sont accordés 
le mandat d'établir des critères devant servir de balises à l'éta-
blissement des normes. Par définition, des critères comportent des 
facteurs descriptifs devant être pris en considération lors de 
l'établissement de normes. A l'opposé les normes sont des valeurs 
prescriptives qu'une autorité désignée promulgue et implémente. 
Une norme implique donc un élément obligatoire et le refus dè s'y 
conformer peut entraîner une pénalité. Selon W.W. Lowrance, on 
peut retrouver divers types de nonnes: (Figure 1) 

Normes d'exposition individuelles 
(ex. exposition aux radiations ionisantes) 
Normes de composition ambiante 
(ex. normes de qualité de l'eau) 

Normes de fabrication (ex. ceintures de sécurité) 
Normes de performance d'un produit 
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(ex. émiss ions du système d'échappement des automobi-

l e s ) 

P r a t i q u e s de t r a v a i l (ex. heures de t r a v a i l des con-

t r ô l e u r s de l ' a i r dans l e s aéroports) 

Normes de publicité (ex. publicité sur les médicaments 
et les cosmétiques) 
Normes d'emballage et d'étiquetage 
(ex. contenants à l'épreuve des enfants). 

Contrairement aux critères qui ne s'appuient en général que 

sur des paramètres objectifs d'appréciation des risques en vue de 

la protection des individus et/ou des populations, les normes 

impliquent théoriquement du moins, un choix social. 

C'est ainsi qu'à partir des mêmes critères, divers organis-
mes gouvernementaux peuvent établir des normes différentes. 
(Figure 2). L'établissement de critères sur les doses quotidiennes 
acceptables (acceptable daily intake) par l'O.M.S. représente un 
bon exemple. Chaque pays peut définir ses propres normes à partir 
des ces critères. 

Si l'on s'en tient précisément au secteur des normes en-

vironnementales, les critères seront établis à partir d'un proces-

sus d'identification, d'analyse et d'évaluation du risque. 
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En théorie tout au moins, les méthodes utilisées seront d'ordre 
scientifique et technique et viseront à quantifier le plus préci-
sément le niveau de risque imputable par exemple à un contaminant. 
(Figure 3). 

Les q u a t r e grandes étapes de c e t t e é v a l u a t i o n i m p l i q u e n t : 

1. De définir les conditions d'exposition 

2. D'identifier les effets néfastes 

3. De relier le niveau d'exposition aux effets 
4." D'apprécier le risque global. 

La définition d'une norme, par ailleurs, pourra prendre en 
considération d'autres facteurs tels l'analyse de risques/bénéfi-
ces; de coûts bénéfices; de faisabilité sur le plan technique; de 
perception sociale; d'acceptabilité comparative du risque; etc. 
(Figure 4). Certaines de ces approches (ex. analyse de coûts/béné-
fices peuvent s'appuyer sur des études objectives et quantitatives. 
D'autres, par ailleurs (ex. acceptabilité sociale du risque) sont 
purement d'ordre subjectif. Dans certains cas, la méthode utilisée 
s'apparente plus à la révélation (inspiration divine ou surnaturel-
le), à l'intuition ou à l'extrapolation subjective qu'à l'analyse 
objective. . 

Dans ce processus d'appréciation du degré d'acceptabilité du 

risque,, plusieurs facteurs vont pondérer de façon significative la 
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Dans ce processus d'appréciation du degré d'acceptabilité du 
risque, plusieurs facteurs vont pondérer de façon significative la 
perception du public en regard du niveau de sécurité qui sera 
exigé. (Figure 5). Par exemple, le risque est-il imposé ou volon-
taire; immédiat ou différé, bien défini ou vague; nécessaire ou 
superflu; limité au milieu de travail ou non; appliqué à toute la 
population ou seulement aux personnes particulièrement sensibles; 
etc. 

Il faut dire cependant que dans la vie courante-, peu d'or-
ganismes se donnent même la peine de procéder à cette étape de 
l'évaluation sociale de la norme. Même s'ils rie l'avouent pas 
directement, la majorité des organismes qui proposent des critères 
en vue de l'établissement d'une norme vont prendre en considération 
des facteurs de coûts, de faisabilité technique ou de risques 
comparatifs. (Figure 6). Ainsi, les organismes qui établissent la 
réglementation peuvent utiliser directement ces critères sans 
consultations supplémentaires. Dans bien des cas, la décision 
d'utiliser cette valeur critère directement ou après l'application 
d'un facteur de sécurité supplémentaire, se prend plus ou moins 
secrètement dans le bureau d'un fonctionnaire. Ceci explique 
pourquoi il est souvent impossible de retracer l'origine exacte 
d'une norme tout à fait officielle et appliquée avec rigueur. 
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Pour bien comprendre toutes les étapes qui peuvent être 
requises en vue d'établir une norme nous allons analyser la procé-
dure suivie par 1'Environmental Protection Agency (EPA) aux Etats-
Unis pour établir la norme de concentration de huit substances 
volatiles organiques synthétiques dans l'eau de consommation. Cet 
exemple est intéressant du fait que. l'EPA est l'un des rares 
organismes gouvernementaux qui possède l'entière responsabilité 
d'identifier un risque environnemental, de l'analyser, de le 
prioriser, de l'évaluer, d'en établir les critères et de promulguer 
une norme. On peut donc ainsi en suivre toutes les étapes et 
identifier les éléments scientifiques et objectifs, moins scien-
tifiques et subjectifs ou purement spéculatifs, légaux, sociaux, 
politiques ou historiques. 

Il faut cependant mentionner, l'impact persistant de la 
clause Delaney introduite au Congrès américain en 1958 et qui 
stipule qu'aucun additif alimentaire ne peut être autorisé par le 
FDA s'il est susceptible de causer un cancer chez l'homme ou 
l'animal. (Figure 7). 

L'EPA a donc procédé à l'évaluation de l'ADI (Acceptable Daily 

Intake) c'est-à-dire la dose qui peut être absorbée durant toute 

une vie sans que l'on puisse anticiper de risque pour les humains. 

(Figure 8). Cette évaluation se fait à partir' de toutes les 

données toxicologiques disponibles sur la substance chimique 

impliquée.. 
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Le NOAEL (No Observed Adverse Effect Level) est établi à partir de 
l'effet le plus sensible du système étudié (le plus souvent chez 
l'animal, mais parfois chez l'homme) puis un facteur de sécurité ou 
d'incertitude est appliqué à la.dose NOAEL afin d'en dériver un 
niveau sécuritaire pour la population en général. Les calculs sont 
ensuite faits pour tenir compte du poids moyen des individus, du 
volume d'eau ingéré chaque jour, ainsi, que des autres sources 
d'exposition. 

Comme la courbe dose-réponse ne peut être établie en fonc-
tion d'une exposition faible, chez l'humain, durant toute une vie, 
certaines extrapolations doivent être faites. Ces extrapolations 
varient selon qu'il existe ou non une possibilité d'établir une 
dose toxique seuil. (Figure 9). Dans le cas des substances can-
cérigènes, un tel seuil ne peut être démontré de façon concluante. 
Cependant, même pour les substances qui possèdent un seuil toxique, 
celui-ci ne peut pas toujours être démontrable expérimentalement 
pour une exposition à faible dose durant toute une vie chez 
l'humain. On doit donc s'accorder une marge de sécurité. La 
Figure 10 de la publication de J.A. Cotruvo l'illustre bien.. 

Le facteur d'incertitude utilisé tient compte de la qualité 

des connaissances scientifiques disponibles. Meilleures elles 

sont, moins . le facteur d'incertitude ou de sécurité est élevé. Il 

varie généralement entre 10 et 1000. 
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En ce qui concerne les substances dont on ne peut établir un 
seuil d'activité toxique (nonthreshold toxicants) une autre ap-
proche est utilisée. On doit, en général, utiliser un modèle 
mathématique de façon à pouvoir extrapoler le risque pour les 
niveaux d'exposition les plus bas. Le choix du modèle utilisé peut 
influencer grandement le résultat. (Figure 11). L'EPA a classifié 
les contaminants cancérigènes comme l'IARC en catégories A,B,C,D et 
E selon le degré d'évidences disponibles. (Figure 12). Cet or-
ganisme gouvernemental doit d'abord établir un critère ou objectif 
basé sur des critères de santé; c'est le Maximum Contaminant Level 
Goal (MCLGs). Par la suite, il établit la norme ou Maximum Con-
taminant Level (MCL). 

La Figure 13 illustre les valeurs de MCLGs et de MCL rete-
nues pour les huit contaminants organiques volatils choisis. Comme 
on peut le constater, les MCLGs des substances classifiées comme 
certainement ou probablement cancérigènes sont égales à zéro. Par 
ailleurs, les MCL ont été calculées en prenant en considération la 
faisabilité technique et les coûts inhérents. Le niveau de risque 
est alors évalué à une valeur qui se situe entre 10—* et 10~6, ce 
qui est jugé suffisant pour protéger la santé publique. (Figure 14) 
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Il est aussi'intéressant de comparer des normes établies par deux 
organismes officiels américains différents pour se rendre compte 
que le niveau de risque dit acceptable peut varier considérable-
ment. La Figure 17 compare la norme du FDA pour l'aflatoxine Bi à 
celle du CDC pour le niveau de TCDD dans le sol. Le niveau de 
tolérance pour l'aflatoxine, une toxine naturelle de certains 
aliments comme l'arachide semble beaucoup plus élevée que pour un 
contaminant chimique comme la dioxine. 

Pour terminer, j'aimerais vous laisser avec deux citations 
qui illustrent bien la complexité du problème d'interface entre 
l'aspect scientifique et l'aspect socio-politique des normes. La 
première (Figure 18) est tirée d'un éditorial de la revue Regula-
tory Toxicology and Pharmacology de septembre 1988 et la deuxième 
(Figure 19) d'un document de travail du Centre canadien d'hygiène 
et de sécurité au travail de 1988 qui cite une déclaration du 
Dr Peter Infante. 
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S t a n d a r d s m a y be o f several t ypes : 

Personal exposure standards ( e x a m p l e : r a d i a t i o n exposu re s t a n d a r d s , 
noise l imits) 

Ambient composition standards ( w a t e r qua l i t y s t a n d a r d s ) 

Product design standards (seat be l l spec i f i ca t ions , ra i l road car coup le r 

s t a n d a r d s ) 

•Product composition standards ( f o o d c o m p o s i t i o n s t a n d a r d s , pewter 

a l loy s t a n d a r d s ) 

Product performance standards ( a u t o m o t i v e emiss ion s t a n d a r d s , 

m a t t r e s s f l a m m a b i l i t y l imits) 

Work practice standards ( l i m i t a t i o n s o n air t r a f f i c con t ro l l e r w o r k 
h o u r s , f a c t o r y t e m p e r a t u r e s t a n d a r d s ) 

Promotional claims standards ( d r u g a n d cosmet i c adver t i s ing 
s t a n d a r d s ) 

Packaging standards ( c h i l d p r o o f p i l l - package s t a n d a r d s , s t a n d a r d s 
f o r c o n s t r u c t i o n of p r e s su r i zed g a s cy l inde r s ) . 

F i g u r e 1 

aCCEPTAOLE daily intake 

| jU^OUtTWU*ri j COWWiCK | ( 

ttumitMf tenrcCM TWC WTNT*CCVAUMT«*« MA COMtMOC Of rCSÎKOC «ESWUCS 
FiG.1 The rcUtaoiufup «mon® research scientists, the Joicrt Moetine oa Pesticide Residua, the Codex 

Alimentants Com cntsson and the optional «uthontkx «weD «their imp** oa thecoasumer *nd othert. 

F i g u r e 2 



1. Define the condit ions of exposure; 

2. Identify the adverse effects; 

3. Relate exposure with effect; 

4. Estimate overall risk. 

Figure 3 

Figure 4 

An Array of Considerat ions 

Figure 3-1. An array of considéra t ions influencing safety judgments 
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ACGïH, on the other hand, has. in the past, had heavy involvement witli industry, 

and economic considerations played an influential role in the setting of exposure 
standards, fndced, the standard setting process of ACOIH seemed to focus on weigh-
ing the degree of risk that exposure involved with the cost to industry of introducing 
control procedures which would reduce the exposure levels. In discussing the role of 
industry in this process, Stokinger. one of the key people involved, wrote the follow-
ing (Stokinger, 1970): 

Plant industrial physicians a n d engineers arc mak ing observat ions on t h e workers and their 
workplace env i ronmen t . S o m e T L V s so derived have been based on a decade o r two o f .ndustnal 
experience. Clearly, such p rocedures can yield indisputable da ta on which realistic T L V s 
can be derived, unsu r rounded by tha t uncer ta in ty a n d d o u b t which requires t h e incorpora t ion of 
large safety factors, leading to wasteful overcnginecr ing o f p lant processes. 

The clear influence o f the e c o n o m i c considérations is brought h o m e when he contin-

ues by claiming that 
[TLVs] provide safely w i thou t ovcrpra toc t ing the worke r o r overcnginecr ing t h e plant pro-

cesses. p rad ioes which private en te rpr i ses c an afford on ly at the expense o f t h e c o n s u m e r public 
which pays the increased cost o f the i r p roduc t . 

The Delaney principle. This principle, part of an amendment to the Food 
and Drug Act introduced in 1958 by Congressman James J. Delaney, 
requires that4 'no [food] additive shall be deemed to be safe if it is found . . . 
after tests which are appropriate for the evaluation of the safety of food 
additives to induce cancer in man or animal."*' 

the safety (uncertainty) factor 

AD1 (mg/pcrson/day) - NOAEL (mg/kg/day) 
X 70 (kg/pcrson)/safcty (uncertainty) factor. 

F I G U R E 6 

F I G U R E 7 

value, the assumption in the u n u c a o u u » ^ 
person per day; thus, the final value should be divided by a factor of 2: 

drinking water t a r g e t (rng/Utcr) = ADI (mg/day) - inhalation (mg/day) 
- food (mg/day)/(2 liters/day) 

FIGURE 16 
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Figure 2-9. Generalized exposure-effect curve, showing extrapola-

tion to low levels. 
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Figure 2-10. Generalized exposure-effect curve, showing threshold 
effect. 
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Fie. I. Genoa! aittstniioa of a proœs foe the calculation of an ADl for a particular substance. 

FIGURE .10 
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CONCENTRATION «4 OOMCtNG WArErUmierop-amt/tieO 
FéC. 2. Simple ask extrapolations for trichlorocthylcne usine four different models Calculations by R 

Co I Kent). 

FIGURE 11 

USEPA Q U A L I T A T I V E ASSESSMENT OF CARCINOGENS 

The USEPA applies a qualitative weight o f evidence scheme in assessing the poten-
tial for a contaminant to increase the risk o f cancer in humans. This schcme consists 
of five groups: 

Group A — H u m a n Carcinogen: Sufficient evidence in humans. 

Group B—Probable Human Carcinogen: Limited evidence in humans or no evi-
dence in humans but sufficient evidence in animals. 

Group C—Possible Human Carcinogen: Limited or equivocal evidence in animals 
in the absence o f human data. 

Group O — N o t Classifiable as to Human Carcinogenicity: Inadequate or no data 
available. 

Group E — N o Evidence o f Carcinogenicity for Humans: Negative evidence in at 
least two species. 

FIGURE 12 



TABLE I 

VOCs: F I N A L M C L G S A N D M C L S ( IN mg/Ii(cr) 
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EPA EPA Final Final 
ranking category MCLG MCL 

Trichloroethylenc B2 I Zero 0.005 
Carbon tetrachloride 02 r Zero 0.005 
Vinyl chloride A i Zero 0.002 
1.2-Dichloroethane 02 i Zero 0.005 
Benzene A i Zero 0.005 
para-Dichlorobenzene C ii 0.075 0.075 
1,1 -Dichloroclhylcnc C n 0.007 0.007 
1,1,1 -Trichloroetha ne D m 0.2 0.2 

U.S. NATIONAL DRINKING WATER REGULATIONS 

The U.S. Safe Drinking Water Act requires that EPA set drinking water standards 
n two steps after it makes a determination that a substance "may" have any adverse 
-.fTect on health. First, it must determine the MCLG, the level in drinking water that 
vould result in "no known or anticipated adverse cfTect on health" with a margin of 
afety. Second, the MCL is the enforceable standard to be set as close as feasible to 
he MCL taking costs into consideration. The statute does not formally.dcscribe that 
i risk assessment is part of the process and the final standards arc technology based, 
lot risk/benefit or cost/benefit based. 

F I G U R E 13 

UNIT COSTS 

Cost estimates ranged from SO. 10 to $0.85 per 1000 gallons of production for GAC 
and S0.05 to $0.30 per 1000 gallons for PTA. 

TOTAL COSTS 

EPA estimated that 1300 community water suppliers in the United States would 
have to install treatment at a total cost of $280 million for the MCLs at 0.005 mg/ 
liter. MCLs at 0.001 mg/litcr would involve 3800 systems at a cost of $ 1300 million. 
It concluded that the latter costs were not warranted considering the incremental 
national costs. 

ANALYTICAL CONSIDERATIONS 

The practical quantitation levels (PQLs) were defined as the lowest levels that can 
be reliably achieved within specified limits of precision and accuracy during routine 
laboratory operations. These were ±40% of true value for concentrations less than 
0.010 mg/Iiterand ±20% of true value for concentrations greater than 0.010 mg/Iiter. 

RISK CONSIDERATIONS 

After the above conclusions were considered, the MCLs for the probable carcino-
gens (except vinyl chloride) were set at 0.005 mg/litcr and established for most of the 
VOCs in this group. EPA then examined the putative risks at the MCL. levels to 
determine whether they would be acceptable from a safety standpoint 

PTnrTPP i d 
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R E S E A R C H R I S K A S S E S S M E N T R I S K M A N A G E M E N T 

Laboratory and field 
obtervationi of advene 
health effects and ex* 
poiurei to particular 
agents 

Information on 
extrapolation methods 
for high to low dose 
and animal to human 

Field measurements, 
estimated exposures, 
characterisation of 
populations 

Hazard Identification 
(Ooes the agent cause 
the adverse effect?) 

Dose-Response Assessment 
(What is the relationship 
between dose and inei* 
dence in humans?) 

Exposure Assessment 
(What exposures are 
currently experienced 
or anticipated under 
different conditions?) 

Risk Characterization 
(What is the estimated 
ineidenee of the ad* 
verse effect in a 
given population?) 

Development of 
regulatory options 

Evaluation of public 
health; economic, 
social, political 
consequences of 
regulatory options 

Agency decisions 
and actions 

FIGURE 1-1 Elements of risk assessment and risk management. 

FIGURE 15 

TABLE 2 

CANADIAN AND U . S . DRINKING WATER STANDARDS: A COMPARISON OP RATIONALES 

Substance 

Canadian 
MAC 
(mg/1) Canadian rationale 

Comparison 
vnih U S. U. S. rationale 

Arsenic 

Bin am 

Cadmium 

Chromium 

Fluoride 

Lead 

0.05 Human exposure at 0.05 tag/! has not been 
associated with adverse effects in limited 
epidemiological studies; no attempt has been 
made to extrapolate cancer risk from Taiwan 
studies 

1.0 Hie 2.0 mg daily exposure on water would 
contribute about two-thirds of the daily 
amount from food; lifetime studies with rats 
at 5 mg/1 showed no adverse health effects 

0.005 - Drinking water would contribute only 15% of 
an estimate FAO/WHC tolerance intake (or 
57.71 *ig/day) 

0.25 1*25 rag/L for 3 yean caused no in effects in a 
family of 4; toxic effects were seen in rats and 
rabbits with >5 mg/1 of hexavalent chromium 

1.5 Qaim that denial fluorosis may be objectionable 
at concentrations greater than M mg/1 

0.05 State that at dietary intakes of lead common in 
Canada, the Wood lead levels are not likely to 
exceed 40 Ml/100 ml, a level associated with 
dinical toxicity symptoms in children, when 
the drinking water concentration of lead 
remains below 0.10 mg/1 

Different from U. S. 

Different from U. S. 

Different from U. S. 

Comparable to U. S. 

Comparable to (J. S. 

Different from U. S. 

Since arsenic was thought to be a human 
carcinogen. EPA wanted to limit the total 
exposure to arsenic Consequently, the current 
standard was designed to allow no more than 
10% of one's total daily exposure to come 
from drinking water. 

No specific human studies; based on an 
industrial air standard 

It would take 352 of Cd per day for 50 yean 
to reach a critical level in the kidney (200 
ppm) based on animal studies; at the current 
standard of 0.01 mg/L 20 Mg/day would be 
additionally contributed to an average of 75 
jig/day from food; thus, a safety factor of 4 is 
assumed 

Since Pb from other sources was not closely 
regulated and since the total daily intake of 
Pb that results in progressive retention is leas 
than twice the average intake, the standard 
was adopted. At the EPA standard, 25-33% 
of a I-3-year-old child's daily lead exposure 
would be derived from the drinking water 

FIGURE 16 



T A O L E 5 

COMPARISON OF AFI> TOXIN AND OIOXIN' /133 

AHatoxin R| 

T C D D (2.3.7.8). 
tctrachiorodibcnzo-

/vdioiin 

Acutc toxicity High High 

Animai potency (kglm'dayfm^) -10.000 20.000 

Human potency 3.000 Not found 

Certainty of prediction for Moderately high Low 

humans 
Mutagenic Yes N o 

Linear dose-response Probably M a y ! * Not 

Regulatory recommendation 

F D A 20 ppb max. in -

peanut butter 

C D C 1 ppb in soil "a source of 
concern" 

* Modified f r o m Crouch a n d Wilson (1987) . 

DE MINIMIS NON CURATLEX 
La loi ne se préoccupe pas des détails futiles. 

FIGURE 17 

An all too common persuasion is that regulatory decisions in saiety ana tieaitn are 
driven principally, if not exclusively, by a set of rational statutory rules dominated 
by the incontrovertible evidence of scientific findings. In truth, regulatory decisions 
arc more often than not the pliable outcome of thé political accommodations of 
many interests. 

FIGURE 18 

In the first case, many in the occupational health field contend 
that purely health-based standards are virtually impossible to devise. 
As a Law Reform Commission noted: i4far from being a neutral 
'objective* undertaking, this process involves a number of 
significant value and political judgements which are seldom 
examined."38 

In the second case, it is often found that economic factors enter 
into the complex web of regulatory activities under the guise of 
health factors.39 This had led to statements such as one by US 
scientist Dr Peter Infante, to advise regulators: 4iIf you don't want 
to regulate because of cost, say so. Don't prostitute the 
science."40 

FIGURE .10 
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INTRODUCTION 

En 1978, le gouvernement du Québec instaure un programme d'assai-
nissement des eaux usées (PAEQ) dont les objectifs sont de protéger ou 
de récupérer les usages des lacs et cours d'eau et de maintenir l'équi-
libre des écosystèmes. Cette intervention vise à apporter des correc-
tifs à l'ensemble du territoire québécois pour les volets municipal, 
industriel et agricole. L'assainissement des eaux usées des munici-
palités continue à son rythme de croisière et le volet agricole vient 
d'être intensifié, par le lancement d'un important programme. Il 
devient important d'accorder une plus grande attention aux rejets dans 
l'environnement qu'entraîne l'activité industrielle, (MENVIQ, 1988). 

Dix ans plus tard, en 1988, le ministère de l'Environnement du 
Québec (MENVIQ) Tance un programme de réduction des rejets industriels 
(PRRI) qui s'inscrit directement dans la ligne de pensée du "Nouveau 
Cap Envi ronnementa!". En effet, cet énoncé de pol i ti que propose 
notamment d'accorder plus de poids aux problèmes environnementaux qui 
comportent des effets directs sur la santé humaine. Les deux objectifs 
principaux du Cap sont de (1) maintenir la diversité, la productivité 
et 1a perrenité des écosystèmes; 2) diminuer l'exposition des person-
nes et des espèces aux substances toxiques. 

Pour rencontrer lesdits objectifs, la Direction de la qualité du 
milieu aquatique (DQMA) est chargée d'identifier les contraintes pour 
la protection de la santé humaine et des ressources biologiques dans 
une optique de maintien et de récupération des usages dé l'eau et des 
resssources biologiques aquatiques. Dans ce contexte, le mandat 
principal de la Direction consiste en l'élaboration d'objectifs 
environnementaux de rejet pour les sources ponctuélles de pollution de 
l'eau. Ces objectifs sont déterminés à partir de la connaissance du 
cours d'eau récepteur et des critères de qualité à respecter. Ainsi 
selon les usages potentiels du plan d'eau et non pas uniquement sur des 
efficacités de traitement, des objectifs ayant une base environne-
mentale spécifique à chacun des rejets peuvent être formulés. 



Malgré le manque d'information encore réel sur des sujets aussi 

vastes que le comportement des cours d'eau en période critique, le 

devenir des composantes dans le milieu récepteur, les propriétés de 

plusieurs paramètres, les charges polluantes déversées, etc., des 

outils prévisionnels ont pu être développés pour l'élaboration de ces 

objectifs environnementaux de rejet. 

Ces outils ont été conçus pour 

- tenir compte de 1'ensemble des usages et des ressources biolo-

giques; 

- considérer autant les usages potentiels qu'actuels; 

- traduire ces usages en termes de critères de qualité; 

- traduire ces critères de qualité en termes d'objectifs de rejet 

pour chaque pollueur; 

- tenir compte des conditions critiques reliées à la fois au 

débit et aux charges polluantes; 

- simuler divers scénarios de charges polluantes et de débits 

dans les cours d'eau afin de prévoir la qualité future; 

- tenir compte des conditions hydrauliques particulières 

vis-à-vis chaque pollueur. 

Le schéma présenté à la figure suivante montre les principales 

étapes pour la détermination des objectifs de rejet basés sur la 

qualité du milieu. Le but de cette présentation est de décrire ces 

étapes et les outils développés par la DQMA principalement pour la 

protection de la santé publique et de la vie aquatique. 
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FIGURE 1 - SCHÉMA DES ÉTAPES PRINCIPALES POUR LA DÉTERMINATION DES 
OBJECTIFS DE REJET BASÉS SUR LA QUALITÉ DU MILIEU 



1. LA DÉFINITION DES USAGES 

En partant du principe que le PAEQ et le PRRI visent la protection 

et la récupération des usages dans les cours d'eau, la détermination 

des objectifs de qualité passe nécessairement par l'identification des 

usages à protéger et à récupérer. La liste des usages est dressée à 

partir d'inventaires réalisés par divers organismes, d'observations sur 

le terrain et de consultations auprès de personnes ou d'organismes res-

sources. Les différents types d'usages considérés sont listés au 

tableau 1. Les caractéristiques de chaque utilisation sont 

déterminées: nature de l'usage, nombre d'usagers, projets de dévelop-

pement, caractère d'unicité, problèmes actuels reliés à la qualité de 

l'eau. La DQMA identifie comme principaux usages de l'eau: l'alimen-

tation en eau potable, la consommation d'organismes aquatiques, la vie 

aquatique et les activités récréatives. 

L'un des. deux objectifs essentiels du Cap est de "maintenir la 

diversité, la productivité et la perrenité des écosystèmes". Puisque 

les milieux aquatique et riverain supportent de nombreux organismes 

vivants dont la survie dépend directement ou indirectement de la 

qualité de leur milieu, on doit donc chercher à en préserver l'inté-

grité, . même si toutes les informations ne sont pas disponibles quant à 

l'importance des sites et aux espèces présentes. Pour ces raisons, la 

vie aquatique est considérée comme un usage dans tous les cours d'eau. 

De plus, l'importance de la vie aquatique peut quelquefois se traduire 

en termes numériques (statistiques des pêches commerciale et sportive, 

données sur la chasse, retombées économiques...). Dans d'autres cas, 

la nature des espèces présentes suscite l'intérêt. À l'occasion, 

l'identification des sites importants et des espèces a été faite de 

façon précise. Souvent, ce sont les potentiels qui ont été cernés à 

partir d'observations ou de consultations auprès des spécialistes. 
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TA8LEAU 1 • LISTE OES USAGES CONSIDERES 

TYPE D'USAGE EXEMPLES 0'USAGES 

Alimentation en eau P r i se s d 'eau municipales 

- Pr i s e s d 'eau.pr ivées 

• P r i s e s d 'eau indust r ie l le s ou agr ico les 

Récréation ( sports de contact Plages 

direct et fréquent) - A i re s de baignade ou de planche è vo i l e 

• Ecoles nautiques (planche à vo i l e ) ' 

- Canot-kayak d 'eau vive 

• Ski nautique 

Récréation (sports de contact Nautisme léger (canot-kayak de plat, chaloupe, dé r i veur . . . ) 

moins fréquent ou absent) - Marinas ou pares nautiques 

• Lieux d 'observat ion 

- Ecoles nautiques (dériveurs, canot 'kayak) 

• Ac t i v i t é s r ivera ines ( v i l l ég i a tu re , rés idents, pa r c s , . . . ) 

Vie aquatique et contamination Frayères 

des organismes comestibles - A i res de n i d i f i c a t i o n 

- Aires d 'é levage 

- Aires d 'a l imentat ion 

• Zones de coqui l lages ou de mollusques 

• Exp lo i ta t i on conrnerciale et sport ive de la f l o re et de la 

faune 



n 40 
» 

Lorsque plus d'un usage risque d'être affecté par un même rejet, 

c'est évidemment l'usage le plus sensible qui doit être protégé. Il 

est tout de même possible de déterminer un ordre de priorité parmi les 

différents usages listés afin d'orienter les interventions d'assainis-

sement. Get ordre tiendra compte de la nature de l'usage, de son 

caractère d'unicité et du nombre d'usagers. Aucune méthode numérique 

n'a été développée, la sélection dépendant plutôt du jugement et des 

connaissances du-de la chargé-e de rivière. Certains principes le-la 

guideront toutefoi s : 

- priorité accordée aux prises.d'eau potable; 

- préservation des usages uniques sur une base nationale ou 

régionale; 

- protection des activités attirant un nombre élevé d'usagers. 



2. LA DÉTERMINATION DES CRITÈRES DE QUALITÉ 
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Le maintien et l'amélioration des usages sont étroitement liés à 
l'état du plan d'eau, lui-même évalué à partir de critères de qualité. 
À cet effet, la DQMA' se doit de définir des critères de' qualité de 
l'eau relatifs à chacun des usages. Puisque les critères sont le fruit 
de recherches scientifiques ayant été menées sous diverses conditions 
expérimentales,- il importe de tenir compte de ces dernières dans le 
choix du critère applicable à une situation donnée (e.g. variation de 
la toxicité en fonction de la dureté, du pH, etc.). Il faut également 
tenir compte des recherches en cours, ces dernières étant susceptibles 
de préciser certains critères; dans cette optique, la valeur du critère 
a toujours un caractère évolutif. Compte tenu de ces contraintes, 
l'utilisation de critères demeure un outil fort utile puisqu'elle 
couvre différentes conditions susceptibles de se- produire en milieu 
naturel. De-la sorte, elle permet une meilleure protection du milieu 
récepteur. De plus, leur utilisation est essentielle à la formulation 
des objectifs et à Ta mise en évidence des régions où l'on retrouvé des 
paramètres problématiques. 

La DQMA a premièrement entrepris une recherche exhaustive des 
critères publiés par les organismes de protection de l'environnement. 
On entend ici par critères toutes concentrations d'une substance, 
publiées dans la littérature sous forme de recommandations, objectifs, 
lignes directrices, maximums, critères, etc... pour lesquels un niveau 
de protection est associé (e.g. objectif pour les sources d'eau 
potable, critère de toxicité aiguë pour la vie aquatique, etc.). 
Jusqu'à maintenant, des critères d'eau douce basés sur des effets 
toxiques connus, ont été retenus pour un peu plus de 300 paramètres. 
Cependant, certains polluants sont susceptibles d'être dépourvus de 
critères pour un ou plusieurs usages. Puisque Tes critères sont 
développés pour répondre aux besoins en information sur les produits 
chimiques toxiques, la DQMA a adopté une méthode optimisant l'utili-
sation des données toxicologiques publiées dans la littérature afin de 
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définir, pour ces polluants, certaines lignes directrices (critère? 

préliminaires). La méthode retenue devait: 

- être sécuritaire; 

- permettre d'effectuer des recommandations quantitatives; 

- être suffisamment rapide pour répondre à l'ensemble des deman-

des; 

- mettre en évidence les cas problèmes où des recherches supplé-

. r mentaires sont nécessaires. 

Cette méthode est donc une procédure d'extrapolation de critères 

de toxicité basée sur des données toxicologiques et employant des 

facteurs de sécurité d'autant plus élevés que les données sont défi-

cientes (i.e. approche sécuritaire). 

La méthode comprend des procédures pour dériver des critères 

relatifs à chacun des usages potentiels de l'eau: 

- des méthodes de calcul pour protéger des effets toxiques, la 

vie aquatique (critères de toxicité aiguë et chronique), la 

faune terrestre et la santé humaine; 

- une méthode de calcul pour obtenir une concentration procurant 

un degré acceptable de protection face aux substances cancéri-

gènes; 

- une protection des qualités organoleptiques (goût et odeur) de 

l'eau et de la chair de poisson. 
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Critères de santé'humaine 

. Pour non cancérigènes: 

Le critère de santé humaine pour les composés non cancérigènes 
(CSH) est Ta concentration maximale ambiante d'un composé qui 
théoriquement ne produira aucun effet néfaste chez les humains 
exposés chroniquement. Pour les eaux de surface servant de 
sources d'eau potable, ce critère protège un individu qui con-
somme quotidiennement, pendant toute sa vie, une eau contaminée 
à cette concentration et qui consomme des poissons d'eau douce 
qui ont bioconcentré le produit présent dans de l'eau conta-
minée à la concentration du critère. 

Le critère de santé humaine pour les non cancérigènes doit être 
calculé à partir de données toxicologiques appropriées selon la 
formule suivante: 

Critère santé humaine = QMT X K 
(mg/1) 2,0 + (,0065 X FBC) 
i 

OÙ 

QMT » quantité maximale du toxique n'ayant aucun effet chez 
l'humain lorsque ingéré sur une base chronique (mg/j) 

2,0 = quantité d'eau standard consommée journalièrement 
(1/j) selon l'EPA (1980) 

0,0065 => quantité standard de chair d'organismes aquatiques 
consommée journalièrement (kg/j) aux États-Unis selon 
l'EPA (1980) 

FBC = facteur de bioconcentration dans les organismes aqua-
tiques (1/kg) selon EPA (1980) 
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K » pourcentage de l'exposition due à l'ingestion d'eau 

et d'organismes aquatiques 

La quantité maximale de toxique est estimée en utilisant des 

données disponibles dans la littérature et des facteurs de 

sécurité appropriés.. Lorsque les paramètres sont bien étudiés, 

la définition du QMT est très simple, par exemple: 

QMT » ADI 

où 

ADI » Quantité journalière tolérable (Acceptable Daily 

Intake), défini par l'administration U.S. sur les 

aliments et drogues (USFDA) 

Cependant, lorsque ces substances sont moins étudiées, l'extra-

polation de lignes directrices peut devenir très complexe, la 

Direction tente actuellement de définir les limites d'applica-

tion d'autres méthodes respectant les recommandations de l'Aca-

démie des Sciences des États-Unis (USNAS, 1977), de l'EPA 

(1980) ou d'autres organismes compétents afin d'évaluer la 

valeur de QMT. 

Si l'eau potable n'est pas présente, une estimation est effec-

tuée pour éviter la contamination des organismes aquatiques 

comestibles. L'équation peut alors être utilisée en interchan-

geant le volume de 2 litres associé à l'eau de boisson par 

celui de 0.01 1 (pour simuler l'ingestion accidentelle d'eau); 

le facteur de bioconcentration devient alors prédominant. 

Il existe également plusieurs façons de déterminer le facteur 

de bioconcentration (FBC), selon la disponibilité des données: 
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FBC déterminé en laboratoire; ce facteur n'est utilisé que 

lorsque les tests sont effectués en continue (flow-through), 

que la concentration du toxique est mesurée dans 1a solution 

et que la durée du test est de 28 jours à moins que l'état 

d'équilibre n'ait été atteint avant. 

FBC déterminé sur le terrain; ce facteur ne doit être utili-

sé que lorsque la concentration connue du toxique dans le 

milieu récepteur est demeurée constante pendant une durée 

suffisante pour permettre l'atteinte de l'état d'équilibre. 

FBC détermine pour des espèces non comestibles; ces facteurs 

sont normalisés par le pourcentage de lipide des tissus 

analysés pour les substances solubles dans les graisses. 

Ces facteurs, alors exprimés sur une base de 1% de lipides 

pourront être standardisés en fonction des pourcentages de 

lipides des espèces, généralement consommées (3% pour les 

États-Unis, 9,5% pour les Grands Lacs, et -plus encore pour 

les poissons ayant un fort pourcentage de gras et une longue 

durée de vie; il est de 15% pour la truite grise par 

exemple). 

FBC basé sur le coefficient de partition octanol/eau ou la 

solubilité dans l'eau; ces facteurs peuvent être entachés 

d'erreurs allant jusqu'à 1 ou 2 ordres de grandeur selon les 

équations utilisées; ils sont cependant les seules estima-

tions du potentiel de bioaccumulation dans bien des cas. 

Voici une des quelques équations disponibles: 

log FBC = (0,85 log P) - 0,40 (Veith, 1979) 

où 

FBC = Facteur de bioconcentration 

P Coefficient de partition octanol/eau 
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. Pour cancérigènes 

Le critère pour les produits cancérigènes est aussi un critère 

de protection pour la santé humaine. Dans cette catégorie, 

entrent les substances considérées ou même suspectées cancéri-

gènes pour l'humain. L'hypothèse de seuil ne peut être utili-

sée; on ne peut assumer la présence d'une "réserve" 

physiologique devant être épuisée avant l'apparition d'effets 

délétères. Les données disponibles sur la cancérigénicité et 

la mutagénicité suggèrent plutôt la présence de phénomène sans 

seuil, c'est-à-dire que même à dose extrêmement faible, il peut 

y avoir augmentation de l'incidence de la réponse toxique 

(tumeur). Selon cette hypothèse, retenue par l'EPA, il est 

donc impossible de définir une concentration sécuritaire en 

deçà de laquelle aucun risque n'existe. Le critère est donc 

défini en associant une concentration de l'agent cancérigène à 

un accroissement de risque défini à l'avance (e.g. 1/106 comme 

dans l'équation suivante). 

Critère santé humaine - 70 X 1/10.6 x K 

.(ng/1) qi*(2,0 + 0,0065 FBC) 

où 

70: Poids de l'humain standard (kg) selon EPA (1980) 

1/10®: Risque accru.de cancer (1 cas sur 1 million) 

2,0: Quantité d'eau standard consommée journalièrement (1/j) 

lorsque le rejet influence une prise d'eau 

0,0065: Quantité standard de chair d'organismes aquatiques con-

sommée (kg/j) aux États-Unis selon EPA (1980) 

FBC: Facteur de bioconcentration 

K: Proportion de l'exposition due à l'ingestion d'eau et 

d'organismes aquatiques 
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Comme on peut le remarquer, seule la valeur de qj* n'a pas été 

définie auparavant; elle représente la limite supérieure de 

l'intervalle de confiance (à 95%) d'une dose requise pour 

produire un risque donné (EPA 1980). 

La Direction de la qualité du milieu "aquatique utilise les 

valeurs de qj* publiées par 1'Environmental Protection Agency 

(USEPA) lorsque les critères ne sont pas directement dispo-

nibles. Lorsqu'aucune valeur de qj* n'est disponible,-des 

recherches accrues auprès des organismes étudiant les 

substances potentiellement cancérigènes (NCI, IARC, SBEC, etc.) 

sont entreprises. 

Critères de vie aquatique 

L'utilisation des critères de vie aquatique est probablement la 

plus fréquente à la Direction de la qualité du milieu aquatique. 

Cela va de soi puisque l'usage à protéger se retrouve dans tous 

les plans d'eau indépendamment des autres usages qui peuvent 

parfois en être absents. Pour protéger les organismes et les 

communautés biologiques vivant dans le milieu aquatique contre 

toute atteinte significative à leur intégrité, la Direction a 

retenu deux types de critères selon le cas. Les critères de 

toxicité aiguë représentent 1 a concentration maximale d'une 

substance à laquelle les organismes aquatiques peuvent être expo-

sés pour une courte période de temps sans ou avec peu de 

mortalité; ils doivent être respectés à l'effluent. Les critères 

de toxicité chronique représentent la concentration maximale d'une 

substance qui théoriquement ne produira aucun effet néfaste sur 

les.organismes aquatiques (et leur progéniture) exposés quotidien-

nement, pendant toute leur vie, à cette concentration. 

Des critères sont directement disponibles pour les paramètres 

toxiques les plus connus (plus de 100 critères répertoriés jusqu'à 

présent); toutefois, certaines substances déversées (générées ou 
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ajoutées) par certains pollueurs ne .possèdent pas de critères 

publiés bien que plusieurs données toxicologiques à leur sujet 

soient disponibles. La Direction a. .donc adopté une approche 

visant Vuti1isation maximale des données toxicologiques pour 

estimer Tes concentrations sécuritaires à respecter aux effluents. 

Seule la méthode de calcul de TU/S.EPA (Stephan et al. 1985) est 

brièvement décrite ici; Ta plupart des critères existants en 

découlent. Elle nécessite une quantité minimale de données diver-

sifiées pour pouvoir être utilisée; 

Cette méthode est basée sur l'extrapolation, des données de 

toxicité aiguë (ou chronique) déterminant ainsi un critère suffi-

sant pour protéger 95% (5e rang centile) des espèces du milieu 

récepteur. Les équations présentées ci-dessous sont utilisées 

indifféremment pour la toxicité aiguë ou chronique; seules les 

données de. toxicité seront interchangées. 

Critère = e^ 

où 

A » S(vOTÔ5) + L 

L = (2(lnTHG) - S(2(/p)))/T 

S2 - (SMnTMG)?) - f f S HnTMG) )2/T 

2(P) - ((s(/p))2/T) 

TMG = Valeur de toxicité moyenne par genre (aiguë ou chronique) 

P = Proportion cumulée (R/[N + 1]) des TMG ordonnées par ordre 

croissant auxquelles un numéro (R) a été assigné. 

Lorsque les données de toxicité chronique ne sont pas disponibles, 

la valeur du critère de toxicité aiguë calculée à l'aide de la 
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formule précédente est divisée par un facteur de conversion 

aigû/chronique de 45 (OTMG,, 1982). Cette valeur correspond au 80e 

rang centile des ratios aigus/chroniques disponibles et classée 

par ordre croissant. C'est donc dire que dans ce cas, le critère 

de toxicité chronique devrait être suffisamment sécuritaire pour 

95% des espèces du milieu dans 80% des cas. 

Comme il a été mentionné précédemment, lorsque les données minima-

les nécessaires à l'application de cette procédure sont déficien-

tes, la DQMA utilise une approche permettant de calculer des 

critères préliminaires basés sur les données de toxicité disponi-

bles sur le produit. Cette façon de procéder permet de donner une 

évaluation de l'impact probable de toxiques peu connus, et 

d'éviter les rejets pouvant affecter les usages de l'eau. Cette 

approche provient de la revision de méthodes développées par 

divers États américains en réponse au manque de critères pour de 

nombreuses substances (MDNR, 1984; NYSDEC, 1986; Maschwith, 1988). 

Autres usages 

Tous les. critères pertinents aux usages1 agricoles (irrigation et 

abreuvement des animaux) ou industriels (approvisionnement en eau) 

s'appliquent à l'usage rencontré. 

Les informations supplémentaires sur les substances affectant ces 

usages sont évaluées et utilisées, si besoin est. Les substances 

affectant les caractéristiques organoleptiques, c'est-à-dire le 

goût, la couleur, l'odeur de l'eau ou de la chair des poissons, 

sont également étudiées à cette étape et les critères appropriés 

sont alors définis. 
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3. LA DÉTERMINATION DES OBJECTIFS DE REJET 
« 

Les deux étapes précédentes ont permis de fixer un critère de qua-

lité pour le cours d'eau en fonction-de l'usage le plus sensible. 

La trois ième étape est de traduire ce critère en terme d'objectif 

de rejet pour le pollueur. Dans le cas de rejets toxiques, les 

objectifs de rejet sont établis en tenant compte principalement de 

l'effet local causé par chacun-des pollueurs. En effet, bien que 

1/impact des polluants conventionnels se répercute surtout en aval 

du rejet d'un effluent municipal, l'impact toxique d'un effluent 

industriel a principalement lieu au point de rejet. Néanmoins, une 

zone de mélange nécessaire à la dilution initiale de 1'effluent 

avec les eaux réceptrices est tolérée. Les critères doivent être 

atteints à la limite de cette zone de mélange. La zone de mélange 

devrait avoir les caractéristiques suivantes: 

(1) La grandeur d'une zone de mélange ne peut être uniformément 

prescrite; elle doit considérer les conditions hydrauliques 

et hydrologiques particulières au cours d'eau. 

(2) La zone de mélange doit être aussi petite que possible. 

r(3) Un passage pour les poissons et autres organismes mobiles 

doit être présent. 

(4) Les zones de mélange ne doivent pas interférer avec les zones 

de fraie et de développement ainsi qu'avec la migration. 

(5) Les zones de mélange ne doivent pas permettre la sédimen-

tation ou l'accumulation jusqu'à des niveaux toxiques. 

(6) Les zones de mélange doivent être éliminées ou réduites au 

minimum si 1'effluent a la propriété d'attirer les poissons. 
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Pour un certain nombre de substances, une évaluation numérique de 

l'objectif de rejet n'est pas possible à cette étape en raison de 

1'absence de: 

•critères numériques de qualité; 

méthodes éprouvées de mesure; 

connaissances sur la nature des polluants. 

Des objectifs quaiitatifs peuvent alors être fixés. Parmi ces 

objectifs, on retrouve les suivants: 

absence de matériaux produisant couleur, odeur, goût, turbi-

dité ou toute autre condition à un degré susceptible de nuire 

à quelque usage du cours d'eau; 

absence de débris flottants, d'huile, de mousse et d'autres 

matériaux flottants en quantité suffisante pour devenir 

inesthétique ou dommageable; 

absence de résidus huileux ou. graisseux qui causent soit un 

film visible à la surface de l'eau, soit une coloration des 

surfaces près des lignes de rivage, so.it une boue ou une 

émulsion qui sera déposée sous la surface de l'eau ou sur les 

lignes de rivage; 

absence de dépôts qui causeront une formation de boues 

putrescibles ou nuisibles de quelque autre façon; 

prévention de la croissance excessive et de la reproduction 

de plantes aquatiques enracinées, attachées ou flottantes, de 

champignons et de bactéries grâce au contrôle des éléments 

nutritifs; 

absence de substances en concentration ou en combinaison 

telles qu'elles nuisent, sont toxiques ou produisent un effet 

physiologique néfaste ou des troubles de comportement chez 
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les humains et les formes de vie aquatique, semi-aquatique et 

terrestre. 
ê 

Les objectifs de rejet selon la méthode 'aval immédiat" 

Cette méthode s'applique dans le cas où le mélange d'un rejet dans 

la totalité du cours d'eau récepteur n'est pas immédiat et est 

susceptible de créer des impacts locaux. La zone de mélange du 

rejet doit être définie. Elle est d'abord évaluée de façon 

théorique à l'aide de données hydrauliques, de connaissances sur 

les modèles de dispersion et des tendances observées lors d'essais 

utilisant des flotteurs. .Si nécessaire, des essais avec un 

traceur (rhodamine WT) sont réalisés afin de déterminer avec pré-

cision les facteurs de dilution dans la zone. La méthodologie est 

décrite dans Lavallée et al. (1984). 

Afin d'assurer la protection du milieu récepteur, des limites 

doivent être établies afin de restreindre l'étendue de la zone de 

mélange. De façon générale, ces limites correspondront au plus 

restrictif des critères suivants: 

étendue du panache de diffusion sur une longueur maximale de 

300 mètres; 

largeur du panache de diffusion inférieure à 50% de la 

largeur du cours d'eau jusqu'à concurrence de 50 mètres; 

taux de dilution maximal de 1:100; 

présence d'un usage actuel ou potentiel à l'intérieur des 

zones de mélange définies par ces trois points précédents. 

Ayant identifié les limites applicables à un cas particulier, le 

facteur de dilution est évalué ou mesuré à cet endroit. Quand ces 
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mesures sont réalisées, le facteur de dilution est défini comme 

suit: 

fdxi = CiQe 

C0Q0 

où 

Ci : concentration du traceur mesurée dans le milieu 

Qe : débit actuel de l'effluent 

C0 : concentration initiale du traceur 

Q0,: débit d'injection du traceur 

Xi : source de pollution x 

L'évaluation des concentrations maximales tolérables à l'effluent 

se fait à partir de l'équation suivante: 

Ce = (Cn - Ca) + C a 

fd 

où 

Ce : concentration maximale tolérable à l'effluent 

fd : facteur de dilution en condition critique 

Le débit d'étiage "2 ans-7 jours", annuel, ou saisonnier est 

généralement utilisé comme débit critique à moins que la 

nature du contaminant exige une période plus courte (e.g. 

débit d'étiage instantané). 

Cn : critère pour la substance étudiée 

Ca : concentration en amont du site de déversement 
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d'où 

Charge tolérable = Ce X Q du rejet 

La concentration en amont peut être: 

Ta concentration naturelle dans le cas d'un rejet en milieu 

non affecté; 

la qualité future du milieu récepteur après traitement de 

1'ensemble des sources de pollution situées à l'amont; cette 

qualité doit être évaluée à partir des efficacités de traite-

ment prévues pour les interventions d'assainissement tout en 

tenant compte de la qualité naturelle du plan d'eau; 

nulle dans le cas d'une substance de synthèse absente en 

milieu naturel et pour laquelle il n'existe pas de source en 

amont; 

L'évaluation de l'impact local doit également être faite lors de 

la sélection d'un nouveau point de rejet. La localisation de ce 

dernier sera planifiée de façon à minimiser l'effet sur le milieu 

récepteur. Ainsi, il faudra éviter les zones où les eaux usées 

seront susceptibles de stagner ou d'affecter un usage donné. 



/155 

PROCÉDURE DE RATIONALISATION POUR LES SUBSTANCES TOXIQUES 

L'approche de la Direction de la qualité du milieu aquatique, 

schématisée à la figure 2, est utilisée pour formuler les recom-

mandations en matière de substances toxiques pour tous les 

pollueurs affectant la ressource eau. 

Recherche des polluants à étudier pour l'industrie 

L'acquisition des données concernant les industries retenues à la 

programmation constitue l'étape primordiale du processus de recom-

mandation de traitement pour les substances - toxiques;. En effet, 

c'est à ce stade que commence la rationalisation des objectifs de 

rejet puisque c'est ici que sera définie la liste des substances 

pouvant être problématiques. 

Pour des raisons multiples, les paramètres conventionnels (MES, 

DBO5, Ptot) s o n t généralement bien connus pour les pollueurs 

retenus ou alors ces paramètres, compte tenu de, leur nombre 

limité, sont facilement échantillonnages. Ceci n'est malheureu-

sement pas le cas pour plusieurs industries où la quantité de 

paramètres toxiques potentiellement échantillonnages de même que 

le coût d'à. ̂ uisition de ces données rendent impérative la ratio-

nalisation des demandes d'analyse. 

Les polluants industriels sont groupés dans trois catégories qu'il 

nous faut couvrir pour s'assurer de l'évaluation exhaustive de la 

source polluante étudiée. Il s'agit: 

- des polluants classiques d'un type d'industrie; 

- des polluants pouvant être formés dans le procédé; 

- des additifs ajoutés à l'intérieur du procédé. 
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FIGURE 2 - ORGANIGRAMME REPRÉSENTANT LES DIVERSES ÉTAPES DE RATIONALISATION 

POUR LES SUBSTANCES TOXIQUES 
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La littérature scientifique, de même que la réglementation 

touchant certaines industries permettent généralement de cerner la 

nature des polluants classiques. Cependant une connaissance plus 

détaillée du procédé est nécessaire à la prévision des substances 

pouvant être générées à certaines étapes (e.g. chloration, modifi-

cation thermique, etc.). Les données de littérature sont ici plus 

parcellaires et des opérations d'analyses chimiques par balayage 

peuvent parfois être nécessaires. Le dernier groupe de substances 

ne peut être étudié que par une approche cas par cas. En effet, 

les additifs et produits dérivés varient souvent d'une usine à 

1'autre. 

Information sur les usages 

Cette étape du cheminement s'effectue en parallèle avec Ta recher-

che d'information sur les polluants de l'industrie; elle permettra 

dès lors de restreindre le calcul d'un objectif de rejet unique-

ment pour les usages retenus. 

Selon le milieu récepteur et la localisation de la source 

polluante, les usages actuel s et potentiel s vont évidemment 

varier; cependant, le type de rejet, (déversement continu ou 

intermittent, industrie hors réseau ou en réseau) entraine des 

considérations supplémentaires pour la récupération des usages. 

Il faut ajouter, pour les industries rejetant leurs eaux usées 

dans un réseau d'égout, la vérification de certains éléments 

pouvant affecter directement ou indirectement les usages précé-

dents. Ainsi, pour protéger la santé humaine, aucune substance 

pouvant entraîner le dépassement des seuils limites (TLV, définis 

par la conférence des hygiénistes industriels américains [ACGIH]) 

dans le réseau d'égout ne devrait être permise, ceci, pour éviter 

toute accumulati on de substances vol ati1 es, en concentrati on 

dangereuse pour les travailleurs, en un point ou l'autre du 
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réseau. Ces renseignements lorsqu'ils sont connus, sont acheminés 

aux intervenants responsables des dossiers. 

Le respect intégral des usages du milieu récepteur est générale-

ment dépendant de l'efficacité des structures d'.épuration, tant 

pour les paramètres conventionnels que pour les substances toxi-

ques. Il est donc essentiel de signaler toute substance en 

concentration susceptible d'affecter directement l'intégrité des 

traitements biologiques et indirectement, la récupération ou la 

protection des usages à l'aval du rejet. La contamination possi-

ble des boues de station d'épuration doit également être évaluée 

en fonction des critères touchant les divers modes de disposition 

des boues (critères pour épandage agricole, critères pour enfouis-

sement sanitaire, critères pour déchets dangereux). 

Définition des critères de qualité 

Lorsque les polluants retenus font partie du premier groupe (i.e. 

polluants classiques de là source polluante) des critères de qua-

lité sont presque sans exception disponibles. Ceci est cependant 

moins vrai pour les polluants du deuxième groupe (i.e. polluants 

formés dans le procédé) et encore moins pour ceux du dernier 

groupe (i.e. additifs ajoutés). Une estimation de la toxicité de 

ces polluants est entreprise pour s'assurer qu'ils ne constituent 

pas une menace aux divers usages. 

Caractéristiques hydrauliques et hvdroloqioues 

Lorsque tous les usages et leurs critères sont définis, il faut 

déterminer les conditions critiques du milieu récepteur par 

rapport à la source polluante. Les critères doivent être respec-

tés au lieu spécifique de l'usage lorsqu'il s'agit d'un usage 

ponctuel (e.g. prise d'eau, plage, frayère, etc.) ou à la limite 

de la zone de mélange lorsqu'il s'agit d'un usage généralisé sur 
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tout l'ensemble du plan d'eau (e.g. vie aquatique, contamination 

des organismes, etc.). 

Les conditions critiques sont alors définies par les débits en 

période d'ét.iage (d'été ou d'hiver) correspondant à un- temps de 

retour suffisamment sécuritaire pour protéger l'usage étudié. 

La définition des facteurs de dilution à la sortie de la zone de 

mélange doit également être entreprise, empiriquement ou théori-

quement. 

Recommandation de paramètres à échantillonner 

Le dépassement probable par un polluant d'un critère en condition 

critique du milieu récepteur est trouvé par simple comparaison 

entre la concentration probable à 1'effluent et le critère de 

qualité appliqué au site de l'usage. Dans 1'éventualité.d'un 

dépassement possible du critère,, la méthode analytique et sa 

limite de détection sont alors déterminées et comparées à la 

concentration probable pour justifier la pertinence ou non de pro-

céder à l'échantillonnage. 

Compte tenu des coûts associés à l'échantillonnage et à l'analyse, 

cette étape de rationalisation est facilement justifiable; de 

plus, elle est quasi essentielle lorsque: 

- les critères de qualité sont inférieurs aux limites de détec-

tion disponibles, ce qui est très fréquent pour les substances 

fortement bioaccumulables ou cancérigènes; ou encore, lorsque 

les limites de détection sont affectées par la nature des 

effluents; 

- les polluants sont indûment dilués par de l'eau non contaminée 

à 1'effluent final (i.e. la limite serait suffisante à l'inté-

rieur du procédé où la concentration n'est pas diluée.). 
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Ces informations permettent de définir avec plus de précision 

l'utilité de procéder à un échantillonnage et d'en optimiser le 

site (e.g. dans un procédé) ou le type (e.g. extraction d'un plus 

grand échanti11 on d'eau, augmentâtion du volume de solvant, 

absorption sur colonnes plus nombreuses, etc.). 

Attestations et reconmiandations de traitement 

Suite à la parution des documents sur le PRRI, il est dans 

l'intention du MENVIQ de définir pour chaque industrie une attes-

tation d'assainissement aux entreprises. 

"Par cette attestation, qui constitue un outil polyvalent et dyna-

mique de suivi, d'intervention et d'exploitation, le Ministère 

précisera et particularisera pour chaque entreprise l'ensemble des 

exigences environnementales relatives aux rejets dans l'environ-

nement (eau, air, sol et déchets). Il est à remarquer que le 

contenu de l'attestation délivrée à une entreprise sera modifié 

périodiquement en fonction de la- connaissance des rejets et du 

milieu récepteur, des changements de production de l'entreprise, 

du développement des technologies de réduction des rejets et de 

l'évolution des normes de rejet", (MENVIQ, 1988). 

L'établissement d'objectifs de rejet basés sur des contraintes 

envi ronnementales comme assi se des attestâti ons aura plus i eurs 

avantages: 

1) atteindre l'objectif premier du Cap, soit la protection de 

l'environnement et de ses usages; 

2) favoriser les investissements ayant les retombées environne-

mentales les meilleures; 
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3) mettre en évidence les exigences ultimes à atteindre et par 

ce fait, susciter la recherche et le développement là où il y 

a des procédés polluants; 

4) favoriser les interventions à la source même; 

5) optimiser d'autres actions du Ministère (e.g. échantillonnage 

de paramètres réellement problématiques, développement de 

méthodes analytiques pour les paramètres pouvant entraîner 

des pertes d'usage). 

Dans le cas d'une évaluation environnementale non contraignante, 

des contraintes technologiques minimales* doivent être exigées 

dans l'attestation. Ces minimums technologiques ont pour avan-

tages de: 

1) refléter une conscience et des actions minimales face à 

1'environnement; 

2) ne pas laisser à une seule source polluante "tout le milieu 

récepteur disponible". Ceci réduit les entraves à l'arrivée 

de nouvelles industries dans un secteur déjà comblé par une 

usine ne faisant pas le. minimum de traitement; 

3) susciter également chez ces industries les améliorations 

internes évitant la production des substances toxiques. 

La non-conformité d'une entreprise aux limites de rejet exigées 

par le Ministère débouchera sur la mise en place d'un plan 

* L'équivalent des BPT, BAT, etc. américains, ceux-ci étant basés 

sur la moyenne des technologt.es déjà en place Tors de la promul-

gation de la réglementation. Il ne s'agit donc pas des 

"meilleures technologies". 
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correcteur dont 1 es étapes et les échéances nécessai res à 

l'atteinte des contraintes environnementales seront précisées dans 

l'attestation délivrée à l'entreprise. 

Suivi des améliorations 

Pour s'assurer que les recommandations sont suivies et que le 

milieu récepteur récupère, il faut également pour les substances 

toxiques, procéder à certaines analyses et contrôles.. 

Un suivi doit être réalisé afin de s'assurer de:. 

l'efficacité des ouvrages de traitement de chacun des 

pollueurs; 

l'atteinte des objectifs de qualité dans le cours d'eau et la 

récupération effective des usages. 

Une fois la mise en opération réalisée et la performance des 

équipements jugée satisfaisante, un contrôle de la quantité et de 

la qualité des rejets sera réalisé. Cette connaissance des 

charges déversées après traitement sera évidemment à la base du 

suivi du cours d'eau. 

Le suivi du cours d'eau portera d'abord sur l'atteinte des 

objectifs de qualité fixés. Il sera réalisé au besoin et en 

tenant compte des données recueillies grâce au suivi des ouvrages. 

Il pourra porter sur la zone de mélange ou sur l'ensemble du cours 

d'eau. Une attention particulière sera apportée à la vérification 

de la récupération des usages. Des recommandations d'inter-

ventions complémentaires pourront alors être formulées. 

Une fois cette vérification faite, un contrôle à plus long terme 

pourra être réalisé dans le cadre d'un programme national de 

surveillance de la qualité des cours d'eau. 



/163 

BIBLIOGRAPHIE 

MASCHWITZ, D.E. 1988. Guidelines for the development and 
application of water quality criteria for toxic substances. 
Draft Minnesota Pollution Control Agency, Division of Water 
Quality, Program Development Section, Minnesota, 46 pages. 

MICHIGAN DEPARTMENT OF NATURAL RESOURCES. 1984. Staff Report: 
Support Document for the Proposed Rule 57 Package. 
Environmental Protection Bureau, Michigan Department of 
Natural Resources, Lansing, 55 pages. 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC, (MENVIQ). 1987. Un nouveau 
Cap Environnemental. La Conservation, Agent de Progrès, 
ministère de l'Environnement du Québec, Québec, 41 pages. 

MINISTÈRE DE ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC, (MENVIQ). 1988. Programme 
de réduction des rejets industriels. Document de consultation. 
Ministère de l'Environnement du Québec. QEN/ÀE-29/1, 32 pages. 

NATIONAL ACADEMY OF SCIENCES, (NAS). 1977. Drinking Water and 
Health. NAS, Washington, D.C. 

NEW - YORK STATE DEPARTMENT OF ENVIRONMENTAL CONSERVATION. 1986. 
Water Quaiity Regulations Surface Water and Groundwater. 
Classifications and Standards. New York State Codes, Rules 
and Regulations. Title 6, Chapter X, Parts 700-705. 

OFFICE OF TOXIC MATERIALS CONTROL, (OTMC). 1982. Rule 57 Advisory 
Committee Report on Proposed Surface Water Quality Based 
Effluent Limitation Derivation Procedures for Chemical 
Substances. Office of Toxic Materials Control, Michigan 
Department of Natural Resources. Non publié, 83 pages. 

STEPHAN, C.E., D.I. Mount, D.J. HANSEN, J.H. Gentile, G.A. CHAPMAN 
ET W.A. BRUNGS. 1985. Guidelines for Deriving Numerical Water 

Quality Criteria for the Protection of Aquatic Organisms and 
their uses.. US Environmental Protection Agency, National 
Technical Information Service, Springfield, Virginia, 
98 pages. 



/164 

U.S. ENVIRONMENTAL PROTECTION AGENCY, (U.S..EPA), 1980. Water 
Quality Criteria Availability. 45 Federal Register, 
231: 79318 - 79379. 

VEITH, G.D., D.L. DEFOE, ET B.V. BERGSTEDT, 1979. Measuring and 
Estimating the Bioconcentration Factors of Chemicals in 
Fish. J. Fish. Res. Board Can. 36:1040-1048. 



DIRECTIVES D'EXPOSITION CONCERNANT LA 
QUALITÉ DE L'AIR DES RÉSIDENCES 

Rapport du 

Comité consultatif fédéral-provincial sur 

l'environnement et l'hygiène du milieu 

Direction de l'hygiène du milieu 

Direction générale de la protection de la santé 

Publication autorisée par le 
ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 

Avril 1987 



DES EXEMPLAIRES DU PRÉSENT RAPPORT PEUVENT ÊTRE OBTENUS 

EN S'ADRESSANT À LA 

Direction des communications 

Santé et Bien-être social Canada 

5 e étage 

Immeuble Brooke-CLaxton 

Ottawa K1A 0K9 

Also available in English under the title: 
"Exposure Guidelines for Residential 

Indoor Air Quality1' 



TABLE DES MATIÈRES 

/167 

AVANT-PROPOS 

• S e T S r ^ K . : ^ ^ . ^ - ™ ^ ^ DE LA QUALITÉ 

REMERCIEMENTS 

1.0 INTRODUCTION 

1-1 Données de base 
l.z Sources de contaminants dans l'air intérieur • • • • 

• • • • « 
• • • 

1.2.1 Sources extérieures 
1-2.2 Sources intérieures ."!!!!!! 

Processus de combustion . ....*.'!.'.'!.' 
Matériaux de construction et meubles"."." 
Activités humaines [ 

2.0 BUT ET PORTÉE 

2.1 Objectif . 
! 2,2 Définitions ii " i i " i ' r f i " i T ^ - - - - - - -

•2.3 "Indicateurs" généraux de la qualité de 1• a i r i ^ é r i ê i c ' ! ! ! ! ! ! ! 

2.3.1 Dioxyde de carbone 
213.2 Vapeur d'eau !!!!! 

5.0 ÉLABORATION DE DIRECTIVES ET DE RECOMMANDATIONS 

3.1 Base de données pour 1'élaboration de directives 
en matière d'exposition .!!... 

3.1.1 Études épidémiologiques 
3.1.2 Etudes cliniques ."."."!.'!! 
3.1.3 Études animales ."."!.*."."!! 

3.2 Méthode utilisée pour 1'élaboration des directives 
en matière d'exposition ^ ^ 

3.2.1 Contaminants non carcinogènes 
3.2.2 Substances carcinogènes .*.*!.*.".'." 

3.3 Méthodes de surveillance 



TABLE DES MATIERES (Suite) 

/168 

4,0 DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS 

PARTIE A: SUBSTANCES ASSUJETTIES À DES DIRECTIVES D'EXPOSITION -
EFFETS NON CARCINOGÈNES 

4.A.1 Aldéhydes 
4. A.2 Dioxyde de carbone 
4.A.3 Monoxyde de carbone 
4. A.4 Dioxyde d'azote 
4.A.5 Ozone (oxydants) 
4.A.6 Matières particulates . • 
4. A. 7 Dioxyde de soufre ... -
4.A.8 Vapeur d'eau 

PARTIE Bs SUBSTANCES ASSUJETTIES À DES DIRECTIVES D'EXPOSITION -
EFFETS CARCINOGÈNES .. 

4.B.1 Formaldéhyde 

PARTIE C: SUBSTANCES FAISANT L'OBJET DE RECOMMANDATIONS POUR LA 
LIMITATION DE L'EXPOSITION 

4.C.1 
4.C.2 

4.C.3 
4.C.4 
4.C.5 
4.C.6 

GLOSSAIRE 

ANNEXE A: 

ANNEXE B: 

Agents biologiques 
Produits de consommation 

4.C.2.1 Hydrocarbures chlorés 
4.G.2.2 Produits antiparasitaires 
4.C.2.3 Aérosols 

Matières fibreuses 
Le plomb 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (PAH) 
Le tabac 

RESUME DES DIRECTIVES D'EXPOSITION 

RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE DE CONTRÔLE DES 
EXPOSITIONS • 



/169 
AVANT-PROPOS 

On reconnaît maintenant que le milieu intérieur, en dehors des industries, 
peut contribuer de façon significative à l'exposition des personnes a u x polluants 
atmosphériques. C'est particulièrement le cas dans les pays comme le Canada où les 
longs hivers froids et les étés chauds poussent les gens * passer de longues 
périodes dans des édifices à air climatisé. 

Egalement, au cours des dernières années, l'accent a été mis sur la réduction 
de la consommation d'énergie, particulièrement du pétrole, dans les édifices, en • 
réduisant le taux de renouvellement de l'air, en installant de l'isolant additionnel 
et en utilisant des énergies de remplacement. Toutes ces mesures augmentent 
vraisemblablement la concentration de certains contaminantsl'intérieur des 

maisons au-dessus des teneurs de l'air extérieur et ont donc attiré l'attention des 
autorités en matière de santé publique, de normes du bâtiment et de la construction 
domiciliaire, et celle du public en général. En avril 1979-, l'Organisation mondiale 
de a Santé a organisé une réunion d'experts pour traiter des aspects de la qualité 
de 1 air intérieur qui influent sur la santé. Ce groupe a recommandé que les 
autorités en matière de santé établissent des directives pour les concentrations 
intérieures des contaminants de l'air afin de protéger la santé des occupants des 
maisons. 

En juin 1980, le sous-ministre de la Santé de l'Ontario a demandé qu'une 
étude fédérale-provinciale soit entreprise afin d'établir des normes sur la qualité 
de 1 air d a n s les nouvelles maisons. On a proposé de mettre sur pied un qroupe de 
trav.il sur la qualité de l'air intérieur au cours de la réunion, d'octobre 1980 du 
Comité consultatif fédéral-provincial de l'hygiène du milieu et du travail, proposi-
tion qui a été acceptée par les sous-ministres de la Santé. 

Le Comité consultatif a demandé au Groupe de travail fédéral-provincial de là 
quali t é e l'air intérieur d'étudier "une définition de la qualité acceptable de 
1 air , la nécessité d'établir "des objectifs et des concentrations maximales 
acceptables pour des substances données» et des "prescriptions régissant les débits 

aération ou des critères de recirculation d'air". La portée du travail devait se 

limiter aux "résidences privées» et des recommandations devaient être élaborées afin 
d . p r o t é g e r le public en supposant une exposition de vingt-quatre heures par jour 
l e est-a-dire continuelle). 
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Le groupe de travail s'est réuni pour la première fois en septembre 1981. Au 

cours des quatre années qui suivirent, de la documentation scientifique portant sur 
dix-huit substances ou groupes de substances a été recueillie pour servir de base 
aux directives et recommandations qu'on trouve dans le présent document. Même si 
la liste de substances comprenait originairement le radon, le groupe de travail n'a 
pas formulé de directives à son sujet. Étant donné les connaissances spécialisées 
requises pour étudier les substances radioactives, le comité consultatif a confié 
l'examen du radon et de ses produits de désintégration au Sous-comité fédéral-
provincial de la surveillance radiologique. Des directives sur le radon seront 
publiées dans un autre document. 

On espère que ces directives constitueront un point de référence à partir 

duquel on-pourra évaluer la qualité de l'air résidentiel ou la pertinence de mesures 

correctives. 
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1.0 INTRODUCTION 

1.1 Données de base 

Des critères pour une qualité d'air acceptable en milieu de travail et à 
l'extérieur existent depuis bien des années. Ce n'est cependant que tout 
récemment qu'un large public s'est intéressé aux dangers que pouvaient 
présenter les contaminants en suspension dans l'air intérieur. Cette prise 
de conscience a été amenée par plusieurs facteurs: 

- une tendance à mieux construire étant donné l'accent mis sur la conser-
vation de l'énergie; 

- la présence d'une gamme de plus en plus complexe de produits chimiques 
utilisés dans les matériaux de construction et d'isolation, les meubles, 
les produits de consommation, les produits de loisirs et les matériaux 
pour le bricolage; 

- l'utilisation de systèmes de chauffage de remplacement qui peuvent émettre 
des sous-produits de combustion lorsqu'ils ne sont pas bien installés ou 
conçus; 

- la reconnaissance du fait qu'une exposition prolongée même à de très 
faibles concentrations de contaminants chimiques peut avoir des effets 
nocifs différés; 

- le fait qu'en moyenne, les gens passent la plus grande partie de leur 
temps à l'intérieur. 

1•2 Sources de contaminants dans l'air intérieur 

La qualité de .l'air intérieur dépend h la fois de celle de l'air extérieur et 
des caractéristiques des émissions de sources intérieures. 

1.2.1 Sources extérieures 

Dans presque tous les espaces habités fermés, il y a un échange continuel 

d'air avec l'extérieur. Tous les contaminants présents dans l'air extérieur 

se retrouvent donc vraisemblablement dans l'air intérieur. Les principaux 

polluants de cette catégo rie comprennent : le monoxyde de carbone, les oxydes 

d'azote, les oxydes de soufre, les matières particulates, l'ozone (et 

d'autres oxydants photochimiques) et le plomb. 

Ces polluants proviennent en grande partie des émissions des automobiles 
et des industries et d'autres processus de combustion. Lorsqu'il n'y a pas 
de source intérieure de ces contaminants, les teneurs intérieures sont 
généralement inférieures aux teneurs extérieures, ou s'en approchent tout au 
plus. 
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Le radon-222, polluant naturel, est un qaz radioactif qui se désintègre en 
espèces radioactives non qazeuses qui peuvent être absorbées par les matières 
particulates en suspension et ainsi se déposer dans les poumons. L'eau 
potable, le qaz naturel, le sol sous-jacent et les eaux souterraines peuvent 
être d'importantes sources de radon dans les maisons. 

1.2.2 Sources intérieures 

Les polluants en suspension dans l'air produits à l'intérieur appartiennent à 

une des trois catégories suivantes: 

- ceux qui sont formés par des processus de combustion (chauffage et 

cuisson); 

- ceux qui proviennent des matériaux de construction et des meubles; et 

ceux qui sont liés à l'activité ou à la présence des hommes. -

Les teneurs en contaminants de la première et de la dernière catégories ont 

tendance à varier avec le temps, alors que celles de la deuxième sont 

vraisemblablement, plus constantes, à condition que le taux de renouvellement 

de l'air demeure constant. 

i) Processus de combustion Les chaudières et autres appareils à combustion 

peuvent constituer des sources de polluants intérieurs, notamment de 

monoxyde de carbone, principalement lorsqu'ils.sont mal ventilés ou 

qu'ils ne sont pas entretenus régulièrement. Étant donné que la 

combustion dans les poêles à bois est beaucoup moins complète que dans 

des chaudières à l'huile et au gaz, les émissions de polluants y sont 

plus importantes. Bien que les sous-produit.s doivent être expulsés à 

l'extérieur, des fuites et un fonctionnement inadéquat de ces appareils 

peuvent produire des émissions à l'intérieur. Les contaminants produits 

par les poêles à bois et les foyers comprennent, entre autres, le 

monoxyde de carbone, des oxydes d'azote et de soufre, des aldéhydes et 

des hydrocarbures aromatiques cycliques. 

Les cuisinières à gaz sont une source importante possible de sous-produits de 

combustion. Les émissions du four et de la veilleuse ne sont pas toujours 

rejetées à l'extérieur et peuvent accroître les teneurs intérieures en 

monoxyde de carbone, en oxydes d'azote et en formaldéhyde. 

Les radiateurs au kérosène sont de plus en plus utilisés pour le chauffage 
* 

ambiant. Etant donné que ces systèmes de chauffage sont rarement raccordés à 
une cheminée, il y a de nouveau un risque de teneur élevée en contaminants. 
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L'utilisation inadéquate de kérosène à teneur élevée en soufre et d'appareils 
mal conçus pourrait entraîner une émission d'oxydes de soufre, ainsi que de 
certains des sous-produits de combustion susmentionnés. 

ii) Matériaux de construction et meubles Les polymères synthétiques 
utilisés dans les meubles et les matériaux décoratifs peuvent se 
détér iorer lentement, libérant de pet ites quant ités dès constituants 
originaux ou de sous-produits de réaction.. Les rideaux, les tapis et 
les tissus, faits en majorité de fibres artificielles, sont des sources 
d'une grande variété de contaminants organiques et potentiellement 
microbiologiques. 

Du formaldéhyde est libéré des contreplaqués et des panneaux de particules 
dans lesquels on a utilisé des résines contenant du formaldéhyde. L'isolant 
de mousse d'urée formaldéhyde est une importante source de formaldéhyde et 
probablement d'aut res produits gazeux. 

Des matières fibreuses comme l'amiante et la fibre de verre se trouvent dans 
certains matériaux de construction, et peuvent être libérées à l'intérieur, 
surtout lorsque ces produits sont per turbés au cours de mod i f icat ions ou de 
rénovations d'édifices. 

iii) Activités humaines II existe une très grande variété de contaminants 
produits par les activités humaines. 

La fumée de tabac constitue une importante source de pollution de l'air 
intérieur. Les fumeurs ne sont pas les seuls exposés à la fumée, les autres 
personnes présentes dans la pièce sont involontairement exposées à des 
quantités considérables de particules respirables, de monoxyde de carbone et 
d'oxydes d'azote, ainsi qu'à de nombreux contaminants organiques nocifs. 
Plus de 50 composants de la fumée de tabac sont reconnus comme ayant des 
effets néfastes pour la santé, dont douze sont des agents carcinogènes 
reconnus ou présumés. 

Le métabolisme humain influe lui-même sur la qualité de l'air en réduisant 

la concentration d'oxygène et en augmentant la teneur en dioxyde de carbone. 

La respiration, la transpiration et la préparation des aliments ajoutent de 

la vapeur d'eau et des substances odorantes à l'atmosphère intérieure. Il 

peut y avoir une grande variété d'agents biologiques dans une maison, par 

exemple, les micro-organismes des occupants, des animaux domestiques et des 

insectes; des proliférations microbiennes sur les surfaces humides ou dans de 
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L'eau stagnante. Des polLens, des spores, des débris de celLules et des 
insectes sont présents dans la poussière provenant à la fois de l'intérieur 
et de l'extérieur.» 

Les assainisseurs d'air, les cires pour les meubles, les polis, les 
nettoyeurs,, les peintures, les pesticides, les protecteurs pour tissus, les 
désodorisants et autres produits fréquemment utilisés dans une maison sont 
des sources de divers produits chimiques inorganiques et organiques. De 
nombreuses substances que l'on trouve en milieu de travail peuvent également 
se trouver dans une maison lorsqu'on s'adonne à un hobby ou que l'on fait du 
bricolage. De plus, les travailleurs exposés à des produits chimiques dans 
leur milieu de.travail apportent ces contaminants à la maison, dans leurs 
vêtements. Dans certains cas, cela peut constituer une source particulière-
ment importante de matières particuLaires potentiellement nocives dans l'air 
intérieur. 
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2.0 BUT ET PORTÉE 

2.1 Objectif 
En général, une personne peut être à la maison jusqu'à 70 p. 100 du temps, et 
dans le cas de certaines personnes (les jeunes enfants, les vie.iLlards et les 
infirmes), ce pourcentage peut être encore plus élevé. Le groupe de travail 
a jugé prudent, lors de l'élaboration de recommandations pour l'intérieur, 
d'assumer que certains segments de la population vivent continuellement à 
l'intérieur. De pl us, certaines personnes peuvent êt re suj ettes à un risque 
spécial dû à la pollution de l'air intérieur. Il s'agit de personnes dont 
les processus physiologiques sont soit en voie de développement, soit en voie 
de détérioration, ou encore celles que des changements pathologiques ou 
physiologiques empêchent de résister aux effets nocifs de l'exposition à un 
polluant. Le premier objectif est donc: 

"d'élaborer des directives pour des concentrations de contami-
nants connus de l'air intérieur des maisons en tenant compte de 
facteurs comme la sensibilité de certains groupes à un risque 
spécial, ainsi que des sources et des mécanismes d'action des 
contaminants". 

Ces directives n'assurent probablement pas une protection complète pour la 
partie hypersensible de la population qui nécessite des mesures extraordi-
naires. 

La nécessité de définir des taux d'aération des pièces d'une maison conformes 

aux directives sur la qualité de l'air a également été envisagée, mais elle 

a été considérée comme hors du domaine de compétence du groupe de travaiL. 

De plus, prescrire des exigences en matière de ventilation ne constitue 

qu'une des nombreuses stratégies qui pourrait être adoptée pour la lutte 

contre les contaminants en suspension dans l'air des maisons. On peut 

également élaborer des normes pour la conception des maisons et les matériaux 

de construction, ainsi que celle des biens de consommation. Dans bien des 

cas, des mesures ayant pour but de minimiser l'exposition aux contaminants 

chimiques peuvent être prises par les occupants de la maison. L'éducation du 

public est une stratégie importante pour atteindre une qualité acceptable de 

l'air intérieur; le groupe de travail a donc défini son deuxième objectif 

comme suit: 

"élaborer, lorsque c'est possible, d'autres directives ou recom-

mandations pour des mesures visant à préserver ou améliorer la 

qualité de l'air dans Les maisons". 
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2.2 -Définitions de la qualité de l'air intérieur 

Le principe directeur est le suivant:' L'air^à 1'intérieur des maisons 

privées doit être suffisamment exempt de contaminants biologiques, physiques 

et chimiques pour assurer qu'il n'y a aucun danger, même négligeable, pour la 

santé et la sécurité des occupants. 

Après examen des données disponibles, 17 substances* ou groupes de substances 
ont été choisies en vue d'une étude approfondie en raison de leurs effets 
néfastes possibles à la santé et de leur présence possible à l'intérieur 
des maisons. Des directives exprimées en fonction de leur plage de concen-
trations ont donc été élaborées pour neuf d'entre elles. 

Dans le cas des autres substances, de telles directives n'ont pas été 

élaborées soit parce que les données de base étaient insuffisantes, soit 

parce que les limites d'exposition pour les humains étaient considérées comme 

inadéquates; cependant, toutes les fois que la chose est possibLe, le présent 

document fait des recommandations sur les mesures qui peuvent être prises 

pour diminuer l'exposition aux contaminants à l'intérieur des maisons. 

Ces directives valent pour deux catégories de contaminants: 

- ceux pour Lesquels des recommandations ont été faites quant aux concentra-

tions . acceptab Les; 

- ceux pour lesquels des recommandations précisent des mesures pratiques à 

prendre pour réduire l'exposition. 

La Partie A de la Section 4 de ce document traite des contaminants pour 

lesquels des limites d'exposition ont pu être élaborées en fonction de 

considérations sanitaires (Section 3.2.1). Ces Limites ont été précisées 

pour Les substances suivantes: 

- aldéhydes (totaux) 

- dioxyde de carbone 

- monoxyde de carbone 

- dioxyde d'azote 

- ozone 

- matières particulates 

dioxyde de soufre 

- vapeur d'eau 

* Les données sur le radon ont aussi été étudiées mais aucune recommandation n'a 

été formulée par le Groupe de travail de la qualité de l'air intérieur. 
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Les effets néfastes possibles des expositions à long^terme ainsi que 
d'expositions à court terme mais à des teneurs élevées ont tous été 
envisagés. Deux genres de limites d'exposition sont présentées: 

La plage d'exposition acceptable à long terme (ALTER) est définie comme la 

plage de concentrations à laquelle, d'après la documentation existante, une 

personne peut être exposée continuellement tout au long de sa vie sans risque 
pour sa santé. 

La plage d'exposition acceptable ô'court terme (ASTER) est définie comme la 
plage de concentrations à laquelle, selon la docunentation existante, une 
personne peut être exposée pendant un temps donné sans risque pour sa santé. 

Un point important fe prendre en compte lors du calcul de la plage d'exposi-

tion acceptable est la possibilité d'effets interactifs étant donné qu'un 

grand nombre de contaminants sont probablement présents en même temps dans le 

milieu ambiant. Toutes les fois que c'était possible, on a tenu compte des 

effets synergiques et additifs. Cependant, dans la plupart des cas, les 

données étaient insuffisantes ou inadéquates pour résoudre complètement cette 
question. 

La Partie B de la Section 4 contient des recommandations pour les expositions 

à long terme au formaldéhyde, basées sur l'hypothèse le considérant comme un 

agent carcinogène potentiel pour l'homme. Dans le cas des effets carcino-

gènes, les directives n'ont pas été formulées exclusivement à partir de 

considérations sanitaires; on a plutôt établi des normes aussi basses que 

possible en tenant compte des coûts et de la possibilité technique de s'y 

conformer, ainsi que des risques sanitaires associés (Section 3.2.2). 

La Partie C de la Section 4 du présent document porte sur les contaminants 
pour lesquels on a considéré qu'il était inadéquat ou impossible de formuler 
des plages d'exposition acceptables. Ces substances sont: 

- les agents biologiques 

- les hydrocarbures.chlorés 

- les matières fibreuses 

- le plomb 

- les pesticides 
- les hydrocarbures aromatiques polycycliques 

- les aérosols 

- la fumée de tabac. 
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Des recommandations ont été faites pour réduire ou éliminer l'exposition è 
ces substances dans les maisons. 

La documentation disponible a été étudiée d'une façon très critique au cours 
de l'élaboratio n des recommandations faites pour ces 17 substances ou groupes 
de substances. Les critères et la justification sur lesquels sont basées 
les présentes directives sont présentés brièvement dans ce document. Une 
description plus détaillée des critères scientifiques et de la documentation 
se trouve dans une publication indépendante intitulée "Exposure Guidelines 
for Residential Indoor Air Quality: Supporting Documentation". II est 
certain que ces listes ne représentent pas la gamme complète des composés 
trouvés è l'intérieur des maisons. Une' omission importante concerne le radon 
et ses produits de désintégration, pour lesquels des recommandations ont été 
formulées indépendamment par le Sous-comité fédéral-provincial de la surveil-
lance radiologique. Des directives plus précises sur l'exposition b dés 
contaminants ou groupes de contaminants additionnels seront élaborées, et les 
directives actuelles seront revues, au fur et à mesure que des nouvelles 
données seront disponibles. 

2.3 "Indicateurs" généreux de la qualité de l'air intérieur 

2.3.1 Dioxyde de carbone 

De plus en plus, les plaintes faites par les occupants de certains gros 
édifices sont liées à une piètre qualité de l'air intérieur. La fréquence de 
certaines de ces plaintes (maux de tête, fatigue, odeurs déplaisantes, manque 
d'air et chaleur excessive) a été associée h des teneurs élevées en dioxyde 
de carbone. On a donc songé è établir une plage de concentrations de dioxyde 
de carbone correspondant à une qualité d'air acceptable du point de vue du 
confort et de l'esthétique. 

Le dioxyde de carbone est produit par la respiration humaine et sa concentra-

tion ne peut être réduite de façon significative que par ventilation. La 

concentration de dioxyde de carbone dans l'air intérieur dépend donc du débit 

de ventilation. Le degré de ventilation nécessaire pour maintenir une faible 

teneur en dioxyde de carbone à l'intérieur des édifices permet également de 

réduire les concentrations d'autres polluants intérieurs et d'améliorer la 

qualité générale de l'air è l'intérieur. Le dioxyde de carbone est un 

indicateur utile de la qualité générale de l'air seulement dans les édifices 

où il y a d'importantes sources de dioxyde de carbone produit par métabolisme 

ou par combustion. Ailleurs, comme dans les grandes maisons où il n'y a 
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qu'un ou deux occupants et où il n'y a aucun appareil de combustion non lié & 

une cheminée, les teneurs en dioxyde de carbone sont faibles, quel que soit 
le débit de ventilation. 

On a tendance, depuis quelques années, à réduire la ventilation b l'intérieur 
des maisons afin de diminuer la consommation d'énergie par le chauffage et la 
climatisation de l'air, ce qui entraîne une augmentation des teneurs en 

dioxyde de carbone à l'intérieur des maisons et une dégration générale de la 
qualité de l'air intérieur. 

Dans plusieurs études, les facteurs de confort ont été corrélés aux concen-
trations de dioxyde de carbone. Ensemble, ces études indiquent que des 
concentrations de dioxyde de carbone supérieures à 1800 mg/ m3 ( 1 0 0 0 ppm) 
prouvent que l'approvisionnement en air frais est inadéquat, bien que des 
plaintes aient été formulées b des concentrations aussi faibles que 
1100 mg/m3 ( 6 0 0 p p m ) . Cependant, sur la base d'une étude des effets 
Physiologiques directs d'une exposition au dioxyde de carbone, par opposition 
aux symptômes subjectifs, on recommande une concentration d'exposition 
maximale plus élevée (Section 4.A.2). 

Il faut cependant remarquer que ces études ont été faites dans des immeubles 

équipés de systèmes de ventilation mécanique et dont le taux d'occupation est 

bien différent de celui des maisons privées. De plus, les effets observés ne 

sont probablement pas attribuables à la présence de concentrations élevées de 

dioxyde de carbone, mais plutôt b des concentrations indésirables d'autres 

substances qui proviennent d'une ventilation inadéquate et pour lesquelles le 

dioxyde de carbone constitue un paramètre indicateur approprié. Il faut donc 

On a aussi considéré l'humidité relative comme un indicateur de la qualxté de 

1 air intérieur. On a conçu des échangeurs de chaleur air-air, à mise en 

marche et arrêt automatiques i des valeurs définies d'humidité relative, pour 

faire pénétrer de l'air de l'extérieur. 11 est fort possible que le contrôle 

Par des échangeurs de chaleur de cette nature des polluants de l'air intérieur 

autres qu'un excès de vapeur d'eau soit inadéquat pour les raisons suivantes: 

- dans une grande maison cbmptant peu d'occupants, la teneur en humidité 

relative peut ne pas s'élever suffisamment pour enclencher le système de 
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renouvellement de l'air, bien que d'autres, polluants puissent être 
présents h des teneurs inacceptables; 

- les changements dans le taux d.'occupation au cours d'une même journée 
influent sur le débit de production de vapeur d'eau, alors que d'autres 
polluants peuvent être émis continuellement,; 

- la variation de l'humidité relative intérieure selon la région et la 
saison nécessitent des réglages différents pour chaque endroit et chaque 
saison. 

L'humidité relative ne constitue donc pas un indicateur général approprié de 
la qualité de l'air intérieur dans les résidences. 
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3.0 ÉLABORATION DE DIRECTIVES ET DE RECOMMANDATIONS 

Base de données pour l'élaboration de directives en matière d'exposition 

Etant donné que la recherche sur les effets sur la santé de la qualité de 
l'air à l'intérieur des maisons n'en est qu'à ses débuts, il y a un manque 
d'informations fiables sur les effets sur la santé causés par une exposition 
à de faibles teneurs et à des mélanges de contaminants que l'on peut trouver 
dans les maisons. Le groupe de travail s'en est remis dans la plupart des 
cas aux résultats d'expériences en laboratoire sur des animaux, d'études 
cliniques sur des volontaires et des enquêtes épidémiologiques sur la 
pollution de l'air en milieu urbain et en milieu de travail. Les résultats 
d'études épidémiologiques et cliniques sont les plus appropriés pour établir 
des teneurs acceptables d'exposition des humains aux polluants atmosphéri-
ques. Néanmoins, l'application de chacun de ces types d'études nécessité un 

certain nombre d'hypothèses et donc d'incertitudes dans les rapports dose-
réponse qui en dérivent. 

Etudes épidémiologiques 

•la plupart des études épidémiologiques pertinentes des populations ont été 

faites par observation et non par expérimentation, c'est-à-dire que la 

répartition des personnes dans les groupes d'études établis en fonction de 

l'exposition échappent au contrôle du chercheur. Ces études d'observation 

peuvent de plus être considérées comme des études descriptives, (transver-

sales) ou analytiques, c'est-à-dire en cohorte ou de cas. Dans les études 

par cohorte, l'exposition et les résultats sont vérifiés avec le temps; 

ainsi, la.qualité des démonstrations faites d'après des études longitudinales 

est généralement considérée comme supérieure à celle des études transver-

sales, dans lesquelles les populations sont vérifiées à un certain moment 

donné dans le temps. Les résultats de toutes les études d'observation 

doivent cependant tous être évalués par rapport aux caractéristiques qui 
suivent. 

a) Estimation des expositions - Dans la plupart des études par observation 

faites jusqu'à présent, les données sur la.pollution sont généralement 

obtenues à partir d'une ou plusieurs stations de vérification extérieure. 

Cependant, l'exposition peut varier grandement chez des personnes qui 

vivent dans un même quartier en raison de conditions climatiques locales 

et de caractéristiques spéciales du milieu intérieur. Par exemple, dans 

le cas des polluants qui sont produits principalement à l'extérieur 

(oxydants, dioxyde de soufre), les concentrations intérieures seront 
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moindres que les concentrations extérieures; cependant, les teneurs 

intérieures (dues à des sources intérieures) peuvent présenter des pics 

temporaires supérieurs avec des effets, connexes sur la santé. L'exposi-

tion à certains polluants (dioxyde d'azote, monoxyde de carbone) n'est 

pas bien représentée dans les mesures de l'air ambiant lorsqu'il existe 

d'importantes sources intérieures de ces polluants. Ce n'est qu'au cours 

d'études très récentes que des chercheurs ont essayé d'évaluer l'exposi-

tion en tenant compte de ces facteurs. 

b) Rôle des variables facteur de confusion - Dans les études par observation 

de populations exposées aux poLluants de l'air, de nombreuses variables 

facteur de confusion comme la condition socio-économique, l'usage du 

tabac, l'exposition en milieu de travail, les facteurs météorologiques, 

dont un grand nombre ont un plus grand effet que la pollution de l'air, 

doivent être pris en considération. 

c) Mesures des résultats - Il y a une grande variation dans la méthode de 

mesure de nombreux indicateurs de l'état sanitaire dans les études faites 

jusqu'à présent, notamment la fonction pulmonaire, les admissions à 

l'hôpital et la fréquence des symptômes. Dans bien des études, les 

résultats sont obtenus par questionnaires, et les réponses peuvent être 

biaisées par la façon dont ces questions sont posées et les conditions 

dans lesquelles elles sont posées. 

Même lorsque l'étude est bien conçue, l'interprétation des résultats est 

compliquée. Par exemple, il est souvent difficile d'attribuer les effets 

observés chez les populations exposées à la pollution de l'air à un seul 

contaminant. Il est possible que les contaminants étudiés, servent 

d'indicateurs ou de substituts pour un autre contaminant ou groupe de 

contaminants. Par ailleurs, étant donné que les expositions ne sont pas 

sujettes au contrôle du chercheur, il est difficile de déterminer si la 

concentration moyenne ou de point, la variabilité ou quelque autre aspect de 

la pollution de l'air est le facteur le plus déterminant des effets sur la 

santé. 

En résumé, les études épidémiologiques considérées comme les plus pertinentes 

pour l'élaboration de directives comportent les caractéristiques suivantes: 

- étude longitudinale.; 

- contrôle adéquat des facteurs de confusion appropriés; 
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- un certain effort pour prendre en considération les variations 

individuelles au cours de l'exposition (p. ex., la superficie de la 
maison, l'utilisation de cuisinières à gaz). 

Les études épidémiologiqiues des effets chez la population en général sont 
considérées comme étant les plus appropriées. Des études de personnes 
exposées aux polluants en suspension dans l'air peuvent ne pas refléter les 
problèmes que connaît la population en général étant donné qu'elles ne 
tiennent pas compte des jeunes, des personnes âgées et des groupes à risque 
élevé. De plus, les périodes d'exposition et les mélanges de polluants y 
sont différents de ceux trouvés dans les maisons. 

•2 Etudes cliniques 

Bien que ce ne soit pas toujours le cas, les études cliniques sont 
généralement faites en milieu contrôlé dans des laboratoires. Ces études 
fournissent probablement les données les plus fiables pour établir des 
rapports exposition-réponse à la base des normes sur la qualité de l'air. 
Cependant, les études cliniques se limitent pour des raisons éthiques à 
l'examen d'effets bénins temporaires d'exposition à court terme chez un 
nombre limité de sujets. Ces études sont donc plus appropriées pour 

. l'élaboration des limites d'exposition à court terme. 

Une bonne étude clinique doit contrôler les variables étrangères et les 
erreurs expérimentales. La plupart des études cliniques utilisent donc un 
groupe témoin afin de répondre à cette nécessité. La comparaison avec ce 
groupe donne donc une bonne indication des effets que les conditions 
expérimentales exercent sur les personnes exposées. L'introduction d'un tel 
groupe est très importante si l'on souhaite déterminer l'effet de 
l'intervention expérimentale. 

Afin de réduire davantage les erreurs expérimentales au cours des études 

cliniques, la répartition des sujets dans les groupes expérimentaux et 

témoins doit se faire au hasard, c'est-à-dire que tous les sujets doivent 

avoir une chance égale d'être assignés à un groupe ou à l'autre. Ainsi, 

l'étude aura une bonne chance d'obtenir des groupes comparables et ainsi' les 

caractéristiques mesurées et inconnues des sujets au moment de la répartition 

des groupes seront, en moyenne, distribuées de façon uniforme entre les deux 

groupes. Par ailleurs, étant donné que la plupart des méthodes statistiques 

sont basées sur des répartitions normales, la répartition au hasard est 

nécessaire afin de répondre aux hypothèses de la méthode de statistique. 
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Afin dé" réduire les erreurs expérimentales au minimum, certaines études 
utilisent des méthodes selon lesquelles les sujets, et quelquefois même les 
chercheurs, ne sont pas au courant des interventions assignées à un sujet. 
L'avantage de ces méthodes aveugles réside dans le fait que la possibilité 
que les sujets ou les chercheurs Favorisent certains résultats basés sur 
l'état du groupe est réduite. 

Ce n'est qu'en utilisant ces méthodes "aveugles" qu'un chercheur peut être 
raisonnablement assuré d'éviter, autant que possible, les variables 
étrangères et les erreurs expérimentales. Cependant, il est quelquefois 
impossible d'utiliser ce genre de méthode pour des raisons pratiques. Si par 
exemple des chercheurs font des essais sur les effets toxiques de l'ozone et 
que des sujets et des chercheurs peuvent déceler le genre de traitement par 
la senteur de l'ozone, il est alors impossible de chercher à faire une étude 
aveugle. De nombreuses études cliniques des polluants en suspension dans 

l'air sont limitées de cette façon. 
» 

3.1.3 Etudes animales 

Bien que de nombreuses études aient porté sur l'effet des polluants 
atmosphériques sur les espèces animales,- les concentrations d'exposition 
étaient en général beaucoup plus importantes que celles de l'air ambiant. De 
plus, l'extrapolat ion des résultats est compliquée par les di fférences 
anatomiques distinctes qui existent entre les voies respiratoires des animaux 
et celles de l'homme. Par ailleurs, les études se limitent souvent à des 
concentrations exceptionnellement élevées d'au plus deux polluants plutôt 
qu'à de faibles concentrations de mélanges de substances que l'on trouve 
généralement dans les maisons. Cependant, les résultats de ces études sont 
utiles dans l'identification des organes et des systèmes cibles, dans la 
clarification des mécanismes de toxicité et dans l'évaluation de la 
carcinogénicité. 

La fiabilité des bio-essais de carcinogenèse faits sur des espèces animales 

sont évalués en fonction de plusieurs caractéristiques de la méthode utilisée 

et des résultats de l'étude, notamment l'échelle de l'expérience (c.-à-d. le 

nombre d'animaux exposés et d'animaux témoins); l'influence de facteurs 

environnementaux (p. ex., Le régime alimentaire): le cheminement de l'agent 

et la méthode d'exposition; les doses administrées; l'espèce, la souche et le 

sexe des animaux; le type, l'endroit, la fréquence et la durée du développe-

ment des tumeurs ainsi que la nature du rapport exposition-réponse. Des 
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informations sur la cinétique, le métabolisme et le mécanisme d'action, ainsi 
que le résultat d'études épidémiologiques chez l'homme, sont également prises 
en considération lors de l'évaluation de Ta pertinence des bio-essais de 
carcinogenèse chez" l'homme. 

3.2 Méthode utilisée pour l'élaboration des directives en matière d'exposition 

Il est essentiel d'établir une relation quantitative entre un polluant donné 
et ses effets afin d'élaborer des directives précises et justifiées en 
matière d'exposition. Les termes "exposition-réponse" et "exposition-effet" 
dénotent justement ce rapport quantitatif. Ces rapports quantitatifs sont 
difficiles à établir avec précision chez les humains en raison de considéra-
tions d'éthique. Néanmoins, les études cliniques et épidémiologiques 
combinées aux études animales en laboratoire peuvent fournir une quantité 
substantielle de données quantitatives sur les effets d'une exposition à un 
polluant donné. 

3.2.1 Contaminants non carcinogfenes 

Les organismes de réglementation ont toujours cherché à établir un degré 

d'exposition sous lequel il n'y a aucun, effet néfaste apparent. Cette valeur 

appelée "teneur seuil" ressemble beaucoup à la teneur inférieure à laquelle 

les effets minimaux ou réversibles peuvent être observés, soit "la teneur 

minimale des effets néfastes observables" (LÛAEL). Un facteur de sécurité 

peut être incorporé dans le calcul d'une norme ou d'une directive régle-

mentaire, selon le nombre et là qualité des études à la base de la LOAEL. 

Cette méthode a été utilisée dans l'élaboration de directives pour un certain 

nombre de polluants de l'air intérieur faisant l'objet de ce document. 

L'importance du facteur de sécurité dépend dans une grande mesure des trois 
conditions suivantes: si les données disponibles se rapportent à des humains 
plutôt qu'à des animaux, si les études ont été faites directement sur les 
segments de la population présumément exposés au risque le plus élevé, et la 
qualité des études mêmes. En fin de compte, le choix est basé sur le 
consensus d'experts, mais il n'a aucune base scientifique justifiable au sens 
strict. 
0 

Etant donné l'incertitude entourant les données obtenues dans des études 

d'observation, l'Organisation mondiale de la Santé a utilisé un facteur de 

sécurité de 2 pour ses directives sur l'exposition quotidienne et annuelle 

aux polluants de l'air; cette valeur a été adoptée lors de l'élaboration de 

certaines directives précisées dans le présent document.. 
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Dans les cas où il y a-suffisamment de données provenant d'études cliniques 
fiables de changements passagers chez .des groupes à risque (par exemple, dans 
la fonction pulmonaire des asthmatiques à l'exercice), aucun facteur de 
sécurité n'a été incorporé lors de l'élaboration des directives d'exposition 
à court terme. 

Étant donné la grande variation de la sensibilité individuelle aux irritants, 
et notamment aux aldéhydes, des directives sur l'exposition à court terme ont 
été calculées en appliquant un facteur de 5 à la valeur minimale causant une 
augmentation significative des symptômes d'irritation. 

Il a été proposé que des limites d'hygiène en milieu de travail soient 

adaptées pour l'intérieur en appliquant un facteur de sécurité de façon à 

tenir compte des différences comme les durées d'exposition, les mélanges de 

polluants et la sensibilité de la population. Selon le groupe de travail, 

cette méthode ne peut cependant se justifier scientifiquement sans une 

connaissance approfondie de la base scientifique des limites en milieu de 

travail• 

3.2.2 Substances.carcinogènes 

On croit qu'il ne peut y avoir aucune teneur limite acceptable pour les 

substances carcinogènes. Dans ces cas, tous les degrés d'exposition sont 

dangereux, bien qu'aux très faibles concentrations, les risques pour la santé 

soient si. minimes qu'ils sont indécelables. Dans le cas des substances 

carcinogènes, le calcul des limites d'exposition acceptables à l'aide de 

teneurs minimales des effets néfastes observables (LOAEL) et de facteurs de 

sécurité obtenus expérimentalement semble inapproprié. 

L'idéal serait d'éviter .toute exposition aux substances carcinogènes connues 

ou présumées. Cependant, il est parfois impossible d'éliminer certains 

agents carcinogènes de l'environnement. Les teneurs maximales des plages 

d'exposition indiquées dans le présent document pour le formaldéhyde, 

substance carcinogène présumée, sont les teneurs minimales atteignables 

auxquelles il n'y a aucun risque déraisonnable pour la santé publique. 

Afin de vérifier le niveau de risque ou la probabilité d'une réaction néfaste 

aux faibles concentrations que l'on peut rencontrer dans l'environnement, 

diverses méthodes statistiques ont été élaborées pour prévoir la forme de la 

courbe dose-réponse à des doses inférieures à celles administrées au cours 

des études expérimentales. La forme de la courbe dose-réponse extrapolée 

peut influer considérablement sur la valeur des teneurs d'exposition 
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auxquelles il semble y avoir un risque négligeable pour la santé humaine, les 
estimations variant quelquefois de plusieurs ordres, de grandeur selon le 
modèle mathématique utilisé. 

Au cours de l'élaboration de directives sur l'exposition à l o n g terme au 
formaldéhyde, les méthodes mathématiques utilisées pour calculer le risque de 
cancer ont été sélectionnées en tenant compte, le plus possible, des données 
sur les mécanismes de réaction. Il faut n é a m o i n s reconnaître que les 
risques calculés & de faibles expositions ont probablement été surestimés en 
raison des hypothèses prudentes & la base des modèles mathématiques. 

Méthodes de surveillance 

Les méthodes de surveillance de la qualité de l'air intérieur n'ont pas 

encore été. normalisées. De nombreuses études ont été faites en combinant des 

méthodes et des instruments anciens (également utilisés pour surveiller la 

qualité de l'air ambiant) avec des méthodes et des instruments récents. À 

l'heure actuelle, la tendance est aux petits instruments portatifs qui 

peuvent servir à la fois d'indicateurs personnels ou dans des stations pour 

une zone. Des indicateurs personnels passifs et actifs qui mesurent les 

teneurs en matières particulates (filtres) et en gaz (absorbeurs et 

adsorbeurs) ont été mis au point. Ces nouveaux appareils peuvent être 

utilisés à l'intérieur étant donné qu'ils sont petits et silencieux. Ils 

offrent également la possibilité d'évaluer les teneurs en polluants près de 

la zone d'inhalation de chaque personne, permettant ainsi d'évaluer directe-

ment l'exposition de chaque personne. 

La surveillance pour assurer le respect des directives en matière 
d'exposition à court terme ne doit se faire que lorsque les "pires cas 
possibles» sont prévus et les méthodes de surveillance doivent être conçues 
de façon à obtenir une évaluation précise de l'exposition réelle de chaque 
occupant. Il est recommandé de prélever les échantillons au moment et h 
l'endroit où l'on prévoit les concentrations maximales et d'utiliser les 
durées moyennes prescrites pour l'ASTER. 

Dans le cas des expositions à long terme, il est plus difficile de préciser 

les méthodes de surveillance appropriées. L'échantillonnage doit se faire 

sur des périodes suffisamment longues pour tenir compte des fluctuations 

diurnes, saisonnières ou autres. L'importance et la fréquence des 

fluctuations peuvent varier considérablement d'un contaminant è l'autre et 

en fonction du type d'habitation, de l'emplacement et de l'activité des 
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occupants. Dans bien des cas, les moyennes annuelles ont servi de base pour 
le calcul des normes de qualité de l'air à long terme. Il arrive souvent que 
les moyennes annuelles soient basées sur un échantillonnage aléatoire de 
données moyennes de 24 heures. Les moyennes mensuelles ou hebdomadaires sont 
géné ralement étab1ies à l1 aide des moyennes quot idiennes, bien que 1 es 
indicateurs passifs actuellement sur le marché permettent des périodes de 
prélèvement de 7 à 90 jours. 

Il est recommandé d'utiliser une période d'échantillonnage de 24 heures et de 
prélever les échantillons au moment où l'on prévoit les concentrations 
maximales. Lorsque les concentrations.dépassent la plage d'exposition à long 
terme prescrite, d'autres échantillons doivent être^ prélevés pour savoir si 
les teneurs resteront élevées ou s'il y aura des fluctuations abaissant la 
concentration annuelle moyenne dans les limites des valeurs indiquées dans 
les directives. 

Lorsque les teneurs en contaminant dépassent les limites de toute plage 

d'exposition recommandée, la cause du problème doit être identifiée. Il faut 

alors prendre les mesures qui s'imposent ou demander conseil auprès des 

autorités médicales. 
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4.0 DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS 

PARTIE A: SUBSTANCES ASSUJETTIES À DES DIRECTIVES D'EXPOSITION -

EFFETS NON CARCINOGÈNES 

4.A.1 Aldéhydes» 

Dans les cas où plus d'un aldéhyde est décelé dans l'air intérieur, la somme 
C 1 c 2 c 3 

de — + — + — ne devrait pas dépasser 1, où c,, c, et c, sont respective-
cl ^ C3 

ment des concentrations de formaldéhyde, d'acroléine et d'acétaldéhyde 
mesurées pendant cinq minutes et Cl, C2 et C3 sont: 

Cx (formaldéhyde) - 120 ug/m3 (0,10 ppm) 
C2 (acroléine) - 50 ug/m3 (0,02 ppm) 
C3. (acétaldéhyde) - 9Ô00 ug/m3 (5,0 ppm). 

Les concentrations d'aldéhyde dans l'air intérieur sont généralement 
supérieures à celles de l'extérieur. Les principales sources sont les 
cuisinières à gaz, les radiateurs au kérosène et la fumée de tabac. On ne 
connaît pas encore l'identité de tous les aldéhydes produits au cours de la 
combustion incomplète des combustibles orqaniques, mais des mesures à 
l'intérieur des maisons ont indiqué que le formaldéhyde, 1'acétaldéhyde et 
L'acroléme sont les principaux aldéhydes présents. 

Les concentrations d'acroléine dans l'air intérieur varient de 2 à 50 ug/m3 

(0,001 à 0,02 ppm); des données limitées indiquent que les teneurs en 
acétaldéhyde sont en moyenne d'environ 17 ug/m3 et varient de 1 à 48 uq/m3. 

Le principal effet des aldéhydes atmosphériques sur la santé est l'irritation 
des yeux, du nez et de la gorge. Dans le cadre d'études cliniques récentes, 
on a relevé une augmentation significative des symptômes d'irritation suite à 
une exposition à des teneurs en formaldéhyde supérieures à 1200 ug/m3 (1 ppm) 
(périodes d'exposition de 1,5 à 30 minutes). Les données découlant d'études 
d'observation des populations exposées au formaldéhyde en nulieu de travail, 
dans des édifices publics ou des maisons privées, sont moins fiables à cause 
des limites des études effectuées jusqu'à maintenant. Dans le cas des 
meilleures études, les symptômes d'irritation n'ont pas été associées à une 
exposition à des teneurs inférieures à 600 uq/m3 (0,5 ppm). 

* Voir aussi la Section 4.B.1, "Formaldéhyde". 

I • 
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On dispose de peu de données fiables sur les teneurs des autres aldéhydes qui 
provoquent des symptômes. L'acroléine est l'un des aldéhydes les plus 
irritants identifiés dans l'air intérieur, la plupart des personnes signalant 
une irritation des yeux à des teneurs inférieures à 1 mg/m 3. Une 
augmentation significative des symptômes d'irritation des yeux a été associéè 
à une exposition à des teneurs d'à peine 210 ug/m3 (0,09 ppm); cependant, 
cette même étude indique une teneur de 800 uq/m3 ne provoquant qu'une faible 
irritation des yeux. Une grave irritation est produite par une exposition à 
des teneurs de 1900 ug/m 3 (0,8 ppm). Aucun effet chronique n'a été signalé 
suite à une exposition à l'acroléine et il n'y a aucune preuve de carcino-
génicité dans les bio-essais à long terme faits sur des animaux en 
laboratoire. 

L'acétaldéhyde est beaucoup moins irritant que l'acroléine; les symptômes 

d'irritation ont été associés seulement à l'exposition à des teneurs 

supérieures à 46 mg/m3 (25 ppm). Dans un bio-essai à long terme fait sur des 

rats, d'importantes augmentations de la fréquence d'adénocarcinomes nasaux et 

d'épithéliomas malpighiens de la peau ont été observées après inhalation 

d'acétaldéhyde; cependant, les doses administrées (1400, 2700 et 500 mg/m 3; 

750, 1500 et 3000 ppm) et les taux de mortalité ont été extrêmement élevés au 

cours de cette étude. De plus, les données disponibles dans un rapport 

publié dans cette étude étaient insuffisantes pour permettre une évaluation 

quantitative significative du risque. 

Les valeurs recommandées de C L , C 2 et C 3 sont de 5 à 10 fois inférieures aux 
concentrations à l'origine des augmentations importantes des symptômes 
d'irritation. Les concentrations correspondant aux données ci-dessus doivent 
être suffisamment faibles pour minimiser les effets irritants additifs des 
aldéhydes particuliers chez la population en général. 

4.A.2 Dioxyde de carbone 

D'après des considérations d'ordre sanitaire, la plage d'exposition 
acceptable à long terme (ALTER) du dioxyde de carbone dans l'air intérieur 
des maisons est inférieure ou égale & 6300 mg/m3 (inf. ou égale à 3500 ppm). 

Le dioxyde de carbone est. un gaz incolore, inodore et inflammable produit par 

les processus métaboliques et la combustion de combustibles fossiles. 

Sa concentration moyenne dans l'atmosphère est d'environ 620 mg/m 3 (~340 ppm), 

mais ses teneurs varient considérablement selon le temps et l'endroit. 

Les concentrations ont tendance à être plus élevées à l'intérieur qu'à 
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l'extérieur. Les cuisinières à gaz et les radiateurs au kérosène non 
branchés à une cheminée sont les principales sources de C02 à l'intérieur, 
mais dans les pièces mal aérées, les concentrations peuvent dépasser 
5400 mg/m3 (3000 ppm) à cause du seul métabolisme humain. 

Une augmentation de la concentration ambiante de dioxyde de carbone entraîne 
une augmentation de l'acidité dans le sang ainsi que de la fréquence et de 
l'amplitude respiratoires. Après une exposition de plusieurs jours, la 
régulation des teneurs en dioxyde de carbone du sang se fait, par les reins et 
le métabolisme du calcium des os. Ce dernier processus cause une certaine 
déminéralisation des os. Une exposition à des concentrations de 27 000 mg/m 3 

(15 000 ppm) et plus pendant plusieurs jours a entraîné des changements 
réversibles dans la membrane pulmonaire des cobayes. Chez l'homme, des 
expositions à des concentrations de C02 de plus de 90 000 mq/m 3 (50 000 ppm) 
ont produit des effets sur le système nerveux central comme des maux de tête, 
des étourdissements et des distorsions de la vision. On a également' observé 
des effets cardio-vasculaires à des concentrations semblables,. Des symptômes 
subjectifs comme la fatigue, une perception accrue de la chaleur et d'odeurs 
déplaisantes, ainsi que des maux de tête, ont été associés à des concentra-
tions de dioxyde de carbone de 900 à 5800 mg/m3 (500 à 3200 ppm). 

Dans certaines de ces études, les symptômes peuvent avoir été causés par 
d'autres substances, le dioxyde de carbone étant utilisé comme paramètre 
substitut pour mesurer la qualité de l'air (Section 2.3.1). 

La plus faible concentration à laquelle on a observé des effets néfastes à 
la santé chez les humains est de 12 600 mq/m 3 (7000 ppm), teneur à laquelle 
on a observé une acidité accrue dans le sang après une exposition continue de 
plusieurs semaines. Une exposition à une concentration maximale de 
6300 mg/m 3 (3500 ppm) devrait fournir une marge de sécurité suffisante pour 
prévenir des changements indésirables de l'équilibre acide-base et les 
phénomènes subséquents d'adaptation, notamment la libération de calcium par 
les os. Cette concentration comporte également une marge de sécurité 
convenant aux groupes sensibles. À cette concentration, l'effet du dioxyde 
de carbone en tant que stimulant de la ventilation pulmonaire serait très 
faible et n'augmenterait donc pas trop la dose absorbée des autres polluants 
présents dans 1'air. 
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Les changements dans l'équilibre acide-base et la libération de calcium par 
les os se font en réaction à une exposition chronique au dioxyde de carbone 
plutôt qu'à la suite de brèves excursions dans de telles concentrations. 
Ainsi, une plage d'exposition à court terme n'est donc pas nécessaire pour 
cette substance. 

A.3 Monoxyde de carbone 

Les plages d'exposition acceptables à court terme (ASTER) du monoxyde de 
carbone dans l'air intérieur des maisons sont: 

inf. ou égales à 11 ppm - concentration moyenne de 8 heures 
inf. ou égales à 25 ppm - concentration moyenne d'une heure 

Le monoxyde de carbone est un gaz incolore, inodore et insipide produit par 
la combustion de matières carbonées ainsi que par le métabolisme humain. Il 
se combine avec l'hémoglobine pour former de la carboxyhémoglobine (COHb) qui 
restreint l'approvisionnement des tissus corporels en oxygène. Les 
concentrations endogènes de carboxyhémoglobine sont d'environ 0,5 p. 100 de 
l'hémoglobine totale (notation: 0,5 COHb p. 100). 

• Parmi les sources de monoxyde de carbone dans l'air intérieur, on peut 
mentionner les appareils au gaz et à l'huile, la fumée1 de tabac et 
l'infiltration d'oxyde de carbone de l'air pollué provenant de l'extérieur. 
On a mesuré en milieu rural des concentrations de monoxyde de carbone dans 
l'air extérieur de 0,05 à 0,9 mg/m 3 (0,04 à 0,8 ppm) et, en milieu urbain, 
des concentrations pouvant atteindre 57 mg/m 3 (50 ppm); des valeurs de 1,1 à 
11 mg/m 3 (1 à 10 ppm) sont cependant plus normales. Les concentrations à 
l'intérieur suivent généralement ce profil, sauf dans les maisons où il y a 
des appareils à combustion mal reliés ou non liés à une cheminée. On a 
signalé des concentrations d'oxyde de carbone d'environ 115 mg/m 3 (100 ppm) 
dans la cuisine de certaines maisons, immédiatement après avoir utilisé la 
cuisinière à gaz pour la cuisson. 

On a montré que des expositions à des concentrations de monoxyde de carbone 

entraînant des concentrations de carboxyhémoglobine d'environ 2,5 à 10 p. 100 

ont des effets néfastes sur le système cardio-vasculaire, diminuent la 

capacité d'exercice et nuisent au rendement psychomoteur. Des concentrations 

élevées de carboxyhémogLobme chez les femmes qui fument pendant leur 

grossesse ont été associées au faible poids à la naissance et au retard 

d'apprentissage de leurs enfants. Certains groupes de personnes sont plus 

exposés aux effets délétères du monoxyde de carbone, notamment les personnes. 
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qui souffrent de maladies cardio-vasculaires, cérébro-vasculaires et 
vasculaires périphériques, les foetus, les nouveau-nés, les femmes enceintes 
et les personnes vivant à haute altitude. 

Des résultats expérimentaux indiquent qu'en général, ces personnes peuvent 
tolérer des augmentations de la concentration de carboxyhémoglobine de 

1,5 p. 100: les directives sont conçues pour veiller à ce que les 
augmentations dues au monoxyde de carbone ambiant demeurent inférieures à 
cette limite. Étant donné .que les concentrations de carboxyhémoglobine 
dépendent des concentrations de monoxyde de carbone et d'oxygène, les 
concentrations sont exprimées sous forme de rapport (en parties par million 

par volume) de façon à ce que les directives soient indépendantes de la 
pression ambiante. 

4.A.4 Dioxyde d'azote 

Les plages d'exposition acceptables du dioxyde d'azote dans l'air intérieur 
des maisons sont: 

ALTER: inf. ou égales à 100 ug/m3 (inf. ou égales à 0,052 ppm) 
ASTER: inf. ou égales à 460 ug/m3 (inf. ou égales à 0,25 ppm) -

concentration moyenne d'une heure. 

Le dioxyde d'azote (N0 2) est le seul oxyde de l'azote reconnu comme ayant des 
effets néfastes à la santé aux concentrations que l'on peut trouver dans 
l'air intérieur. 

Les principales sources extérieures de dioxyde d'azote sont les émissions 
industrielles et des véhicules. En général, les concentrations de N0, dans 
l'atmosphère des villes sont supérieures è celles des campagnes, indiquant 
l'importante "contribution" des sources technologiques. En Amérique du Nord, 
les teneurs de base en N02 en milieu rural sont inférieures à 19 ug/m3 

(0,010 ppm). Dans lès grands centres urbains, les teneurs en dioxyde d'azote 
atteignent au moins le double de cette valeur. De 1977 à 1981, les teneurs 
annuelles moyennes en dioxyde des grands centres urbains du Canada ont baissé 
de 60 à 44 ug/m 3 (0,031 ppm à 0,023 ppm). La moyenne annuelle la plus élevée 
signalée au Canada (80 ug/m3'; 0,042 ppm) a été mesurée dans un site com-
mercial en 1981. 

Les cuisinières.à qaz et les appareils à combustion non branchés à un évent 

sont les principales sources de dioxyde d'azote à l'intérieur des maisons. 

Le rapport intérieur/extérieur des concentrations de dioxyde d'azote est 

généralement inférieur à 1 dans les maisons où il n'y a aucune importante 
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source intérieure, et supérieur.à 1 dans les maisons où il y a une cuisinière 
à gaz ou d'autres appareils a combustion. Les familles vivant en milieu 
rural ou dans des endroits où la population est faible, et qui utilisent le 
gaz pour la cuisson, sont exposées à des teneurs en dioxyde d'azote d'environ 
30 pg/m3 (0,015 ppm), bien que l'on ait signalé des concentrations de 
100 wg/m 3 (0,050 ppm) dans certaines maisons. 

L'interprétation des résultats des études épidémiologiques sur les effets 
néfastes à la santé associés à l'exposition au dioxyde d'azote est difficile 
en raison du manque de données précises sur l'exposition et de l'effet de 
facteurs trompeurs comme l'exposition à des polluants autres que le dioxyde 
d'azote. En dépit de ces limitations, les études épidémiologiques ont fourni 
certaines données utiles sur les rapports exposition-effets. Dans ces 
études, on a observé une prédominance accrue des troubles respiratoires chez 
les adultes et les enfants chroniquement exposés à des teneurs moyennes de 
près de 200 pg/m 3 (0,10 ppm) en dioxyde d'azote. 

Les résultats d'études cliniques indiquent que les sujets normaux et les 

sujets asthmatiques peuvent être victimes d'effets respiratoires néfastes 

lorsqu'ils sont exposés pendant de courtes périodes à environ 960 yg/m 3 

(0,5 ppm). Les effets à court terme d'une exposition à des teneurs en 

dioxyde d'azote inférieures à 960 yg/m 3 (0,5 ppm) n'ont été examinés que dans 

quelques études. Une "teneur ne causant aucun effet néfaste" ne peut être 

identifiée avec exactitude à partir des résultats de ces études; un facteur 

de sécurité de 2 doit donc être appliqué pour obtenir l'exposition acceptable 

à court terme recommandée. 

4.A.5 Ozone (Oxydants) 

La plage d'exposition acceptable à court terme (ASTER) de l'ozone dans l'air 
intérieur des maisons est inférieure ou égale à 240 yg/m3 (inférieure ou égale 
à 0,12 ppm) « concentration moyenne d'une heure. 

L'infiltration de l'air extérieur constitue la principale source d'oxydants 

dans l'air intérieur. L'ozone, le dioxyde d'azote, le peroxyde d'hydrogène 

et les peroxyacylnitrates sont des oxydants photochimiques que l'on peut 

trouver dans l'air intérieur. Le dioxyde d'azote est étudié dans la 

Section 4.A.4. Des autres oxydants, l'ozone est le plus abondant. Les 

concentrations d'ozone sont en général bien plus faibles à l'intérieur qu'à 

l'extérieur, mais peuvent toutefois s'approcher des teneurs extérieures 

lorsque les fenêtres sont ouvertes. Les concentrations intérieures d'ozone 
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suivent les mêmes fluctuations qu'à l'extérieur, mais avec un retard d'une 
heure au plus. Les concentrations extérieures annuelles moyennes des centres 
urbains du Canada étaient de 30 uq/m 3 (0,015 ppm) en 1979. Les concentra-
tions d'ozone à l'intérieur sont généralement inférieures à 40 ug/m 3 

(0,02 ppm) bien que des teneurs de pointe de 200 à 400 ug/m 3 (0,1 à 0,2 ppm) 
aient été signalées. Dans les maisons, l'ozone peut être produit par 

l'amorçage des moteurs électriques et par des épurateurs électrostatiques 
d'air mal installés ou mal entretenus. 

L'ozone est un irritant qui peut causer de la toux, des douleurs thoraciques 

et une irritation du nez, de la gorge et de la trachée. L'ozone a des effets 

néfastes sur les fonctions pulmonaires chez la plupart des sujets en santé à 

des concentrations de 600 ug/m 3 (0,30 ppm) ou plus. De plus, l'ozone a des 

effets néfastes sur les fonctions pulmonaires de sujets sains poussés à 

l'effort physique à des concentrations i n f é r i e u r e s à 6 0 0 ug/m 3 ( 0 , 3 0 p p m ) 

pouvant même descendre jusqu'à 240 ug/m 3 (0,12 ppm). Ces constatations sont 

appuyées par les résultats des études épidémiologiques menées à ce jour 

Toutefois, les données épidémiologiques existantes sont insuffisantes et ne 

peuvent donc servir de base dans,1'établissement d'une plage d'exposition 
à long terme acceptable. 

Des personnes exposées à des concentrations d'ozone variant de 200 à 
800 ug/m 3 (0,10 à 0,40 ppm) ont présenté des signes de réaction d'adaptation 
du moins pour ce qui est de la fonction pulmonaire. Nous ne savons pas 
encore si cette adaptation est bénéfique ou non à long terme. 

Matières particulaires 

La plage d'exposition acceptable des matières particulates fines (diamètre 
aérodynamique médian de la masse inférieur à 2,5 um-OAMM) dans l'air 
intérieur des maisons est s 

ALTER: inf. ou égale h 40 ug/m3 

ASTER: inf. ou égale à 100 ug/m3 - concentration moyenne d'une heure 

Les matières particulates atmosphériques sont un mélange de diverses 

substances physiques et chimiques présentes sous forme de matières solides ou 

de gouttelettes en suspension dans l'air dont les dimensions varient 

d'environ 0,005 um à 100 „„. E n ce qui a trait aux effets sur la santé et 

sur la qualité de l'air intérieur, la plage, des dimensions se situe entre 

0,1 et 10 um de diamètre aérodynamique, les particules d'un diamètre 
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inférieur à ces valeurs sont en général exhalées. La plupart des particules 
d'un diamètre supérieur à 15 um sont trop grosses pour être inhalées. Presque 
toutes les particules d'un diamètre entre 10 et 15 um se déposent dans la 
région nasopharyngienne des voies respiratoires alors que les effets sur la 
santé sont principalement associés au dépôt de particules dans les régions 
thoraciques (trachéobronchiale et pulmonaire). Les particules appartenant à 
cette plage de dimension ont été divisées en deux catégories: les particules 
grossières d'un diamètre d'environ 2,5 um et plus, et les particules fines 
d'un diamètre inférieur à 2,5 um. Ce sont ces dernières particules qui 
peuvent atteindre les alvéoles pulmonaires. 

Les particules retrouvées à l'intérieur des maisons proviennent à la fois de 

sources intérieures et extérieures, mais les matières particulates 

intérieures diffèrent des matières extérieures à la fois par leurs dimensions 

et leur composition chimique. À l'intérieur, on retrouve principalement des 

particules fines étant donné que les sources intérieures comme les appareils 

à combustion et la cigarette produisent généralement les particules fines et 

aussi parce que les cloisons de la maison agissent partiellement comme un 

filtre qui empêche les grosses particules d'entrer. Les matières particu-

l a t e s intérieures contiennent une plus grande fraction de matières 

organiques que celles que l'on retrouve dans l'air extérieur, principalement 

en raison des activités ménagères comme la cuisson, le nettoyage et 

l'utilisation de produits de consommation. 

Les concentrations intérieures de matières particulates fines ont tendance à 

être plus élevées que les concentrations extérieures. Les concentrations 

moyennes de particules fines d'un diamètre inférieur à 3,5 um (matières 

particulates en suspension respirables ou MPSR) varient de 20 à 30 ug/m 3. 

Des concentrations supérieures ont été observées dans des villes "sales" à 

teneurs élevées, et dans les maisons de fumeurs ou les maisons chauffées au 

bois. La fumée de tabac semble être la plus importante source intérieure de 

matières particulates, et on a observé que la présence de résidents fumeurs 

élevait les teneurs en particules fines dans les maisons de 12 à 40 ug/m 3 par 

fumeur. 

De nombreuses études épidémiologiques indiquent que la santé s'améliore 

proportionnellement à la diminution des concentrations de matières particu-

l a t e s en suspension dans l'air. Malgré de nombreuses incertitudes contenues 

dans ces études, elles fournissent certaines informations utiles sur les 

teneurs auxquelles on peut s'attendre à des effets néfastes sur la santé. 
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On a observé un taux de mortalité accru, particulièrement chez les personnes 
âqées et chez celles qui souffraient de troubles respiratoires ou cardio-
vasculaires, lorsque ces personnès étaient exposées à des concentrations de 
particules (y compris de particuLes grossières) supérieures à 500 uq/m3 

accompagnées de teneurs élevées en dioxyde de soufre pendant 1 à 4 jours. 
On a également remarqué un nombre accru d'admissions dans les hôpitaux et de 
visites dans les cliniques respiratoires dans le cas de personnes exposées k 
des teneurs sembLabLes, alors que La fréquence accrue des symptômes et des 
troubles respiratoires a été observée pour la première fois à des teneurs 
de l'ordre de 250 à 350 ug/m 3 chez les personnes à risque accru étant donné 
qu'elles souffraient.de troubles respiratoires. Chez les enfants, de faibles 
diminutions dans les mesures de la fonction pulmonaire pouvant durer plusi-
eurs semaines ont également été associées à de courtes expositions à des 
valeurs voisines de ces teneurs, qui ont été corrélées avec les teneurs 
extérieures et intérieures en MPSR évaluées à environ 80 ug/m 3. Bien 
qu'elles ne représentent pas nécessairement Les conditions habituelles 
d'exposition, les études cliniques ont également indiqué que les courtes 
•expositions à des concentrations de. matières particulaires fines (mesurées 
à l'état d'acide suifurique) supérieures à 100 ug/m3 pourraient entraîner 
,une irritation et des altérations de la fonction respiratoire chez les 
sujets asthmatiques et ralentir le dégagement des bronches chez Les personnes 
normales. 

Des expositions chroniques de plusieurs semaines à des teneurs moyennes de 
particules atmosphériques d'environ 180 uq/m3 de matières particulates 
totaLes en suspension ou de 80 uq/m 3 de particules fines (matières 
particulates en suspension respirables ou MPSR). semblent correspondre à la 
fréquence accrue de symptômes respiratoires et de. maladies respiratoires 
chroniques accompagnés d'une réduction de la fonction respiratoire mesurée 
chez les adultes et les enfants. 

.7 Dioxyde de soufre 

Les plages d'exposition acceptable du dioxyde de soufre dans l'air intérieur 
sont : 

ALTER: inf. ou égales à 50 ug/m3 (inf. ou égales b 0,019 ppm) 
ASTER: inf. ou égales à 1000 ug/m3 (inf. ou égales h 0,38 ppm) - concentration 

moyenne de 5 minutes 

Le dioxyde de soufre est le principal oxyde du soufre que l'on retrouve dans 

l'air intérieur. Ses concentrations intérieures sont généralement égales à la 
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moitié des concentrations extérieures, principalement en raison du fait que 

la plupart des sources polluantes sont extérieures et que le dioxyde de 
* 

soufre est facilement absorbé par le mobilier et les tissus, 

L' interprétation des résultats des études épidémiologiques existantes sur* les 

effets néfastes que peut avoir sur la santé une exposition au dioxyde de 

soufre est compliquée par une rareté de données représentatives sur 

l'exposition et de facteurs troubles comme l'exposition à d'autres polluants 

atmosphériques. Ces études ont cependant fourni des données utiles quoique 

incertaines au sujet du rapport exposition/effet. La mortalité excédentaire 

surtout chez les personnes âgées et celles qui souffraient de maladies 

cardio-pulmonaires, a été obsèrvéè chez les" populations exposées à des con-

centrations de dioxyde de soufre supérieures à 300-400 pg/m 3 (0, 12-0, 15 ppm) 

pendant des périodes de 24 heures. L'augmentation du nombre d'admissions 

dans les hôpitaux et du nombre de visites dans les salles d'urgence à 

également été associée à l'exposition à de telles teneurs. La fréquence 

accrue de symptômes respiratoires aigus et chroniques et de l'affaiblissement 

de la fonction pulmonaire a été observée chez les adultes et les enfants 

exposés pendant- de longues périodes (au moins un an) à des teneurs moyennes de 

100 yg/rn3 (0,038 ppm) en dioxyde de soufre. 

Des données pertinentes ont également été obtenues à partir d'études 

cliniques. Cependant, les expositions mesurées dans le cadre de ces études 

sont courtes et ne représentent pas nécessairement des conditions 

d'exposition habituelles. Chez les sujets normaux, une résistance accrue au 

débit des voies aériennes supérieures et du nez ainsi qu'un changement dans 

le débit mucociliaire ont été observés après une exposition à 2600 pg/m3 

(1,0 ppm) de dioxyde de soufre; une augmentation réversible de la résistance 

spécifique des voies aériennes supérieures a été observée chez les 

asthmatiques exposés pendant de brèves périodes de respiration naturelle à 

des concentrations supérieures à 1000 pg/m 3 (0,38 ppm). 

4.A.8 Vapeur d'eau 

Les plages acceptables de la vapeur d'eau dans l'air intérieur des maisons 
basées sur les considérations sanitaires sont les suivantes: 

30 à 80 p. 100 d'humidité relative - été 
30 à 55 p. 100 d'humidité relative - hiver* 

* Sauf si elle est retenue par la condensation sur les fenêtres. 
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En ce qui a trait à la qualité de l'air intérieur, la mesure la plus utile 
des teneurs en vapeur d'eau est l'humidité relative, qui est le rapport de la 
concentration de la vapeur d'eau présente et de la concentration nécessaire 
pour saturer l'air à cette température. L'humidité intérieure est déterminée 
par l'humidité et 1 a température de l'air extérieur, ainsi que par les 
sources et les drains intérieurs de vapeur d'eau. Les principales sources 
intérieures sont le métabolisme des personnes et des animaux et des activités 
comme le bain, la cuisson, et le lavage et le séchage du linge. La combus-
tion produit également de faibles quantités de vapeur d'eau. 

La teneur en humidité de l'air intérieur est limitée par la dilution avec de 

l'air extérieur plus sec, par la condensation sur les surfaces froides et par 

l'absorption ou l'adsorption de l'eau par les tissus qui se trouvent dans la 

maison. En hiver, les maisons chauffées à l'électricité ont vraisemblable-

ment un taux d'humidité relative à l'intérieur supérieur à celui des maisons 

chauffées par des chaudières à combustion, étant donné que ces dernières ont 

tendance à augmenter l'infiltration d'air extérieur sec. Dans les maisons 

canadiennes, l'humidité relative varie de 21 à 68 p. 100. 

De concert avec la température et le débit d'air, l'humidité relative influe 
sur le confort: une humidité relative de 20 à 60 p. 100 à des températures 
variant de 20 à 25°C est généralement jugée confortabLe. De longues périodes 
à un taux d'humidité relative faible assèchent la peau et les muqueuses, ce 
qui peut entraîner des gerçures et de l'irritation. Une forte humidité à des 
températures élevées entraîne une augmentation de la transpiration et une 
perte des électrolytes du sang; des expositions prolongées peuvent entraîner 
un coup de chaleur ou une insolation. Les groupes pour lesquels une humidité 
élevée représente un certain risque 3ont ceux qui souffrent de maladies 
cardio-vasculaires, les enfants nés deux ou trois semaines avant terme et les 
personnes âgées. On a remarqué que ceux qui souffrent d'arthrite présentent 
un pLus grand nombre de symptômes lorsqu'une augmentation de l'humidité 
accompagne une baisse de la pression atmosphérique. Les asthmatiques 
développent des symptômes de bronchoconstriction après l'exercice plus 
rapidement lorsqu'ils respirent de l'air à faible teneur en humidité. 

Plusieurs espèces de bactéries et de virus survivent mieux è des taux 

d'humidité faibles ou élevés plutôt qu'à des taux intermédiaires. Des taux 

d'humidité supérieurs à 50 p. 100 sont censés augmenter les populations de 

moisissures, de champignons et d'acariens qui sont responsables d'allergies. 
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Tout porte à croire que La teneur en humidité devrait être maintenue entre 40 
et 50 p. 100 pour réduire L'incidence des infections des voies respiratoires 
supérieures et minimiser les effets néfastes sur Les personnes qui souffrent 
d'asthme ou d'aLLergies. Une telle plage est cependant difficile à maintenir 
et l'exposition à des teneurs supérieures ou inférieures n'influe vraisem-
blablement pas sur la santé de la plupart, des personnes. 
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PARTIE Bî SUBSTANCES ASSUJETTIES k DES DIRECTIVES D'EXPOSITION -

EFFETS CARCINOGÈNES 

Dans le cas de substances reconnues comme agents carcinogènes ou agents 
carcinogènes potentiels pour l'homme, il faudrait faire en sorte de réduire 
l'exposition à la plus basse teneur possible. On admet que pour atteindre 
cet objectif, il faut prendre en compte le coût et la possibilité d'appli-
cation de mesures correctives et de modifications technologiques. On a donc 
jugé souhaitable de formuler des directives d'exposition, à la fois, en 
fonction d'une teneur qui peut être atteinte maintenant (teneur d'action) et 
d'une teneur qui peut être atteinte b plus long terme (teneur cible). 

B.1 Formaldéhyde» 

Les directives d'exposition concernant le formaldéhyde dans l'air intérieur 
des maisons sont les suivantes: 

TENEUR D'ACTION: 120 yg/m 3 (0,10 ppm) 

TENEUR CIBLE: 60 yg/m 3 (0,05 ppm) 

Le formaldéhyde est un gaz incolore b odeur forte qui se combine facilement 

avec l'eau pour former un composé non volatil. Il a tendance b être absorbé 

par les surfaces et les textiles comme les tapis et les rideaux. Il s'éta-

blit un équilibre entre le formaldéhyde dans l'air et celui absorbé par les 

surfaces et dans les produits du bois comme les panneaux d'aggloméré. 

Le formaldéhyde se forme naturellement dans l'environnement et les 
concentrations extérieures dans les régions isolées sont d'environ 
7 ug/m 3 (0,006 ppm). Dans les villes canadiennes, les teneurs b l'extérieur 

! sont d'environ 10 ug/m 3 (0,008 ppm). Les sources artificielles de 
' formaldéhyde comprennent les sous-produits de la combustion et la 

décomposition de résines de formaldéhyde utilisées dans le bois, le papier, 
les textiles ou la mousse isolante d'urée-formaldéhyde (MIUF). Deux 
importantes études canadiennes ont signalé des teneurs moyennes en 
formaldéhyde de 14 et 42 ug/m 3 (0,011 et 0,034 ppm) dans des maisons non 

isolées à la MIUF; des teneurs moyennes supérieures ont été décelées dans les 
maisons isolées b la MIUF (66 ug/m 3; 0,054 ppm). Dans les maisons mobiles, 
qui en général contiennent une forte proportion de produits de bois pressé 
fait de résine d'urée-formaldéhy.dé, ces teneurs ont tendance b être plus 
élevées que celLes dans les maisons isolées à la MIUF. 

'oir également Section 4.A.1, "Aldéhydes". 
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Le Formaldéhyde est un intermédiaire vital dans le métabolisme normal des 
cellules. Il sert pour la synthèse des purines, des pyrimidines et de bien 
des acides aminés et lipides; de plus, c'est une molécule clé du métabolisme 
du carbone. Il est présent en faibles concentrations dans les liquides 
organiques et une exposition à des sources externes n'augmente pas sensible-
ment ces teneurs. 

Le formaldéhyde gazeux est un irritant sensoriel affectant principalement les 
voies nasales, la respiration et les yeux (Section 4.A.1). De plus, dans 
deux bio-essais bien faits et une étude plus limitée, le formaldéhyde était 
carcinogène pour deux souches de rats, produisant une forte incidence de 
carcinomes des cellules du nez (38 à 50 p. 100) après l'administration 
d'environ 18 mg/m3 (15 ppm). Le formaldéhyde est également génotozique 
d'après un certain nombre d'essais et il est faiblement mutagène dans des 
cellules humaines cultivées, ainsi que dans d'autres cellules de mammifères, 
de drosophiles, de champignons et de bactéries. Bien que les études 
épidémiologiques faites jusqu'à présent fournissent peu de données indiquant 
que le formaldéhyde est carcinogène pour les humains, cette possibilité ne 
peut être exclue en raison du manque de données. . 

En raison de la carcinogénécité possible du formaldéhyde, il serait prudent 
de réduire le plus possible les concentrations à l'intérieur. La teneur 
d'action de 120 ug/m3 est la plus faibLe teneur considérée comme acceptable.à 
l'heure actuelle. Toutefois, on recommande qu'à l'avenir, et lorsque des 
mesures correctives s'imposent, il faut s'évertuer à réduire les concentra-
tions sous la teneur cible de 60 pg/m 3, 
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PARTIE C: SUBSTANCES FAISANT L'OBJET DE RECOMMANDATIONS POUR LA 
LIMITATION DE L'EXPOSITION 

En étudiant la nécessité de dxrectives pour les polluants énumérés dans cette 
partie, la documentation scientifique a été examinée de la même manière que 
les polluants énumérés dans les Parties A et B de la présente section. 
L'élaboration de directives quantitatives d'exposition a cependant été 
considérée comme non pertinente pour certaines raisons: 

- dans certains groupes de substances, des composés particuliers peuvent 
avoir des propriétés toxicologiques très différentes; la complexité des 
mélanges a empêché d'établir une directive pour chaque constituant ou pour 
le groupe dans son ensemble; 

- l'établissement de directives sur la qualité de l'air ne constitue 
probablement pas une stratégie a p p r o n é e pour limiter les expositions, 

principalement lorsque l'inhalation n'est pas la voie d'exposition la plus 
importante; 

- l'existence de lacunes dans la base de.données scientifiques. 

Pour ces substances ou ces groupes de substances, l'information portant sur 

leurs effets néfastes pour la santé et leurs sources possibles a été fournie 

et des recommandations qui doivent aider à éliminer ou réduire l'exposition 
ont été élaborées. 

C. 1 Agents biologiques 

Afin d'éviter bien des ennuis communs à l'intérieur des maisons dus aux 
agents biologiques, des mesures doivent être prises afin de s'assurer: 

- qu'il n'y ait aucune humidité ni condenàation excessive; 
- que les surfaces soient exemptes de poussière; 

- que les sources d'eau stagnante, comme les bassins d'humidificateur, 
soient toujours propres et désinfectées à l'occasion; 

- qu'un degré élevé d'hygiène personnelle soit maintenu. 

Le milieu intérieur peut présenter des possibilités de maladies causées par 

une exposition aux agents biologiques. Ces derniers peuvent comprendre les 

micro-organismes provenant des personnes, des animaux ou des insectes à 

l'intérieur de la maison ou encore de proliférations sur les surfaces ou dans 

l'eau stagnante. La poussière provenant de l'extérieur et de l'intérieur des 

maisons comprend du pollen, des spores, des cellules, des débris de cellules 

et des insectes. De telles matières en suspension dans l'air peuvent causer 

des maladies infectieuses et des allergies chez les personnes vulnérables 
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vivant, dans ces maisons. Ces maladies doivent être étudiées de façon 
systématique afin d'en découvrir la cause et de trouver un moyen possible de 
lutter contre de telles expositions. La.désinfection ou l'élimination 
physique des agents lorsque la chose est possible ou divers autres moyens de 
réduire les teneurs en matières particulates et le degré excessif d'humidité 
en sont des exemples. Cependant, étant donné que le degré de sensibilité est 
différent d'une personne à l'autre, des mesures extraordinaires doivent être 
prises dans certains cas pour prévenir des symptômes. 

Il y a une immense variété d'agents biologiques atmosphériques et il est 
impossible de prévoir leurs effets possibles sur des personnes vulnérables. 
La complexité du problème et le manque de données permettant de relier la 
fréquence de maladies à l'importance de la contamination signifient qu'.il est 
impossible de recommander des limites dans le cas des agents biologiques en 
général. 

4.C.2 Produits de consommation 

Il est recommandé que les expositions résultant de l'utilisation de produits 
de consommation soient maintenues à un minimum en assurant une aération 
adéquate et en observant toutes les mesures de précaution décrites sur 
l'étiquette du produit et sur tout document connexe d'information. 

Les produits antiparasitaires ne doivent être utilisés qu'en cas de 

nécessité. 

4.C.2.1 Hydrocarbures chlorés . 

D'importantes quantités d'hydrocarbures chlorés sont produites et 

utilisées chaque année partout dans le monde. Ils sont présents à 

l'intérieur des maisons principalement sous forme de solvants, 

d'agents nettoyants et de propulsifs d'aérosols, et certaines 

personnes peuvent être exposées à des teneurs relativement élevées 

dans L'exercice de leur passe-temps préféré. Dans certains cas, des 

hydrocarbures chlorés peuvent être émis continuellement par des 

appareils électroménagers; on en a également décelés dans l'eau de 

boisson. 

Les hydrocarbures chlorés sont absorbés dans le corps principalement 

par inhalation, mais également par la peau et les voies gastro-

intestinales; ils ont tendance à s'accumuler dans les tissus 

adipeux (cerveau, moelle épinière et graisses). En général les 

patients récupèrent complètement des effets aigus de l'exposition 
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à des hydrocarbures chlorés volatils, mais après des expositions 
répétées, les effets néfastes à l a .santé peuvent inclure des cas de 
dépression du système nerveux central ou des dommages permanents à 
ce système, une irritation des yeux et des poumons, ainsi que des 
lésions cutanées, hépatiques et rénales. Dans le cas du dichloro-
méthane, le metabolite est le monoxyde de carbone qui peut causer un 
stress cardio-vasculaire (voir Section A.3). 

Dans la maison, les expositions se -Font principalement par l'utili-
sation de produits de consommation et peuvent être de courte durée, 
mais les teneurs peuvent être suffisamment élevées pour produire des 
effets néfastes à la santé. 

4.C.2.2 Produits ant iparas.i t ai res 

Les produits antiparasitaires comprennent" un très qrand nombre de 
produits chimiquesdivers. Ils sont très utilisés à l'intérieur 
comme à l'extérieur des maisons, à la Fois par les résidents et par 
des applicateurs professionnels-. Ces produits sont utilisés pour 
lutter contre les insectes dans les maisons, pour prévenir les 
dommages causés par les insectes aux matériaux, pour traiter les 
plantes d'intérieur contre les insectes et les champignons, pour 
traiter les animaux domestiques et désinfecter l'air, l'eau et 
d'autres surfaces autour de la maison. Une exposition occasionnelle 
par inadvertance peut se produire étant donné que certains matériaux 
de construction ou appareils ménagers sont imprégnés d'agents de 
conservation è base de pesticides et libèrent par conséquent ces 
produits dans l'air intérieur. Les surfaces de la maison peuvent, 
être imprégnées de pesticides après une utilisation normale, et les 
aliments préparés ou entreposés dans la pièce pendant ou après 
l'utilisation de pesticides peuvent également être contaminés. Des 
pesticides peuvent aussi s'infiltrer dans des maisons après une 
application à l'extérieur. En plus des ingrédients actifs, de 
nombreux produits antiparasitaires contiennent des ingrédients "non 
actiFs" comme des solvants, des agents de mouillage et des stabili-
sants. Ces ingrédients peuvent avoir des tensions de vapeur 
beaucoup plus élevées que celles des ingrédients actifs,-et 
présenter des teneurs dans l'air plus élevées, et quelques-uns 
d'entre eux ont également une activité biologique propre. 
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« 

A la maison, l'exposition à des produits antiparasitarres peut se 
faire par inhalation et par absorption par La peau, à la suite de 
contact avec des surfaces traitées à l'aide de ces produits. Des 
pesticides peuvent aussi être ingérés par suite d'un mauvais usage 
du produit à proximité d'aliments. 

Les données disponibles sur les teneurs d'exposition dans les 

maisons indiquent que les concentrations atmosphériques de la 

plupart des pesticides sont très faibles lorsque ces produits sont 

utilisés de la façon recommandée. En ne suivant pas les instruc-

tions fournies, en utilisant une grande quantité de pesticides là où 
t. 

des aliments sont entreposés, préparés ou consommés, en utilisant 
des pesticides dans des espaces mal aérés, ou en appliquant mal des 
produits conçus pour utilisât ion à 1'ex té rieur, on fa11 une mauv aise 
utilisation des pesticides; celle-ci est La plus importante cause 
d'exposition dans Les maisons, et les teneurs peuvent être 
suffisamment élevées pour avoir des effets néfastes à la santé. 

Les effets néfastes à La santé de l'exposition à de faibles teneurs 

à l'intérieur des maisons ont tendance à être non spécifiques, 

semblables à des maux causés par bien d'autres agents chimiques: 

des effets respiratoires, des cas de toux, brûlures aux yeux et au 

nez, de rhinite, de maux de tête, d'étourdissements, de fatigue et 

de malaises généraux. Deux principaux groupes de pesticides sont 

des agents inhibiteurs de La cholinestérase qui causent une 

augmentation de la sécrétion des glandes bronchiales, lacrymales, 

salivaires et autres, ainsi que la contraction des muscles lisses 

des bronchioles. Seuls quelques pesticides entraînent des réactions 

alLergiques peu fréquentes. La plupart des pesticides utilisés 

actuellement au Canada se décomposent rapidement dans les tissus 

corporels. Aucun pesticide utilisé dans les maisons canadiennes ne 

s'est avéré carcinogène. 

Les produits antiparasitaires sont soumis à une étude et une 

réglementation sévères par plusieurs ministères fédéraux et 

provinciaux avant d'être mis sur le marché, ce qui permet de 

s'assurer que le consommateur ne reçoit que des produits qui, bien 

que potentiellement toxiques, sont sans danger lorsqu'ils sont 

utilisés de' la façon prescrite et que l'utilisateur dispose des 
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instructions et des mises en garde adéquates relatives à l'utili-
sation de ces produits. Au bout du compte, le consommateur est donc 
responsable de l'utilisation adéquate des pesticides à la maison. 

4.C.2.3 Aérosols 
Un aérosol peut être constitué de fines particules liquides ou 
solides en suspension dans l'air ou d'autres gaz; dans les présentes 
directives, on considère que les aérosols sont des produits de con-
sommation vaporisés sous pression à partir de contenants jetables. 

Un aérosol est. constitué de trois principaux éléments: l'ingrédient 
ou les ingrédients actifs, le propulsif, et divers additifs utilisés 
pour améliorer le produit comme des plastifiants, des résines syn-
thétiques, des ' agents tensio-act i fs et; des émuls i fiants. Certains 
produits consistent en un propulsif gazeux seulement et ne produi-
sent donc pas d'aérosol après utilisation. 

Les propulsifs d'aérosols actuellement utilisés au Canada compren-
nent des hydrocarbures comme le propane, le butane et 1'isobutane, 
l'oxyde nitreux, le dichlorométhane (communément appelé chlorure de 
méthylène), le dioxyde de carbone, le d i m é t h y l é t h e r et l'azote. 
L'oxyde nitreux peut également être utilisé comme propulsif pour les 
produits alimentaires. 

Les aérosols sont formulés à partir d'une grande variété de produits 
chimiques dont certains ont, à concentration élevée, un potentiel 
toxique. Certains constituants peuvent faire l'objet d'un examen, 
et donc d'un contrôle, en vertu de lois fédérales comme la Loi sur 
les produits dangereux et la Loi sur les contaminants de l'environ-
nement. Par exemple, avant 1980, des fluorochlorohydrocarbures . 
étaient utilisés comme propulsifs dans la plupart, des aérosols. Ils 
sont encore utilisés comme propulsifs d'aérosols dans de nombreux 
produits, y compris les aérosols pour cuisson, mais l'utilisation 
comme propulsif du trichlorofluorométhane et du dichlorodifluoro-
méthane a été interdite en vertu de la Loi sur les contaminants de 
l'environnement comme propulsif dans les fixatifs pour cheveux, les 
désodorisants et les ant.isudorifiques. 

L ' u t i l i s a t i o n d ' a é r o s o l s dans les maisons est généralement de courte 

durée et intermittente, variant d'environ une ou deux fois par jour 

pour les désodorisants à quatre fois par année pour les nettoyeurs à 
fours. 
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4.C.3 Matières fibreuses 

Il faut prendre des précautions pour minimiser l'inhalation des fibres 

minérales et tout contact cutané avec ces dernières au cours de travaux à 

domicile de rénovation et de pose de matériaux de construction. On doit 

examiner périodiquement les matériaux et les produits contenant des fibres 

pour y déceler tout signe de détérioration. Il faut se renseigner avant 

d'enlever ou de détériorer des matériaux contenant présumément de l'amiante. 

L.'asbeste ou amiante est le terme qénérique de six silicates fibreux utilisés 
en raison de leur forte résistance à la rupture, de leur durabilité, de leur 
résistance à la chaleur et aux produits chimiques. Une grande partie de la 
production totale d'amiante est utilisée dans l'industrie de la construction 
sous forme de panneaux et de tuyaux d'amiante-ciment. Dans des conditions 
normales d'utilisation, ces matériaux de construction ne doivent pas laisser 
échapper de fibres. Ces dernières peuvent cependant se détacher de 
surfaces friables (par exempLe lors de la pulvérisation d'isolant contenant 
de l'amiante ou lors de l'installation de blocs isolants de faible densité), 
ou d'autres matériaux de construction au cours de travaux de rénovation ou 
d'entretien. Les données existantes indiquent qu'en général, les teneurs en 
amiante à l'intérieur des maisons ne sont pas sensiblement plus élevées que 
celles de l'air ambiant. Cependant, on a mesuré des teneurs .jusqu'à trois 
ordres de grandeur plus élevées au cours de travaux comme le ponçage du 
ciment à joints. En vertu de la Loi sur les produits dangereux, l'amiante 
est maintenant interdit dans la fabrication de la plupart des produits de 
consommation dont l'utilisation normale émet des poussières respirables. 

Une exposition prolongée à des concentrations éLevées de fibres d'amiante 

cause l'asbestose, le cancer du poumon, le mésothéliome et probablement le 

cancer du larynx ainsi que des tumeurs malignes du tube digestif. Les 

risques de développer un cas d'asbest.ose à la suite d'une exposition à des 

teneurs d'amiante dans l'air intérieur ou l'air ambiant sont probablement 

infimes. Il est difficile de quantifier les risques de cancer du poumon et 

de mésothéliome associés à une exposition à des teneurs intérieures (et 

extérieures) notamment à cause de problèmes inhérents à L'extrapolation des 

données provenant d'études épidémiologiques, mais surtout à cause de la 

complexité de l'amiante même (c.-à-d. des variations des risques associés aux 

dimensions et aux propriétés différentes des fibres). Néanmoins, la 

possibilité de tels risques est minime. 
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Les fibres minérales artificielles (FMA) comprennent la fibre de verre, la 
laine minérale et les fibres céramiques. La fibre de verre compte pour 
environ 80 p. 100 de toutes les FMA produites et elle est principalement 
utilisée dans l'isolation thermique ou acoustique. IL existe peu de données 
sur les teneurs en fibres de verre dans les maisons; les teneurs moyennes 
mesurées au cours de l'installation d'un isolant à base de fibres de verre 
variaient de 0 à B fibres/mL. Les teneurs dans les maisons ne dépassent 
probablement pas de beaucoup les teneurs ambiantesf sauf au moment de travaux 
d'installation ou de modification. Les teneurs dans les édifices publics 
variaient de 0 à 0,008' fibre/mL. 

Les fibres de verre causent une irritation passagère de la peau et des yeux 
des travailleurs exposés par leur travail. Des études à long terme n'ont 

permis de mettre en évidence que des corrélations équivoques sur des maladies 
respiratoires par suite d'une exposition aux fibres de verre; cependant, on a 
signalé un nombre excédentaire de décès par cancer du poumon, non associés de 

façon cohérente à La dose ni à La durée, chez des personnes travail Lan t.. avec 

La Laine minérale 20 ans et plus après la première exposition. Des nombres 

de cas un peu moins excédentaires ont été observés chez Les personnes 

travaillant avec La fibre de verre exposées depuis plus de 30 ans. Les 

données disponibles indiquent que les fibres minérales artificielles sont 

moins pathogènes que l'amiante, probablement en raison de la répartition de 
leurs dimensions et de leur moins grande tendance à se fragmenter dans les 
poumons. 

.C.4 Le plomb 

Afin de minimiser l'exposition de la population et particulièrement des 
enfants au plomb atmosphérique, il est recommandé de nettoyer fréquemment les 
surfaces qui pourraient être contaminées, et qu'un niveau élevé de propreté 
global e soit maintenu• 

Le plomb atmosphérique existe sous forme de composés de plomb inorganique 

dans les particules de poussière. Plus de 90 p. 100 des émissions globales 

de plomb atmosphérique proviennent de sources anthropiques, principalement de 

la combustion de l'essence au plomb, puis de l'extraction minière et de la 

fusion de ce métal. Les concentrations atmosphériques de plomb dans les 

régions éloignées varient de 0,05 à 8 ng/m 3. Les concentrations.dans les 

régions urbaines dépendent de., la proximité des-routes et des sources 

industrielles, ainsi que de facteurs comme l'intensité de La circulation 
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routière, la vitesse du vent et l'altitude. Les concentrations annuelles 
(moyenne géométrique) de plomb mesurées au Canada ont diminué de façon 
régulière, passant de 0,74 ug/m 3 en 1973 à 0,27 ug/m 3 en 1982. 

La principale source intérieure du plomb ahmosphérique est l'air extérieur, 
et les concentrations à l'intérieur ont tendance è être plus faibles que les 
concentrations à l'extérieur. 

La population est exposée au plomb atmosphérique directement par la 
respiration et indirectement par l'ingestion de plomb déposé sous forme de 
poussière. Chez.les adultes, environ 10 p. 100 du plomb ingéré est absorbé. 
Chez les jeunes enfants, ce niveau peut atteindre 53 p. 100. La quantité de 
plomb absorbée par les poumons représenterait de 30 à 50 p. 100 de la 
quantité totale de plomb inhalé. 

Une fois absorbé, le plomb est distribué par Le sang dans les tissus mous et 

Le squelette. La présence de plomb dans Le sang indique une exposition 

récente au métal qui possède une demi-vie biologique d'environ 16 jours. La 

présence de plomb dans le squelette indique une "accumulation à long terme du 

métal et sa demi-vie est de plusieurs décennies. 

Le plomb peut produire de nombreux effets toxiques dans L'organisme. Les 
principaux symptômes de saturnisme sont des cas d'anémie, de crampes 
abdominales, de constipation, de Lésions rénales et d'encéphalopathie. Les 
enfants sont plus sensibles que les adultes aux effets néfastes du plomb; ils 
peuvent être irritables et perdre l'appétit. Des difficultés d'apprentissage 
et une altération des réactions neurocomportementales peuvent survenir suite 
à une exposition à une faible teneur. 

La mesure de l'exposition totale au plomb atmosphérique est incertaine en 

raison de l'exposition indirecte au plomb atmosphérique déposé soùs forme de 

poussière. Il n'est donc pas possible d'obtenir une concentration acceptable 

de plomb atmosphérique pour l'environnement intérieur. 

Bien que le plomb soit introduit dans le milieu domestique surtout sous forme 

de polluant atmosphérique, la principale voie d'exposition est l'ingestion de 

poussières déjà déposées. L'exposition au plomb peut être réduite dans une 

certaine mesure par un nettoyage fréquent des surfaces, y compris Les zones 

de préparation des aliments. 
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Il faut veiller à minimiser l'exposition aux hydrocarbures aromatiques 
polycycliques à l'intérieur des maisons: 

- en s'assurant que les appareils de combustion comme les poêles à bois et à 
charbon sont installés et entretenus de façon adéquate et fonctionnent 
dans des conditions d'aération satisfaisantes; 

- en respectant lès directives et les recommandations du présent document 
pour les matières particulates et là fumée de tabac. 

Les, hydrocarbures aromatiques polycycliques (PAH) constituent une importante 
classe de composés organiques dont la plupart sont des solides volatils très 
insolubles dans l'eau. Ils sont fréquemment adsorbés. à la surface de 
matières particulates et plus de 100 PAH ont été décelés dans des matières 
particulair.es atmosphériques. 

Les hydrocarbures aromatiques polycycliques sont produits lors de la 

combustion de matériaux contenant du carbone et de l'hydrogène. La 

combustion du charbon et l'utilisation de moteurs à combustion interne sont 

considérées comme les principales sources de ce polluant, bien que l'on ait 

-également déclaré que le chauffage au bois des résidences constitue la 

principale source de PAH aux États-Unis. Les teneurs extérieures mesurées 

varient de 0,1 à 60 ng/m3 dans les régions urbaines et de 0,001 à 2 ng/m3 

dans les régions rurales. Les teneurs intérieures dépendent souvent des 

teneurs de l'air extérieur, mais la cuisson sur charbon de bois (lorsqu'il y 

a carbonisation des aliments), le mauvais fonctionnement de poêles à bois et 

de foyers ouverts, ainsi que la fumée de tabac peuvent augmenter considé-

rablement les expositions intérieures. Il y a peu de d o n n é e s quantitatives 

sur les teneurs en PAH atmosphérique dans les maisons et les limites des 

méthodes actuelles de prélèvement et de.mesure des PAH signifient probable-

ment que les données disponibles ne sont pas fiables. 

L'exposition aux PAH est possible par contact cutané, inhalation et 
ingestion. Bien que l'on ait établi que l'ingestion des aliments compte pour 
la majorité des cas d'exposition au PAH, les expositions par la peau et par 
inhalation semblent être plus importantes si l'on considère les effets sur la 
santé. Dans certains cas particuliers, des concentrations élevées de PAH ont 
été observées dans l'air et des préoccupations concernant l'exposition aux 
PAH atmosphériques sont surtout du fait que ces composés peuvent causer le 
cancer du poumon. 
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IL y a une carence de données toxicologiques (et surtout de données 
d'inhalation) sur La plupart des PAH, et presque pas de données sur les 
mélanges de PAH. Les études épidémiologiques faites sur Les humains sont 
limitées par Le fait, que Les personnes sont, généralement, exposées à de 
faibLes concentrations de-mélanges de PAH, el souvent en présence d'autres 
poLLuants. Il est donc impossible d'identifier Les effets d'un PAH donné et 
dè quantifier de façon précise Les risques pour La santé. 

L'absence de~données fiables sur lesquelles on pourrait baser les rapports 

dose-réponse et La difficulté de faire la distinction entre les effets des 

PAH dans l'environnement et les effets des autres polluants nous empêchent 

d'établir une directive pour l'exposition aux PAH dans L'air intérieur. 

Étant donné que certains PAH sont reconnus comme étant des agents carcino-

gènes, l'exposition à ces substances doit être minimisée. 

4.C.6 Le tabac 

Étant donné les propriétés carcinogènes du tabac, il est recommandé que toute 

exposition à la fumée de tabac soit évitée à l'intérieur. 

La fumée de tabac est un mélange complexe de substances, notamment le dioxyde 

de carbone, le monoxyde de carbone, des oxydes d'azote et un grand nombre de 

matières organiques gazeuses et solides. Plus de 50 de ces composants sont 

connus pour leurs effets néfastes pour la santé et 12 autres (notamment le 

chlorure de vinyle, Le 2-naphtylamine, le benzo(a)-pyrène et le formaldéhyde) 

sont des agents carcinogènes reconnus ou présumés. De plus, dans Le cas de 

constituants comme le dioxyde de carbone, du monoxyde de carbone, des -oxydes 

d'azote, du formaldéhyde et des matières particulates, des directives 

particulières relatives à la quaLité de L'air ont été recommandées ailleurs 

dans ce document. 

Les plus grandes quantités de la plupart des constituants se trouvent dans la 

fumée émise directement dans l'environnement., par L'extrémité en combustion 

de la cigarette. Les symptômes signalés par les non-fumeurs exposés à La 

fumée indirecte de cigarette comprennent notamment L'irritation des yeux, du 

nez et de la gorge, des maux de tête, la nausée, des étourdissements et une 

perte d'appétit. De plus, l'odeur persistante et la visibilité réduite 

causées par La fumée de tabac sont désagréables pour bien des gens. 

Des risques accrus de cancer du poumon ont été observés chez des groupes de 

non-fumeurs exposés à la fumée indirecte de cigarette. Les autres effets 

présumés pour la santé des non-fumeurs, attribués à La fumée de cigarette, 
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comprennent notamment l'aggravation de certains troubles comme l'asthme et 
l'angine de poitrine, des risques accrus d'avortement spontané, de 
malformations congénitales ou de syndrome do innrt nullité nnuvnnii-ni^s Ho 
mères qui fument, ainsi que de retard de développement des enfants dont la 
mère exposée à la fumée de cigarette' pendant sa grossesse. Des risques 
accrus de troubles respiratoires ont été observés chez les enfants de parents 
fumeurs, et il a été prouvé que les conjointes non fumeuses de fumeurs 
couraient un risque accru de décès par cancer des sinus de la face et 
d'ischémie coronarienne. 

Des évaluations ont indiqué que le risque de cancer du poumon causé par la 
fumée de tabac était significativement plus élevé chez lès non-fumeurs 
exposés de. façon répétée à la fumée de tabac que chez les non-fumeurs non 
exposés. 8ien que ces calculs fassent appel à un grand nombre d'hypothèses 
qui entraînent des incertitudes quant à l'importance réelle du risque, on 
convient généralement qu'il y a toujours un risque, quel que soit le degré 
d'exposition à des substances carcinogènes. 



Adénocarcinome: 

Aérosol : 

Allergie : 

ALTER: 

Alvéole: 

Amiantose: 

Anémie : 

Angine de poitrine: 

Aromatique: 

ASTER: 

Asthme : 

Bronches : 

Bronchiole : 

Carcinogène (agent): 

Carcinogenèse: 

Ca rd i o-va se ul a ire : 

Clairance mucociliaire: 

Dermique : 

Dermatite :. 

Encéphalopathie: 
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GLOSSAIRE 

tumeur maligne d'origine glandulaire. 

particules dispersées dans un gaz. 

sensibilité inhabituelle, à une substance, 
particulière, comme un aliment, des irritants, etc. 

plage d'exposition acceptable à long terme. 

petite cavité (généralement dans les poumons où 
l'oxygène et le CO2 sont échangés). 

inflammation pulmonaire chronique causée par 
l'inhalation de fibres d'amiante. 

diminution du nombre de globules rouges ou de leur 
hémoglobine. 

douleur thoracique accompagnée d'une sensation de 
suffocation. 

composés dont les propriétés physiques et chimiques 
ressemblent à celles du benzène. 

plage d'exposition acceptable à court terme. 

troubles respiratoires (particulièrement 
allergiques), surtout accompagnés de spasmes rendant 
la respiration difficile. 

une des deux principales divisions de la trachée, 

petite ramification des bronches, 

substance produisant le cancer, 

qui produit un cancer. 

qui se rapporte au coeur et aux vaisseaux sanguins. 

élimination des zones profondes du pounon de 
particules inhalées, par l'action de l'épithélium 
muqueux cilié des voies aériennes. 

relatif à la peau. 

inflammation de la peau. 

toute affection dégénérative du cerveau. 



Endogène : 

Épidémi que : 

Épidémiologie : 

Exogène : 

Facteur de confusion: 

Génotoxique: 

Hémoglobine : 

Hydrocarbures : 

Ischémie : 

Larynx : 
(adj. 1aryngé,e) 

Mésothéliome : 

Morbidi té : 

Morphologie : 

Mortali té : 

Muqueuse : 

Mut agène : 

Mutât ion : 

Oxydant photochimigue: 

Pathogène : 

Pesticide: 
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qui est produit ou oui se développe à l'intérieur de 
l'organisme. 

qui touche en même temps un grand nombre d'individus 
(répandu). 

étude des épidémies. 

qui est dû à des causes externes, qui provient de . 
l'extérieur. 

variable qui modifie l'importance apparente de 
l'effet sur le risque d'un facteur b l'étude. 

toxique pour le génome (c.-a-d., DNA). 

pigment transportant l'oxygène contenu dans les 
globules rouges du sang, 

composés d'hydrogène et de. carbone. 

réduction de> l'approvisionnement en sang d'une partie 
du corps. 

organe de la phonation à l'entrée du conduit 
aérifère, à l'avant du cou. 

tumeur maligne constituée à partir du mésothélium. 

nombre des malades pendant une période déterminée, 

anatomie comparative. 

fréquence des décès pour une période donnée. 

membrane muqueuse. 

agent entraînant des mutations. 

changement génétique qui, lorsqu'il est transmis aux 
descendants, entraîne une variation dans des 
caractères héréditaires. 

tout composé chimique qui participe à une réaction 
d'oxydation en présence de lumière ou d'un autre type 
de rayonnement. 

agent causant la maladie. 

substance utilisée pour la lutte contre les parasites 
d'animaux et végétaux des cultûres. 



/220 

relatif aux poumons, 

qui se rapporte au rein. 

inflammation de la muqueuse des fosses nasales. 

formé ou recouvert d'écaillés. 

produit qui en remplace un autre. 

effet combiné de drogues, de polluants, etc., qui 
excède la somme de leurs effets individuels. 

agent tensio-actif qui diminue la tension 
superficielle. 

agent b l'origine de déformations chez le foetus en 
développement. 

qui appartient b la toxicologie (étude de la nature 
et des effets des substances dangereuses). 

conduit aérifère inférieur. 



Résumé des directives d'exposition 

Plages d'exposition acceptables 

Contaminant ASTER ' ALTER Page 

Aldéhydes (totaux) ' Ec i/C 1<l( a) - 1 9 

Dioxyde de carbone - <6300 mg/m 3 (<3500 ppm) 20 

Monoxyde de carbone <11 ppm - 8 h(k) - 22 

<25 ppm - 1 h < b ) 

Formaldéhyde (c) (d) 31 

Dioxyde d'azote <480 pg/m3 (<0,25 ppm) - 1 h <100 pg/m3 (<0,05 ppm) 23 

Ozone <240 pg/m3 (<0,12 ppm) - 1 h - 24 

Matières particulates-1-1- <100 pg/m3 - 1 h <40 pg/m3 25 

Dioxyde de soufre <1000 pg/m 3(<0,38 ppm) - 5 m <50 pg/m3 (<0,019 ppm) 27 

Vapeur d'eau 30-80?; h.r. - été 30-55S h.r. - hiver(f) 28 

a Cj = 120 pg/m 3 (formaldéhyde); 50 pg/m 3 (acroléine); 9000 pg/m 3 (acétaldéhyde), et C r sont 
les concentrations respectives mesurées pendant une période de 5 minutes, 

b Unités exprimées en parties par million (ppm), ce qui permet d'établir des directives 
indépendantes de la pression ambiante. 

c Voir aldéhydes (totaux). 

d Voir page 31. ' 
x m 

e inf. ou égal à 2,5 pm (diamètre aérodynamique massique médian, DAMM). > 

f Sauf s'il y a limitation par la condensation sur les fenêtres. 



Contaminant 

Agents biologiques 

Produits de consom-
mation (hydrocarbures 
chlorés, produits 
anti-parasitaires, 
aérosols) 

Matières fibreuses 

Le plomb 

Hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques (PAH) 

Fumée de tabac 

Résumé des recommandations en matière de contrôle des expositions 

Recommandation 

Afin d'éviter bien des problèmes communs à l'intérieur des maisons dus aux 
agents biologiques, des mesures doivent être prises afin de s'assurer: 
- qu'il n'y ait aucune humidité ni condensation excessive; 
- que les surfaces soient exemptes de poussière; 
- que les sources d'eau stagnante, comme les bassins d'humidificateurs, 

soient toujours propres et désinfectées à l'occasion; 
- qu'un degré élevé d'hygiène personnelle soit maintenu. 

Il est recommandé de maintenir les expositions résultant de l'utilisation 
de produits de consommation à un minimum en assurant une aération adéquate 
et en observant toutes les mesures de précautions décrites sur l'étiquette 
du produit et dans les informations connexes. Les produits antiparasitaires 
ne doivent être utilisés qu'en cas de nécessité. 

Il faut prendre des précautions pour minimiser l'inhalation de fibres 
minérales et tout contact cutané avec ces dernières au cours des rénovations 
domiciliaires et de la mise en place de matériaux de construction, les 
matériaux et les produits contenant des fibres doivent être examinés 
périodiquement pour y déceler tout signe de détérioration. Il faut se 
renseigner avant d'enlever ou de détériorer des matériaux contenant 
présumément de l'amiante. 

P n f l ? e m i n i ? i s ° r * 'exposition de la population et particulièrement des 
enfants au plomb atmosphérique, il est recommandé de nettoyer fréquemment les 
surfaces qui pourraient être contaminées, et qu'un niveau élevé de propreté 
globale soit maintenu. p H» . 

On doit minimiser l'exposition aux PAH à l'intérieur-
- en s'assurant que tous les systèmes de combustion, comme les appareils de 

chauffage au bois et au charbon, sont installés et entretenus de façon 
adéquate et fonctlonnent dans des conditions d'aération satisfaisantes-

- en observant les directives et les recommandations du présent document' 
relativement aux matières particulates et à la fumée de tabac. 

- Étant donné les propriétés carcinogènes de la fumée de tabac, il est 
recommandé que toute exposition à la fumée soit évitée à l'intérieur. 
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C O L L O Q U E - F O R M A T I O N EN SANTÉ E N V I R O N N E M E N T A L E 
Québec, 1 5 - 1 6 n o v e m b r e 1988 

CHAMPIGNONS MICROSCOPIQUES DE L'AIR I N T E R I E U R 

E ugè ne 6a r a no v s ki 

Santé et B i e n - ê t r e social Canada 

En général, l'air è l'intérieur des édifices contient des champignons micros piques que Ton 
retrouve à l'extérieur, surtout des Cladosporium. des Alterna h a et des Aureobasidiurn. De plus 
on a pu isoler les genres tels que Penicillium. Aspergillus et Trichoderma. et aussi, 
habituellement, un grand nombre de levures de divers types. Dans certains cas, de3 nombres 
élevés de propagules dans l'air correspondent a l'accumulation d'humidité et Von peut voir des 
moississures sur les murs, les tapis, et Îe3 autres objets. Dans d'autres cas des systèmes de 
chauffage, de ventilation ou d'humidification contaminés, ont été incriminés en tant que cause-
d'une numération élevée de spores a l'intérieur des maisons. 

Il est essentiel d'identifier de façon sûre et avec précision les champignons présents dan? l'air 
des maisons. Par exemple, l'identification g'Aspergillus dans l'air dune maison peut avoir ou ne 
pas avoir une importance quelconque du point de vue sanitaire. L'espèce Aspergillus niger e3t un 
micro-organisme de décomposition très répandu qui ne semble aucunement menacer la santé des 
humains; on le considère habituellement comme un champignon sans danger. Par ailleurs.. 
Aspergillus fumigatus peut être nocif pour la santé des humains; ce champignon est allergisant, 
pathogène et producteur de puissantes mycotoxines. 

La plupart de3 mycotoxines sont des métabolites secondaires, c'est-à-dire des substances 
chimiques qui sont produites lorsque le mycelium vient à manquer de certains nutriments 
pendant la croissance. La biosynthèse des toxines est un processus qui consomme beaucoup 
d'énergie mais qui procure probablement au champignon un avantage qui lui permet de 
concurrencer les autres organismes dans son écosystème. 

Les mycotoxines sont des substances chimiques organiques complexes ayant un poids moléculaire 
généralement supérieur à 200 unités de masse. Elles sont habituellement associées directement 
aux 3pore3 ou aux hyphes des champignons. Certains isolats de la plupart des espèces énumérées 
au tableau I produisent diverses mycotoxines; tous produisent des métabolites secondaires qui 
peuvent être des mycotoxines, mais n'ont pas encore été suffisamment analysés. 

Les spores des champignons toxigènes contiennent des mycotoxines souvent en très fortes 
concentrations. Un des principes fondamentaux de l'écologie des champignons veut que les 
mycotoxines soient concentrées à l'intérieur des spores. Par exemple dans les cas de Aspergillus 
flavus et A. parasiticus, les concentrations d'aflatoxine dans les spores et le sclerote peuvent 
atteindre 200 ppm. 

Il est bien prouvé que les mycotoxines peuvent être la cause de maladies chez Ïe3 humains et le3 
animaux. Chez les humains, les mycotoxicoses ont surtout été reliées à l'ingestion de 
mycotoxines et, par conséquent, les études toxicologiques ont surtout été centrées sur le rûle des 
mycotoxines en tant que contaminants des aliments. Les plus inquiétantes a cet égard sont les 
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aflatoxines produites par Aspergillus flavus et A. parasiticus et le groupe de mucotoxines 
nommé trichothécènes. 

Toutes les aflatoxi nés contiennent un double anneau furanne. L'aflatoxine 61 est hépatotoxigue et 
est l'un de3 plu3 puissants cancérogènes qu'on connaisse. Aucun des champignons énumérés dans 
le tableau i ne semble producteur d'aflatoxines mais Aspergillus versicolor peut produire la 
versicoïorine et la stérigmatocystine, deux substances apparentées aux aflatoxines, qui en 
contiennent toutes deux le double anneau furanne. La stèrigmatocystine est également 
cancérogène mai3 son pouvoir est environ 100 t'ois plus faible que celui de l'aflatoxine 61. On ne 
connaît pas la toxicité de la versicolorine. 

Les trichothécènes possèdent le squelette tricyclique du trichothécane avec un groupe époxy aux 
carbones 12 et 13. Plus de soixante 12-13-époxytrichothécènes sont produits par diverses 
espèces de champignons appartenant au genre F usa ri um. Murothecium. Trichoderma. 
Cephalospohum et Stachubotrus. Les trichothécènes 3ont de très puissants inhibiteurs de la 
synthèse des protéines, intervenant au cycle polysomique. Les trichothécènes ont été impliqués 
dans plusieurs îiarnbées de maladie chez les humains ou les animaux. Un seul des champignons 
énumérés au tableau I (Trichoderma) produit des trichothécènes comme: la toxine T2, le 
nivalénol, le désoxynivalénol, qui posent des problèmes dans les récoltes de céréales. 
Stachubotrus atra peut produire plusieurs mycotoxines appartenant au groupe macrocyclique 
extrêmement toxique de trichothécènes. Des animaux domestiques, surtout des chevaux, et aussi 
des humains ont souffert'de stachybotrytoxicose. Chez les animaux domestiques, la maladie peut 
être fatale. 

La gliotoxine, un métabolite de A. t'umigatus et Trichoderma. est un puissant inhibiteur de la 
phagocytose par les macrophages, qui a de puissants effets immunosuppresseurs. 
Les substances volatiles provenant de3 champignons sont souvent détectées à leur "odeur de 
moisissure". Il 3'agit de mélanges complexes d'alcools, d'éthers, d'aldéhyde3, d'hydrocarbures et 
de substances aromatiques. La production de substances volatiles varie grandement même entre 
des genres et des espèces étroitement apparentés. Il existe trè3 peu de données 3ur le3 effets chez 
les humains de l'inhalation des produits volatiles des champignons. 

Les principaux effets généraux de l'inhalation de spores de champignons se manifestent au 
niveau des poumons et du système immunitaire. Toutefois, si le .champignon'parvient à infecter 
l'organisme parce que le système immunitaire n'a pas pu empêcher l'invasion, d'autres tissus et 
organes peuvent être affectés. Les réactions allergiques aux champignons (Conidies uniques ou 
groupées, fragments d'hyphe, spores, cristaux) dans l'air comprennent des rhinites, de 
l'asthme et l'alvéolite allergique extrinsèque (c'est-à-dire pneumopathie par 
hypersensibilité). Bien qu'il n'ait pas toujours été possible de découvrir une corrélation 
prononcée entre la concentration des spores de champignons et l'incidence des symptômes 
asthmatiques, le rôle des 3pores a été clairement défini chez certains individus atopiques. Les 
allergiste3 ont habituellement admis que l'asthme induit par les moisissures était entièrement 
du à une réaction allergique. Mais il est clair que certaines espèces de champignons comme 
Aspergillus furnigatus ont des propriétés 3évères causées par une infection directe des poumons 
(aspergillose broncopulmonaire allergique). Il a été signalé que des symptômes chroniques 
retardés, ressemblant è ceux causés par des infections, peuvent être provoqués par les 
mycotoxi nés. 

L'inhalation des 3pores et de propagules de champignons peut induire de la "mycotoxicose 
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pulmonaire"., qui appartient au groupe de maladies causées par des mycotoxines. "L'asthme 
atypique du fermier" est un exemple de maladie de ce genre. 
La concentration des mycotoxines dans les ?pore3 et les propagules de champignons peut être 
très élevée. Le diamètre des spores de nombreuses espèces qui nous intéressent est d'environ 5 
micromètres (um). Des particules de cette taille peuvent être inhalées et, par conséquent, 
déposées dans les alvéoles pulmonaires. D'autres propagules de champignons peuvent 
vraisemblablement aussi être respirées. Les mycotoxines peuvent facilement être absorbées 
par les muqueuses des voies respiratoires è cause de leur faible poids moléculaire et de leur 
solubilité. Les mycotoxines présentes dans les poumons peuvent nuire à l'immunité à médiation 
cellulaire, et jouer un rôle dans l'apparition d'une alvéolite diffuse. 

Le simple fait de savoir qu'il y a un antigène dans l'air a de l'importance lorsqu'il 3'agit 
d'évaluer des réactions allergiques. Mais pour mesurer avec précision les risques pour la 3anté 
associés è l'inhalation de mycotoxines, il faut des données quantitatives sur l'exposition à 
chacune des mycotoxines. Les évaluations quantitatives sont difficiles parce que les 
concentrations de mycotoxines dans les spores et les propagules transportés par l'air et la 
poussière de même que la concentration de propagules, ne 3ont pas toujours uniformes dans 
toute la maison et peuvent varier avec le temps. Toutefois, des estimations de l'exposition nous 
sont fournies par une étude menée dans une usine de broyage pour fabrication d'huile d'aracnides 
aux Pays-Bas. Dans cette usine, l'exposition respiratoire moyenne subie par les travailleurs 
(n=55) a été estimée è 4 ng d'aflatoxine/kg de pc/j. L'exposition a été associée à un risque 
relatif de 3,2 de cancérogénicité, (c'est-à-dire 3,2 fois plus de risque d'être atteint d'un cancer 
par comparaison avec le risque pour la population normale). Aussi deux cas fatals de maladies 
hépatiques dans la population exposée ont été signalés. Cette exposition est faible si on la 
compare à l'exposition quotidienne estimative aux "aflatoxines par ingestion qui est de i O a 200 
ng/kg de poids corporel dans certaines régions du monde. Dans ces régions où l'exposition est 
élevée, l'incidence des cancers primaires du foie est également élevée (de 4à 25 par 100,000 
personnes par année). Les données dont nous disposons à l!heure actuelle ne sont pas suffisantes 
pour que nous puissions tirer des conclusions au 3ujet du potentiel cancérogène des aflatoxines 
inhalées par comparaison avec celui des aflatoxines ingérées. 

Des études avec les animaux d'expérience ont démontré que la toxine T2 est 40 fois plus toxique 
pour les souri3 lorsqu'elle est inhalée que lorsqu'elle est ingérée. 
Une application locale de trichothécènes sur la peau d'animaux d'expérience peut provoquer une 
grave intoxication générale (particulièrement du duodénum, etc.) et même la mort. 
Dans la plupart des maisons et des bureaux, le3 spores de champignons ne posent habituellement 
pas de problèmes mai3 une multiplication de ces organismes peut survenir dans les zones qui 
sont constamment humides. Les nouvelles techniques de construction ont augmenté l'humidité à 
l'intérieur des maisons en même temps qu'elles abaissaient le taux de renouvellement de l'air de 
sorte que le nombre des moisissures a tendance a augmenter. Ces édifices peuvent devenir 
suffisamment contaminés pour déclencher des maladies respiratoires comme l'asthme et 
l'alvéolite allergique extrinsèque. Les symptômes vague3 du "syndrome d'hypersensibilité à 
l'environnement" signalés par les occupants de maisons et d'édifices fortement contaminés par 
les moisissures, peuvent être dus è des mycotoxines ou aux moisissures qui agiraient comme des 
antigènes. 

Un cas documenté des stachybotryotoxicoses provoqué par un champignon transporté par l'air a 
été étudié. On croit que la maladie a été causée par l'exposition aux toxines trichothécènes 



/226 
produits par Stachubotrus atra. Des symptômes comprenant de3 maux de gorge, des symptômes 
ressemblant à ceux du rhume et de la gri ppe, de la diarrhée, des maux de tête, de la fatigue, de la 
dermatite, de l'alopécie focale intermittente et des malaises, ont été signalés chez les habitants 
d'une maison de Chicago contami née par des spores de S. atra. Les spores ont été découverts dans 
une conduite d'air froid non isolée et dan3 des carreaux de plafond humides. Un nettoyage de la 
maison pour enlever les champignons a fait disparaître les symptômes de ses habitants. Il me 
semble que ce cas de Chicago est comparable à la contamination fongique de l'hôpital St- François-
d'Assise à Québec. 

Des mycoses généralisées ont été aussi signalées chez des individus exposés à l'air provenant de 
systèmes de ventilation contaminés. 
Les populations è r i s q u e 

La présence de propagules fongiques, de produits volatiles et de mycotoxines dans l'air peut 
représenter un danger pour la santé de toute personne. 

L'apparition d'une allergie exige une exposition répétée à l'allergène; il est évident que des 
expositions de ce genre sont plu3 fréquentes dan3 les maisons ou les édifices contaminés. Par 
conséquent, les personnes qui vivent et travaillent dans des zones contaminées sont plus 
susceptibles d'être affectées. De plus, la gravité des effet3 peut être fonction de la durée 
d'exposition. 

Il existe peu de publications sur l'exposition aux mycotoxines dans l'air, qui traitent de la 
question des populations à risque. On sait que certaines mycotoxines sont des agents 
immunosuppresseurs qui, par conséquent, peuvent prédisposer des -individus aux infections 
opportunistes. 

Récemment, le Docteur Miller et ses collègues du Ministère de l'Agriculture du Canada viennent 
d'étudier et d'évaluer la situation fongique dans îes habitations et les grands édifices canadiens. 
Ils ont déterminé que dan3 environ 1 d e s maisons, les paramètres évalués étaient anormaux. 
Ceux-ci ont une durée variée au cours de l'année. Par contre, dans les édifices "malades" il y a 
un problème d'environ Z0% du temps. 

Aussi une méthode a été mise au point/permettant de détecter rapidement les champignons et les 
produits fongiques dangereux présents dans l'air ambiant. Avec cette méthode, de SO à 9Z% des 
ca3 peuvent être réglés 3ans qu'il soit nécessaire de posséder des connaissances spécialisées en 
mycologie. 
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Signification de la présence de champignons 
dans l'air à l'intérieur des édifices : 

Rapport d'un groupe de travail 

1. I N T R O D U C T I O N 

Les programmes de conservation de l'énergie dans les foyers 
canadiens ont eu pour résultat des épargnes substantielles 
d'argent et d'énergie. Cependant , l'isolation et le scellement des 
maisons ont réduit les échanges d'air entre l'extérieur et 
l'intérieur ce qui a entraîné, dans bien des foyers, l 'accumulation 
de polluants qui s 'échappaient autrefois vers l'extérieur. Santé 
et Bien-être social Canada (SBSC) a reçu de nombreuses 
plaintes de personnes en mauvaise santé qui vivaient dans des 
maisons isolées de façon presque étanche. Diverses hypothèses 
ont été formulées pour expliquer les symptômes signalés en 
relation avec ce qu 'on a appelé **ie syndrome des maisons 
étanches**. Far exemple, on a d 'abord cru que lés gaz dégagés 
par les isolants vaporisés sur place pouvaient être la cause 
d'effets nocifs pour la santé dans certaines maisons. Toutefois , 
les éludes menées jusqu 'à présent n'ont pu permettre d'établir 
une corrélation nette entre les symptômes que présentent les 
individus ainsi exposés et la concentrat ion des gaz libérés par les 
mousses isolantes. Ces études nous ont amenées à une 
considération d 'autres paramètres, no t ammen t les micro-
o r g a n i s m e s d a n s l ' a i r , et p lu s p a r t i c u l i è r e m e n t , les 
champignons. Certains de ces champignons ainsi que leur 
métabolites, soit des produits volatiles ou des mycotoxines, ont 
de fait été impliqués dans des cas d'allergies chez les humains, de 
réactions d'hypersensibilité, d ' intoxication et de manifestat ions 
pathologiques. 

Consommat ion et Corpora t ions C a n a d a ( C C Q a demandé à 
Santé et Bien-être social C a n a d a d'évaluer dans quelle mesure 
D E S M I C R O - O R G A N I S M E S , E T P A R T I C U L I È R E -
M E N T D E S C H A M P I G N O N S , P O U R R A I E N T Ê T R E L A 
C A U S E D E M A L A D I E S D A N S L E S F O Y E R S C A N A -
DIENS, c'est pourquoi S B S C a consti tué un Groupe de travail 
de cinq membres sur les champignons dans l'air des maisons 
aliii de coordonner la préparat ion d 'un rappor t sur ce 
problème. Le Groupe de travail a d e m a n d é à dix scientifiques, 
chacun d 'eux étant expert dans divers domaines touchant au 
problème à l'étude, de 

1) rédiger un document de travail sur un sujet donné par le 
Groupe de travail, et 

2) faire un exposé oral devant le Groupe de travail et participer 
à la discussion subséquente. 

Il y aura dans le présent document des renvois aux différents 
documents de travail préparés par les experts. Le présent 
rappor t est basé sur des renseignements obtenus de ces experts, 
des informations publiées et inédites et également sur les débats 
du Groupe de travail. 

2. C H A M P I G N O N S C R O I S S A N T À L 1 N T É R I E U R 
D E S M A I S O N S 

Dans les pays où le climat permet de garder les fenêtres des 
maisons ouvertes, le nombre de propagules et la diversité des 
c h a m p i g n o n s q u ' o n t rouve d a n s l 'air des pièces sont 
comparables à ce qu 'on retrouve à l'extérieur.1 II existe un grand 
nombre d'espèces de champignons dans l'air extérieur mais la 
plupart de ceux qu 'on a pu isoler appart iennent aux genres 
Cladosporium, A lie maria, Aureobasidium et à quelques 
autres. Ces organismes consti tuent la principale phyllosphère 
(mycoflore qu 'on retrouve sur les feuilles). Ceci représente ce 
qu 'on peut appeler une situation "normale", c'est-à-dire que Pair 
ambiant dans les maisons contient presque toujours des 
propagules qui correspondent aux spores flottant dans Pair 
extérieur. Au C a n a d a , ce q u e l 'on dit "no rma l " peut varier, par 
exemple pendant quelques semaines au cours d l i n e année dans 
certaines régions ou pendant des mois ailleurs. Le type et la 
quant i té des spores d a n s l'air à l 'intérieur peut changer même 
dans les édifices scellés et ventilés. 

Il existe un certain n o m b r e d'articles sur les champignons 
existants dans l'air à l ' intérieur des édifices, mais la plupar t on t 
une orientation médicale et contiennent généralement peu de 
données numériques ou taxonomiques . En général, l'air à 
l 'intérieur des édifices contient des Pénicillium, des Aspergillus 
et des Trichoderma en plus de Cladosporium, <yAltemaria et 
d 'Aureobas id ium, et aussi habituellement un grand nombre de 
levures de divers types. Lorsqu 'on ment ionne des chiffres, le 
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nombre estimatif de propagules pour chacune des espèces varie 
de 0 à ICH/mJ..Peu d 'auteurs tentent de pousser l ' identification 
des micro-organismes isotés au-delà du genre. Dans certains 
cas. des nombres élevés de propagules dans Pair correspondent 
à l 'accumulation d 'humidité et l'on peut voir des moisissures sur 
les murs, les tapis, etc. Dans d 'autres cas, des systèmes de 
chauffage, de ventilation ou d 'humidification contaminés ont 
été incriminés en tant que cause d 'une numérat ion élevée de 
spores à l'intérieur des maisons.'*6 

Samson 7 signale que dans les maisons de l 'Europe de l 'Ouest, 
l'air peut contenir divers champignons , particulièrement des 
deutéromycètes xérophiles (qui sont des micro-organismes de 
décomposi t ion) . 11 existe peu de données sur la présence de 
spores dans les maisons canadiennes, bien que Miller et coll.8, 
aient signalé des concentrat ions élevées d*Aspergillusfumigatus 
et de Trichoderma viride à l 'intérieur d 'une maison où se 
trouvait un poêle alimenté avec des copeaux de bois. 

U est essentiel d'identifier de façon sûre et avec précision les 
champignons présents dans l'air des maisons. Par exemple, 
l 'identification <ïAspergillus dans l'air d 'une maison décrite par 
Miller et coll.0, peut avoir ou ne pas avoir une impor tance 
quelconque du point de vue sanitaire. Aspergillus niger est un 
micro-organisme de décomposit ion très répandu qui ne semble 
aucunement menacer la santé des humains; on le considère 
habituellement c o m m e un champignon sans danger . Par 
ailleurs, Aspergillus fumigatus peut être nocif pour la santé des 
humains ; ce champignon est allergisant, pa thogène et 
producteur de puissantes mycotoxines. Des données reliées aux 
espèces peuvent susciter tantôt une inquiétude modérée 
(lorsqu'il s'agit, par exemple, d 'une exposition excessive à un 
certain n o m b r e de propagules d 'Aspergil lus spp. dans l'air 
ambian t ) tantôt une grave inquiétude (à propos de l 'exposition 
aux propagules d 'une espèce particulière d 'Aspergi l lus , c o m m e 
par exemple, A. fumigatus). 

Il est difficile et onéreux d'identifier les espèces. Par exemple, 
peu de mycologues canadiens peuvent identifier avec sûreté les 
deuteromycètes, sans parler de l'échelle à laquelle il faut 
travailler pour une étude rigoureuse des champignons dans l'air 
des maisons. A u x États-Unis, les laboratoires capables 
d 'effectuer ce genre de travail exigent de 100 à 250 S par 
identification. M ê m e des mycologues chevronnés devraient 
recourir aux services d 'un groupe spécialisé c o m m e l'Institut de 
recherche en biosystématique d 'Agriculture C a n a d a pour la 
vérification et l 'identification de certains types de champignons . 

Méthodes de collecte et de numération des champignons 

a) Air ambiant 
Samson 7 et Mâcher 9 traitent des méthodes courantes 

d'investigation des champignons dans Pair des maisons. L a 
méthode la plus cou rammen t appliquée pour recueillir les 
champignons transportés par l'air, soit la sédimentation sur des 
boîtes de Pétri, est la moins sûre. L 'une des méthodes les plus 
sû re à l ' h eu re ac tue l le es t s a n s d o u t e le d i spos i t i f 
d 'échantil lonnage par centr ifugation de Biotest (Francfor t / 
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FRG) . Cette question n'a pas été suff isamment examinée. 

11 est important que l 'échantillonnage se fasse au momen t où 
l'activité dans une pièce est "normale". Divers facteurs c o m m e 
les déplacements et l'activité des occupants d 'une maison 
peuvent influer sur la mise en suspension et la sédimentat ion des 
spores de champignons. C o m m e la forme, la grosseur et le poids 
des spores sont très variables, l 'influence de ces facteurs peut 
être plus ou moins grande. La numéra t ion des propagules qui 
ont poussé sur un milieu, la seule façon qui permette d'identifier 
la majori té des champignons jusqu 'à l'espèce, est problémat ique 
étant donné que certaines espèces peuvent croître rapidement 
sur le milieu de numéra t ion et empêcher la croissance d 'autres 
espèces. Le choix du milieu de culture est essentiel; un des 
milieux choisis devrait permettre la croissance des champignons 
xérophiles.7 

Les propor t ions des différents types de spores qui se t rouvent 
dans l'air (ou le nombre d 'unités formatrices de colonie sur une 
plaque de numérat ion) sont très importantes . Le fait d e t rouver 
une spore d 'un champignon tel que Trichoderma viride d a n s 
l'air a, la plupart du temps, une signification différente que la 
découverte d 'une spore de Aspergillus fumigatus. Les spores de 
Trichoderma sont enveloppées d 'une matière visqueuse de sor te 
qu'elles ne sont pas très facilement disséminées dans l'air ( tant 
que cette matière reste humide) tandis que les spores 
d "Aspergillus sont sèches et facilement transportées dans l'air. Si 
les nombres de spores de Trichoderma et d 'Aspergi l lus sur les 
copeaux de bois8 étaient égaux, on pourrai t prédire que les 
p r o p o r t i o n s d e spores d*Aspergi l lus et de spores d e 
Trichoderma dans l'air au-dessus de ces copeaux seraient 
f o n c t i o n d e la t e n e u r en h u m i d i t é au m o m e n t d e 
l 'échantillonnage. Il est essentiel de tenir compte de ces faits si 
l'on veut que les données sur te nombre d'unités formatrices de 
colonie par échantillon d'air (nombre de propagules viables) 
aient quelque sens. 

b) Poussière 
On rencontre des problèmes semblables dans l 'évaluation des 

champignons dans la poussière. Des numérat ions sur p laque 
peuvent fournir le n o m b r e d'unités formatrices de colonie pa r 
g ramme de poussière mais la valeur des données obtenues est 
discutable. Il faudrai t tenter de quantif ier la biomasse fongique 
en appl iquant des méthodes immunologiques telles q u e la 
méthode ELISA (titrage immunoenzymat ique utilisant un 
antigène adsorbé) ou le dosage de l'ergosterol total. 

O n trouvera au tableau I la liste de certains champignons qui 
existent dans la poussière des maisons en Europe de l 'Ouest et 
dans l'est du Ô n a d a . Certains de ces champignons sont 
reconnus c o m m e des producteurs d'allergènes (voir la Section 
4). La simple découverte de champignons toxigènes n'est pas 
inquiétante dans la plupar t des cas. Les champignons q u ' o n 
t rouve d a n s la poussière sont aussi répandus dans le sol et (ou) 
les détritus, on peut d o n c s 'at tendre à les retrouver dans la 
plupart des échantillons de poussière. 

Potentiel toxigène des champignons 
Les isolats d 'une espèce donnée sont considérés c o m m e étant 

toxigènes d 'après les connaissances acquises sur divers isolats de 
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T A B L E A U I 
Certains des champignons qu 'on t rouve f réquemment dans la poussière des maisons 

Endroit 

CUdosporium iladosportoidcsl herbarum 
Alternaria uiiernaia 
Pt'nialliuni species3 

P. brevicumpaitum 
P. chrysogenum 
P. ciirinum 
P. fcllutaiiumf decumbens 
P. frequentans 
P. janihcnellum 
TrU hoihrniu viride!harzio/ium 
Paetiilomyces variai ii 
Aspergillus versicolor 
.-1. niger 
A. fumigatus 
Stachyboirys aira 
M tu-or spp. 
Phoma spp. 

E u r o p e d e 
rouoi1 Ontario2 

Nouveau* 
Brunswick3 

Signalé 
comme 

toxigénique 

X4 

X* 
u 

X« 
X* 
X* X* 
u 
u 

X* 
X* X* x-
X4 

X ' 
u 
u 

u: inconnu 
'Samson' . Gravesen.1 

•Miller et « uli.. ( 1985), d o n n e » inédites basée* sur 396 échantillons prélevés dans 93 maisons. 
Wilier ci Hol land." 

! D'après Samson les Pénicillium I n plus fréquemment trouvés dans la poussière des maisons sont des variantes culturales non identifiables. Ceci c o n w p o n d aux affirmations de Miller dan; 

"Tavlor: , ; 

ce même champignon chez qui Ton a pu mettre en évidence un 
ou plusieurs metabolites toxiques. Par exemple, un isolât de 
Fusarium graminearum devrai t , c ro i t -on, p rodu i re d u 
désoxynivalénol et un isolai d "Aspergillus flavus sécrète des 
aflatoxines. Mais en réalité, seule une certaine propor t ion des 
champignons isolés à partir de sources naturelles sont 
producteurs des toxines qu 'on croit sécrétées par l'espèce. Cette 
proport ion s'établit entre 30 à 70 % dans les isolais analysés de 
façon appropriée'- '1 4 1 5 (Taylor communica t ion personnelle). 
Par conséquent , l'effet d'isoler une espèce donnée dans un 
échantillon d 'air ou de poussière ne signifie pas nécessairement 
que le champignon en cause soit capable de produire des 
toxines. Ceci ne peut être prouvé que par des analyses de la 
souche isolée. Toutefois , il est prudent de considérer que la 
souche est toxigène tani que les analyses n'ont pas prouvé le 
contraire. 

La p l u p a r t des m y c o t o x i n e s son t des m é t a b o l i t e s 
secondaires, c'est-à-dire des substances chimiques qui sont 
produites lorsque le mycelium vient à manquer de certains 
nutr iments pendant la croissance. Les principes de la 
product ion de métabolites secondaires sont exposés en détail 
dans d 'autres publications16*" et examinés brièvement plus loin. 
Dans les cultures en masse, la croissance des champignons passe 
par trois stades : d ' abord , une phase de croissance rapide, puis 
une phase stat ionnaire (aucune augmentat ion du poids sec), et 
enfin une phase destructive. I.a phase "stat ionnaire" survient 
d 'ordinaire parce que certains nutr iments sont disparus du 
milieu de culture. Lorsque cela se produi t , les cellules, même si 
elles disposent de tous les autres nutr iments requis et se t rouvent 
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dans des condit ions physiques satisfaisantes, entrent dans une 
sorte de déséqu i l ib re et des pools de métabolites primaires, 
notamment 'd ivers acides aminés, l'acétyle C o A et le malonyle 
C o A s ' accumulen t et dev iennen t d isponib les p o u r la 
biosynthèse de métabolites secondaires. 

Les trois phases de la croissance se produisent également 
dans la nature.19 Certaines toxines ne sont pas des métabolites 
secondaires mais bien des métabolites primaires produits 
pendant la phase de croissance rapide et peut-être aussi duran t 
la phase stationnaire. Bon nombre d 'autres mycotoxines ne 
sont pas encore bien décrites. 

U semble que des condit ions très spécifiques régissent la 
product ion opt imale de chacune des mycotoxines par les divers 
champignons . Nous ne connaissons pas ces condit ions dans la 
plupart des cas. Lorsqu 'on veut analyser les champignons qui 
produisent des toxines, il faut cultiver la souche dans les 
condit ions qui ont déjà p rovoqué l 'apparit ion de la toxine. Par 
exemple , p o u r fa i re p r o d u i r e des t r i cho thécènes p a r 
Stachybotrys on peut cultiver la souche à l 'étude sur du riz 
stérilisé.13 O n peut t rouver de l ' information sur les cultures p o u r 
la product ion de toxines spécifiques par des champignons 
énumérés dans la liste qui se t rouve au tableau I d a n s les 
publications résumées par Scott11 et Taylor.1 2 

Les condit ions requises p o u r induire les champignons 
toxigènes à produire des mycotoxines varient. La recherche de 
la toxicité d*isolats pour des cellules ou des an imaux est d o n c 
arbitraire. Une façon de faire signalée par Greenhalgh et coll.3?, 
consiste à cultiver la souche à l 'étude dans diverses condi t ions 
qui aboutissent à des carences extrêmes en nutr iments et en 



aération. Des extraits dé différentes fermentat ions ont été 
essayés sur des souris pour en connaî tre les effets. Les résultats 
montrent qu'il faut des systèmes de fermentat ion multiples 
lorsqu'on c here lier à détecter la toxicité brute puisque aucun 
système ne fournit à lui seul toute l ' information qu 'on a pu 
obtenir. 

Bien qu'il soit souvent difficile d ' induire la format ion de 
toxines in vitro il ne faut pas conclure que la product ion de 
toxines dans la nature est "difficile " o u inhabituelle. En réalité, il 
est très probable que les souches toxigènes produisent leurs 
toxines dans la nature. Wicklow2 1 et d 'autres ont mont ré que la 
biosynthése des toxines est un processus qui c o n s o m m e 
beaucoup d'énergie mais qui procure probablement au 
champignon un avantage qui lui permet de concurrencer les 
autres organismes dans son écosystème. 

Substances chimiques volatiles produites par les champignons 
Si l'on trouve des concentrat ions très élevées (dépassant la 

"no rma le" par deux ordres de grandeur) de spores et dTiyphes 
ou des champignons pathogènes inhabituels dans l'air et (ou) la 
poussière, il y a lieu de s'inquiéter d 'autre chose que de leur 
potentiel allergisant.7--24 Les substances volatiles provenant des 
champignons sont souvent détectées à leur "odeur de 
moisissure". Il s'agit de mélanges complexes d'alcools, d'éthers, 
d 'aldéhydes, d 'hydrocarbures et de substances aromatiques. On 
a identifié des centaines de substances volatiles engendrées par 
des champignons , surtout quelques espèces. La product ion de 
substances volatiles varie grandement même entre des genres et 
des espèces étroitement apparentés.2 S 2V Les humains peuvent 
déceler (sentir) des concentrat ions très faibles de certains de ces 
composés et ont souvent des réactions respiratoires immédiates 
plus ou moins intenses qui peuvent aller de la congestion nasale 
à une respiration sifflante. Bien qu 'on connaisse les effets 
toxiques de certaines des substances volatiles, il n'existe aucune 
donnée sur les effets de l 'inhalation prolongée de tels composés. 
Pour tan t , ils ont été decelés dans des "édifices pourris" ("sick 
building").* 

Substances chimiques non volatiles et mycotoxines produites 
par des champignons 

Les mycotoxines sont des substances chimiques organiques 
complexes ayant un poids moléculaire généralement supérieur 
à 200 unités d e masse. Elles sont habituellement associées 
directement aux spores ou aux hyphes des champignons . 
Certains isolât s d e la plupart des espèces énumérées au tableau I 
p rodu i sen t diverses myco tox ines ; t ous p rodu i sen t des 
métabolites secondaires qui peuvent être des mycotoxines mais 
n 'ont pas encore été suff isamment analysés. 

Il est i m p o r t a n t de r e m a r q u e r que les spores des 
champignons toxigènes contiennent des mycotoxines souvent 
en très fortes concentrations. D'après Wicklow," un des 
principes fondamen taux de l'écologie des champignons veut 
que.les mycotoxines soient concentrées à l'intérieur de la spore. 

Wicklow et Shotwell31 ont signalé que dans les cas de 
Aspergillus flavus et A. parasiticus, les concentra t ions 
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d'af latoxine dans les spores et le sclérote peuvent at teindre 
200 ppm. Une accumulation de toxines a aussi été signalée dans 
les spores de Stachybotrys et Trichoderma (Miller, Jarvis; 
Taylor , communica t ion personnelle). 

U est bien prouvé que les mycotoxines peuvent être la cause 
de maladies chez les humains et les an imaux . Chez les humains , 
les mycotoxicoses ont sur tout été reliées à l'ingestion de 
mycotoxines et, par conséquent , les études toxicologiques ont 
sur tout été centrées sur le rôle des mycotoxines en tant que 
contaminants des aliments. Les plus inquiétantes à cet égard 
sont les aflatoxines produites par Aspergillus flavus et A. 
parasiticus et les trichothécènes. 

Toutes les aflatoxines contiennent un double anneau 
furanne . L'aflatoxine B, est hépatotoxique et est l 'un des plus 
pu i s san t s ca rc inogènes q u ' o n conna i s se . S o n p o u v o i r 
carcinogène exprimé par sa TDy» est d 'environ I j ig/ kg d e pc/ 
j o u r chez le rat.32 La plupart des pays ont établi des limites de 
tolérance des aflatoxines dans les aliments. La concentra t ion 
d 'af latoxine permise dans certains aliments canadiens est de 
0.015 ppm.3 3 Aucun des champignons énumérés dans le tableau 
1 ne semble produc teur d 'af la toxines mais Aspergilltds 
versicolor peut produire la versicolorine et la stérigmatocystine, 
d e u x subs tances appa ren t ée s aux a f la tox ines , qui en 
contiennent toutes deux le double anneau furanne . La 
stérigmatocystine est également carcinogène mais son pouvoir 
est environ 100 fois plus faible que celui de l 'aflatoxine B,.32 O n 
ne connaît pas la toxicité de la versicolorine. 

Les trichothécènes possèdent le squelette tricyclique d u 
tr ichothécane avec un groupe époxy aux carbones 12 et 13. Plus 
de soixante 12-13-époxyirichothécènes sont produits pa r 
diverses espèces de champignons appar tenant au genre 
Fusarium, Myrothecium, Trichoderma, Cephalosporium et 
StachybotrysLes trichothécènes sont de très puissants 
inhibiteurs de la synthèse des protéines intervenant à la phase 
d ' in i t ia t ion , d ' é longa t ion ou d e t e rmina i son d u cycle 
polysomique.3 3 Ces composés cytotoxiques sont ext rêmement 
toxiques pour les mammifères . Les L D » chez la souris par 
diverses voies (orale , sous-cu tanée , in t rapér i tonéa le et 
intraveineuse) s'établissent entre 3 m g / k g de poids corporel 
pour la toxine T 2 et 46 m g / k g de poids corporel pour le 
désoxynivalénol, une mycotoxine à p ropos de laquelle il existe 
des limites de tolérance dans les règlements canadiens sur les 
aliments. Les trichothécènes ont été impliqués dans plusieurs 
f lambées de maladie chez les humains ou les an imaux. 3 6 

Schiefer22 fournit d 'autres informations sur la toxicité orale des 
trichothécènes c o m m e la toxine T2 . Un seul des champignons 
énumérés au tableau I (Trichoderma ) produi t des t r ichothé-
cènes c o m m e la toxine T2 , le nivalénol, le nivalénol, le 
désoxynivaiénol qui posent des problèmes dans les récoltes de 
céréales.34 Trichoderma peut produire la toxine T 2 en m ê m e 
temps qu 'un trichothécène beaucoup moins toxique, la 
trichodermine.1 2 Stachybotrys atra peut produire plusieurs 
mycotoxines appar tenant au groupe macrocyclique ext rême-
ment toxique de trichothécènes. Des an imaux domest iques, 
sur tout des chevaux, et aussi des humains ont souffert de 
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stachybotrytoxicose. Chez les an imaux domest iques, la 
maladie peut être fatale.0-37 

Parmi les autres mycotoxines qui peuvent causer des 
problèmes du point de vue de l'hygiène alimentaire, on compte 
les alcaloïdes neurotoxiques de l'ergot, les ochratoxines 
néphrotoxiques, une substance oestrogénique de la zéaralénone 
et un antibiotique, la patuline. Deux de ces substances, 
l ' o ch ra tox ine et la . pa tu l ine , son t p rodu i t e s pa r des 
Pénicillium,11 A. fumigatus peut produire les alcaloïdes de 
l'ergot;39 les autres substances mentionnées ne sont pas 
produites par les champignons énumérés dans la liste qui paraît 
au tableau I. 

La g l io tox ine , un m é t a b o l i t e d e A. fumigatus e t 
Trichoderma, contient un anneau épidithiadioxo-pipérazine. 
C'est un puissant inhibiteur de la phagocytose par les 
macrophages qui a de puissants effets immunosuppresseurs . 
Certains ont émis l 'hypothèse que la product ion de gliotoxine 
survient in situ dans la maladie pulmonaire causée par A. 

fumigatus et que des métabolites fongiques du même genre 
peuvent ê tre en cause d a n s i 'ét iologie du s y n d r o m e 
d' immunodéficience acquise (SIDA). ' 2 3* 

Les données toxicologiques au sujet d 'un bon nombre de 
mycotoxines sont plutôt rares, particulièrement en ce qui 
concerne les voies cutanée ou respiratoire. Les documents de 
travail contiennent une information plus détaillée sur les 
mycotoxines produites par les champignons énumérés au 
tableau 1 : Paecilomyces spp., Cladosporium spp., Alternaria 
spp. et certaines espèces de Pénicillium spp.,11 des espèces de 
Trichoderma*1 et Stachybotrys atra.li Le tableau II contient 
une liste des mycotoxines produites par les champignons 
énumérés dans le tableau I; leurs propriétés toxiques sont 
indiquées dans le tableau 111, et leur toxicité aigu, dans le 
tableau IV. 

3. A U T R E S M I C R O O R G A N I S M E S D A N S L 'AIR D E S 
M A I S O N S 

Bactéries 
Les bactéries qu 'on retrouve dans l 'a i rdes maisons et qui ont 

une importance du point de vue de la santé publique peuvent 
provenir d 'au moins deux types de sources, soit les aérosols 
engendrés par les humains ou les an imaux et les aérosols 
engendrés par des sources d 'eau c o m m e les humidificateurs, les 
robinets, les douches, etc.40 On sait que des bactéries 
saprophytes et pathogènes sont dispersées dans l'air par les 
humains lorsqu'ils é ternues ; toussent et parlent. Ces bactéries 
peuvent survivre pendant des périodes dont la longueur est 
fonction de la grosseur des gouttelettes projetées, de la 
température de l'air et de son humidité relative. Il est admis que 
la transmission de maladies de personne à personne peut se faire 
par l 'exposition à un aérosol mais peu de gens savent que les 
bactéries transportées par l'eau qui sont présentes dans le milieu 
extérieur peuvent se multiplier et être disséminées à l'intérieur 
des maisons et provoquer des maladies. O n a suff isamment de 
preuves pour incriminer certains types de bactéries dans des 
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humidificateurs contaminés; celles-ci causeraient le syndrome 
appelé "fièvre des humidif icateurs" quoique la cause la plus 
couran te de ce syndrome soit des actinomycètes. Ce syndrome 
est une réponse à des allergènes t ransportés par l'air qui 
comprennent probablement le l ipopolysaccharide (LPS) ou 
l**endotoxine"de bon nombre de bactéries Gram-négatives. Les 
endotoxines peuvent provoquer de la fièvre, une leucocytose ou 
de la leucopénie chez les humains.4 1 Si les sujets sont gravement 
immunocompromis , ce qui peut être le cas chez des malades 
hospitalisés qui subissent une immunothérapie , il peut y avoir 
colonisation des voies respiratoires et des p o u m o n s aboutissant 
à une pneumonie. Par conséquent , des bactéries ordinaires 
transportées par l'eau c o m m e Acinetobacter et Pseudomonas 
aeruginosa peuvent, dans certaines circonstances, p rovoquer 
des maladies dangereuses.4 0 

Une bactérie c o m m u n e qui vit dans l 'eau (Legionella spp.) a 
été reconnue c o m m e étant la cause de pneumonies graves et 
parfois fatales. Les Legionella se multiplient bien dans l'eau 
chaude et riche en matières organiques. Lorsque cette eau est 
t ransformée en aérosol, les bactéries peuvent être transportées 
et inhalées par un être humain chez qui elles causeront une 
pneumonie. Dans la plupart des cas, il se peut qu'elles ne causes 
que des symptômes plus bénins ressemblant à ceux de la grippe, 
qui disparaissent sans t ra i tement médical. Des études 
épidémiologiques ont révélé que ce microorganisme est la cause 
d 'une propor t ion impor tante (de 10 à 1 5 % ) des cas de 
pneumonie dans les collectivités et les hôpi taux. C o m m e 
Legionella n'est pas toujours extrêmement infectieux lorsque 
des aérosols sont dispersés, certains • croient que d 'autres 
facteurs envi ronnementaux doivent exister pour que l'infection 
se produise.41 

Étant donné que les bactéries exigent généralement d'être 
complètement immergées d a n s l'eau pour se reproduire 
efficacement, on croit que l 'humidité qui favorise la croissance 
des champignons pourrai t être suffisante pour favoriser la 
multiplication des bactéries. Par ailleurs, les bactéries ne 
produisent pas les spores prolifiques qui caractérisent une partie 
du cycle de croissance des champignons . Par conséquent, il faut 
ordinairement que l'eau contenant des bactéries se présente sous 
fo rme d'aérosol pour que l 'exposition ait quelque importance. 
Toutefois , il est reconnu que des bactéries peuvent être 
transportées par la poussière et contr ibuer dans une certaine 
mesure à l'agression que subissent les poumons dans une 
maison poussiéreuse. 

Virus 

Les virus diffèrent des autres agents microbiens dont il est 
question dans le présent documen t en ce qu'ils ne peuvent se 
multiplier que dans leur hôte et que les virus humains sont 
presque to ta lement spécifiques p o u r les humains . P a r 
conséquent , l ' augmenta t ion et la disséminat ion de ces 
organismes sont influencées par l'activité des humains et 
seulement partiellement, par des facteurs d 'ambiance. La survie 
et le t ransport des virus dans l'air dépendent de l 'humidité 
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T A B L E A U II 
Certaines mycotoxines produites par des champignons dans la poussière des maisons1-2 

alienuene 
alténuisol 
alternurioi 
éther méthylique d'à lté ma ri ni 
ahcrtoxincs 1,11 
aspercolorirte 
avéruflne 
brévianamide A 
acide byssochlamiquc 
citréoviridinc 
citrinine 
cladosporine 
acide cyciopiazonique 
dëcumbine 
émodine 
endotoxine 
alcaloïdes de l'ergot 
fumiyaclavine A. B, C 
fumigaioxine 
fumigilline 
funiitrémorgène A. B 
giioloxine 
gméofulvine 
acide Kelvolique 
isocyanides 
(autres) trichothécènes 

macrocycliques 
mal form inc C 
ucidc inycophénoliquc 
ochrutoxinc A, B 
acide oxalique 
acide pénic illique 
phoménunc 
rhi/oninc A 
roridine E 
sairaioxine H 
sproridesminè G 
stérigmatocystine 
acide tenua/onique 
toxine Tj 
trichodermine 
irichoverrines 
variotine 
verrucarol 
versicolorine 
viomclléine 
viridicatufTHoxine 
xanthomégnine 

a 
1 

•a 
S . o p 

E' 
„g " 
3 

I 

•Ciegler et Vesonder.» 
JScoti." 

relative, de la température , de la présence d 'autres polluants et 
d'mitres facteurs encore inconnus.41 

Il existe des centaines de virus humains , tous susceptibles de 
causer des maladies. Le " rhume ordinaire", par exemple, peut 
être causé par des rhinovirus, le coronavirus, le virus 

respiratoire syncytial et le virus parainfluenza.4 1 Bon nombre de 
virus peuvent provoquer des symptômes ordinaires c o m m e la 
fatigue, la céphalée, des nausées, des myalgies, etc., qui 
ressemblent aux symptômes signalés par des personnes 
soumises à un certain nombre de stress dus à l 'environnement . 
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T A B L E A U III 

Propriétés toxiques des mycotoxines de champignons répandus dans la poussière des maisons1-2 

altenuène 
alténuisol 
alternariol 
il her méthylique d'altermariol 
altcrioxincs I. Il 
ubpcrcolorinc 
yverufine 
brévianamide A 
acide by^sochlamique 
citrêoviridine 
cil ri ni ne 
cludmporinc 
acidc c\clopia/onique 
dccumbinc 
é m o d i n c 
endotoxine 
alcaloïdes de l ergot 
fumigaclavine A. B. C 
fumigaioxine 
fumigilline 
fumiiremorgène A, B 
giioioxine 
grocnfulvinc 
acidc hclvolique 
isocyanidei 
(autres) trichothécènes 

macrocycliques 
malforminc C 
acidc mycophënoliquc 
«tvlualoxinc A. Il 
acidc oxalique 
acidc pénicilline 
phoménone 
rhi/onine A 
roridinc t 
*alratuxinc H 
sproridesmine G 
sierigmatocystine 
acide lenuazonique 
toxine T: 
trichodcrmine 
trichoverrines 
variotine 
verrucarol 
versicolorine 
viomelléine 
viridicatum-toxine 
/anihomégninc 
'Cicyfcr et Vesonder.1* 
-Scoti ." 

— o 
= = 5 o 

Donc, la prévalence de virus de ce genre pourrai t être à l'origine 
d 'une part du " f o n d " de maladies dans la populat ion humaine . 
Leur présence est source de confusion dans les éludes 
épidémiologiques entreprises pour évaluer l'influence sur la 
santé de l 'exposition aux champignons ou aux produits 
chimiques organiques t ransportés dans l'air. D'autres facteurs 
comme la mauvaise qualité de l'air ou la présence de polluants 

gazeux peut augmenter la sensibilité aux infections virales et 
(ou) abaisser le t aux de survie des virus en circulation. 

Malgré l ' importance des virus dans l'étiologie des maladies 
chez les humains , on ne pense pas que ces organismes jouen t un 
rôle impor tan t dans les problèmes causés par la qualité de l'air 
dans les édifices t rop humides et contenant certains types de 
matériaux. Il est probable, toutefois, que l 'augmentat ion de 
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T A B L E A U IV 
Toxicité aiguë des mycotoxines de champignons dans la poussière des maisons1-2-3 

LDW (mg/kg poids corporel) 

orale 
intrapé-
ritonéale 

sous-
cutanée 

intra-
veineuse 

acide byssochlamique 2500-
4000 M 

citrêoviridine 
29 R 7.2 M 

11 M 
3.6 R 

citrinine 

MO M 
67 R 
35 M 

35 M 
67 R 
37C 

19 Ra 
38 M 

acide cyclopiazonique 36-63 R 13 R 
décumbine 250 R 

62 Co 
émodinc 3.7 Co 

> 1000 M 35 M 
fumigaclavine A. B. C 150 Co 
fumigatoxine 0.15 M 
l'umigilline 800 M 
fu mil renier gêne A. B < 5 M 
glioloxine 45-65 M 
acidc helvolique 4 0 0 M 

malformine C 0.9 R 
acide mycophënolique 2500 M 

450 R 
500 M 
450 R 

ochratoxine *A. B •20-22 R 
acide oxalique 150 M 
acide pemeillique 600 M 70 M 100 M 250 M 
ilérigmatocysiine 800 M 

120 R 65 R 
toxine T : 10.5 M 5.2 M 2.1 M 4.2 M 
trichodcrmine 1000 M 500-

1000 M 
viridicatum-toxine 122 R 70 M 

80 R 
' K: rut; M: toun»: Ra: lapin; C 

'('iwglcr cl V «under.1* :Sc«tt." 
'l.Vnu" 

r jeune citq; (i: cobaye 

l 'étanchéité à l'air et de l 'humidité relative dans bon nombre de 
maisons à haut rendement énergétique joue un rôle dans la 
t ransmission et l 'influence des agents viraux. L'influence de ces 
condi t ions sur la concentrat ion et ta répartit ion des virus 
reposerait avant tout sur le type et les caractéristiques de chacun 
des virus. Les effets de la qualité générale de l'air ambiant sur la 
santé des humains peuvent également influencer l ' impact du 
virus qui atteint son hôte. 

Acariens 
L'existence des acariens en tant qu 'organismes allergisants a 

souvent été ignorée.7 Day2 1 ment ionne que Dermatophagoides 
piernyssinus, un acarien vivant d a n s la poussière, est un 
antigène qui vient au second rang en importance dans les causes 
d 'as thme bronchique allergique. La concentrat ion de ces 
organismes dans un endroi t est influencé par la teneur en eau et 

l 'humidité relative de l'air ambiant . 
Diverses espèces d'acariens c o m m e Dermatophagoides 

piernyssinus et des espèces de Glycyphagus se t rouvent souvent 
en p l u s g r a n d n o m b r e d a n s les m a i s o n s h u m i d e s , 
particulièrement dans celles où l'on peut voir de la moisissure 
sur les murs. Les champignons xérophyles sont tou jours 
associés aux acariens dans la poussière de maison et vivent 
vraisemblablement en symbiose.7 

4. S I G N I F I C A T I O N S P O U R L A S A N T É D E L A 
P R É S E N C E D E C H A M P I G N O N S D A N S L 'AIR 

Inhalation de spores, de champignons 
Les effe ts noci fs d e l ' inha la t ion d e p r o p a g u l e s d e 

champignons sur le système immunitaire ont a b o n d a m m e n t été 
décrits.23 42 Les réactions allergiques aux champignons (conidies 
uniques ou groupées, f ragments d*hyphe, spores, cristaux) dans 
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lair comprennent des rhinites, de l 'asthme et l'alvéolite 
allergique extrinsèque (pneumopathie par hypersensibilité).43 

Bien qu'il n'ait pas toujours été possible de découvrir une 
corrélation prononcée entre la concentrat ion des spores de 
champignons et l'incidence des symptômes asthmatiques, le 
rôle des spores a été clairement défini chez certains individus 
atopiques. Les allergistes ont habituellement admis que 
l 'asthme induit par les moisissures était entièrement dû à une 
réaction allergique. Mais il est clair que certaines espèces de 
champignons comme Aspergillus fumigatus ont des propriétés 
particulières qui peuvent provoquer des symptômes plus 
sévères causés par une infection directe des p o u m o n s 
(aspergillose bronchopulmonai re allergique, ABPA) . Les 
métabol i tes de ce genre de c h a m p i g n o n s con t r ibuen t 
p r o b a b l e m e n t de f a ç o n très s ignif icat ive a u x lésions 
pulmonaires observées.23 Il a été signalé que des symptômes 
chroniques retardés, ressemblant à ceux causés par des 
infections, peuvent être provoqués par d 'autres consti tuants des 
champignons c o m m e les toxines.42 

Les principaux effets généraux de l ' inhalation de spores de 
champignons se manifestent au niveau des poumons et du 
système immunitaire. Toutefois , si le champignon parvient à 
infecter l 'organisme parce que le système immunitaire n'a pas 
pu empêcher l'invasion, d 'autres tissus et organes peuvent être 
affectés. Les maladies altr ibuables à l'invasion par des 
champignons feront l'objet d 'une autre section sur les 
symptômes chez le* humains. 

Inhalation de mycotoxines et de substances volatiles 
produites par les champignons 
L'inhalation de spores et de propagules de champignons peut 
avoir d 'autres effets que la stimulation d 'une réaction allergique. 
On a utilisé l 'expression "mycotoxicose pulmonaire" pour 
désigner un groupe de maladies causées par des mycotoxines, 
des endotoxines et d 'autres facteurs. "L 'as thme atypique du 
fermier" est un exemple de maladie de ce genre.**-46 

On ne sait pas encore dans quelle mesure la présence de 
mycotoxines peut contr ibuer à la capacité des spores ou des 
propagules de champignons inhalées de provoquer la maladie 
et comment l ' inhalation de produits volatiles émis par les 
champignons peut affecter les humains. Il existe très peu de 
données sur les effets chez les humains de l ' inhalation des 
produits volatiles des champignons. 7 47 Si l'on a parfois établi un 
lien entre les odeurs de moisi et la maladie, ces odeurs ne sont 
pas nécessairement causées par des mycotoxines.7 La plupart 
des mycotoxines sont peu volatiles. La plus grande part des 
mycotoxines inhalées pénètre probablement dans les voies 
respiratoires avec les spores ou les propagules contenant des 
mycotoxines. 

La concentrat ion des mycotoxines dans les spores et les 
propagules de champignons peut être très élevée. Le diamètre 
des spores de nombreuses espèces qui nous intéressent est 
d'environ 5 micromètres (um). Des particules de cette taille 
peuvent être inhalées et, par conséquent , déposées dans les 
alvéoles pulmonaires.314*' D'autres propagules de champignons 
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peuvent vraisemblablement aussi être respirées. Donc , de fortes 
concentrat ions de mycotoxines adsorbées sur les spores ou des 
particules pourraient atteindre les alvéoles pulmonaires en 
passant par les voies respiratoires.47 Les mycotoxines peuvent 
facilement être absorbées par les muqueuses des voies 
respiratoires à cause de leur faible poids moléculaire et de leur 
solubilité. Une fois qu'elles ont été absorbées, leur effets 
g é n é r a u x son t p r o b a b l e m e n t s e m b l a b l e s à c e u x des 
mycotoxines absorbées par d 'autres voies. Les mycotoxines 
présentes dans les p o u m o n s peuvent nuire à l ' immunité à 
médiation cellulaire et jouer un rôle dans l 'apparit ion d 'une 
alvéolite diffuse.48 

Les mycotoxines qui affectent le système immunitaire (par 
exemple, les thrichothécènes, la gliotoxine, les aflatoxines) sont 
particulièrement intéressantes. Un système immunitaire affaibli 
influencerait la capacité de l 'hôte de réagir i l'allergène et 
l 'infection pourrai t augmenter l 'oncogénicité des spores et des 
particules inhalées.39 

a) Exposition des humains 
Le simple fait de savoir qu'il y a un antigène dans l'air a de 

l ' importance lorsqu'il s'agit d 'évaluer des réactions allergiques. 
Mais pour mesurer avec précision les risques pour la santé 
associés à l ' inhalation de mycotoxines, il faut des données 
quantitatives sur l 'exposition à chacune des mycotoxines. Les 
éva lua t ions quan t i t a t ives sont difficiles parce que les 
concentrat ions de mycotoxines dans les spores et les propagules 
transportées par l'air et la poussière de même que la 
concentrat ion de propagules ne sont pas toujours uniformes 
dans toute la maison et peuvent varier avec le temps. 

Dans une maison de Chicago, les effets nocifs ressentis par les 
occupants ont été reliés à la présence de Stachybotrys atra. Les 
trichothécènes macrocycliques très toxiques ont été repérés13 

mais aucune évaluation quantitat ive de l 'exposition n'a été faite. 
Toutefois , des estimations de l 'exposition nous sont fournies 
par une étude menée d a n s une usine de broyage pour ta 
fabrication d'huile d 'arachides aux Pays-Bas.49 Dans celte 
usine, l 'exposit ion respiratoire moyenne subie par les 
travailleurs (n = 55) a été estimée à 4 n g d ' a f l a t o x i n e / k g d e p c / j . 
L'exposition a été associée à un risque relatif de 3.2 de 
cancérogénicité (3,2 fois plus de risque d'être atteint d 'un cancer 
par compara ison avec le risque pour la populat ion normale). 
Deux cas fatals de maladies hépatiques dans la populat ion 
exposée ont été signalés. Cette exposition est faible si on la 
compare à l 'exposition quot idienne estimative aux aflatoxines 
par ingestion qui est de 10 à 200 n g / k g de poids corporel dans 
certaines régions du monde . D a n s ces régions où l 'exposition est 
élevée, l'incidence des cancers primaires du foie est également 
élevée (de 4 à 25 par 100 000 personnes par année). Les données 
don t nous disposons à l 'heure actuelle ne sont pas suffisantes 
pour que nous puissions tirer des conclusions au sujet du 
potentiel cancérogène des aflatoxines inhalées par compara ison 
avec celui des aflatoxines ingérées. 

b) Études expérimentales 
Des expériences d ' inhalat ion in vivo faites avec la toxine T 2

M 

ont révélé que l 'exposition duran t 30 minutes de souris à un 
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aérosol contenant 0.140 ppm de toxine T 2 purifiée abouti t à la 
mort de tous les an imaux (létalité de 100 %) en troisjours. Une 
exposition plus prolongée (160 minutes) à des concentrat ions 
plus faibles de toxines T 2 non purifiée (0.033 ppm) a eu un effet 
similaire. Avant de mourir , les an imaux ont souffert de diarrhée 
et d 'hémorragies intestinales. Ces effets généraux sont 
semblables à ceux constatés après une exposition par voie orale. 
Les données recueillies sont insuffisantes pour calculer la LDjo 
de la toxine T 2 par inhalation. 

L 'armée américaine a fait des études plus détaillées 
d 'exposit ion à court terme (données inédites). La toxine T 2 était 
40 fois plus toxique pour les souris lorsqu'elle était inhalée que 
lorsqu'elle était ingérée. Lorsque la toxine T 2 est administrée par 
voie orale, sa L D W est de 10,5 mg/ kg de poids corporel chez des 
souris mâles de s ixsemaines ." Cette différence peut être 
at tr ibuable à une différence dans l 'absorption, la toxine T 2 serait 
moins bien absorbée par la muqueuse gastro-intestinale que par 
la muqueuse pulmonaire . Par contre, cette différence peut être 
due à un effet direct de la toxine T 2 sur l 'épithélium des 
p o u m o n s , qui nuirai t aux échanges gazeux. D ' au t r e s 
chercheurs ont mis en évidence une diminut ion de 50 % de la 
pO> dans le sang artériel en moins de 10 minutes après 
l'instillation intratrachéale de toxine T;.*" On ne sait pas si ceci 
est du à une insuffisance des voies respiratoires ou à un effet de 
la toxine T : sur le système cardiovasculaire. On ne sait pas s'il 
existe des différences dans le degré de toxicité après inhalation 
ou ingestion pour d 'autres mycotoxines. On sait cependant que 
la solubilité dans les aérosols, les différences d 'absorpt ion par 
diverses voies, et les effets directs sur les alvéoles pulmonaires 
sont des facteurs importants dans l'évaluation du risque. 

Les études antérieures d ' inhalat ion de mycotoxines chez des 
an imaux ont été passées en revue par Nor thup et ICilburn.48 Ces 
éludes montrent que les aflatoxines inhalées sous fo rme 
d'aérosols peuvent léser les voies respiratoires des oiseaux et des 
mammifères . Des doses élevées provoquent des hémorragies, 
des troubles de la clearance pulmonaire et une exfoliation des 
cellules c o m m e en provoquent d 'autres substances nuisibles. 
Les études in vitro menées par ces auteurs ont révélé que 
l 'aflatoxine provoque une exfoliation et une dégénérescence de 
l 'épithélium trachéal chez le lapin et une augmenta t ion de la 
product ion de mucus. 

Sorenson 4 7 a mont ré que la toxine T 2 était cytotoxique pour 
les macrophages alvéolaires. Elle influençait à la fois la viabilité 
et le nombre des cellules en fonction de la dose. La toxine T 2 

inhibait également l 'activation des macrophages et leurs 
fonctions. T o u s ces effets étaient attribués à la forte inhibition 
de la synthèse des protéines causée par la toxine T2 . 

Les quelques rappor t s d 'études expérimentales actuellement 
disponibles laissent à penser que le système respiratoire est 
indirectement affecté par les mycotoxines à différents niveaux 
(trachée, bronchioles, alvéoles) et que, de plus, les mycotoxines 
absorbées par le p o u m o n ont des effets généraux semblables à 
ceux observés dans l 'absorption gastro-intestinale. 

Exposition cutanée 
L'exposition de l 'épiderme aux propagules et aux toxines 

fongiques peut être directe, par contact avec des surfaces 
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contaminées ou avec des particules flottant dans l'air. Il peut y 
avoir une irritation de la peau et une légère réaction allergique 
aux allergènes qui se déposent sur la peau mais celle-ci est 
vraisemblablement moins impor tante que la réponse des 
personnes atopiques qui inhalent la matière en cause. 
Cependant , lorsque la matière de contact contient des 
mycotoxines, la réaction cutanée peut être assez significative. 
Des travailleurs employés à nettoyer une contaminat ion pa r 
Stachybotrys atra dans une maison ont déclaré que la poussière 
et tes débris étaient très irritants pour la peau et le système 
respiratoire.1 3 Une appl icat ion locale de t r ichothécènes 
macrocycliques ou normocycliques sur la peau d ' an imaux 
d'expérience peut provoquer une grave intoxication générale 
(de la rate, du thymus, du intestin, particulièrement du 
d u o d é n u m , etc.) et la mor t . Ces études révèlent en out re que 
l'état de la peau, c'est-à-dire son degré d 'hydra ta t ion , la présence 
d 'agents par t i cu la tes de condi t ionnement de la peau, peuvent 
influencer le taux, et par conséquent la quant i té de matière 
absorbée à travers la peau. Mais il faut souligner q u l l n'existe 
pas de données sur les taux d 'absorpt ion par la peau en ce qui a 
trait à la plupart des mycotoxines connues" 1 3 et que le degré 
d 'absorpt ion peut sans doute varier du négligeable au presque 
total. La compréhension de la question de l 'absorption est 
d 'au tant plus compliquée que certaines mycotoxines peuvent 
être étroitement liées à des particules ou peuvent entrer d a n s la 
composi t ion des spores, ce qui rendrait leur absorpt ion 
beaucoup moins facile; d 'autres mycotoxines peuvent être 
moins solidement liées à la surface de particules ou de spores et 
par conséquent plus facilement absorbables. 

Symptômes et épidémiologie chez les humains 
L'exposition des humains à l'air contaminé par des 

champignons peut provoquer l 'apparition de divers signes et 
symptômes. Les réactions allergiques sont fonction de la 
sensibilité des individus (atopie). Les symptômes vont de la 
dermati te (lors de la manipulat ion d'objets contaminés) à 
l 'asthme et (ou) à l'alvéolite allergique extrinsèque (lorsque les 
organismes, leurs toxines ou leurs produits volatiles sont 
inhalés). Les réactions à l ' inhalation des champignons peuvent 
être bénignes ou invisibles, ou bien elles peuvent être aigus et 
graves et s 'accompagner de symptômes ressemblant à ceux de la 
grippe; elles peuvent p rovoquer des modificat ions irréversibles 
de la fonction pulmonai re après une exposition chronique 
cont inue ou encore elles peuvent être fatales. Bon nombre de 
mycotoxines produites par les champignons p rovoquen t 
également des symptômes et des lésions décelables et 
caractéristiques. Les mycotoxines inhalées peuvent être 
absorbées et t ransportées par la circulation de sorte qu'elles 
peuvent causer des dommages dans des tissus qui se t rouvent 
loin du point d 'absorpt ion. Les maladies professionnelles 
causées par des champignons inhalés ont été étudiées par 
Giddings ." 

Les facteurs qui influencent la gravité des maladies causées 
par les champignons comprennent la concentrat ion, la taille et 
la fo rme de l 'organisme envahisseur. La product ion de toxines 
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el de substances volatiles par ces organismes est également 
impor tante de même que l'espèce et la quan t i t é des 
champignons suivant la saison. 

Les réactions allergiques peuvent cire immédiates, quelques 
minutes après l 'exposition, ou retardées, de 4 à 8 heures plus 
tard. Ces deux types de réaction peuvent être observés dans les 
crises d 'as thme provoquées par un allergène. On constate une 
gêne respiratoire, de la toux et parfois une respiration sifflante. 
Une exposition répétée ou continue à de faibles concentrat ions 
de l 'antigène peut p r o v o q u e r une alvéolite al lergique 
extrinsèque caractérisée par une phase aigu et une phase 
chronique, chacune ayant des symptômes spécifiques. Des 
infections généralisées résultent de l ' inhalation initiale du 
microorganisme causal. Ces maladies prennent d 'abord ta 
forme d'infections pulmonaires mais le champignon peut 
migrer dans d 'autres organes y compris le coeur, le cerveau et les 
reins. On connaît par exemple la fo rme généralisée de la 
blastomycose nord-américaine qui peut atteindre le foie, la rate 
et les os longs, de la coccidiomycose qui peut aboutir à une 
méningite, une spondylite et une o tomycose , et enfin 
l l i is toplasmosequi peut provoquer des symptômes ressemblant 
à la grippe ou une histoplasmose oculaire ou une histoplasmose 
aigu disséminée.23 

Ces maladies invasives sont rares mais peuvent êtres graves. 
L'histoplasmose aigu disséminée est habituellement fatale chez 
les enfants. D'ordinaire, l 'infection exige à la fois une 
concentrat ion élevée de l'agent pathogène dans l'air et la 
réceptivité de l'hôte humain. 

Dans la plupart des maisons et des bureaux, les spores de 
champignons ne posent habituellement pas de problèmes à 
cause de la climatisation, mais une multiplication de ces 
organismes peut survenir dans les zones qui sont cons tamment 
humides. Les nouvelles techniques de construction ont 
augmenté l 'humidité à l'intérieur des maisons en même temps 
qu'elles abaissaient le taux de renouvellement de l'air de sorte 
que le nombre des moisissures a tendance à augmenter . Ces 
édifices peuvent devenir suff isamment contaminés pour 
déclencher des maladies respiratoires c o m m e l 'asthme et 
l'alvéolite allergique extrinsèque. Les symptômes vagues du 
"syndrome d'hypersensibilité à l 'environnement" signalés par 
les occupants de maisons et d'édifices for tement contaminés par 
les moisissures peuvent être dus à des mycotoxines ou aux 
moisissures qui agiraient c o m m e des antigènes. 

Un cas documenté de stachybotryotoxicose provoqué par un 
champignon transporté par l'air a été étudié.13 On croit que la 
maladie a été causée par l 'exposition aux trichothécènes 
produits par Stachybotrys atra. Des symptômes comprenant 
des maux de gorge, des symptômes ressemblant à ceux du 
rhume et de la grippe, de la diarrhée, des m a u x de tête, de la 
fatigue, de la dermati te , de l'alopécie focale intermittente et des 
malaises ont été signalés chez les habitants d 'une maison de 
Chicago coniaminée par des spores de S. atra. Les membres de 
celte familles étaient également soumis à un stress très élevé et 
certains donnaient des signes de psychopathie. Les spores ont 
été découverts dans une conduite d'air froid non isolée et dans 
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des carreaux de plafond humides. Un nettoyage de la maison 
pour enlever les champignons a fait disparaître les symptômes 
de ses habitants. 

Des cas d 'as thme et (ou) d'alvéolite allergique extrinsèque 
ont été signalés dans des bureaux ei des maisons dotés d'unités 
de chauffage/refroidissement à air puisé, de conduites, de 
climatiseurs, de filtres d 'humidificateurs ei de carreaux 
insonorisants, de murs et d'accessoires contaminés. Les 
organismes en cause comprennent des espèces de Pénicillium, 
d yA spergillus, A ureobasidium pullulons, Cryptococcus 
neoformans et Trichosporon cutaneum. Des modifications du 
débit expiratoire de pointe et des symptômes as thmat iques ont 
été corrélés avec des numérat ions de spores dans l'air des 
maisons. 

Des mycoses généralisées ont été signalées chez des individus 
exposés à l'air provenant de systèmes de ventilation contaminés. 
Les autopsies pratiquées sur les patients d 'un certain hôpital ont 
révélé que des individus i m m u n o s u p p r i m é s souff ra ient 
d'aspergillose pulmonai re invasive. Les analyses ont révélé que 
84 % des patients avaient des cultures positives ^Aspergillus 
flavus, l'agent causal. Les cas d'aspergillose n'ont été découverts 
que chez des patients hospitalisés dans l 'ancienne aile de 
l 'hôpital où le système de ventilation était déficient. U y avait 
corrélation entre celte maladie et le début de la construction 
d 'une route à proximité de l 'hôpital. Des maladies fongiques 
ont aussi été signalées chez les patients d 'un hôpital exposés à 
des moisissures provenant d 'un faux-plafond contaminé.2 3 

On sait par expérience qu'il n'existe pas toujours une 
corrélation entre les numérat ions des spores dans l'air et les 
s y m p t ô m e s ( p a r t i c u l i è r e m e n t l ' a s t h m e . ) L ' ab sence d e 
corrélation peut être due au manque de précision des 
numérat ions de spores à cause de l 'agrégation des spores ou de 
l'utilisation de dispositifs et de méthodes d'échantil lonnage 
inappropriés). En outre, les antigènes responsables peuvent ne 
pas être contenus dans la spore et, par conséquent, échapper 
aux mesures. 

Des études ont éié faites pour définir le rôle des champignons 
dans la provocation de symptômes parmi les personnes vivant 
dans des maisons isolées à la M I U F . U existe quelques données 
provisoires sur une augmenta t ion de l'hypersensibilité retardée 
(par intradermoréact ion) à certains champignons parmi les 
habi tants de maisons isolées à la M I U F qui présentaient des 
symptômes. Une augmenta t ion de l'éosinophilie a également 
été observée dans ce groupe par compara ison avec un groupe 
témoin vivant dans le même secteur, mais ce signe n'était pas 
beaucoup plus élevé que chez des as thmatiques témoins 
f réquentant une consultat ion externe.2 3 Ces éludes menées chez 
les humains n 'ont pas encore pu prouver ou nier le rôle d 'une 
contaminat ion fongique. 

Populations i risque 
La présence de propagules fongiques, de produits volatiles et 

de mycotoxines dans l'air peut représenter un danger pour la 
santé de toutes les couches de populat ion. 

L'apparit ion d 'une allergie exige une exposition répétée à 
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l'allergène; il est évident que des expositions de ce genre sont 
plus fréquentes dans les maisons ou les édifices contaminés. Par 
conséquent , les personnes qui vivent et travaillent dans des 
zones contaminées sont plus susceptibles d'être affectées. De 
plus, la gravité des effets peut être fonction de la durée 
d exposit ion. Aucun des deux sexes ne semble plus susceptibles 
que l 'autre aux manifestations allergiques. 

Il existe peu de publications sur l 'exposition aux mycotoxines 
dans l'air, qui traitent de la question des populat ions à risque. Si 
l'on peut penser que les jeunes et les personnes âgées, les 
individus faibles et les malades peuvent vraisemblablement être 
plus sensibles aux effets toxiques des mycotoxines transportées 
par l'air, rien ne vient directement appuyer cette hypothèse. On 
sait que certaines mycotoxines sont des agents immunosuppres* 
seurs qui, par conséquent , peuvent prédisposer des individus 
aux infections opportunis tes . D a n s des études de mycotoxines 
menées en laboratoire sur des an imaux , il est souvent arrivé q u e 
des femelles aient été moins affectées" mais on ne sait pas si cet 
effet est aussi répandu dans les populat ions humaines. 

5. E S S A I S P O U R É V A L U E R LE P O T E N T I E L D E S 
C H A M P I G N O N S QUI P E U V E N T C A U S E R D E S 
E F F E T S N O C I F S C H E Z L E S H U M A I N S 

Les mycotoxines sont des substances chimiques. Leur 
toxicité pour les être humains peut être mesurée par des dosages 
toxicologiques expér imentaux et par l 'examen de populat ions 
d 'humains exposés. 

Les données recueillies chez les huma ins sont très 
importantes pour évaluer l 'innocuité d 'un produit chimique, 
toutefois, ta morale s 'oppose à ce que l'on prat ique des 
exposit ions contrôlées d'êtres humains à des substances 
chimiques dangereuses. C'est pourquoi l ' information sur les 
effets des mycotoxines doit provenir surtout de tests pratiqués 
en laboratoire sur des an imaux d'expérience ou des cultures 
cellulaires. Il est ensuite possible d 'extrapoler les risques pour la 
santé des humains à partir de données recueillies chez les 
an imaux en fonction de la qualité de ces données, du type 
d'essais effectués et du modèle appl iqué pour évaluer le risque. 

Un certain nombre de protocoles d'essai ont été normalisés 
sur le plan international et sont énumérés dans des documents 
publiés pa r l 'Organisat ion p o u r la Coopé ra t i on et le 
Développement Économique,3 1 , Santé et Bien-être social 
Canada, 3 2 l 'Organisation Mondia le de la Santé,3 3 la US Food 
and Drug Administration* et le Federal Register** 

La quali té des données est influencée par les accords 
internat ionaux visant l'obéissance à ces lignes directrices et les 
principes d 'une bonne pratique de laboratoire. L' interprétation 
des données demeure principalement subjective et suppose 
l 'examen de chacun des produits chimiques dans chaque cas. 

Essais d'allcrgénicité 
Les c h a m p i g n o n s peuven t p r o v o q u e r des réac t ions 

allergiques chez des gens qui on t été sensibilisés. Les techniques 
les plus couramment utilisées par les aliergistes pour vérifier la 
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sensibilité du patient a un allergène ou pour repérer un allergène 
(champignons et propagules) sont les suivantes : 

Les tests cutanés : Ceux-ci comprennent les int radermoréac-
tions. Une préparat ion commerciale d 'un extrait d'allergène est 
introduite dans la peau. Les patients sensibilisés à cet allergène 
élaboreront des anticorps spécifiques ou une immunoglobul ine 
E spécifique (IgE). D u point de vue clinique, la réponse est une 
zone localisée d 'érythème sur la peau. L' interprétation des 
résultats des tests cutanés est compliquée par la variabilité de la 
puissance des p r é p a r a t i o n s d 'a l lergènes pa r sui te des 
fluctuations de la pureté et de la concentrat ion des extrai ts 
allergènes. 

Test RAST (radioallergosorbent) : Ce test permet de doser 
l l g E dans le sérum sanguin in vitro. Au cours de l'analyse, le 
complexe allergène-anticorps est marqué à l'aide d 'un élément 
radioactif. Ceci permet de doser l 'anticorps IgE lié à l'allergène 
spécifique. Ce test coûte cher, il est moins sensible qu 'un test 
cutané mais moins dangereux parce que le patient n'est pas 
exposé à l'antigène. 

Épreuve immunoenzymatique utilisant un antigène adsorbé 
(ELISA) : Cette technique est utilisée pour doser l l g E dans le 
sérum sanguin in vitro. D a n s cette technique, une enzyme 
remplace un marqueur radioactif. Ce test est moins dispendieux 
que le précédent et n'exige pas l'utilisation de substances 
radioactives (voir également Mâcher9). 

Dosage des médiateurs : Les médiateurs sont des composés â 
action biologique libérés par les mastocytes lorsqu'un allergène 
se joint à l'IgE à la surface des mastocytes. LTtistamine est un de 
ces médiateurs. Cet essai est complexe et moins sensible que les 
tests cutanés. 

Dosage des précipitines : Cet essai est utilisé pour détecter les 
allergènes. Les précipitines sont des anticorps précipitants d a n s 
le sérum sanguin. On obtient souvent des résultats faussement 
positifs ou faussement négatifs. U faut donc les interpréter avec 
précaution et les comparer avec le tableau clinique du patient. 

Tests d'inhalation-provocation : Ces tests sont des épreuves 
de choix pour détecter l'alvéolite allergique extrinsèque. Le 
patient est exposé de façon contrôlée à l'allergène (par 
inha la t ion) . S a réact ion à l 'allergène est décelée soit 
lorsqu'apparaissent des signes visibles, lorsqu'il se plaint d e 
symptômes ou au moyen d'épreuves de la fonction pulmonaire . 
Les tests de provocat ion présentent le désavantage, étant d o n n é 
des exposit ions répétées à l'allergène que doit subir le patient , de 
parfois provoquer des réactions de plus en plus sévères. 

Des études menées jusqu 'à présent indiquent qu'il n'y a pas 
tou jours de corrélation entre les effets allergiques et la présence 
de champignons dans l'air a m b i a n t Day2 3 considère que ceci est 
at tr ibuable en partie aux limites des techniques actuellement 
employées pour isoler les champignons t ransportés par l'air et 
aussi à l'absence d 'étalons fiables pour les extraits d'allergène. 

Essais d l m m u n o t o x f t i t é 
Aucune épreuve ne permet à elle seule d 'évaluer les 

nombreux mécanismes qui engendrent des altérations de 
l ' immunité; on a d o n c recours à une batterie d'essais. Voici la 
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liste d 'une série d'essais représentatifs effectués chez les an imaux 
d'expérience : 

Essais dTiémagglutination : Mesure des t aux d 'anticorps 
spécifiques dans le sérum d 'an imaux exposés à un antigène. Les 
anticorps sont des entités chimiques qui sont formées en 
réponse à la présence d 'un antigène et utilisées pour stimuler des 
cellules spécialisées qui combat tent la maladie. 

Essais di's unités format rues de plaques dans la rate : 
Évaluation de la modification du nombre des cellules 
productrices d 'anticorps dans la rate. 

Essais de hlastogenèse de lymphocytes : Évaluation des effets 
toxiques d 'agents sur la capacité de lymphocytes T et D de 
répondre à une stimulation mitogénétique. Les lymphocytes 
sont des cellules spécialisées dans la défense de l 'organisme 
contre l'infection. 

Essai de la fonction des macrophages : Évaluation des effets 
toxiques d 'agents sur les divers aspects de la fonction des 
macrophages. Les macrophages sont des cellules épuratrices. 

Essai de résistance de l'hôte : Évaluation de la résistance à 
l'infection après une exposition d'épreuve à un agent microbien 
connu capable de causer une maladie. Cette épreuve est menée 
chez des animaux qui ont été exposés à des agents spécifiques 
(mycotoxines) et est utilisée pour mesurer le degré de 
modulat ion du système immunitaire de l'hôte. 

Pour plus de détails sur les épreuves d ' immunotoxici té voir 
Dean et coll.,Sft et Vos.S7 

Essais cytotoxiques 
Les essais cytotoxiques peuvent être effectués pour juger des 

dommages causés aux cellules par les produits fongiques. 
Sco t t " décrit certains des essais et leurs résultats sur diverses 
cellules, l a cytotoxicity d 'un composé peut se manifester de 
diverses laçons, par exemple par l'inhibition de la croissance des 
cellules, par l 'altération du matériel génétique (génotoxicité), ou 
par la mort de la cellule. 

Parmi les épreuves le plus couramment utilisées pour la 
détection des effets mutagènes ou génotoxiques des produits 
chimiques, ment ionnons l'essai de réversion de Salmonella 
typhiniuriumiiesi de Ames), l'essai de conversion mitotique des 
gènes, l'essai du micronucleus, l'essai cytogénétique in vitro sur 
des cellules de mammifères et les essais d 'échange de 
chromatides soeurs in vivo ou in vitro. 

Il existe également des essais pour éprouver les effets de la 
toxine sur la cellule entière. L'essai avec des cellules Hela a été 
utilisé pour mettre en évidence la létalité et l 'inhibition de la 
croissance chez diverses toxines. Ces essais ne conviennent pas 
pour l ' interprétation des effets des toxines chez l 'homme. 

Essais de toxicité orale 
Bon nombre de champignons produisent des métabolites qui 

se sont révélés toxiques lorsqu'ils sont ingérés par des an imaux 
ou par l 'homme. Ces composés peuvent être soumis à des 
épreuves chez des espèces animales (habituellement des souris 
ou des rats) pour examiner leur toxicité par voie orale et leur 
potentiel pathogène chez l 'homme. L'exposition orale peut 

avoir des effets directement sur l 'épithélium buccal toutefois, on 
s'intéresse habituellement beaucoup plus aux effets de l'agent 
toxique une fois qu'il a été absorbé dans l 'organisme. 

Des études d'exposition aigu par voie orale renseignent sur 
les effets toxiques d 'une exposition unique et aident à établir les 
doses pour d 'autres tests. Les composés très toxiques sont 
faciles à reconnaître. Les composés à l 'étude sont administrés en 
une dose unique ou en doses multiples au cours d 'une période de 
24 heures et l 'observation du sujet est cont inue pendant 14 jours. 
Ce test peut être utilisé pour définir une L D W (dose létale 
médiane), qui est la dose unique susceptible de causer la mort de 
5 0 % des an imaux d'expérience. La L D » est utile pour 
comparer la toxicité de plusieurs substances chimiques et peut 
être utilisée p o u r évaluer l ' impact d 'une exposi t ion accidentelle 
chez les humains. Une "épreuve limite" dans laquelle on utilise 
un moins grand nombre d ' an imaux peut également fournir des 
données sur la toxicité (létalité) relative de plusieurs substances 
chimiques. 

Les études d 'exposit ion subchronique par voie orale 
fournissent des données sur les effets d 'exposit ions répétées à 
des composés chimiques. L'exposition n'est pas prolongée la vie 
duran t (sa durée est habituellement de 14 à 90 jours dans les 
études chez les rats). Ces études fournissent des données sur les 
effets toxiques, les organes affectés et les doses sans effets. Elles 
peuvent également être utilisées pour établir les doses pour des 
études de toxicité chronique (la vie durant) . Elles sont plus 
dispendieuses que les essais d 'exposit ion aiguë. 

Les études d 'exposit ion chronique par voie orale sont basées 
sur une exposition prolongée pendant toute la vie du sujet 
(habituellement deux ans dans les études chez les rats) et 
r ense ignen t su r les e f f e t s c u m u l a t i f s ( n e u r o l o g i q u e s , 
physiologiques, biochimiques et pathologiques) d'expositions 
continues à de faibles concentrations. Ces études peuvent être 
menées pour examiner la cancérogénicité ou les effets sur la 
reproduction. Elles coûtent extrêmement cher. 

La g a m m e complè te des é tudes d 'exposi t ion aiguë, 
subchronique et chronique a été décrite avec précision dans 
diverses lignes directrices internationales pour les essais de 
p r o d u i t s a f in d ' a s s u r e r q u e leur a p p l i c a t i o n et leur 
administrat ion soient uniformes. Elles sont ext rêmement utiles 
pour estimer les dangers potentiels pour la santé des humains. 

Essais de toxicité pulmonai re 
Les mycotoxines et les propagules fongiques sont inhalées et 

peuvent avoir des effets impor tan ts sur la fonction pulmonaire . 
Les spores de certains champignons c o m m e Aspergillus 

fumigatus sont capables de coloniser rapidement les tissus 
humains dans certaines circonstances. Ces mycoses peuvent 
avoir des effets impor tants sur la fonction respiratoire et 
peuvent engendrer des lésions permanentes. Les effets des 
mycotoxines n 'ont pas été aussi bien étudiés parce qu'ils on t 
habituellement été plus difficiles à obtenir en quant i tés 
suff isamment grandes pour des épreuves pulmonaires à long 
terme et (ou) parce qu'il sont difficiles à identifier en tant 
q u ' a g e n t s individuels . Les m y c o t o x i n e s se p résen ten t 
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habituellement sous forme de mélanges t ransportés par l'air 
avec d 'autres mycotoxines, des produits chimiques organiques 
et des particules. 

Certains essais à court terme utilisés pour étudier la réactivité 
aux mycotoxines inhalées ont déjà été décrits (voir épreuves 
d'allergénicité). Les essais d ' inhalation chez les an imaux n 'ont 
pas été largement utilisés à cause du manque de substrats pour 
les études mais il existe des chambres d 'exposit ion pour les 
épreuves par inhalation et la technologie nécessaire pour 
appliquer ces méthodes est disponible. Les pièces à ambiance 
contrôlée pour l 'exposition des humains pourraient largement 
contr ibuer à faire comprendre la réponse des humains à des 
exposit ions à court terme. Dans ces études, on mesure les effets 
de telles exposit ions sur l 'épithélium pulmonaire , et plus 
particulièrement sur les cellules alvéolaires et les macrophages 
pulmonaires . On peut également utiliser la pharmacocinét ique 
de la f ixation pulmonaire . 

Essais de toxicité cutanée 
Il a été démont ré que bon nombre de mycotoxines traversent 

la peau et provoquent des réactions locales (irritation ou lésion) 
ou des effets généraux. Par exemple, des travailleurs employés 
au nettoyage de maisons contaminées ont souffert d ' i rr i tat ions 
cutanées,1* des techniciens de laboratoire ont signalé des 
irritations de la peau et de la nécrose,22 (Taylor communica t ion 
personnelle) et des personnes ayant manipulé du foin infesté ont 
souffert d'effets généraux.2 2 U est possible d e mener des 
épreuves de toxicité cutanée avec des mycotoxines isolées et 
aussi des mélanges bruts de culture de champignons; de telles 
épreuves peuvent avoir une importance médicale chez les 
humains . 

Des études de la toxicité des trichothécènes par exposit ion 
cutanée ont été menées chez plusieurs espèces animales.22 Dans 
la plupart des cas. il s'est agi d 'exposit ions cutanées aigus. Des 
mycotoxines dissoutes dans le diméthylsulfoxyde ( D M S O ) ont 
été appliquées sur la peau de souris, de rats, de cobayes, de 
singes cynomolgues et de lapins. En général, les mâles sont plus 
sensibles que les femelles; les effets observés peuvent être des 
altérations des organes internes, des symptômes cliniques et des 
lésions histologiqucs ou même la mort trois jours après 
l 'exposition. On peut t rouver des descriptions détaillées des 
protocoles d 'exposit ion cutanée, pour des expositions aigus et 
subchroniques , dans les lignes directrices internationales. 

Lorsqu 'on exécute de telles études, le choix d u vecteur 
(diluant (ou) solvant) est ex t rêmement important puisqu'il peut 
influencer le t aux d 'absorpt ion et subséquemment les effets 
toxiques. Il est impor tant de reconnaître, lors de l ' interprétation 
des résultats, qu ' aucun solvant ne peut simuler parfai tement la 
déposit ion à sec qui peut se faire dans des maisons infestées. 
Toutefois , les tests d 'absorpt ion cutanée sont utilisés parce qu'il 
s'agit d 'une méthode réaliste et prat ique pour exposer des 
an imaux de laboratoire aux mycotoxines. 

Essais de toxicité générale 
Une toxine peut avoir un effet au point de contact avec un 

organisme (effet local) ou bien elle peut être absorbée et 
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provoquer une lésion à une certaine distance du point de 
contact (effet général). 

Alors que les exposit ions cutanées, pulmonaires et orales aux 
mycotoxines peuvent provoquer des effets locaux sur la peau, 
dans les poumons et dans la bouche ou la gorge, elles peuvent 
également engendrer des effets généraux c o m m e des lésions 
hépatiques, des lésions rénales ou des lésions d u système 
nerveux périphérique et du système nerveux central. 

Une technique d'essai utilisée pour examiner la toxicité 
générale c o m p o r t e l ' injection de l 'agent à l 'étude soit 
directement, dans la circulation sanguine, ou indirectement, 
dans la cavité abdominale (péritonéale). Lorsqu 'on choisit cette 
dernière façon de procéder, l'agent à l 'étude doit être absorbé 
par l'intestin avant d 'entrer dans la circulation et d 'a t te indre les 
tissus cibles. Ces essais compor ten t habituellement finjection 
d 'une dose unique (aiguë) et sont effectués sur des souris ou des 
rats. Us sont utiles p o u r déterminer la létalité lorsqu'on ne 
dispose que de faibles quant i tés de l 'agent à l 'étude. Ils 
permettent également de contourner la difficulté inhérente à 
l 'évaluation de la dose réelle reçue par un animal après une 
exposit ion cutanée, pulmonaire ou orale. Les études ayant 
recours à cette voie d 'exposit ion sont rarement utilisées p o u r 
évaluer les effets d 'exposit ions à long terme. 

C O N C L U S I O N S 

1. Les champignons sont des contaminants très répandus de 
l'air et de la poussière à l 'intérieur des maisons. Ils 
peuvent provenir de l 'extérieur ou avoir poussé sur des 
substrats humides dans la maison. 

2. Les champignons et leurs toxines peuvent causer des 
maladies chez les humains , n o t a m m e n t des allergies 
respiratoires et cutanées ou d 'autres lésions et infections des 
tissus (particulièrement des mycoses pulmonaires) de 
même que des effets toxiques généraux ( immunosuppres-
sion, nécrose de certains organes). Les effets toxiques 
peuvent être dus à l 'exposition aux mycotoxines, a u x 
substances chimiques volatiles et (ou) aux propagules 
t ransportés par l'air (mycélium, spores, microparticules). 
Les symptômes signalés dans des rappor ts d 'exposi t ion 
varient en intensité de très bénins à très graves; certaines 
expositions ont entraîné la mor t des sujets. 

3. Les condit ions qui régnent dans la maison déterminent de 
façon absolue la flore dans l'air. Les champignons se 
multiplient rapidement dans un milieu humide, en présence 
de substrats convenables et de températures modérées. Il 
faut une source d ' innoculum qui se t rouve habituellement 
dans l'air. 

4. Il existe quelques données qualitatives sur les espèces d e 
champignons normalement présentes dans l'air d 'une pièce, 
mais la plupart des données ne sont pas quantitatives. 
C o m m e la numéra t ion des champignons est compliquée et 
d i s p e n d i e u s e , b o n n o m b r e d e r a p p o r t s d ' é t u d e s 
contiennent des données qualitatives et ne donnen t que le 
genre des agents microbiologiques. Cette informat ion est 
insuffisante pour analyser les risques pour la santé. 
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5. La plus grande partie de l ' information sur le type, la 
concentrat ion et les effets des mycotoxines provient 
d'études sur la contaminat ion des aliments pour les 
humains ou pour les an imaux et d'études sur la toxicité 
chez des an imaux de laboratoire. On sait peu de choses à 
propos des types d'effets des mycotoxines et des substances 
volatiles dégagées par les champignons dans l'air ambiant . 
D'après quelques rapports , il est évident que les effets sur la 
santé peuvent être très graves. Bien que les mycotoxines 
aient été mises en cause dans des problèmes relatifs à l'air 
dans les maisons, d 'ordinaire, il n'existe pas de données 
quantitat ives sur l 'exposition des personnes qui y vivent. 

6. L' inhalation des mycotoxines s'est révélée une méthode très 
efficace d 'exposit ion dans les études en laboratoire. La 
g rav i té des s y m p t ô m e s peu t ê t r e b e a u c o u p p lus 
considérable lorsqu'on utilise cette voie d 'exposit ion de 
préférence aux autres voies. 

7. La sensibilité des humains aux toxines et aux allergènes 
varie largement; une personne peut subir des effets nocifs 
après une seule exposit ion alors que d 'autres ne semblent 
ressentir aucun effet. On sait que certaines de ces variations 
sont dues à l'âge et à l'état de santé mais il existe 
probablement d 'autres raisons encore inconnues. 

8. Des essais de cytotoxicité au cours desquels des cellules 
vivantes sont exposées aux champignons ou à leurs 
métabolites peuvent être utilisés pour déceler les souches 
productrices de mycotoxines. Ces essais ne renseignent pas 
de façon précise sur les effets à court terme ou à long terme 
chez les humains d 'une exposition aux champignons dans 
l'air ambiant . 

9. Il faudrait entreprendre des éludes toxicologiques dans des 
chambres d' inhalation ou l 'exposition cutanée peut être 
con t rô lée . Les é tudes d ' e x p o s i t i o n dev ra i en t ê t re 
subchroniques chez les an imaux et nécessairement aigus 
chez les humains. Il faudrait faire des essais d l m m u n o t o x i -
ciié des champignons décelés dans l'air des maisons. 

10. Les bactéries et les virus qui peuvent vivre dans l'air des 
maisons peuvent avoir des effets nocifs importants sur la 
santé. Les infections bactériennes et virales peuvent être 
fac i l i tées p a r u n e d i m i n u t i o n d e la c o m p é t e n c e 
i m m u n o l o g i q u e causée p a r des agen t s f o n g i q u e s 
immunosuppresseurs . Par ailleurs, les infections virales et 
bactériennes peuvent réduire l lmmunocompé tence de 
sorte que les champignons pourraient avoir des effets 
encore plus nocifs pour la santé. 

11. Le milieu ambiant à l 'intérieur des maisons est un 
écosystème complexe. Une augmenta t ion de la concentra-
tion des bactéries peut favoriser la croissance de 
champignons qui à leur tour peuvent alimenter des 
acariens. Tous ces organismes peuvent être directement ou 
i n d i r e c t e m e n t ( s o u s - p r o d u i t s c h i m i q u e s , e x c r e t a ) 
allergènes. 
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R E C O M M A N D A T I O N S 

L Les recherches sur la quali té de l'air dans les maisons 
devraient compor te r une étude des champignons qui sont un 
paramètre important . 

2. il faudrai t s 'efforcer dans la planification, la construction, la 
modif icat ion et l 'entretien des édifices de réduire autant que 
possible l 'exposition à une microflore. 

3. Il faut normaliser les méthodes d 'échanti l lonnage et 
d 'analyse des contaminants fongiques dans l'air des maisons 
pour que les études puissent être comparées et avoir du sens. 

4. L'évaluation des effets des champignons et de leurs 
composan ts sur la santé devrait se faire à partir de données 
obtenues grâce à des essais d lmmuno tox ic i t é et à des études 
menées d a n s des chambres d ' inhalat ion. 

5. Il faudrai t essayer d 'améliorer les tests d'allergie chez les 
humains. U faudrai t choisir des champignons les plus 
représentatifs des contaminants de l'air des maisons. U faut 
réévaluer les méthodes de préparat ion des extraits afin de 
réduire la perte de composan ts allergéniques importants . 

6. Toutes les épreuves et les protocoles d ' approba t ion relatifs 
aux matériaux de construction des maisons devraient tenir 
compte non seulement des gaz que les réactions chimiques 
peuvent libérer mais également du potentiel d 'appari t ion de 
problèmes biologiques. 
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COLLOQUE - FORMATION EN SANTE ENVIRONNEMENTALE 

CONTAMINANTS CHIMIQUES DE L ' A I R INTERIEUR 

Les contaminants chimiques de l'air intérieur des tours 
à bureaux pouvant etre cause du phénomène "Tight Building 
Illness", leurs sources et mesures sont présentés. Le rôle 
possible de l'ensemble de vapeurs organiques volatiles dans 
l'apparition de certains symptômes chez les occupants de ces 
tours est discute. 

Les contaminants chimiques retrouvés dans l'air 
intérieur des residences familiales sont aussi considérés. 
Certains gaz et vapeurs tel le formaldéhyde et l'oxyde 
d'azote retrouves dans plusieurs demeures modernes, leurs 
sources, effets physiologiques et mesures sont discutés. Les 
problèmes reliés à la mesure et à l'interprétation des 
résultats obtenus seront aussi présentés. 
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RÉSUMÉ 

Le radon domiciliaire, analyse des risques à la santé 

Le radon e s t un gaz r a d i o a c t i f q u i émane du s o l . Après 
i n h a l a t i o n , son e f f e t b i o l o g i q u e est. causé par ses p r o d u i t s de 
f i l i a t i o n q u i émettent des p a r t i c u l e s a lpha dans l e poumon. Le 
radon e x i s t e depuis l e commencement de l a c r é a t i o n . I l r é s u l t e de 
l a d é s i n t é g r a t i o n atomique du radium et i l e s t un élément de 
p o l l u t i o n " i n t é r i e u r e " n a t u r e l . Le radon e x i s t e à l ' é t a t de gaz 
dans l e s o l e t i l pénètre dans l e s d o m i c i l e s l o r s q u ' i l y a une 
d i f f é r e n c e de p r e s s i o n entre l e s o u s - s o l e t l e s gaz s o u t e r r a i n s . 
Un grand nombre de f a c t e u r s i n f l u e n t sur ce mécanisme. Les p l u s 
marquants sont l e s changements de p r e s s i o n atmosphérique et 
l ' e f f e t de cheminée p r o d u i t par des températures p l u s é levées à 
l ' i n t é r i e u r q u ' à l ' e x t é r i e u r . 

Le radon se retrouve dans toutes l e s p a r t i e s du monde. Chaque 
mètre c a r r é de s o l p r o d u i t ce gaz.. Les études e n t r e p r i s e s par l e 
M i n i s t è r e de l a Santé n a t i o n a l e et du B i e n - ê t r e s o c i a l dans 19 
rég ions urba ines au Canada i n d i q u e n t que l e n iveau moyen de radon 
dans l e s maisons peut v a r i e r d 'un f a c t e u r 6 de v i l l e en v i l l e . 

T o u t e t e f o i s , même dans l e s v i l l e s où l e s n iveaux de radon sont en 
moyenne l e s p l u s h a u t s , i l n ' e s t pas p o s s i b l e de p r é d i r e de maison 
en maison l a teneur en radon pour un d o m i c i l e en p a r t i c u l i e r . 

Le radon, par ses p r o d u i t s de f i l i a t i o n , e s t un cancér igène b i e n 
é t a b l i . On a démontré ses e f f e t s chez l e s animaux et chez l e s 
humains, notamment l e s mineurs d'uranium. Le r i s q u e pour l e s 
mineurs a été c a l c u l é autour de 350 d é c è s / 1 0 6 personnes NT. 

Le c a l c u l du r i s q u e d o m i c i l i a i r e e s t t o u t e f o i s p l u s d i f f i c i l e à 
é t a b l i r . Les études épidémiologiques e n t r e p r i s e s par l e M i n i s t è r e 
de l a Santé n a t i o n a l e et du B i e n - ê t r e s o c i a l ne démontrent aucun 
l i e n entre l e s n iveaux moyens de radon et l e s taux de cancers du 
poumon dans l e s d i f f é r e n t e s rég ions du Canada. La quest ion e s t 
d'autrement p l u s complexe que l e tabagisme e s t l a cause p r i n c i p a l e 
du cancer du poumon et q u ' i l semble a v o i r un e f f e t synergique chez 
l e s mineurs d'uranium. 

Dans c e r t a i n cas où l e radpn d o m i c i l i a i r e e s t t r è s é l e v é l e s 
r i s q u e s à l ' i n d i v i d u sont t r è s hauts . Quant aux r i s q u e s à l a 
populat ion et des p r o j e c t i o n s d ' e f f e t s à long-terme, on peut 
p r é d i r e un nombre important de cancers du poumon mais p l u s de 80 
pour cent sont a t t r i b u é s à des niveaux de radon t r è s bas non 
c o n t r ô l a b l e s . 



UM 

Des études de coûts/bénéfices démontrent qu'un grand nombre 
d'actions et des sommes imposantes doivent être dépensées pour 
obtenir un effet minime sur les taux d'incidence du cancer du 
poumon. Il reste plusieurs questions à définir telles que la 
grandeur du risque du radon domiciliaire par rapport à 
l'exposition durant l'enfance et les projections de la 
décroissance du risque avec le temps. Ce dernier point fait 
l'objet d'une étude épidémiologique cas-témoin présentement en 
cours à Winnipeg, ce qui devrait permettre d'établir des 
projections de risques plus réalistes. 
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RADON 

The Advisory Committee on Environmental and Occupational Health 
recommends : 

1- that remedial measures be taken where the level of radon in a 
home is found to exceed 800 Bq/m3 as the annual average con-
centration. Beacause there is some risk at any level of 
radon exposure, home owners may wish to reduce levels of 
radon as low as practivable; 

2. that all appropriate federal and provincial agencies be 
encouraged to communicate with the public on the issue of 
Indoor radon. 

The Advisory Committee recognizes the need for further work to 
define the risks associated with particular exposures to indoor 
radon and will undertake to conduct such work. 

The Advisory Committee recognizes the benefit of seeking national 
consensus by means of a consultative and public process. 

The Department of National Health and Welfare will undertake to 
publish a citizen's guide on the radon issue to facilitate communi-
cation with the public. 
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INTRODUCTION 

MES PREMIERS MOTS SERONT POUR VOUS REMERCIER DE CETTE INVITATION À 

M'ADRESSER Â VOUS À L'OCCASION DE CE DEUXIÈME COLLOQUE-FORMATION 

EN.SANTÉ ENVIRONNEMENTALE. 

L'IMPORTANCE DE LA RELATION SANTÉ-ENVIRONNEMENT EST MAINTENANT 

BIEN ANCRÉE DANS LES CONVICTIONS DE CHACUN, DE MÊME QUE LA NÉCES-

SITÉ DE LA CONCERTATION DES EFFORTS DE NOS MINISTÈRES RESPECTIFS 

EN SANTÉ ENVIRONNEMENTALE- NUL DOUTE QUE LE COLLOQUE Y AURA CON-

TRIBUÉ D'UNE MANIÈRE TANGIBLE, PAR LES ÉCHANGES FRUCTUEUX QU'IL 

AURA FAVORISÉS ENTRE SPÉCIALISTESJ INTERVENANTES ET INTERVENANTS 

DE LA SANTÉ ET DE L'ENVIRONNEMENT-

PERMETTEZ-MOI D'ABORD DE VOUS PRÉSENTER EN BREF LES GRANDES ORIEN-

TATIONS QUE LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX ENVI-

SAGE PRÉSENTEMENT DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ ENVIRONNEMENTALE-
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A) ORIENTATIONS DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES 

SERVICES SOCIAUX EN SANTÉ ENVIRONNEMENTALE 

VOUS VOUS SOUVENEZ QU'À L'OCCASION DU PREMIER COLLOQUE DE 1986, 

J'AVAIS ANNONCÉ LA MISE EN OEUVRE D'UNE ENTENTE DE COLLABORATION 

ENTRE NOS MINISTÈRES RESPECTIFS: C'EST MAINTENANT CHOSE ACCOM-

PLIE! NOUS SAVIONS QU'UNE TELLE ENTENTE GÉNÉRERAIT PLUS DE TRAVAIL 

ET LE TEMPS NOUS A DONNÉ RAISON: LES DEMANDES D'EXPERTISES SE MUL-

TIPLIENT SUR DES QUESTIONS DE SANTÉ EN RELATION AVEC LA POLLUTION 

ET LA DÉTÉRIORATION DE L'ENVIRONNEMENT- ÎJOTRE DIRECTION DE LA SAN-

TÉ PUBLIQUE, ET NOTRE RÉSEAU DE SANTÉ COMMUNAUTAIRE, JOUENT DES. 

RÔLES IMPORTANTS EN SANTÉ ENVIRONNEMENTALE ET NOUS SOMMES DISPOSÉS 

Â CONSIDÉRER CETTE LOURDE TÂCHE DANS LE DÉVELOPPEMENT DE NOS SER-

VICES-

CETTE ENTENTE DE COLLABORATION NOUS AMÈNE À NOUS POSER DES QUES-

TIONS QUI JUSQU'ICI ÉTAIENT QUASI INEXISTANTES- ON A MAINTENANT 

L'IMPRESSION QUE BIEN PEU DE SECTEURS ÉCHAPPENT À LA PRÉOCCUPATION 

ENVIRONNEMENTALE- LA SANTÉ ENVIRONNEMENTALE CONSTITUE UNE NOUVELLE 

DIMENSION TROP SOUVENT IGNORÉE QUE NOUS DEVRONS CREUSER DAVANTAGE 

DANS LA PRÉPARATION ET LA DÉFENSE DE NOS DOSSIERS- NOUS DEVONS 

CEPENDANT NOUS ASSURER D'UN SUPPORT PROFESSIONNEL DE QUALITÉ-
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C'EST AINSI QUE NOTRE INTERVENTION DEVRA S'APPUYER SUR UNE EQUIPE 

AGUERRIE QUI SAURA SE REFÉRËR RAPIDEMENT AUX SPÉCIALISTES EN SANTÉ 

ENVIRONNEMENTALE AFIN QUE LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 

SOCIAUX PUISSE ACCOMPLIR LES FONCTIONS QUI LUI SONT DÉVOLUES-

UNE TELLE ÉQUIPE DEVRAIT POUVOIR NOUS FOURNIR LES ÉLÉMENTS ESSEN-

TIELS AUX PRISES DE DÉCISION DANS TOUTE SITUATION D'AGRESSION EN-

VIRONNEMENTALE, À COURT TERME OU À LONG TERME- ÛN SAIT QU'EN CE 

QUI CONCERNE PLUS PARTICULIÈREMENT LES URGENCES ENVIRONNEMENTALES, 

LA CATASTROPHE DE SAINT-BASILE-LE-GRAND AURA PUISS>WMENT TÉMOIGNÉ 

EN FAVEUR DE LA CRÉATION D'UNE TELLE ÉQUIPE-

AU MOYEN D'OUTILS TELS QUE LA TOXICOLOGIE, L'ÉPIDÉMIOLOGIE, L'ANA-

LYSE DE RISQUE ET L'HYGIÈNE ENVIRONNEMENTALE, NOUS DEVRIONS POU-

VOIR TRAVAILLER SUR: 

A) LA RÉDUCTION À LA SOURCE DES RISQUES ENVIRONNEMEN-

TAUX; • 

B) LA GESTION DES PROBLÈMES SANITAIRES ENVIRONNEMEN-

TAUX; 

C) L'INTERVENTION MÉDICO-SANITAIRE EN SITUATIONS D'UR-

GENCE; 
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D) LE SUIVI MEDICAL DE LA SANTÉ DES POPULATIONS EXPO-

SÉES; 

E) LE DÉVELOPPEMENT D'OUTILS DE COMMUNICATION ET D'IN-

FORMATION DESTINÉS À LA POPULATION, AU REGARD DE LA 

PRÉVENTION DES PROBLÈMES DE SANTÉ ASSOCIÉS À LA POL-

LUTION DE L'ENVIRONNEMENT-

CONFORMÉMENT À DE TELS OBJECTIFS, NOUS ÉTUDIONS PRÉSENTEMENT UN-

PLAN GLOBAL DE RECHERCHE/DÉVELOPPEMENT/INTERVENTION (RDI), QUI 

ASSURERAIT, PARALLÈLEMENT À LA RECHERCHE PROPREMENT DITE, LE-DÉVE-

LOPPEMENT ET L'INTERVENTION DANS LES CHAMPS D'INTÉRÊT APPROPRIÉS, 

PERMETTANT UNE APPLICATION OPTIMALE DES NOUVELLES CONNAISSANCES 

SCIENTIFIQUES- CETTE RDI DEVRAIT SE FAIRE SUIVANT QUATRE (4) PÔ-

LES MAJEURS, QUI SERAIENT: 

1- LES RISQUES POUR LA SANTÉ RELIÉS AUX ACTIVITÉS INDUS-

TRIELLES; 

2- LES RISQUES PROVENANT DES ACTIVITÉS URBAINES; 

3- LES RISQUES CHIMIQUES RELIÉS À LA POLLUTION DIFFUSE 

DES CONTAMINANTS TOXIQUES OU PERSISTANTS; 
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-L'ANALYSE DE RISQUE ET L'ANALYSE DES IMPACTS SUR LA 

SANTE DES PROGRAMMES, POLITIQUES ET PROJETS GOUVERNE-

MENTAUX-

- RÉVISION DE LA LOI SUR LA PROTECTION 

DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

COMPTE TENU DES NOUVELLES ORIENTATIONS DE LA SANTÉ PUBLIQUE EN 

MATIÈRE DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE, IL SERAIT SOUHAITABLE DE MODER-

NISER LE TEXTE DE LA LOI SUR LA PROTECTION" DE LA SANTÉ PUBLIQUE-

UNE TELLE DÉMARCHE FAIT D'AILLEURS EN PARTIE L'OBJET DES RECOMMAN-

DATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL SUR L'ANALYSE DE L'ACTION DES DÉPARS 

TEMENTS DE SANTÉ COMMUNAUTAIRE, DONT LE RAPPORT A ÉTÉ DÉPOSÉ EN 

MAI DERNIER-

LA DIRECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE DE NOTRE MINISTÈRE AURA DONC 

POUR MANDAT DE PROPOSER UNE RÉVISION DE LA LOI SUR LA PROTECTION 

DE LA SAMT PUBLIQUE, AFIN DE MIEUX L'ADAPTER À NOS PRÉOCCUPATIONS 

ACTUELLES EN MATIÈRE DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE- LA LOI POURRAIT 

AINSI DÉFINIR AVEC PLUS DE PRÉCISION: 

A) LE MANDAT DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 

SOCIAUX EN MATIÈRE DE SANTÉ ENVIRONNEMENTALE; 
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B) LES RÔLES ET RESPONSABILITÉS, EN SANTÉ ENVIRONNEMEN-

TALE, DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SO-

CIAUX, DE SON RÉSEAU DE SANTÉ COMMUNAUTAIRE ET AUTRES 

ORGANISMES QUI LUI SONT RATTACHÉS (CENTRE DE TOXICO-

LOGIE DU QUÉBEC, LABORATOIRE DE SANTÉ PUBLIQUE); 

C) LES RÔLES ET RESPONSABILITÉS DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ 

ET DES SERVICES SOCIAUX, PAR RAPPORT AUX AUTRES MI-

NISTÈRES CONCERNÉS PAR LA SANTÉ ENVIRONNEMENTALE 

(ENVIRONNEMENT, AGRICULTURE, PÊCHERIES ET ALIMENTA-

TION, LOISIR, CHASSE ET PÊCHE); 

D) LES POUVOIRS, DEVOIRS ET OBLIGATIONS DU MINISTÈRE DE 

LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX ET DE. SON RÉSEAU EN 

MATIÈRE DE PROTECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE FACE AUX 

PROBLÈMES SANITAIRES LIÉS À LA QUALITÉ DE L'ENVIRON-

NEMENT. 

JE LISAIS RÉCEMMENT-UN DOSSIER TRÈS ÉLOQUENT QUI PERMET À SON LEC-

TEUR DE CONNAÎTRE LES LIMITES ET LES LACUNES DES CONTRÔLES QUE 

NOUS EXERÇONS ACTUELLEMENT EN MATIÈRE DE RADIOLOGIE DIAGNOSTIQUE 

ET DE BIOLOGIE MÉDICALE- LES-CONSTATS SONT RENVERSANTS ET NOUS 
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DEVRONS APPORTER LES CORRECTIFS QUE NOUS IMPOSE LA SITUATION- IL 

.EST ÉVIDENT QUE MALGRÉ NOTRE BONNE VOLONTÉ NOUS NE POURRONS SEUL 

RELEVER UN TEL DÉFI- JE N'AI PAS À VOUS EN CONVAINCRE J'EN SUIS 

SÛR- MAIS LÀ où L'ON PEUT INTERVENIR C'EST EN ACCEPTANT TOUS ET 

CHACUN DE CHANGER LES HABITUDES QUE NOUS DÉPLORONS CHEZ NOTRE VOI-

SIN-

B) LES THÈMES DU COLLOQUE 

i 
POUR FAIRE SUITE AUX DÉVELOPPEMENTS DES THÈMES DU PRÉSENT COLLO-

n QUE, JE ME PERMETS DE TIRER QUELQUES CONCLUSIONS, DANS LA PERSPEC- ,J 

TIVE DES NOUVELLES ORIENTATIONS QUI DEVRONT BIENTÔT ANIMER LES 

ACTIONS DE NOTRE MINISTÈRE EN SANTÉ ENVIRONNEMENTALE-

I t È E - 1 : 

LES URGENCES EN SANTÉ ENVIRONNEMENTALE 

TOUT D'ABORD, CONSIDÉRONS LE THÈME DES "URGENCES EN SANTÉ ENVIRON-

NEMENTALE"- LES ORGANISMES DE SANTÉ ONT PRIORITAIREMENT LIMITÉ 

LEURS ACTIONS AU SEUL ASPECT CURATIF DANS LE DOMAINE DES PRO-

BLÈMES DE SANTÉ ET DES TRAUMATISMES DÉCOULANT DES RISQUES TECHNO-

LOGIQUES- NOTRE RÔLE SE LIMITAIT AINSI AU DERNIER RECOURS. 
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C'EST-À-DIRE À L'INTERVENTION ULTIME EN SALLE D'URGENCE, APRÈS 

ACCIDENTS ET CATASTROPHES- BIEN SÛR, CE RÔLE DEMEURE TOUJOURS ES-

SENTIEL- CEPENDANT, LA SAMTÉ.PUBLIQUE CONTEMPORAINE DOIT S'INTÉ-

RESSER AUSSI DE PLUS EN PLUS À LA PRÉVENTION À LA SOURCE DES 

RISQUES TECHNOLOGIQUES* 

C'EST AINSI QUE L'ON VERRA DE PLUS EN PLUS LA SANTÉ PUBLIQUE JOUER 

UN RÔLE ACTIF DANS LA PRÉVENTION DE CES RISQUES, À COURT TERME OU 

À LONG TERME- DES ÉQUIPES MULTIDISCIPLINAIRES DEVRONT AVOIR LA 

CAPACITÉ D'INTERVENIR DANS DES CHAMPS DE RESPONSABILITÉS QUI ONT 

LONGTEMPS ÉTÉ PERÇUS COMME L'APANAGE DES AUTRES SCIENTIFIQUES, IN-

GÉNIEURS ET TECHNICIENS OEUVRANT DANS LEURS DOMAINES EXCLUSIFS-

DANS CETTE OPTIQUE ON DEVRA, ENTRE AUTRES CHOSES, PROMOUVOIR LA 

PARTICIPATION DES SPÉCIALISTES DE LA SANTÉ À L'ANALYSE ET \ L'ÉVA-

LUATION DES ÉTUDES D'IMPACT DES GRANDS PROJETS SUR L'ENVIRON-

NEMENT- DE PLUS, ON DEVRA PROMOUVOIR LA PARTICIPATION ACTIVE À LA 

REGLEMENTATION ENVIRONNEMENTALE, NOTAMMENT À L'ÉTABLISSEMENT DE 

NORMES SÉCURITAIRES AYANT TRAIT À LA GESTION DES SUBSTANCES DANGE-

REUSES • EL CECI EN VERTU DE LA LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET 

LES SERVICES SOCIAUX (L-R-Q-, C- FH.9-2, ARTICLE 3), QUI PRÉCISE 

CE DEVOIR DE NOTRE MINISTÈRE DE: 
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PARTICIPER À L'ÉLABORATION ET À LA MISE EN 

OEUVRE DES PROGRAMMES D'ASSAINISSEMENT DU MI-

LIEU PHYSIQUE DANS LEQUEL VIT LA POPULATION À 

LAQUELLE CES PROGRAMMES SONT DESTINÉS-

CE RÔLE DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES PAR LES ORGANIS-

MES DE SANTÉ, AINSI QUE LA CAPACITÉ D'INTERVENTION EN SITUATIONS 

D'URGENCE, AVAIENT D'AILLEURS ÉTÉ MENTIONNÉS DANS LA PROBLÉMATIQUE 

SANITAIRE DÉVELOPPÉE PAR LA COMMISSION ROCHON-

A LONG TERME, CE SONT LES RISQUES TECHNOLOGIQUES DÉCOULANT DU DÉ-

VELOPPEMENT INDUSTRIEL EN GÉNÉRAL QUI DEVRAIENT PRÉOCCUPER SUR UN 

PLAN PLUS GLOBAL LA SANTÉ PUBLIQUE- CES RISQUES ONT ÉTÉ MIS EN 

ÉVIDENCE PAR LA COMMISSION MONDIALE SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE DÉ-

VELOPPEMENT, DANS LE RAPPORT BRUNDTLAND: "NOTRE AVENIR À TOUS"-

ILS ONT TRAIT NOTAMMENT AU PHÉNOMÈNE DES PRÉCIPITATIONS ACIDES, À 

LA DESTRUCTION DE LA COUCHE D'OZONE, ET À L'EFFET "DE SERRE (OU 

AUGMENTATION DE LA TEMPÉRATURE DE LA PLANÈTE)- BIEN QU'ILS S'AP-

PLIQUENT À L'ÉCHELLE PLANÉTAIRE, CES RISQUES ONT NÉANMOINS DES 

INCIDENCES IMMÉDIATES SUR LE TERRITOIRE DU QUÉBEC: LES PRÉCIPITA-

TIONS ACIDES, AUXQUELLES LE QUÉBEC EST PARTICULIÈREMENT VULNÉRA-

BLE, EN CONSTITUENT UN BON EXEMPLE-
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INCIDEMMENT, LA RÉCENTE OFFICIALISATION PAR LE GOUVERNEMENT DU 

QUÉBEC DU COMITÉ INTERMINISTÉRIEL SUR LE PHÉNOMÈNE DES PRÉCIPITA-

TIONS ACIDES ET DU DÉPÉRISSEMENT DES FORÊTS I SUR LEQUEL NOTRE MI-

NISTÈRE EST D'AILLEURS REPRÉSENTÉ, NOUS PERMETTRA DE JOUER UN RÔLE 

SIGNIFICATIF DANS LA PRÉVENTION DES EFFETS SUR LA SANTÉ. 

THÈME 2 

LA CONTAMINATION DE LA CHAINE ALIMENTAIRE 

L'IMPLICATION DU MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

DANS CE DOMAINE SE MANIFESTE DANS PLUSIEURS" DOSSIERS, DONT NOTAM-

MENT: LA CONTAMINATION AU CADMIUM DES.ABATS D'ANIMAUX, LA CONTAMI-

NATION DE L'EAU POTABLE PAR LES PESTICIDES, PAR LE PLOMB, OU AU-

TRES MICROPOLLUANTS, ET ENFIN LA CONTAMINATION DU POISSON PAR DES 

SUBSTANCES TOXIQUES-

LE DOSSIER DE LA CONTAMINATION DE LA CHAÎNE ALIMENTAIRE EST TYPI-

QUEMENT INTERSECTORIEL, ET CHEVAUCHE LES JURIDICTIONS DE PLU-

SIEURS ORGANISMES- DANS CETTE OPTIQUE D'INTERSECTORIALITÉ, EN CE 
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QUI CONCERNE NOTAMMENT LA CONTAMINATION DU POISSON PAR DES SUBS-

TANCES TOXIQUES, NOUS AVONS L'INTENTION D'INTENSIFIER NOS EFFORTS, 

AVEC LA DIRECTION DU MILIEU AQUATIQUE DU MINISTÈRE DE L'ENVIRONNE-

MENT, EN VUE DE L'ÉLABORATION D'UNE STRATÉGIE GOUVERNEMENTALE DE 

PROTECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE- CETTE STRATÉGIE DEVRAIT ÊTRE POR-

TÉE À L'ATTENTION DU COMITÉ INTERMINISTÉRIEL SUR LA CONTAMINA-

TION DU POISSON PAR DES SUBSTANCES TOXIQUES, COMITÉ REGROUPANT 

QUATRE (4) MINISTÈRES-

THÈME 5 

LA POLLUTION DE L'AIR INTÉRIEUR 

LES CONFÉRENCES PRONONCÉES SOUS LE THÈME DE LA POLLUTION DE L'AIR 

INTÉRIEUR ONT BIEN ILLUSTRÉ LES PROBLÈMES DE POLLUTION PHYSICO-

CHIMIQUE ET BIOLOGIQUE QUE NOUS SOMMES SUSCEPTIBLES DE RENCONTRER 

DANS L'AIR DE NOS RÉSIDENCES- EVIDEMMENT, ON DOIT TOUJOURS GARDER 

À L'ESPRIT QUE LE PRINCIPAL AGENT DE POLLUTION INTÉRIEURE RÉSIDEN-

TIELLE RESTE ENCORE LE TABAGISME-
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LE TABAGISME PREND ENCORE PLUS DE PLACE À MESURE QUE LA SCIENCË 

DECOUVRE DE NOUVEAUX PHÉNOMÈNES DE .SYNERGIE DONT IL FAIT L'OBJET 

AVEC LES AUTRES POLLUANTS-

LE RADON EN EST UN BON EXEMPLE- NOUS AVONS TENU, EN MAI DER-

NIER, UNE TABLE DE CONCERTATION À HULL, RÉUNISSANT DES EXPERTS DE 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE SOCIAL CANADA, D'ENVIRONNEMENT QUÉBEC, AINSI 

QUE DE NOTRE MINISTÈRE ET DES DÉPARTEMENTS DE SANTÉ COMMUNAUTAIRE 

CONCERNÉS-

IL EST INTÉRESSANT DE CONSTATER QU'UNE DES PRINCIPALES RECOMMANDA-

TIONS DE CETTE TABLE DE CONCERTATION CONCERNAIT PRÉCISÉMENT LA 

SYNERGIE ENTRE LE RADON ET LE TABAGISME, EN TEKMES DE RISQUE DE 

CANCER DU POUMON-

CONCLUSION 

EN CONCLUSION, JE DIRAI QUE CETTE REVUE DES THÈMES DU COLLOQUE A 

FAIT RESSORTIR LES OBJECTIFS PRIORITAIRES DU COLLOQUE-FORMATION, 

EN CE SENS QU'APPARAISSENT MAINTENANT BEAUCOUP PLUS CLAIREMENT LES 

IMPÉRATIFS DE CONCERTATION, D'INTERSECTORIALITÉ, DE MULTIDISCIPLI-

NARITÉ-
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LA RECHERCHE EN SANTÉ ENVIRONNEMENTALE DEVRA ÊTRE ACCOMPAGNÉE DU 

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES ET DE LA MISE EN OEUVRE DE STRATÉGIES 

D'APPLICATION DE SES RÉSULTATS TOUJOURS PLUS EFFICACES'. C'EST CE À 

QUOI NOTRE MINISTÈRE S'EMPLOIERA DANS LES ANNÉES QUI VIENNENT, NON 

PAS SEUL/ MAIS AVEC LA COLLABORATION DE NOTRE RÉSEAU DE SANTÉ COM-

MUNAUTAIRE ET DU MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT- CETTE COLLABORATION 

ME SEMBLE DÉJÀ ACQUISE, SI JE CONSIDÈRE LES RÉSULTATS ENCOURA-

GEANTS DU PRÉSENT COLLOQUE- LA SANTÉ ENVIRONNEMENTALE SERA BEL ET 

BIEN LE "DOSSIER DE L'AN 2000"! 

UN DÉFI DE TAILLE S'AJOUTE À CELA ET SON ATTEINTË EST CONDITION-

NELLE À NOTRE HABILETÉ À CONVAINCRE LA POPULATION QUE LA SANTÉ 

ENVIRONNEMENTALE EST IMPORTANTE-

NOUS DEVRONS TOUT METTRE EN OEUVRE POUR QUE LA POPULATION FASSE 

CORPS AVEC NOUS ET QU'ELLE ACCEPTE ELLE AUSSI DE POSER DES GESTES 

DE PRÉVENTION-

JE VOUS REMERCIE DE VOTRE ATTENTION ET VOUS SOUHAITE BONNE SANTÉ 

ENVIRONNEMENTALE! 



INTERVENTION PORTANT SUR 

L'UTILISATION SÉCURITAIRE DES 

• PESTICIDES EN AGRICULTURE 

Novembre 1988 Benoit Gingras, médecin 
C.L.S.C. Lotb inière-Ouest 
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INTERVENTION PORTANT SUR L'UTILISATION 

SECURITAIRE DES PESTICIDES EN AGRICULTURE 

Depuis près de 10 ans, le CLSC Lotbinière-Ouest intervient dans le do-
maine de la santé-sécurité dans le secteur de l'agriculture. Dans le ca-
dre de ce programme, nous réalisons des interventions en regard des ris-
ques qu'entraînent 1'utilisation- des pesticides dans ce milieu. 

Depuis environ vingt ans, la productivité agricole québécoise a plus 
que doublé et ce malgré une baisse significative des surfaces cultivées. 
Pour en arriver à un tel développement,- on a mis à contribution des quan-
tités impressionnantes d'une multitude de pesticides; depuis 1972, les 
ventes de pesticides au Québec ont décuplé! 

Nous avons généralement observé que les pratiques que les agriculteurs 
et agricultrices ont développées lors de la manipulation des pesticides 
ne sont pas sécuritaires. Cette situation entraîne par conséquent des 
risques pour la santé des applicateurs mais aussi de leurs proches de mê-
me que pour l'environnement tant lors Je l'utilisation au champ, dans les 
bâtiments qu'à l'occasion d'usages domestiques. Les lacunes que nous 
avons notées sont à peu près les mènes dans les diverses régions du Qué-
bec, et dans tous les secteurs de production observés. Ces constatations 
sont confirmées par l'étude récente de M. Lafortune (1) portant sur les me-
sures sécuritaires adoptées par les agriculteurs lors de la manipulation 
de pesticides. 

(1) Mesure du risque d'exposition aux pesticides pour les producteurs agri-
coles du Québec; M. Lafortune, J.C. Panisset; Travail et Santé, Vol. 4, 
No. 2, Eté 88. 
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Si le nombre d'intoxications répertoriées au Québec annuellement est 
déjà important (environ 1000 cas annuellement dont plus de 60% survenant 
chez, des enfants de 0 à 5 ans)., il est plausible que la fréquence réelle 
d'intoxication sévère ou non soit de dix, voire vingt fois plus. 

Notre expérience d'intervention dans ce domaine nous a d'abord démon-
tré que les utilisateurs et utilisatrices de pesticides sont généralement 
disposés à protéger davantage leur santé et celle de leurs proches contre 
les effets toxiques des pesticides. Nous croyons que des rencontres de 
type atelier regroupant de 15 à 25 personnes permettent aux producteurs 
et productrices agricoles de mieux s'informer et surtout de se motiver 
à acquérir des méthodes de travail plus sécuritaires lorsqu'ils manipu-
lent des pesticides. 



ATELIER: L'UTILI SAT I ON SÉCURI TA I RE 

DES PESTICIDES A LA FERME 

SYNTHÈSE DU CONTENU DES RENCONTRES 
DESTINËÈS AUX PRODUCTEURS ET PRODUCTRICES AGRICOLES 



/267 

POtlR UNE UT I L 1 SAT I ON " PLUS ' SÊCURI TA I RE • 

PES PESTICIDES SUR LA FERME 

OBJECTIFS ET CONTENU 

Objectif I: 

Donner aux participants des notions concernant la toxicité des pesti-

cides utilisés sur la ferme (aux champs, dans les bâtiments, dans le 

potager, à la maison) et des informations sur les risques liés à leur 

utilisation pour eux, leurs proches et leur environnement. 

Contenu : 

Classification sommaire des pesticides 

Composition de l'étiquette (avant et arrière) 

Toxicité des pesticides: nature et degré du risque 

Voies d'absorption 

Circonstances d'intoxication 

Symptômes d'intoxication: aiguës et chroniques 

Effets sur la santé 
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Objectif 2: 

Identifier les mesures à prendre visant à réduire les risques (utilisation 
rationnelle et sécuritaire des pesticides): avant, pendant, après Inappli-
cation^ 

Contenu: 

Avant l'application 
- pertinence d'application 
- choix du pesticide 
- transport 
- remisage 
- préparation du pulvérisateur 
- protection personnelle 
- préparation des bouillies 

Pendant 1'app1icat ion 
- réglage du pulvérisateur 
- protection personnelle 
- conditions climatiques 

Après l'application 
- affichage 
- décontamination 

• de l'appareillage 
• des équipements de protection 
• personnnelle 

En tout temps 
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Objectif 3: 

Fournir aux participants des notions de premiers secours en cas d'in-

toxication, par les pesticides 

Contenu : 

Conduite à tenir dans diverses circonstances d'intoxication: 

- en tout temps 

- en cas d'ingestion 

- en cas d 1inhalat ion 

- en cas de contact cutané 

- en cas de contact oculaire 

Benoit Gîngras, médecin 
CLSC Lotbinière-Ouest-
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POUR UNE UTILISATION PLUS SECURITAIRE DES PESTICIDES 

Les pesticides de façon générale regroupent les substances chimiques et biolo-

giques utilisées pour tuer ou contrôler les organismes dont les activités vont 

à l'encontre de ce que l'humain considère être son meilleur i n t é r ê t . ^ 

En agriculture en particulier, ces produits sont utilisés pour lutter contre 

les ennemis des cultures (insectes, bactéries, virus, moisissures, plantes 

compétitrices) et les. parasites de la ferme ( insectes des bâtiments, du-bé-

tail et rongeurs principalement). Le jardinage et l'aménagement paysager cons-

tituent aussi des activités pour lesquelles les pesticides sont fortement mis 

à contribution. 

Parallèlement au développement accéléré de la production agricole québécoise, l'util 

sation des pesticides par les producteurs et productrices a augmenté de façon 

extraordinaire depuis 15 ans et ce proportionnellement dans tous les secteurs 

de production. Alors qu'en 1972, les ventes de pesticides au Québec s'élevaient 

à environ 5 millions de dollars, elles étaient estimées à 30 millions de dollars 
(2) 

an 1982. J Ceci signifie pour le secteur agricole l'application de 2,308,000 

kilogrammes de matières actives, ce qui représente 85% de tous les pesticides 

vendus au Q u é b e c . ^ 

Ces changements, on le voit, sont encore très récents. Ceci explique sans 

doute en partie le fait qu'on n'a pas développé parallèlement les habitudes 

nécessaires à la manipulation sécuritaire des pesticides. Quelques enquêtes 

effectuées au Québec démontrent en effet que la majorité des utilisateurs et 



/271 

utilisatrices, tant agricoles que domestiques, ne prennent pas les précautions 

appropriées lors de la manipulation de ces substances chimiques toxiques . ̂  

Par ailleurs, les fabriquants et distributeurs dans ce domaine ont durant plu-

sieurs années vanté l'efficacité un peu magique de leurs produits au détriment 

des avis concernant les risques pour la santé et l'environnement que représente 

leur utilisation. 

Il y a quelques années les préoccupations face aux conséquences environnemen-

tales (contamination des cours d'eau, des nappes souterraines...) et agronomi-

ques (apparition de souches résistantes, destruction de la flore utile du sol...) 

secondaires à un usage excessif ont fait naître l'approche d'une utilisation 

plus rationnelle des pesticides.^ Cependant, les effets de ces produits sur 

la santé des utilisateurs et utilisatrices québécois et de leurs proches ont 

fait jusqu'à maintenant l'objet de peu d'attention. Pourtant, l'exposition 

aux pesticides, qu'elle soit professionnelle ou qu'elle survienne lors des uti-

lisations domestiques, provoque des problèmes de santé bien connus pour certai-

nes de ces substances et soupçonnés pour un grand nombre d'autres. 

Des études réalisées aux Etats-Unis et dans quelques provinces du Canada mon-

trent que les problèmes de santé reliés à 1'utilisation des pesticides agrico-

les sont n o m b r e u x . ^ 

En 1985 le Centre de Toxicologie du Québec rapportait 1041 cas d'intoxications 

par les pesticides, soit 75% de plus qu'en 1979. Ces rapports officiels con-

cernent majoritairement (70%) .des intoxications survenant chez des.enfants de 

0 à 5 a n s . ^ 
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Les données, concernant la fréquence des intoxications par pesticides chez les 

agriculteurs du Québec sont à peu près i n e x i s t a n t e s T o u t au plus certaines 

enquêtes effectuées dans différentes régions indiquent que de 35 à 40% des ré-

pondants ont rapporté des malaises attribuables à la pulvérisation depestici-

d e s . C 4 ' 1 0 ' U > 

Les effets sur la santé provoqués par les pesticides sont très diversifiés puis-

qu'ils peuvent agir au niveau de divers organes et systèmes de l'organisme: le 

foie, les reins, le système nerveux, le système digestif, le système respiratoire, 

etc. Par ailleurs, plusieurs facteurs déterminent l'action d'un pesticide sur 

la santé. Ce sont principalement son degré de toxicité (capacité du produit 

d'être plus ou moins poison), la nature des substances ajoutées au produit actif 

(émulsifiants, agents dispersants, agents propulseurs etc), la quantité absorbée 

et le poids du sujet (à peine 1/3 de la quantité absorbée qui serait mortelle pour 

un adulte de poids moyen pourrait causer la mort d'un enfant pesant 22Kg). 

Un empoisonnement aux pesticides peut survenir de façon aiguë: c'est l'intoxi-

cation causée par l'absorbtion d'une assez grande quantité de produit sur une 

période relativement courte. Mais l'empoisonnement peut aussi se produire de 

façon chronique par 1'absorbtion de petites doses cumulatives de pesticides 

durant quelques jours, quelques mois et même quelques années 

Comment reconnaître les signes d'une intoxication aux pesticides ? Les symp-

tômes de l'intoxication aiguë ou chronique sont souvent des malaises généraux, 

parfois plutôt vagues que l'on attribue le plus souvent à d'autres causes; 

maux de tête, fatigue, irritabilité, manque d'appétit, nausées, vomissements 

etc.^12^ L'utilisation répétée de ces produits sans mesures sécuritaires pourra 

conduire dans certains cas à l'atteinte d'organes comme les poumons, les reins, 
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C13) ' le foie; D'autres pesticides sont aussi connus pour leur capacité de pro-
(141 

voquer des cancers, -des malformations congénitales ou même des mutations de 

certains gènes chez les humains . (transmissibles aux générations futures}*2^ 

Enfin, dans certains cas, on ne connaît même pas la nature et la toxicité des 

substances qui sont associées aux pesticides lors de leur fabrication (impu-

reté) ou lors de leur commercialisation (solvant par exemple). Parfois ces 

substances peuvent représenter un risque encore plus élevé que le pesticide 

i • - ( 1 2 ) lui-meme; J 

De quoi faire peur... ou faire qualifier ces propos d'alarmistes. Or, on peut 

affirmer que tous les pesticides (chimiques du moins) présentent pour les 

utilisateurs, les utilisatrices, notre entourage et notre environnement un 

potentiel dangereux... mais relativement contrôlable. Ce «contrôle» implique 

trois principes qu'on devrait retenir: 

1. Puisque les pesticides peuvent être absorbés dans l'organisme de trois 

f a ç o n s f * * ^ 

- par la peau (la voie la plus fréquente) 

- par la voie digestive (en portant les mains à la bouche pour manger, fu-

mer, en soufflant dans une buse etc. C'est la voie la plus fréquente 

d'intoxication accidentelle chez les enfants) 

- par la voie respiratoire (absorbtion des émanations lors de la prépara-

tion et de l'application des produits), 

ces trois voies doivent être protégées. 
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2. L'application des mesures sécuritaires se fait de façon systématique en 3 

étapes: avant, pendant et après l'application du pesticide. 

3. Les mesures sécuritaires «avant, pendant et après» devraient être appliquées 

pour tous les genres d'utilisation: au champ, en serre, à l'étable, au ver-

ger, au potager, sur le gazon, à la maison... 



AVANT L'APPLICATION /275 

Une décision à prendre: l'application d'un pesticide est-elle la seule mé-

thode de lutte antiparasitairc applicable ? Consulter les documents perti-

nents et les ressources compétentes. 

Choix du produit: 

- le moins toxique possible pour la même efficacité 

Transport : 

- dans la boîte du camion ou dans une remorque (jamais dans une automobile 

pas même dans la valise) 

- éviter tout contact avec des aliments (épicerie familiale ou moulée des 

animaux) 

Entreposage: 

- dans un local ou dans une armoire fermé à clef,(la majorité des intoxica-

tions graves surviennent chez des enfants de 0 à 5 ans) 

- identifié par une affiche : DANGER PESTICIDES 

- pas à proximité des aliments 

- pas dans le sous-sol de la maison 

Préparation: 

- bien lire l'étiquette avant et arrière 

- identifier la figure et symbole indiquant la nature du risque: 

roiSON 

( ^ j INFLAHHABLE 

W 
EXPLOSIF 

CORROSIF 

et le degré du risque: plus la figure comporte de côtés, plus l'utilisation 
du produit comporte de risques 

DANCER 

AVERTISSEMENT 

ATTENTIOH 

O 

O 
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. « 

- porter l'équipement de protection cn fonction du degré du risque. (Eviter 

le cuir) Voir le tableau «Vêtements et équipements de protection» en annexe 

- faire les mélanges de préférence à l'extérieur ou dans un local bien aéré 

(lors de la préparation les produits sont sous leur forme concentrée). 

- bien mesurer, bien calculer: éviter les surplus 

Rinçage des contenants: 

rincer une fois les.emballages de carton et de papier en vidant l'eau 

de rinçage dans le pulvérisateur 

utiliser la technique du triple rinçage pour les autres contenants: 

remplir au 1/5 de la capacité, bien agiter, 

égouter durant 30 secondes, répéter l'opération 3 fois. 

- les contenants ainsi rincés peuvent être éliminés avec les déchets domes-

tiques 

Ranger les surplus de pesticides dans leur contenant d'origine dans l'armoi-

re à pesticides. 

PENDANT L'APPLICATION 

Bien régler le pulvérisateur 

Eloigner toute personne du lieu d'arrosage 

Faites la pulvérisation par temps calme et frais 

Eviter de contaminer 

- fleurs, potager (penser â ceux des voisins!) 

- piscine 

- alimentation des animaux 

- fossés, cours d'eau et puits 

Porter les équipements de protection appropriés 



m i 

APRES L'APPLICATION 

Eviter de circuler dans les lieux d'épandage 

- bien afficher qu'il y a eu épandage 

r éviter en particulier que les enfants y circulent 

Eviter de consommer des produits contaminés (respecter l'intervale de sécu-

rité: voir sur l'étiquette) 

Nettoyer 1 'appareillage 

Nettoyer l'équipement de protection 

Prendre une douche 

Changer de vêtements 

Laver les vêtements contaminés séparément de la lessive familiale 

EN TOUT TEMPS 

Se laver les mains è l'eau et au savon avant de manger, fumer, aller à la 

toilette 

Femmes enceintes ou qui allaitent: il est préférable de s'abstenir de toute 

manipulation de pesticides. 

EN CAS D'INTOXICATION (même mineure) 

t 

Contacter en tout temps le centre antipoison 1-800-^63-5060 (première page 

dè l'annuaire téléphonique), ou le CLSC ou l'urgence de l'hôpital 

Avoir l'étiquette en main pour bien indiquer avec quel produit i) y a eu 

empoisonnement 

Conserver dans votre trousse familiale de premiers soins 2 bouteilles de 

sirop d'IPECA (disponible en pharmacie sans prescription). Ce vomitif ne se-

ra utilisé que SI on vous l'a indiqué. 



•La liste de ces mesures vous paraît excessive ? 

1. Revisez-la: vous appliquez déjà probablement plusieurs d'entre elles 

2. Essayez-le: en temps, en effort et en coût, la différence entre ce qu' 

faut faire et ce qu'il ne faut pas faire est souvent minime. 

Benoit Gingras, médecin 

Equipe Santé-sécurité agricole 

CLSC Lotbinière-Ouest 

Avril 1987 
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INTOXICATIONS PAR LES PESTICIDES 

AU QUEBEC, 1985 

TOTAL 1 OA 1 

O à 4 ans 640 

5 S 14 ans 93 

Plus de 14 ans 308 

Total des intoxications de toutes origines 

au Québec: 30,323 

Total des intoxications par les pesticides 

au Canada 3,724 

Source: Santé et bien être social, Canada 
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FREQUENCE D'UTILISATION 

INSECTICIDES 14% 

HERBICIDES 62% 

FONGICIDES 24% 

RODENTICIDES 1% 

INTOXICATIONS 

_STATISTIQUES 

(Centre de Toxicologie du Quebec: 1979 à 1984 (5ans)) 

Quebec: 422 922 ^ 5 5 ! 

Canada: 1834 — > 3404 f 46? 

(id / produits sur le marché) 

Réalité: 10 à 20 X plus ? 

Insecticides: 60 à 70% 

Herbicides: 3 à 5% 
Fongicides 2% 
Rodenticides 16% 
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FREQUENCE D'UTILISATION VS FREQUENCE, D*INTOXICATION DES PESTICIDES 

AU .QUEBEC ( 1985) 

A 

Herb i c ides 

Insecticides 

Fongicides | 

Rodenticides 

10% 50% 100% 

Frequence d'utilisation 
Frequence d'intoxication 
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POUR UNE UTILISATION PLUS SÉCURITAIRE 

DES PESTICIDES SUR LA FERME 

CAHIER DU PARTICIPANT AUX ATELIERS 

Benoit Gingras, médecIn 
C.L.S.C. Lotb i n i è re-Oues t 
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UTILISATION SECURITAIRE 

DES PESTICIDES 

1- Les herbicides .représentent le type de pesticide causant le plus grand 
nombre d'intoxications au Québec, 

VRAI FAUX 

2- La peau est la voie de pénétration la plus fréquente des pesticides u-
tilisés en agriculture. 

VRAI FAUX 

3- Que signifient les symboles suivants? 

DEGRE DU RISQUE 

SYMBOLE MOT INDICATEUR o o V 
NATURE DU RISQUE 

SYMBOLE MOT INDICATEUR 

W C T 
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DLj.0 est le nom d'un herbicide couramment utilisé en agriculture 

VRAI FAUX 

L'absence de symbole de toxicité sur l'étiquette d'un pesticide signifie 
que ce pesticide ne présente pas de risque d'intoxication. 

VRAI FAUX 

Lors de l'application d'un pesticide il est important de placer les pan-
talons des salopettes à l'intérieur des bottes de caoutchouc. 

VRAI FAUX 

La durée moyenne d'efficacité des cartouches des masques respiratoires 
utilisés lors de 1'appplication des pesticides est de: 

4 heures 8 heures 16 heures 

Afin de réaliser un rinçage adéquat, on doit laisser égouter les con-
tenants métalliques de pesticide durant: 

30 sec 60 sec. 2 min. 

Convenablement rincés, les contenants de pesticides peuvent être éliminés 
avec les autres déchets "domestiques".(cueillette ordinaire des ordures) 

VRAI FAUX 

Le sirop d'Ipéca est un sirop contre la toux utilisable.lors d'inhalation 
accidentelle de pesticide. 

VRAI FAUX 



LOCALISATION 

IDENTIFICATION . TOXICITE 

PROCAUTIONS 
PARTICULIÈRES 

LOCALISATION 

NOM DU PESTICIDE 
TYPES 

de 
pesticide 

HLEVÉE MOYENNE FAIBLE 
PROCAUTIONS 

PARTICULIÈRES 

Htable (porcherie): 
et 

Laiterie 
-

• 

Au champ: • 

En serre: 

Â là maison: 

Dans le potager: 
• 

• 

Autre: 

• 

Types de pesticide: J[: ; Insecticide H: Herbicide £: Fongicide R: Rodenticide 
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G R D T S €T BOTTÇS D£ 
CROUTCHOUC 

LUnÉTTÉ OU 6CRRH 
FRCIRL 

rrïRôQUÉ R6ôPIRRTOIR£ 

cuemise n rriRncue/ 
Loncucr PRRTRLOR 
LOflG, ÔRLOPOTe 
o u 
TRBLIÊR imPCRmeRBLe 

CHRPÇRU R LRRG6 
R6BORD CT LRVRBLC 

Pas de symbole 



— CONDUITE GENERALE À TENIR FACE AUX PESTICIDES l£N CAS D'INTOXICATION PAR : '" = 

INGESTION # Ne pas faire vomir si: 
• la personne intoxiquée est somnolente, inconsciente ou en convulsions; 
• ou a absorbé: — un pesticide mélangé' avec des hydrocarbures (huiles, solvants, etc.); _ 

— u n pesticide corrosif (squelette de la main sur l'étiquette du produit yj ); 
— un produit moussant (détergent, savon, etc.). 

# S'il n'y a pais de contre-indications aux vomissements provoqués et après appel à l'un des trois 
centres antipoisons*-*, faire vomir à l'aide du sirop d'Ipécac* (à partir de l'âge de 1 an, don-
ner une dose de 30 ml) dilué dans un verre d'eau; répéter la dose une seule fois seulement après 
15 ou 20 minutes s'il n'y a pas eu de vomissement. 

# S'il y a une contre-indication ou si le sirop d1Ipécac n'est pas disponible et sur les conseils 
d'un médecin, transférer le malade à la salle d'urgence. 

INHALATION 1) Sortir la personne de l'atmosphère contaminée avec les précautions d'usage (masque, si néces-
saire) . 

2) SI le malade présente des troubles respiratoires (coloration bleutée des lèvres) pratiquer la 
respiration artificielle (bouche à bouche) en attendant l'arrivée d'un médecin ou le trans-
fert à la salle d'urgence. 

CONTACT 
CUTANE 

Presque tous ces produits sont facilement absorbés par la peau: 
1) Enlever les vêtements contaminés avec les précautions d'usage (gants notamment). 
2) Laver abondamment la peau à l'eau et au savon détergent. 
3) Si la personne présente des signes d'intoxication générale, se présenter à la salle d'urgence. 

CONTACT 
OCULAIRE 

1) Laver abondamment les yeux avec de l'eau. 
2) Si l'irritation oculaire persiste ou si le lavage est difficile à réaliser, se présenter à la 

salle d'urgence pour un lavage oculaire efficace. 

A f ^ Dans tous les cas de transport vers une salle d'urgence ou un centre antipoison, il est essentiel 1 
V | > d'apporter le contenant de pesticides ou, au moins, l'étiquette aux fins d'identification. 1 

* N.B.: Les personnes qui manipulent ces substances devraient conserver à leur domicile au moins deux bouteilLes 
de 30 ml de sirop d*Ipecac. On peut se procurer ce produit à la pharmacie sans prescription. Avant de 1 1admi 
nlstrer, il est préférable de communiquer par téléphone: 

Le Centre Antipoison du Québec, Tél.: 1-8OO-A63-5O6O 

ou au C.L.S.C. 

ou au Service d'urgence de l'hôpital 

ou Centre de Toxicologie-du Québec 
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Quelques règles à suivre concernant les 

Cartouches à pesticides 

- Les cartouches à utiliser lors de la manipulation des pesticides doivent 
obligatoirement porter la mention N I 0 S H et porter un des numéros de 
la liste ci-jointe selon le type de masque. 

- Elles doivent bien s'adapter au masque. 

Elles doivent être conservées dans un sac hermétiquement fermé entre les 
périodes d'utilisation. 

- Elles ne doivent pas être entreposées dans un local où se trouvent des 
pesticides. 

La durée moyenne d'utilisation est d'environ huit (8) heures. Cependant 
elles doivent être changées avant le délais de huit (8) heures: 

0 si on perçoit la senteur du produit 
0 si la respiration est plus difficile 

Filtres à poussière 

Ils peuvent être utilisés avec différents types de cartouches en les 
retenant avec un anneau de maintien approprié. 

- Ils doivent être changés lorsque la respiration devient plus difficile. 

- On peut se procurer des articles de rechange chez des détaillants auto-
risés à vendre de l'équipement de sécurité. 

Il est préférable d'apporter son masque pour, s'assurer que les articles 
de rechange pourront s'y adapter. 

- Vous aurez sans doute un peu de difficulté à vous adapter au port de cet 
équipement de protection. En général les gens qui persistent un peu 
"s'habitue" à ce désagrément et considèrent que l'avantage qu'il apporte 
pour la santé en vaut la peine. 

Benoit Gingras 
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GUIDE POUR LE CHOIX D'APPAREILS DE PROTECTION 
RESPIRATOIRE POUR L'UTILISATION DE PESTICIDES 

1. Toujours utiliser une cartouche de même marque que le masque. 
2. Un pré-filtre est toujours nécessaire (modèle interne ou externe). 
3. Il vous faut une cartouche qui porte un des numéros de la liste 

suivante (mise à jour octobre 1987), accompagnant les lettres N.I.O.S.H. 

NO. D'APPROBATION FABRICANT NO. D'APPROBATION .FABRICANT , 

TC-23C- 54 Willson TC-23C- 224 Scott 
' ' 74 North 238 AO f. 
' 1 78 3M f ' 273 Cesco 1 

79 MSA ' ' 274 US Safety 
' » 106 AO 281 AO 
' ' 110 Pulmosàn ' ' 282 AO | 
» r 110 Fibre Metal ' ' 323 Survivair 
' ' 110 Shoplyne 336 US Safety 

117 Scott ' ' 337 Cesco I 
11 123 3M 338 US Safety , ' 
' ' 133 Willson ' ' 348 Cesco 
' ' 148 MSA • ' 354 North -
* ' 161 MSA 373 Stewart-Warner | 

178 North ' » 374 Willson 
190 North ' ' 375 Willson 

1 ' 197 Glendale 392 Northcott | 
198 US Safety * ' 409 Glendale i . 1 9 9 Cesco 413 AO ; 

' ' 202 Protech " 414 AO i 
202 Eastern " 417' AO 1 

1 » 202 Sellstrom " 418 AO 
' ' 439 3M 1 ' 682 Kasco 

456 Survivair ' 687 3M 1 
464 MSA • '' . 729 Willson 
465 MSA ' ' 730 Willson 

' ' 482 Racal ' 1 731 Willson f 
1 ' 483 Racal 1 1 732 Willson ! 
* ' 484 Racal• ' 1 733 Willson ' 
» ' 485 Racal • ' 734 Willson ,-
' ' 493 Pulmosan 'f 747 Willson I 
' ' 523 Scott " 751 Willson 
' * 524 Scott 767 Kasco 
' 1 530 Survivair ' ' 782 Scott | 
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Guide pour le choix d'appareils de protection respiratoire pour l'utilisation 
des pesticides (Suite) 

NO. D'APPROBATION FABRICANT 

' ' 531 Survivair 
• ' 546 Safety Supply 
* ' 547 Safety Supply 
" 571 Willson 
' ' 572 Willson 
' ' 585 AO 
" 586 AO 
' ' 587 AO 
" 588 AO 
» ' 602 Racal 
» ' 611 Racal 
' » 632 Racal 
" 669 Protech 

NO. D'APPROBATION FABRICANT 

• ' 783 Scott 
' ' 791 Willson 
" • 792 Willson 

793 AO 
794 AO 
802 AO 

f 1 812 AO 
' ' 825 Glendale 
* ' 826 Willson 
* 1 838 MSA 
' r 841 MSA 
" 847 MSA 
'» 850 N1SA 

U n e c a r t o u c h e ret ient les g a z et les v a p e u r s . 
U n pré- f i l t re a j o u t é p e u t reteni r les p a r t i c u l e s . 
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LA TOXICITÉ DES PESTICIDES 

QUELQUES DONNÉES 
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Dose,létale 

S ignés à ' 
1'autopsie 

Symptômes et signes 
d 1 intoxication 

Altération enzymatique 
plasmatique ou cellulaire 

Pesticide et/ou metabolite 
détectable dans le sang et l'urin 

Absorption du pesticide 

Exposition 

Manifestations de l'absorption d'un pesticide 

D'après Morgan 1980 



DEGRÉS DE TOXICITE DE CERTAINS' PESTICIDES SELON LA DL_n DIGESTIVE 

TOXICITE 
TRES 
LEGERE 

TOXICITÉ 

TOXICITE 
^ V X - MODEREE 

TOXICITÉ 
ELEVÉE 

ELEVEE 

TOXICITÉ 
EXTREME 

Bravo .(chlorothalonil) F 

Captan F 
Easout(thiophanate-méthyl) F 
Polyram (métiram) F 
Round-up (glyphosate) Il 

Morestan (chinométhionate) 
Ambush (perraéchrine) 
Lorox (linuron) 

Dithane M-4S (moncozcbe) F 
Betasan (bensulide) H 
MCPA M 
Thiram F 
Tref lan (t ri floral ine) II 
Scvin (carbaryl) I 
2, 4-D II 
Reglonc (diquat) M 

Gramoxone (paraquat) 
L indane 
Nicotine 
Dytop (dinosèbe) 

Thiodan (endosulfan) 
Guthion (azinphos-methyl) 
Dyfonate (fonofos) 
Di-syston (disulfoton) 
Thimet (phorate) 
Ternik (aldicarbe) 

DL & 0 cutanée 

10000 

9,000 
7,500 

6,200 

4.320 

2,500 

-2000 * 
1,500 

,000> 
770 
700 

560 
- 500 
400 
300 

231 

100 

80. 

- 50 
— 25 

— 18 

— 16 

-3,0 
"2.3 
- 1 . 1 

-1 
500 1000 1500 2000 2500 3000 3500 4000 4500 5000 10000 
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Source: Santé et Bien-Etre Social, Canada 
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P H O S M E T X X X X X X X X X X X X élevée 
P I C L O R A M E X faible . 

P I N D O N E X modérée 
P R O P H A M E X faible 

P R O P O X U R X X X X X X X X X modérée 
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S E T H 0 X Y D I M X X faible 
S I M A Z I N E 1 X X X ' laible 
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T R I C H L 0 R F 0 N X X -X X X X X X X X X X X modérée 
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2.4-0 X X X X faible 
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Source: Santé et Bien-Etre Social , Canada 
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Source: Santé et Bien-Etre Social, Canada 



SIGNES ET SYMPTÔMES COURANTS D'EMPOISONNEMENT PAR LES PESTICIDES (suite) 

FENITR0THI0N_ 
FENOPROP 
FENSULFOTHION 
FENTHION 
FENURON 
FOLPET 
FUMARIN 

GLYPHOSATE 
MALATHION 
MANCOZEBE 
MANEBE 
MHPA (ESTERS. SELS) 
METALDEHYOE 
METAM-SODIUM 
METHQMYL 
METQBROMURON 
METHOXYCHLORE 
BROMURE DE METHYL 
NABAME -

< 

O?. 

X X 

I X 
I X 

I X 

X L 

X 

X. 

X x 

m o d é r é e , 
faible 
élevée 
m o d é r é e , 
laible 
laiblë 
faible 
faible 

m o d é r é e 
taible 
faible 
faible 
m o d é r é e , 
laible 

Source: Santé et Bien-Etre Social, Canada 



/303 

DIFFERENTS TYPES DE PROBLEMES DE SANTE 

ASSOCIES AUX PESTICIDES CHEZ L'HOMME 

1- CANCERS 

Cerveau 
Colon 
Estomac 
Poumon 
Vessie 
Leucémie 
Myélome mul t ip le 
Lymphome malin 
Sarcome du t issu mou 
Carcinomes colo-rectaux 
G1iomes du SNC 

3- AUTRES PATHOLOGIES 

Syndrome hémolytique et urémique 
Maladie de Parkinson 

2- ANOMALIES CONGENITALES 

Anomalie fac ia le . 
Anomalie du tube neural 
Agénésie du re in 
Spina b i f i da 

4- AUTRÉS PATHOLOGIES, SYSTEMES AFFECTES 

Oculaire 
Respiratoire 
Hématopofëtique 
Cutané (dermatites) 
Nerveux 

Neuro-psychique 
Cutané, ocula i re et resp i ra to i re 

Source: Corriveau et Lajoie 
1986 
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Tableau 3.4 

Pouvoir cancërogène de quelques pesticides courants 

HERBICIDES 
Arsénite de sodium et autres dérivés de 

tourer a < c h e z 

Amitrole, aminotnazole a (chez les ani-
maux) • 

b (chez T homme) b (souris) 
! i a l l a t e b souris 
MCPX 0!?:.::::::: ^ 
2,4,5-T .i!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!;;;;; c 
2,4-0 ;;; l 
M d c S T P h ^ o î y a c ê t i q u f ? ' c h , o r ° P h ë n o l s (2-4-0 b (chez T homme) 
2,4,5-T, MCPA pris collectivement 

FONGICIDES 
? u i " t o z ë n e b ( s o u r i s ) 

b (souris Chlorothaloml .... b { s o u p i s' t p a t s ) 

INSECTICIDES 
^ a p » ; ! n e a (souris, rats) Chlordecone a ( s o u r i s r a t s 
Hexachlorobenzene a ( s o u r i s > h a m J 

. sters) 
£ h l ? r d 2 ? e a/b(souris) 

Ï D E ? S 5 i ? r e a/b(souris) TDE (DDO) a/b souris) 
Hexachlorocylohexane a/b(souris 
°.L? 1 d r i n e a/b(souris) 

b (souris) A l d n n e c 
Endrine c 
f: i n d a n? !!.'!!!.'!!! b (souris) 
2 1 " b (souris, rats) Malathion c ' 
Mëthyl-parathion !!!!!!! c 
Parathion c 

Tëtrachlorvinphos !!!!!!!!;; b (souris, rats) 
T n c h l o r f o n c ' 

a. Démonstration claire d'une relation de cause à effet. 
b. Démonstration limitée.- Les études suggèrent un effet cancëro-

gène possible. 
c. Démonstration inadéquate. Les études disponibles ne permet-

tent pas de décider en faveur (ou en défaveur) d'une action 
cancërogène. 

Source: 
IARC, 1905. 
Tiré de: «Pour une utilisation rationnelle des pesticides au Québec» 



DIÀPORAMA 

POUR UNE UTILISATION PLUS SECURITAIRE 
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DES PESTICIDES SUR LA FERME 

L'Equipe Santé-Sécurité Agricole du CLSC Lotbinière-Ouest en collaboration 
avec le Ministère de 1'Agriculture, des Pêcheries et de 11 Alimentation du 
Québec a produit un document audio-visuel portant Sur l'utilisation sécuri-
taire des pesticides en milieu agricole. A partir d'une situation dramatisée 
sur une ferme, le diaporama fournit des renseignements généraux sur les pes-
ticides, traite des risques qu'ils représentent, décrit les mesures à prendre 
pour leur utilisation sécuritaire et" rense i;gne sur la conduite â suivre en 
cas d'intoxication. 

Le document d'une durée de 19 minutes comprend: 

- 131 diapositives couleurs 
- une cassette sonore 

- un guide de l'animateur 

Les personnes intéressées par ce document peuvent s'adresser à: 

- Bureaux Régionaux du Ministère de l'Agriculture 
des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec . 

- Madame Anne Lafond 
Direction des Communications 
Division de 1'audio-visuel 
Agriculture, Pêcheries et Alimentation 
200-A, Chemin Ste-Foy, 7° étage 
Québec 
GIR AX6 
Tel: ( M 8 ) 6^3-8014 

- Monsieur Benoit Gingras 
CLSC Lotbinière-Ouest 
216 Principale 
Fort iervi1 le 
GOS IJO 
Tel: (81.9) 2 8 7 " M ^ 2 



LES PESTICIDES EN AGRICULTURE: 

QUELQUES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
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PESTICIDES EN AGRICULTURE 

Quelques documents de référence 

Centre de toxicologie du Québec. Réseau provincial de lutte-contre les 
empoisonnements. Statistiques générales pour l'année 1987. 

CORRIVEAU, L. et LAJOIE, P. 1986, Les Pesticides utilisés en agriculture 
au Québec: revue de la littérature toxicologique et épidémiologique. 
Département de santé communautaire du centre hospitalier de l'Univer-
sité Laval , Québec, 1986. 

Département de Santé Communautaire Hôtel-Dieu de Roberval. Etude sur 
l'exposition des travailleurs agricoles aux produits chimiques, Servi-
ce santé au trava i1 , 1 9 8 5 : : 

GODON, D. et LAJOIE, P. Approche géographique à la problématique des 
pesticides et de la santé, protocole de recherche, document interne, 
Département de santé communautaire du Centre hospitalier de l'Univer-
s i té Laval , Québec. 

GODON, D., LAJOIE, P., NADEAU, D. Atlas de l'utilisation des pesticides 
en agriculture au Québec. Département de santé communautaire du Centre 
Hospitalier de l'Université Laval, octobre 1987. 

LAFORTUNE, Maryse. Identification des risques d'uti1isat.ion des pestici-
des pour les agriculteurs de l'industrie agricole du Québec, Septembre 
1987 (Mémoire de maîtrisé, faculté de médecine, Université de Montréal). 

LAUWERYS, R.R., Tox icologie industrielle et i ntox ication profess ionne11e, 
2° édition, Masson, Paris, 1982. 

Ministère de l'environnement du Québec, Pour une utilisation rationnelle 
des pesticides au Québec, Motifs et nature des interventions proposées 
par le Ministère de l'Environnement du Québec, novembre 1986. 

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec. 
Pesticides recommandés par le ministère de 1'agrieu1ture, des pêcheries 
et de l'alimentation, octobre 1988. 

Santé et Bien-être social, Canada. Manipulation des Pesticides, Manuel 
de sécurité. Quatrième édition, 198^4. 
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...UTILES,! MAIS AUSSI TOXIQUES!" 
* L'Ordre des Chimistes du Québec; 

Grâce à une subvention d'Environnement Canada, le CLSC Le Norois désire sen-
sibiliser la population à une question environnementale d'importance: l'usa-
ge massif des pesticides en agriculture. 
Selon une Commission de l'Organisation des Nations Unis: "L'industrie et 
l'agriculture déversent des substances toxiques dans la chaîne alimentaire de 
l'homme et dans les nappes phréatiques au-delà de tout espoir des récupéra-
tions". Un organisme sérieux vient donc de sonner l'alarme. 
Les pesticides sont des produits toxiques. Une fuite dans une usine de pes-
ticides à Bophal en Inde a tué plus de 2000 personnes et en a aveuglé ou 
blessé 200,000 autres. 
Chaque citoyen a le pouvoir de favoriser ou de ne pas favoriser l'usage mas-
sif de pesticides dans l'agriculture. Comment? Par le choix des aliments 
qu'il consomme. Le CLSC Le Norois publiera d'autres informations à ce sujet 
dans une prochaine édition de ce journal. 

/ 2 
A u U . S . C S e N o r o i s , 

v o t r e s a n t é e s t n o t r e c n o i x 

i 

centre local 
de services -
communautaires edrf<e Co™*»1*** Jocqv« Gognon 

10O V-Jo*eph. Almo. Qué.. GflO 7A6 
Tél., 664-4560 L e Horois 



LES PESTICIDES S1INTRODUISENT-ILS 
DANS LA CHAINE ALIMENTAIRE? 

Afin de répondre à cette question et afin de sensibiliser la population à la 
qualité de son environnement, le CLSC Le Norois a fait analyser le contenu en 
pesticides d'un aliment de consoiranation courante: la pomme de terre-

Cette analyse a pu se faire grâce à une subvention d'Environnement.Canada ac-
cordée dans le cadre de la semaine canadienne de l'environnement. 

RÉSULTATS * 

Deux (2) groupes d'échantillons ont été comparés: 1) porrmes de terre culti-
vées avec pesticides; 2) pommes de terre "biologiques". 

Une quantité détectable d'ENDOSULFAN (un insecticide) et d'HYDRAZIDE MALEIQUE 
(un herbicide) a été retrouvée seulement dans les échantillons traités aux 
pesticides. 
Les résultats de notre étude semblent indiquer deux (2) choses: 1) les pes-
ticides s'introduiraient dans la chaîne alimentaire; 2) il serait possible 
de retrouver sur le marché des produits exempts de certains pesticides. 

CONCLUSION 

La protection de l'environnement est une responsabilité individuelle et col-
lective. Le CLSC Le Norois a voulu faire sa part en publiant des informa-
tions permettant à chacun de faire ses propres choix en regard du type d'ali-
ment (traité ou non traité aux pesticides) qu'il désire consommer. Nous in-
vitons tous les lecteurs de cette page à s'informer davantage'sur la question 
des pesticides. 

* La firme SEDAC Inc. de Chicoutimi a effectué les analyses. 

Au C.L.S.C. le Norois, 
votre santé est notre choix. 

i 

centre local 

communoutolfes 
a u 100 St-Joseph. Almo. Qué.. G60 7A6 
L # N O f O l S T«l., 666-4560 
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NOTE SUR L'AUTEUR 

L'auteur de ce document n'est ni médecin. •ni toxicologue, 
ni chimistef ni même environnementaliste. Le seul titre 
auquel il tient est celui représenté par les"lettres 

* c. q • a • 

Pour connaître la signification de ces lettres, il suffit 
de lire ce document. 
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C H A P I T R E I s L E P R O B L E M E 

Il n'y a plus de doute possible: les pesticides sont des 
produits t oxiques dont l'usage massif en agriculture doit 
être questionné. Sur la page couverture d'une brochure 
destinée au grand public, l'Ordre des chimistes du Québec 
qualifie les pesticides de toxiques. Or, l'article 4 de la 
Loi sur les aliments et drogues stipule : 

"Nul ne doit vendre un aliment qui contient 
ou porte une substance toxique et délétère". 

La chaîne alimentaire est déjà contaminée par les pesti-
cides . Ces produits constituent une sérieuse menace à la 
santé comme le prouvent les nombreuses citations qui sui-
vent et qui proviennent de sources sérieuses et compéten-
tes . 



TABLEAU DES CITATIONS 
1. Sur la contamination de la 

chaîne alimentaire Source Commentaires 

"Des résidus de pes ticides 
peuvent parfois apparaître 
dans les récoltes. Ils sont 
présents parce que certains 
pesticides sont absorbés par 
les plantes et restent dans 
les tissus végétaux. D1au-
tres pesticides ne se décom-
posent pas facilement dans 
l'environnement et peuvent 
rester à la surface des plan-
tes ou dans le sol. Certains 
pesticides, et notamment les 
hydrocarbures chlorés ont 
tendance à s'accumuler dans 
les tissus adipeux des ani-
maux et se retrouvent donc 
dans la viande et les pro-
duits laitiers". 

Santé et Bien-être social 
Canada, "Manipulat ion des 
pesticides - Manuel de sécu-

i 

"Des résidus de pes ticides 
peuvent parfois apparaître 
dans les récoltes. Ils sont 
présents parce que certains 
pesticides sont absorbés par 
les plantes et restent dans 
les tissus végétaux. D1au-
tres pesticides ne se décom-
posent pas facilement dans 
l'environnement et peuvent 
rester à la surface des plan-
tes ou dans le sol. Certains 
pesticides, et notamment les 
hydrocarbures chlorés ont 
tendance à s'accumuler dans 
les tissus adipeux des ani-
maux et se retrouvent donc 
dans la viande et les pro-
duits laitiers". 

rité, 1986 
i 

"L'industrie et l'agriculture 
déversent des substances tox-
iques dans la chaîne alimen-
taire de l'homme et dans les 
nappes phréatiques au-delà 
de tout espoir de récupéra-
tion" . 

La Commission mondiale sur A noter 11 expression "au-delà de tout 
espoir de récupération". 

"L'industrie et l'agriculture 
déversent des substances tox-
iques dans la chaîne alimen-
taire de l'homme et dans les 
nappes phréatiques au-delà 
de tout espoir de récupéra-
tion" . 

l'environnement et le déve-
A noter 11 expression "au-delà de tout 
espoir de récupération". 

"L'industrie et l'agriculture 
déversent des substances tox-
iques dans la chaîne alimen-
taire de l'homme et dans les 
nappes phréatiques au-delà 
de tout espoir de récupéra-
tion" . 

loppement ; organisme de 

A noter 11 expression "au-delà de tout 
espoir de récupération". 

"L'industrie et l'agriculture 
déversent des substances tox-
iques dans la chaîne alimen-
taire de l'homme et dans les 
nappes phréatiques au-delà 
de tout espoir de récupéra-
tion" . 

l'ONU, 1987, p.3. 

A noter 11 expression "au-delà de tout 
espoir de récupération". 

"Des résidus d1aldicarbe fu-
rent décelés dans 79 des 96 
échantillons de pommes de 

Richard Frank, Heing E-Braun 
et Brian D. Ripley; Résidues 
of Insecticides on Ontario 

L1aldicarbe est un despesticides, se-
lon le Min. fédéral de la santé, qui 
ont été impliqués, soit en Europe 

"Des résidus d1aldicarbe fu-
rent décelés dans 79 des 96 
échantillons de pommes de 

L1aldicarbe est un despesticides, se-
lon le Min. fédéral de la santé, qui 
ont été impliqués, soit en Europe 
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terré, dont 71 en-deçà du ni-
veau de tolérance résiduelle 
et 8 au-dessus" 

i 

grown vegetables, 1980-85, soit en Amérique du Nord, dans la mort 
des oiseaux lorsque utilisées apparem-
ment en conformité avec les instruc-
tions sur l'étiquette. Or selon le 
ministère, la mort d'oiseaux après une 
application de pesticides est l'indi-
cation la plus évidente de l'existen-
ce d'un problème. 
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terré, dont 71 en-deçà du ni-
veau de tolérance résiduelle 
et 8 au-dessus" 

i 

J. Assoc. Aff. Anal. Chem. 
(Vol-70,'No. 6, 1981) 

i 

soit en Amérique du Nord, dans la mort 
des oiseaux lorsque utilisées apparem-
ment en conformité avec les instruc-
tions sur l'étiquette. Or selon le 
ministère, la mort d'oiseaux après une 
application de pesticides est l'indi-
cation la plus évidente de l'existen-
ce d'un problème. 
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"L'aldicarbe et son principal 
métabolite, le SULFOXIDE 
d1ALDICARBE, sont fortement 
toxiques pour les mammifères 
qui y sont exposés par inges-
tion directe ou par contact 
avec la peau". 

J. E. Mollebone, "Circulaire 
aux collègues provinciaux.." 
Direction des pesticides. 
Agriculture Canada, Avril 
1986. 

L'aldicarbe (ou TEMIK) est de la fa-
mille des carbamates qui sont, selon 
le Min. fédéral de la santé, "extrê-
mement toxiques pour 1 * homme et ils 
agissent tous comme inhibiteurs de la 
cholinestérase". Ce pesticide large-
ment utilisé au Québec et en Ontario 
sur la culture de la pomme de terre, 
est interdit à New-York et sur l'île 
de Vancouver. 

"Dans les années 70fla super-
fée ie des terres trai tées aux 
pesticides a augmenté de 300 
pour cent en moyenne, mais 
de plus de 500 pour cent dans 
les écozones des plaines bo-
réales et du bouclier boréal.. 
Malheureusement, beaucoup de 
plantes et d'organismes im-
portants pour le bon fonc-
tionnement des écosystèmes 
peuvent être détruits en même 
temps que les ravageurs vi-
sés. Souvent, par exemple, 
les ennemis naturels des ra-
vageurs sont aussi détruits, 
de sorte que l'agriculteur 
dépend de plus en plus des 
pesticides. En outre, seule 
une pe t i te f rac t ion 

Environnement Canada ; L'état 
de l'environnement au Cana-

En regard des pes ticides il ne faut 
pas oublier 1'effet synergitique qui 
fait que dans certains cas les effets 
combinés de plusieurs polluants peu-
vent être plus nocifs que la somme d e s 
effets de chacun d'entre eux agissant 
isolément. 

"Dans les années 70fla super-
fée ie des terres trai tées aux 
pesticides a augmenté de 300 
pour cent en moyenne, mais 
de plus de 500 pour cent dans 
les écozones des plaines bo-
réales et du bouclier boréal.. 
Malheureusement, beaucoup de 
plantes et d'organismes im-
portants pour le bon fonc-
tionnement des écosystèmes 
peuvent être détruits en même 
temps que les ravageurs vi-
sés. Souvent, par exemple, 
les ennemis naturels des ra-
vageurs sont aussi détruits, 
de sorte que l'agriculteur 
dépend de plus en plus des 
pesticides. En outre, seule 
une pe t i te f rac t ion 

da-Survol , 1986, p.4 
En regard des pes ticides il ne faut 
pas oublier 1'effet synergitique qui 
fait que dans certains cas les effets 
combinés de plusieurs polluants peu-
vent être plus nocifs que la somme d e s 
effets de chacun d'entre eux agissant 
isolément. 

da-Survol , 1986, p.4 
En regard des pes ticides il ne faut 
pas oublier 1'effet synergitique qui 
fait que dans certains cas les effets 
combinés de plusieurs polluants peu-
vent être plus nocifs que la somme d e s 
effets de chacun d'entre eux agissant 
isolément. 
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du pesticide atteint sa ci-
ble; le reste se disperse 
dans le sol et l'eau ou bien 
est absorbé par la végétation 
ou, avant d'être complètement 
dégradé, il peut constituer 
une menace pour la faune et 
pour 1'homme". 

"Risques à court terme: Les 
poissons et les organismes 
qui leur servent de nourri-
ture peuven t être tués par 
l'exposition aux pesticides 
qui leur sont très toxiques. 
Selon le produit chimique en 
cause, l'espèce de poisson 
et 11 habitat, la conception 
létale peut, être très faible. 
Par exemple, on a déterminé 
en laboratoire qu'une concen-
tration de cyperméthrine 
maintenue à 1,2 partie par 
miliard (équivalente à 30 se-
condes par rapport à 1000 
ans) causera la mort de 50 p. 
100 d'une population de trui-
tes arc-en-ciel en quatre 
jours. Les pyréthrinoîdes 
de synthèse son t très toxi-
ques pour les poissons et 

Santé et Bien-Etre Canada: 
Manipulation des pesticides 
manuel de sécurité, 1986, 
p.106 

• 
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les organismes aquatiques" 

"Un article paru dans le 
Journal of the American Medi-

June IRWIN: Our Children's 
Future, Pointe-Claire, 1988; 

Le Ministère de 1'agriculture du Qué-
bec recommande l'usage de 2,4-D. pour 
la culture des asperges et du mais su-
cré (Voir: "Pesticides recommandés par 
le Ministère de l'Agriculture, des Pê-
cheries et de 1 *Alimen ta t ion", Québec, 
1985, p. 81). 

Jusqu'en 1988, ce même ministère re-
commandait également l'usage comme 
herbicide du 2,4-D/2,4-5T qui contient 
les mêmes ingrédients que l'Agent 
Orange utilisé à la guerre du Vietnam. 

« 

Or, un produi t de dégrada tion du 
2,4,5-T est la dioxine, un des pro-
produits les plus toxiques créés par 
1'homme. Ce produit est suspecté 
d'e f fets mutagenes chez 1'ê tre humain 
à des doses extrêmement bases. (Voir: 
Robert H. Dreisbach, "Hand-book of 
Poisonning" 11 Th Edition,1983, p.143) 

cal Association (Sept.86), 
fait état d'une association 
entre l'usage de l'herbicide 
2,4-D èt lé cancer chez les 
fermiers..." 

"Des herbicides utilisés de-
puis longtemps par les agri-
culteurs américains ont été 
utilisés à la guerre du Viet-
nam (Opération "Ranch Hand") 
de 1962 à 1971. (The Air 
Force and Herbicides in 
Southeast Asia 1961-1971, 
William A. Buckingham Jr. , 
Office of Air Force His tory, 
Unated States Air Force, 
Washington, D.C.)" 

"L'Agent Orange est fait à 
50% de 2,4-D et 50% de 
2,4,5-T. 

"La dioxine en est un sous 
produit. Il y a des évidences 
que l'Agent Orange a causé 
des anomalies congénitales 

Le Ministère de 1'agriculture du Qué-
bec recommande l'usage de 2,4-D. pour 
la culture des asperges et du mais su-
cré (Voir: "Pesticides recommandés par 
le Ministère de l'Agriculture, des Pê-
cheries et de 1 *Alimen ta t ion", Québec, 
1985, p. 81). 

Jusqu'en 1988, ce même ministère re-
commandait également l'usage comme 
herbicide du 2,4-D/2,4-5T qui contient 
les mêmes ingrédients que l'Agent 
Orange utilisé à la guerre du Vietnam. 

« 

Or, un produi t de dégrada tion du 
2,4,5-T est la dioxine, un des pro-
produits les plus toxiques créés par 
1'homme. Ce produit est suspecté 
d'e f fets mutagenes chez 1'ê tre humain 
à des doses extrêmement bases. (Voir: 
Robert H. Dreisbach, "Hand-book of 
Poisonning" 11 Th Edition,1983, p.143) 
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chez les descendants des vé-
téran t s américains de la 
guerre du Vietnam" (La tra-
duction est la nôtre). 
"Les pes ticides sont fabri-
qués dans le seul but de dé-
truire certaines formes de 
vie. Tous peuvent avoir au 
moins un certain effet toxi-
que pour l'homme (Goodman et 
Gilman'sThe Pharmacological 
Basis of Therapeutics, 7th 
Edition, 1985, Mc Millan 
Publishing Compagny, New-
York) . 

JUNE URWIN, Our Children's 
Future, Pointe-Claire, 1988. 

: , 

"Les pesticides contiennent 
des substances chimiques 
toxiques, autrement ils ne 
produiraient pas les résul-
tats voulus" 

Environnement Canada, Fiche 
d'information, Solutions au-
tre que les pesticides pour 
cours et jardins (non daté). 

i 

"Il a clairement été démontré 
que l'atrazine produit des 
anomalies génétiques chez les 
animaux et les humains... 
L'atrazine pénètre dans le 
corps humain par la consomma-
tion d'eau ou la baignade et 
peut causer des malformations 

Joe Cummins, généticien à 
l'Université Western Onta-
rio, cité dans la Presse du 
22 juillet 88. 

La plupart des champs de mais du Qué-
bec doivent leur exis tence à 1'a t razi-
ne, un puissant herbicide. Le Minis-
tère de l'Agriculture, inquiet des 
dangers possibles, est en train de re-
voir les données scientifiques qu'il 
possède à propos de l'atrazine. <o 

(0 
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congénitales et des dommages 
génétiques. On découvrira 
probablement que le produit 
cause aussi le cancer". 
"De nombreux Québécois sont 
atteints de cancers du cer-
veau, des lymphes et du sang 
(leucémie) pour avoir vécu 
dans des milieux agricoles 
contaminés par les insectici-
des et les herbicides. Le 
lien, entre ces graves mala-
dies parfois incurables et 
la culture chimique moderne 
vient d'être établi - pour la 
première fois - par une équi-
pe de scientifiques de l'Uni-
versité de Montréal et de 
l'Université Laval, à Québec. 

La recherche a été effectuée 
depuis trois ans pour le 
compte conjoint des ministè-
res québécois de la Santé et 
de 11 Environnement. 

Elle a été dirigée par M. Da-
niel Godon, géographe médical 
de l'Université de Montréal 
et par le Dr Pierre Lajoie, 

La Presse, 12 nov. 1988 
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directeur du département de 
santé communautaire de l'Hô-
pital de l'Université Laval, 
avec la collaboration d'un 
géographe M. Jean-Pierre 
Thouez". 

i \ CJ ro o 
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ritaire des pesticides Source Commen taires 
"Sélectionnez les travail-
leurs. Les personnes de moins 
de 18 ans et les femmes en-
ceintes ou qui allaitent ne 
doivent jamais manipuler dès 
produits chimiques agricoles. 
Tous les travailleurs sont 
conseillés de passer un exa-
men médical pour détecter des 
conditions qui les rendraient 
plus vulnérables aux pestici-
des . Avant 11épandage, avi-
sez les voisins pour qu'ils 
éloignen t les animaux domes-
tiques, le bétail et les en-
fants. Personne ne doit en-
trer dans les régions trai-
tées sans porter 1'équipement 
de protect ion indi viduelle 
nécessaire, avant l'écoule-
ment de la durée de sécurité 
(normalement 24 heures)." 

Conseil Canadien de la sécu-
rité: Guide de la sécurité 
des pesticides, (p.l) 

De telles précautions à prendre lors 
de l'utilisation des' pesticides ne 
devraient-elles pas nous inciter à 
s'interroger sur la pertinence d'expo-
ser, même à faible dose, toute la po-
pulation à ces produits? 

"L'hygiène corporelle es t un 
élément essentiel pour rédui-
re au minimum la contamina-
tion par les pesticides. Tous 
les travailleurs doivent bien 
se doucher après avoir mani-
pulé des pesticides et avant 
de manger, boire ou fumer. 
Ayez du savon et de l'eau 
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à la portée des travailleurs 
sur les lieux de travail au 
cas ou l'on a besoin d'une 
douche de décontamination -
c'est une question de secon-
des quand il s'agit de poi-
sons sur la peau". 

. s 

* 

Règles de sécurité pour l'u-
tilisation des pesticides 
"Ne pas manger, boire ou fu-
mer dans l'aire de, travail et 
ne pas garder de nourriture, 
de boisson, de tabac, de gom-
me à mâcher, de tasses ou 
d'ustensiles ménagers, etc. 
sur.lës lieux de travail. Se 
laver les mains avant de man-
ger, de boire, de fumèr ou 
d'aller aux toilettes". 

Santé et Bien-être social 
Canada : Manipulation des 
pesticides. Manuel de sécu-
rité. 1986, P.5 

Les pesticides sont dangereux pour la 
nourriture de ceux qui les utilisent; 
ne le sont-ils pas davantage pour ceux 
qui consomment les aliments qui en 
sont aspergés? 
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C H A P I T R E I I : L A S O L U T I O N 

"Les méthodes d1 exploitation de 1'agriculture 
moderne exigent une certaine rentabilité pour 
amortir les investissements, souvent considé-
rables, en matériel coûteux- La lutte contre 
les insectes est un des facteurs essentiels de 
rendement. Elle conditionne également l'éco-
nomie agricole de certaines régions (destruc-
tion^ des sauterelles ravageant les récoltes, 
lut te contre les anophèles pour éviter le 
paludisme, etc ) ". 

(Source: H. Desoille et ail.: Précis de médecine du travail" 
Nasson, 1987, p.891). ~ 

Dans cette citation on peut découvrir le noeud de la pro-
blématique des pesticides. Les pesticides sont utilisés 
massivement pour des fins de. rentabilité agricole* et non 
pour des fins de protection de la santé publique. Ceci est 
une évidence mais il est essentiel de se le rappeler à 
l'heure où les dangers de ces produits sont de plus en plus 
démontrés (voir chapitre I). 

Face aux dangers des pesticides les solutions mises de 
1'avant actuellement sont les suivantes : 
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L'Homologation des produits, qui vise à s'assurer 
que les produits utilisés sont efficaces et sûres 
pour le milieu. Cette fonction est sous l'entière 
responsabilité d'Agriculture Canada. 

'Le contrôle des résidus de" pesticides dans les 
aliments• 
La Direction générale de la Protection de la santé 
(fédérale) détermine la dose journalière admissible 
(DJA) qui est "la quantité de pesticide qui, de 
11 avis des toxicologues, paraît pouvoir être ingé-
rée par l'homme chaque jour pendant toute la vie, 
sans risque appréciable. En général, ces taux 
concordent avec les DJA recommandées par 1'Organi-
sation mondiale .de la santé" (Santé et Bien-être 
social, Canada: Dépêche #51, automne 1980). 

Le contrôle des résidus s'effectue principalement 
par la surveillance et l'inspection des produits 
alimentaires domestiques ou importés. 
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Les limites de la science 

Ces solutions, qui s'appuient sur les décisions des experts 
et sur les connaissances scientifiques, sont essentielles 
mais sont insuffisantes pour deux raisons. D'abord les 
experts peuvent se tromper. Voici ce que déclarait en 1967 
un Comité d'experts de l'Organisation mondiale de la santé 
sur l'usage du DDT - de triste réputation - qui déjà 
commençait à susciter des inquiétudes. 

"Le DDT est employé depuis plus dé 20 ans 
dans1 les programmes de lutte antivecteurs. 
On l'utilise encore largement et aucun 
effet nocif n'a été enregistré parmi les 
milliers de personnes qui l'appliquent 
chaque jour pendant les campagnes d'éradi-
cation du paludisme. De plus, il reste 
1'insecticide de choix dans tous les cas 
où le vecteur est sensible à son action. 
Ces dernières années, on a craint que "cet 
insecticide très stable et très tenace ne 
contamine le milieu mais, de l'avis du 
Comité, ces craintes ne justifient pas le 
remplacement du DDT par d'autres produits 
rémanents destinés à combattre les mousti-
ques à l'intérieur des habitations. Du 
point de vue de 1'innocuité, le DDT de-
meure inégalé". 

Des experts de plusieurs pays ont donc déjà approuvé un 
produit dont 20 ans plus tard on dit ceci (selon Sandra 
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Portel du Worldmatch Institute, cité par Jean.Poulain, La 
Presse, 20 août 1986: 

"L1 exemple des effets à long terme du 
pesticide DDT a pris tout le monde par 
surprise : non seulement amenait-il 1'ex-
tinction de certaines espèces d'oiseaux, 
comme le faucon pèlerin (connu des Mon-
tréalais pour nicher autrefois sur le Sun 
Life Building) en s1attaquant au calcaire 
qui forme la coquille de son oeuf mais, de 
fleuves en mers, ce pesticide • ultrapuis-
sant a atteint les manchots d1Antartique. 

Même s'il a été interdit depuis dix ans, 
on en retrouve encore des traces dans le 
•sang et le tissu adipeux- de trois généra-
tions d'Américains, sans compter aussi 
dans les carottes et les épinards frais en 
vente dans les supermarchés de San Fran-
cisco" . 

Ce qu'il faut conclure de cet incident ce n'est pas que les 
toxicologues et autres scientifiques sont incompétents, mais 
que les out-ils et les raisonnements qu' ils utilisent compor-
tent des limites et que tout être humain est sujet aux 
erreurs. Il faut avoir confiance dans les experts mais 
adopter une attitude critique raisonnable face aux conclu-

sions de leur recherche. 
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Il existe une deuxième raison qui rend inadéquate la solu-
tion de se fier aux experts pour régler le problème de la 
pollution par les pesticides. C'est que malgré leur compé-
tence les hommes et les femmes de science font face à une 
tâche trop énorme par rapport aux moyens mis à leur disposi-
tion . Seulement aux Etats-Unis environ 500 nouveaux pro-
duits chimiques de synthèse sont lancés chaque année. Envi-
ron 60,000 produits chimiques commercialisés sont actuelle-
ment répertoriés; il existe des renseignements sur les 
effe ts toxiques éventuels de ces produi ts pour à peine -20% 
d'entre eux. 

La science est doublement dépassée quantitativement et qua-
litativement. Sur le plan qualitatif il est plausible de 
croire que 1'avancement technologique se poursuivra et que 
ce n'est que dans plusieurs années que 11 on sera en mesure 
de découvrir les effets nocifs de tel produit actuellement 
d1 usage courant. 
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L'autre solution 

La solution qui sera maintenant présentée ne remplace pas la 
solution "scientifique", elle la complète. Il s'agit d'une 
solution sociologique ou culturelle. 

Dans un récent numéro du magasine Time on y rapporte que- la 
solution à la crise de l'environnement requière des "change-
ments d'ordre culturel". Nous vivons dans une société où ce 
qui est convenu d'appeler la majorité silencieuse a tendance 
à abdiquer de ses responsabilités face à certaines probléma-
tiques qui la concernent pourtant au premier chef. Par 
exemple les comités d'école créés à l'intention des parents 
ne sont fréquentés que par un petit nombre de ceux-ci. Il 
se vend beaucoup plus de médicaments pour soigner les mala-
dies que de livres portant sur la façon de -demeurer en 
santé. Les téléromans ont bien davantage de popularité que 
les documentaires exposant la crise environnementale. 

Le changement culturel majeur qui devrait se produire de-

vrait donc en premier lieu prendre la forme d'une prise de 
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conscience individuelle et collective face à la crisè de 
l'environnement' et de la pollution chimique (ce qui heureu-
sement semble se dessiner à l'horizon). 

Mais ce n'est pas tout il faut que cette prise de conscience 
se traduise par "des actions et des choix concrets. Il faut 
cesser, en tant que "citoyen ordinaire", de croire que la 
science finira bien par trouver la solution. Notre société 
n'a j amais autant produit de diplômés universi taires compé-
tants et efficaces'. Malgré leur travail assidu dans leur 
sphère d'activité respective, ils ne peuvent régler tous les 
problèmes à eux seuls. 

Un changement culturel s'impose donc. En regard du problème 
de lutte chimique contre les mauvaises herbes dans les 
villes un article paru dans Québec Science de juin 1988 a vu 
juste en disant: 

"La vraie solution passe beaucoup plus par 
un changement d'attitude envers ce que 
devrait être une pelouse ou un jardin 
esthétiquement acceptable. Ainsi, la pré-
sence de quelques pissenlits ou autres 
"mauvaises herbes" est-elle réellement si 
indésirable? Ne sommes-nous pas victimes 
de notre conditionnement à une certaine 
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recherche de la perfection?" 

Ce changement d'attitude devrait aller beaucoup plus loin et 
atteindre chacun d'entre nous à titre de consommateurs de 
produits agricoles cultivés à l'aide de pesticides. Chaque 
citoyen à le devoir de protéger sa santé en mettant la même 
énergie que place l'agriculteur à protéger sa récolte par 
l'utilisation de pesticides. 

Mais comment s'y prendre? Nous suggérons à chacun de deve-
nir un c.q.a. c'est-à-dire un Citoyen Qui Agit. Si l'action 
que nous préconisons c'est de choisir ses aliments de façon 
éclairée en s 1 assurant qu'ils sont exempts de pesticides 
toxiques. La population dans une proportion de 40% au 
Québec a choisit de délaisser l'eau du robinet au profit 
d'eaux de source embouteillées. La demande a créé l'offre. 
Il en sera de même des produits agricoles cultivés sans 
pesticide qui sont actuellement très rares sur le marché. 

Ce document ne cherche pas à interdire l'usage des pesti-
cides. Il appartient aux instances politiques de mener le 
débat sur cette- question spécifique. 
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Nous n'hésitons toutefois pas à considérer comme inaccepta-
ble la situation actuelle qui consiste à exposer, même à 
petite dose, toute une population et de façon continue à des 
produits toxiques dont l'utilité est uniquement d'ordre 
économique et non sanitaire. L'aspirine est utile sur le 
plan sanitaire". Est-ce que cela pourrait justifier d'en 
ajouter comme supplément dans les aliments vendus sur le 
marché? 



C e n t r e d e T o x i c o l o g i e d u Q u é b e c 

L'EXPERTISE ANALYTIQUE 

EN TOXICOLOGIE INDUSTRIELLE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

AU CENTRE DE TOXICOLOGIE DU QUEBEC 

La Centre Hospitalier de l'Université Laval - 2705, boul. Laurier, Sainte-Foy. Québec. 
TÉL.: (418) 654-2254 (418) 654-2100 (laboratoire) 
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Développement analytique: Treize années d'efforts 

Dès 1975, le Centre de toxicologie du Québec s'est impliqué 
activement en toxicologie industrielle et de l'environnement. Les 
premiers services furent les dosages en milieu biologique pour 
évaluer l'exposition professionnelle des travailleurs au plomb, 
mercure, arsenic, monoxyde de carbone et aux solvants organiques. 
Au fil des années, le laboratoire a développé une expertise analy-
tique très spécialisée. Ainsi, des dosages difficiles comme ceux 
du chrome, manganèse, aluminium, cadmium, des différentes espèces 
d'arsenic, sélénium, tellure, des insecticides chlorés ou organo-
phosphorés, des chlorophénols et des biphénylpolychlorés en milieu 
biologique sont maintenant disponibles. Toujours à l'écoute des 
besoins actuels, toutes les nouvelles demandes sont soumises à un 
comité d'experts en toxicologie industrielle. 

Du simple dosage à la recherche appliquée 

Le développement analytique a amené notre Centre à par-
ticiper à plusieurs études industrielles et environnementales. 
Parmi les plus importantes, mentionnons par ordre chronologique: 

L'évaluation des taux biologiques en méthylmercure chez les 
consommateurs de poissons. 
L'étude des taux biologiques en plomb, cadmium et arsenic 
chez des populations vivant aux environs de fonderies. 
L'étude de la pollution par le chlorure de vinyle à Shawini-
gan • 
Études d'hygiène industrielle dans des usines de fabrication 
de meubles, d'appareils ménagers, d'uréthane, de caoutchouc, 
de semiconducteurs, etc. 
Recherche analytique pour différencier les composés d'ar-
senic excrétés dans l'urine. 
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Suivi des concentrations dans l'atmosphère et des exposi-
tions à l'oxyde d'éthylène et au protoxyde d'azote en milieu 
hospitalier. 
Étude des taux de formaldéhyde dans les écoles isolées avec 
la mousse d'urée-forroaldéhyde. 
Recherche analytique sur les produits chimiques dégagés par 
les isolants, dont la MIUF. 
Évaluation des taux de mercure dans les incubateurs pour 
nouveaux-nés. 
Étude des taux biologiques de 2,4,5-T chez les travailleurs 
forestiers lors d'arrosages terrestres. 
Études analytiques sur les causes de l'asthme professionnel 
chez les travailleurs du crabe. 
Évaluation des taux biologiques en chlorophénols chez les 
travailleurs des scieries. 
Étude des taux biologiques en biphényles polychlorés chez 
les travailleurs exposés. 
Etude de la contamination du lait maternel par les organo-
chlorés et les biphényles polychlorés. 
Etude du Cd chez les cervidés au Québec 
Evaluation de l'exposition des travailleurs forestiers au 
glyphosate lors des arrosages terrestres 

Contrôle de qualité 

Conscient de l'importance de l'exactitude des résultats 
analytiques, notre laboratoire a été précurseur dans l'élaboration 
de programmes de contrôle de qualité analytique. Notre programme 
de comparaisons interlaboratoires, pour les métaux en milieu 
biologique, fonctionne depuis dix ans et compte une centaine de 
participants répartis dans 15 pays. Nous participons également à 
plusieurs programmes, canadiens et américains pour assurer la 
justesse des résultats analytiques. 
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Le Centre . de toxicologie du Québec, un organisme à votre service 

Toxicologues, médecins, pharmaciens, chimistes, chercheurs 
associés et personnel technique du Centre de toxicologie du 
Québec forment une équipe d'expérience prête à vous aider en cas 
de problèmes. Que ce soit pour une demande de renseignements 
sur la toxicité d'un produit chimique, un problème industriel, 
environnemental ou une situation d'urgence, n'hésitez pas à nous 
consulter. Nous sommes à votre service depuis maintenant plus de 
douze années• 
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Sommai re 

La prëvalence de la maladie de Parkinson au Québec ëtait de 
n,HR4% en 1985. nés études ont dëmontrë une fluctuation importante 
dans la distribution régionale et ëvoquë des 1iens a des facteurs 
envrionnementaux de type pol 1 utlon. Au sud du Québec, où 
1'industriali sation est intensive, 1 a population gëographiquement 
stable et la prevalence de la maladie de Parkinson ëlevëe (entre 0,2% 
et 0,5%), nous avons ëtudië le 1ien entre 1 es pesticides (en 
particulier le Paraquat), les mëtaux (l'arsenic, le fer, l'aluminium, 
le manganèse, le magnésium, le cuivre, le zinc..et le calcium) et le 
développement de la maladie de Parkinson. 

Une étude ëpidëmlologinue a ëtë rëalisëe sur une përiode de deux 
ans. De façon concomitante, une ëtude environnementale a permis 
1'obtention de donnëes à part i r de dosages nuclëai res (mëtaux), de 
relevës d'entreprises et d'institutions publiques et parâ-publiques. 
Le recueil de ces donnëes a ëtë fait sur le territoire du Oëpartement 
de Santë Communautaire de Valleyfield oû la prëvalencé peut être de 
deux â cinq fois supérieure a la moyenne provinciale. 

Les rësultats obtenus ont permis de mesurer ces liens et de 
d1ffërencier 1'exposition directe de 1'exposition indirecte aux 
facteurs environnementaux analysés. 
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Ainsi., les personnes exposées directement, en milieu de travail, 
au manganese, au fer et à l'aluminium sont environ deux fois plus a 
risque que le reste de la population. Pour les agriculteurs qui 
utilisent des pesticides, le risque est de 15% supérieur au groupe 
précédent. Dans les deux cas, plus longue est la durée d'exposition, 
plus grand est le risque de développer cette maladie-. 

Quant à l'exposition indirecte, il n'existe aucune relation 
entre la maladie de Parkinson et la présence de ces facteurs dans 
l'environnement. C'est-a-dire que ce n'est" pas parce que- les 
personnes résident dans les villes ou l'on retrouve des industries 
rejetant ces métaux ou encore dans les villes, villages ou régions où 
les pesticides sont fortement utilisés., qu'elles sont' plus a risque. 

Il n'en reste pas moins, qu'au terme de cette recherche, la 
généralisation reste difficile â établir. En effet, la grandeur des 
échantillons et la marge d'erreur des risques estimés poussent a une 
grande prudence dans l'interprétation des résultats. 

Enfin, au-delà-de ces résultats, la combinaison épidémiologie et 
environnement a permis d'élaborer une méthodologie qui pourrait être 
appliquée 1 d'autres études en santé environnementale. La démarche 
envronnementale, y compri s 1 es model es d'évaluation des ri sques, 
pourrait donc être utilisée pour l'examen de liens entre l'exposition 
indirecte aux pesticides ou aux métaux et une autre maladie. 
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Introduction 

En 1817, James Parkinson,, dans un célèbre mémoire "Essay on the 
shaking palsy", était le premier a décrire les manifestations 

cliniques de la maladie de Parkinson, sous le nom de "shaking palsy", 
car 1e tremblement et la pauvreté des mouvements lui paraissaient en 
être les éléments dominants. Charcot (1880) et Wilson (1929) ont 
respectivement précisé cette symptomatologies tremblement, rigidité et 
akinësie. "Paralysie agitante" garda le nom de "maladie -de Parkjnson" 
en l'honneur du premier médecin qui a fourni une description écrite. 

Depuis, plusieurs facteurs ont ëtë avancés pour expliquer les 
causes de la maladie. Ce ne sera que le travail et les recherches des 

' 25 dernières années qui auront véritablement permis la compréhension 
de la pathogénèse et l'avancement d'un certain -nombre d'hypothèses 
ëtiologiques qu'elles soient virologiques, Immunologiques, 
toxicologiques ou gëhëtiques. Mais aucune de ces approches n'a ëtë 
pleinement satisfaisante lorsqu'elle ëtait considérée seule. Une 
seule évidence: l'incidence de la maladie de Parkinson croît 
considérablement avec l'âge, après 50 ans (1). 

La maladie de Parkinson affecte environ 1% de la population âgée 
de plus de 50 ans comme âge moyen au début de la maladie. Il est 
difficile de déterminer le nombre de sujets qui en sont atteints dans 
le monde car les estimatioris publiées varient selon les auteurs et 
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selon les régions. Ce n'est, par exemple, qu'en 1985 qu'une première 
étude permettait de connaître, au Québec, la distribution de la 
maladie deParkinson. Ainsi, Barbeau et al. (1985) établissaient des 
prevalences variant de 0,10 0/00 a 5 0/00 dans les différentes régions 
québëcoi ses. 

Selon Rondot et Recondo (1976), les valeurs extrêmes rapportées 
dans les écrits se situent entre 60/100 000 et 180/100 000 habitants, 
augmentant toujours lorsqu'on se réfère a une population âgée de» plus 
de 60 ans. 

Ci-dessous, quelques exemples de prévalences de la maladie de 
Parkinson pour la population âgée de plus de cinquante (50) ans. 

Pays Prevalence 

Finiande 
Islande 7,6 % (2) 

4,1 % (3) 
Comté de Copiah, Mississipi 3,5 % (4) 
Sardaigne, Ital ie 2,6 % (5) 

2,0 % (6) 
1,9 % (7) 

Chine (six villes) 
Nouvelle-Guinée 

Bien que la pathogénie exacte de la maladie dé Parkinson ne soit 
pas connue, l'apparition de la maladie chez les gens âgés, suggère un 
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mécanisme .pathologique lié au vieillissement cellulaire. Ce 
vieillissement serait combiné a une prédisposition génétique et a 
l'exposition à des facteurs envrionnementaux (8)-. Il s'agirait donc 
d'une ëtiologie multifactorielle. 

Quelques recherches neurotoxicologiques et épidémiologiques 
(9,10,11,12) ont proposé des liens entre les mëtaux, les pesticides et 
la maladie de Parkinson (13,14,15). 

Entre 1981 et 1984, la prëvalence québécoise de la maladie de 
Parkinson ëtait de 0,084% avec d'importantes variations régionales 
(15). Au sud du Québec, ou la prëvalence est élevée (de 2 à 5 fois 
supérieure â la moyenne québécoise), la distribution géographique de 
1 a population relativement stable, 1'empl oi des pesticides en 
agriculture est considérable et cinq industries utilisent et rejettent 
plusieurs mëtaux. 

Il ëtait donc approprié d'entreprendre une recherche qui 
permette d'examiner ces facteurs environnementaux et 1 eur éventuel 1 e 
relation avec la maladie de Parkinson. 

Deux hypothèses ont ëtë postulées: 
a) l'exposition aux pesticides (en particulier au Paraquat) est 

en lien avec la maladie de Parkinson; 
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b) l'exposition a certains métaux (mangagnèse (Mn), aluminium 
(Al), fer (Fe), calcium (Ca), cuivre (Cu), magnésium (Mg), 
zinc (Zn), arsenic (As)) est en lien avec la maladie de 
Parkinson. 

Une étude épidëmloTogique a permis de mesurer et de comparer 
l'exposition directe des parkinsoniens et des non parkinsoniens, alors 
qu'une étude environnementale en 3 fàit autant pour 1'êxposition 
indirecte I ces facteurs environnementaux. 

Méthode 

Cette recherche se structure autour d* un diptlque: un volet 
épidémiologique et un volet environnemental. 

Etude épidémiologique rétrospective analytique cas/tëmo1ns , 
pour mesurer 11 exposition directe. Un groupe de personnes atteintes 
de la maladie de Parkinson et un groupe de personnes exemptes de cette 
maladie, sont comparés quant aux facteurs environnementaux présumés 
étiologiques auxquels les deux groupes auraient eu des chances d'avoir 
été exposés dans le passé et qui auraient pu induire la maladie des 
cas parce qu'exposés plus souvent ou plus intensément. 
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Pour réaliser des études cas-témoins, il ëtait souhaitable de 
choisir les cas incidents pour être le plus près possible des facteurs 
de risque (17, 18, 19). Cependant, le fait que le début de la maladie 
ne soit pas soudain, que le nombre de cas incidents ne soit pas élevé 
et que la période de latence soit longue (1'exposition pouvant 
précéder de plusieurs années l'apparition des premiers symptômes)) 
incitent a privilégier le choix dès cas prëvalents. 

Nous avons donc "voulu dans un premier temps échantillonner tous 
les cas prëvalents au Québec, mais nous nous sommes butés à de grandes 
di ffi cul tés opérâti onnel les al 1ant de 1 a validat.i on du diagnosti c I 
celui du coût et de la lourdeur de la recherche. Il fallait donc se 
limiter à un-groupe de taille raisonnable qui permette sa localisation 
rapide.et qui facilite la réalisation de la recherche. 

Nous avons donc désigné la population d'une partie de la région 
couverte par le Département de Santé Communautaire de Valleyfield 
comme étant la population cible (carte no 1). Le choix 1e cette 
population repose sur deux considérants: 

la prëvalence de la maladie de Parkinson est supérieure à la 
moyenne provinciale. Cette prëvalence peut atteindre cinq 
fois la moyenne provinciale dans certaines localités (5); 



Carte 1 

Limite du territoire étudié 
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la situation géographique baigne cette région dans un 
environnement agricole (avec une utilisation "importante de 
pesticides) et industriel (avec 5 entreprises qui rejettent 
un ou plusieurs des mëtaux recherchés)-. 

Pour 1 a sëlection des cas, nous avons dû faire appel aux 
médecins de la région. Ces derniers avaient déjà ëtë contactés par Dr 
André Barbeau, en 1985, pour collaborer a 1 'étude descript.ive qu'il 
menait sur la maladie de Parkinson. 

S'inscrivant en continuité de l'étude de Barbeau et son équipe, 
il nous est apparu opportun de raccrocher la présente demande de 
collaboration a la précédente. Des lettres ont ainsi été expédiées â 
tous les médecins de la région, qui se répartissent en quatre 
catégories: 

•les médecins généralistes francophones; 
les médecins généralistes anglophones; 

. l e s médecins neurologues francophones; 
les médecins neurologues anglophones. 

Quant aux individus sélectionnés comme témoins, ils devaient non 
seulement ne pas avoir la même maladie que les cas, mais être aussi 
similaires quant â 1'exposition potentielle aux facteurs 
environnementaux étudiés. 
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Les voi sins des cas constituent, a ce titre, un choix 
intéressant, d'autant plus qu'un contrôle indirect s'effectuait 
automatiquement pour les variables socio-économiques. Ils permettent 
1'obtention d'une probabilité d'exposition aux facteurs de risque, en 
ce sens qu' 11s n'auraient pas été empêchés d'être exposés * ni aux 
pesticides n1 aux métaux. Les voisins, comme groupe témoin, sont donc 
comparables pour des variables pouvant influencer l'exposition et la 
maladie: principe Important dans la sélection des témoins (20). 

Il fal Va.1t cependant control er les effets contaminants de 
certaines variables. Puisque peu de choses sont connues de la maladie 
de Parkinson, 1'apparlement a été limité aux variables âge et sexe. 

Nous avons procédé au choix du groupe témoin grâce â 
1 'échantil 1 o'nnage aléatolre simpl e. Cette méthode permet â toute 
personne d'avoir des chances égales et-connues d'être choisie. * 

Tous les cas et les témoins ont été examinés par des neurologues 
pour fin de validation du diagnostic. Un questionnaire leur était 
ensuite administré. 

Par ai 11eurs, grâce â T é t u d e environnemental e nous avons 
mesuré l'exposition indirecte par l'analyse, des métaux dans les 
anneaux de croi ssance des arbres et par 1 a quanti fication des 
pesticides et des matières actives (principalement le groupe chimique 
des ammoniums quaternaires) utilisés. 
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Pesticides 

Grâce a Taccord du Conseil Agri-chimique du Québec, nous avons 
obtenu et utilisé les donnëes relatives aux quantités, a la densité et 
â la diversité de matières actives vendues au Québec pour fin agricole 
(donnëes 1982). 

Mëtaux 

Ce sont les arbres (ëpinette rouge) qui. ont ëtë utilisés comme 
bio-indicateurs. 

Les points d'ëchanti11onnage ont ëtë déterminés 1 partir des 
villes et villages de la région â 1'étude. Ainsi, 31 points 
d'échantillonnage ont ëtë choisis sur l'ensemble du territoire. Les 
ëchanti11ons étaient prëlevës dans 1 es vi11 es et vil 1 ages de 
recensement des parkinsonlens et dans les autres villes et villages .du 
territoire où il n'existait aucun malade. 

Ainsi les donnëes relatives 1 la concentration des mëtaux 
retrouvés dans les anneaux de croissance de l'arbre devaient permettre 
de diffërencier 1'exposition historique des cas et des témoins en. 
fonction de leurs Lieux de résidences. De plus, la comparaison des 
donnëes relatives a la concentration des mëtaux dans les anneaux de 
croissance d'un même , arbre devait permettre de différencier 
l'exposition a travers les années. 
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Pour chaque arbre, un seul échantillon a été pris grâce à une 
tige de métal en ader inoxydable d'environ 45 cm (sonde de Presler). 
On obtenait ainsi un cylindre d'un diamètre approximatif de 4 mm et 
qui comporte des anneaux dont chacun représente une année de 
croissance. O'est-a-dire qu'au cinquantième anneau correspondra 
Vannée 1937, puisque les échantillons ont été pris en 1987. Tous les 
échantillons ont été prélevés du 25 au 29 mai 1987. 

Pour réduire la marge d'erreur, chaque échantillon a été pris a 
la même hauteur (hauteur de la poitrine), au centre de l'arbre (afin 
d'avoir les anneaux de croissance les plus anciens) et a la partie 
exposée au soleil (pour avoir la même grosseur d'anneau). Il était 
ensuite Inséré dans une paille identifiée au lieu de la cueillette. 

La technique utilisée pour la mesure de concentrations des 
métaux a été celle de 1'activation, neutronique. Cette technique se 
fait 1 l'aide d'un réacteur nuclêaire â 1'intérieur duquel chaque 
échantillon est irradié pendant une période de temps variable, 
fonction-des métaux que l'on désire mesurer. 

Chaque échantillon récolté a été scindé en plusieurs tranches de 
cinq ans, en commençant par les années les plus récentes. Chaque 
tranche a été ensuite déposée dans une fiole dêcontaminëe en plastique 
et insérée dans un réacteur nucléaire pour fin d1irradiation. Au bout 
de cinq minutes, la fiole était retirée et placée durant cinq autres 
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minutes sur un détecteur de rayons gamma, qui permettait la lecture 
des métaux suivants: Mn., Al, Mg -, Ca. 

Le même échantillon ëtait remplacé une deuxième fois dans le 
réacteur nucléaire pendant quatre heures. Vingt-quatre heures plus 
tard, 11 était transféré sur le dëteceur. Une heure après, on 
procédait I la lecture des concentrations du Ca et de l'As. 

Enfin, dix jours plus tard, le même échantillon ëtait placé une 
dernière fois sur le dëctecteur pendant deux heures, ce qui nous 
permettait dé lire la concentration du Zn et du Fe. 
Résultats 

Etude épidémiologique 
L'étude épidémiologique a ëtë amorçëe en 1986 et complétée en 

1987 et réalisée sur le territoire du D.S.C. Valleyfield (voir 
carte). Elle a permis de recenser 57 malades sur lesquëls 42 ont vu 
1 eur di agnostic confi rmë. Les autres ont dû être excl us de la 
recherche puisque le diagnostic a ëtë invalidë pour 12 d1entre eux 
alors que 3 ont ëtfc retirés parce qu' 11 s étaient situés hors du 
territoire (2 personnes) ou parce .que 1 eur diagnostic ëtait 
indéterminé en raison de leur stade terminal (1 personne) (voir 
tableau I). 



/350 

Tableau I 

Naiades recensés et validation du diagnostic 

Diagnost ics Cas r e c e n c é s T a u x 

( n ) % 

Diagnostics validés 
Maladie de Parkinson 42 78 

Sous-total 42 73 

Diagnostics invalidés 
A r t é r i o s c l é r o s e cérébrale 2 3 , 7 

Normal au point de vue neurologique 2 3 , 7 

Parkinsonism* médicamenteux 1 1,8 

S y n d r o m e confusionrtel 1 1,® 

Tremblement essentiel 3 5 , 5 

Tremblement postural 2 3,7 

T remblement senile 1 1,8 

Sous-total 12 22 

Grand total 5 4 * 100 

* A ce total , i l faut ajouter 3 personnes recensées et r e t i r é e s de la recherche 
parce-qu 'elles étaient situées h o r s du t e r r i t o i r e ( 2 ) ou parce-que leur diagnostic 
est indéterminé o cause de leur stade terminal (1 ) . 
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Les 42 parkinsoniens ont eu leurs premiers symptômes a l'âge 
moyen de 57,8 ans, avec un écart-type de 11,1 ans, c'est-â-dire que 
65% ont eu leurs premiers symptômes entre 46,9 ans et 68,9 ans. Cet 
âge moyen n'est pas si gni fi cativement di fférent de eelui que 1'on 
retrouve dans les écrits (55 ans). 

Environ deux-tiers des parkinsoniens (27/42) sont des hommes et 
un tiers (15/42) sont des femmes. Les hommes ont eu leurs premiers 
symptômes a l'âge moyen de 55,9 (avec un écart-type de 11,6 ans) et 
les femmes, 1 l'âge moyen de 61,1 (avec un écart-type de 9,1 ans). On 
les retrouve également distribués dans 18 municipalités. Parmi celles 
ou on en décompte le plus, signalons Valleyfield qui arrive en tête de 
liste avec 8 (6 hommes et 2 femmes), Châteauguay qui suit avec 7 (6 
hommes et 1 femme) et Ormstown avec 4 (2 hommes et 2 femmes). Notons 
que Valleyfield et Châteauguay sont les deux municipal ités les pl us 
peuplées dans tout le territoire étudié, avec respectivement 27 935 
habitants (dont 9650 âgés de plus de 45 ans) et 37 870 habitants (dont 
10 930 âgés de plus de 45 ans). 

Chaque malade a été comparé a deux témoins appariés selon l'âge 
et le sexe, choisis dans 1 a même municipal ité de résidence. Pour 
obtenir les 84 témoins (pour 42 cas) dont il est question, nous avons 
dû sélectionner 87 sur lesquels 3 (3,5%) ont été retirés puisqu'ils 
souffraient justement de la maladie de Parkinson, Pour des 
considérations éthiques, ces trois personnes ont été exclues de la 
recherche. 
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^omparabvijt^ £é£é£a2e_d£s_cas__et dejs t̂ émoj_ns 

Nous avons vérifié 1'appariement et mesurer la comparabillté 
générale des cas et des témoins a l'aide de dix variables: le sexe et 
1 'âge pour l'appariement; le groupe technique, les accidents de 
travail , les problêmes de santé, les périodes de chômage., 1 a 
consommation de thé ou de café, la consommation de tabac, la perte de 
poids importante et le nombre de déménagements, pour la comparabilité 
général e. 

Le but de cet exercice est de vérifier si certains éléments 
peuvent interagir avec 11 exposition aux facteurs environnementaux, 
biaisant ainsi l'appréciation du risque. 

Le tableau II montre que seule la consommation de tabac diffère 
signiflcativement (p f 0,1) entre les cas et les témoins. Ainsi, la 
proportion du nombre de funeurs chez les cas est inférieure à celle 
des témoins, ce qui concorde avec le résultat d'autres recherches 
(Barbeau et al., 1986). Mais cette différence se situe uniquement au 
niveau des catégories "fumeurs" et "ex-fumeurs". En effet, le nombre 
de personnes n'ayant jamais fumé est sensiblement le même chez les 
deux groupes (42,8% chez les cas et 44% chez les témoins). Les 
ex-fumeurs ont surtout arrêté de fumer avant l'apparition des premiers 
symptômes (14) alors que près de la moitié de ce nombre (6) l'on fait 
après, et seulement 2, la même année. 
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Tableau II 

Profils comparés des cas et des témoins 

V a r i a b l e s S o u s - v a r i a b l e s C a s T é m o i n s C h i - d e u x 

S e x e H o m m e s 
F e m m e s 

27 
15 

5 4 
30 Non s i g n i f i c a t i f 

A g e < 5 9 
6 0 - 6 4 
6 5 - 7 4 

> 75 

6 
10 
15 
1 1 

20 
18 
28 
18 

Non s i g n i f i c a t i f 

Groupe 
e t h n i q u e 

F r a n ç a i s 
A n g l a i s 
A u t r e 

35 
5 
2 

75 
6 
2 

Non s i g n i f i c a t i f 

A c c i d e n t s 
de t r a v a i l 

Oui 
Non 

12 
30 

17 
67 

Non s i g n i f i c a t i f 

P r o b l è m e s 
de s a n t é 

Oui 
Non 

3 
39 

10 
7 4 Non s i g n i f i c a t i f 

P é r i o d e s 
de c h ô m a g e 

Oui 
Non 

7 
32 

18 
66 

Non s i g n i f i c a t i f 

C o n s o m -
m a t i o n de 
t h é / c a f é 

0 
. 1 

2 
3 

>3 

8 
6 
6 

14 
8 

5 
15 
16 
30 
17 

Non s i g n i f i c a t i f 

C o n s o m -
m a t i o n de 
tabac 

F u m e u r 
E x f u m e u r 
Non f u m e u r 

1 
2 3 
18 

20 
27 
37 

p< 0.01 

P e r t e de 
poids i m -
p o r t a n t e 

Oui 
Non 

18 
23 

3 4 
50 Non s i g n i f i c a t i f 

N o m b r e 
de 

d é m é n a g e -
m e n l e 

0 
1 
2 
3 

i 4 

5 
11 

7 
8 

1 1 

5 
20 
19 
20 
20 

Non s i g n i f i c a t i f 
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Signalons enfin, qu'il n'existe aucune différence significative 
entre les hommes et les femmes chez les cas, alors qu'une différence 
de p 0,01 d1 stingue 1 es deux sexes chez 1 es témoins, pour la 
consommation de tabac où les femmes fument moins que Tes hommes. 

£onparabj_l_1_të des_ £as_ £t_des_témo1 ns_pou£ les_ _facteurs_a_rj_s£u£ 

Dix facteurs ont été retenus pour compa rer les cas et les tëmoi n s : 

résidence S la campagne; 
résidence près de mines ou d'industries; 
utilisation de pesticides 
travail sur la ferme; 
travail dans 1'industrie; 
manipulation de substances chimiques; 
manipulation de mëtaux; 
manipulation de colle, solvant, encre ou teinture; 
consommation de l'eau de puits. 

Ces facteurs sont reliés de près ou de loin a l'exposition aux 
pesticides et aux mëtaux. Les deux premiers, relatifs aux lieux de 
résidence, touchent davantage 1'exposition Indirecte, alors que les 
autres permettent de mesurer l'exposition directe. 
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Le tableau de contingence ÏII présente les fréquences des cas et 
des témoins pour chaque paramétre analysé. Ce sont ces données qui 
ont permis de calculer les risques relatifs indispensables pour 
1'interprétation de ce tableau. 

Ça]_cul_du_ Ms_queJ"W 

Les mesures d'association entre les facteurs environnementaux 
étudiés et 1 a maladie de Parkinson reposent sur 1 a comparai son 
quantitative des mesures de fréquence entre Tes sujets exposés et les 
sujets non exposés. 

Le risque relati f (RR) est. une des mesures d1association 
utilisée fréquemment et est défini comme Te quotient des taux 
d'incidences (19): 

RR = Taux d'incidence chez un groupe A 
Taux d'incidence chez un groupe B 

Si le risqué relatif (RR) est égal ou est inférieur â lt Te 
facteur d'exposition (E) n'est pas associé a la maladie (M). S'il est 
supérieur I 1, 11 Indiquera une association positive entre E et M. 

Le. cal cul du risque poiir une étude rétrospecti ve se fait 
différemment puisqu'il ne s'agit pas d'Incidence mais de la prévalence 
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Tableau III 

Comparaison des cas et des témoins 
pour les facteurs d'exposition 

Variables Sous-variables Cas Té moi ns 

Sexe masculin 
fémi nin 

27 
15 

54 
30 

Age i 65 
> 65 . 

17 
25 

44 
40 

Consommation 
Je tabac 

Fumeur 
Non fumeur 
Ex fumeur 

1 
18 
. 23 

20 
37 
27 

Résidence è la 
campagne 

Exposé 
Non exposé 

33 
9 

75 
9 

Résidence près 
de mines/ind. 

Exposé 
Non exposé 

11 
31 

50 
34 

Utilisation 
de pesticides 

Exposé 
Non exposé 

23 
19 

43 
41 

Travail à la 
ferme 

Exposé 
Non exposé 

17 
25 

38 
46 

Travail dans 
l'industrie 

Exposé 
Non exposé 

5 
37 

5 
79 

Manipulation de 
subs.chi miques Exposé 

Non exposé 
1 1 
31 

32 
52 

Manipulation de 
métaux(Mn,Fe,A1) 

Exposé 
Non exposé 

9 
33 

9 
75 

Manipulation de 
col le,solvant etc. 

Exposé 
Non exposé 

7 
35 

15 
69 

Consommation de 
l'eau de puits 

Exposé 
Non exposé 

32 
10 

60 
24 
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du facteur de risque chez les cas et les témoins. Le risque relatif 
connu sous ,l'appellation anglaise de "odds ratio" que l'on peut 
traduire par "rapport de cotes" se calcule comme suit : 

OR = Nombre de cas exposés X Nombre de témoins non exposés 
Nombre de cas non exposés X Nombre de témoins exposés 

L'Interprétation du résultat obtenu par le calcul du OR est 
similaire a celui obtenu par le calcul RR. 

Une première étape dans l'évaluation du risque consistait dans 
le calcul du OR pour l'ensemble des cas et des témoins, indëpendemment 
de 1 'age, du sexe et de 11 appariement. Pour ce faire, toutes les 
expositions ont ëtë discriminées en fonction de l'âge au début des 
symptômes ou 1 'année d'incidence. .C'est-â-dire que tout ce qui 
succédait temporel 1 ement â l'année de l'apparition de. la maladie 
n'était pas considërë. Les témoins se voyaient attribuer 1 a même 
année que celles des cas avec lesquels 11s avaient ëtë appariés. 

Les résultats obtenus sont présentés dans la colonne "Tous âges, 
2 sexes" du tableau IV. Ainsi, quatre facteurs environnementaux 
présentent des risques supérieurs à 1: 



Tableau IV 

Calcul du risque 

V a r i a b l e s T o u s a g e s 
d e u x s e x e s 

S t r a t e s d'âaes • 
<65 >65 i 5 9 

- deux s e x e s 
6 0 - 6 9 >70 

T o u s âges 
™ 

T o u s âges - 2 s e x e s 
a n t e l - H a e n s z e l 

TOUS âc 
H 

es M - H 
F 

Résidence à la 
campagne 

0 , 4 4 0,11 1,11 0,10 0,44 0,72 0.29 1,00 0,31 0,18 1,00 

Résidence près de 
mtoes ou Industries 

0 , 2 4 0,23 0,26 0,33 0,22 0,23 0,29 0,13 0,15 0,16 0,14 

Utilisation des 
pesticides 

1,15 1,1.3 1,15 0,50 1,20 1,54 0,69 3,14 1,23 0,55 5,00 

T r a v a i l sur la 
ferme 

0 , 8 2 1 J 1 0,60 0,61 1,05 0,65 0.58 1,49 0,65 0,36 2,00 

T r a v a i l dans 
l'industrie 

2 , 1 4 2,80 1,68 3,80 4,25 0,65 2.22 2,00 2,00 

Manipulation de 
substances chim. 

0 , 5 7 0,66 0,47 0,30 0,63 0,46 0,44 1,00 0,52 0,41 1,00 

Manipulation de 
métaux ( M n , F e , A l ) 

2 , 2 7 1,33 2,72 1,80 3,38 1,41 2,50 2,28 2,28 

Manipulation de 
colle, solvant , ... 

0 , 9 2 1,95 0,47 0,00 2,07 0,39 M O 0,90 M l 

Manipulation de 
porcelaii* 
Consommation de 
Veau de puits 

1,28 0,96 1,70 0,50 1,55 1,42 0,91 2,79 1,40 0,88 6,00 
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FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX OR 

Utilisation-de pesticides 1,15 
Travail dans l'industrie 2,24 
Manipulation de métaux (Mn.Fe.Al) 2,27 
Consommation de l'eau de puits 1,28 

Ces risques montrent que la prévalence de la maladie de 
Parkinson est de 15% plus élevée chez les personnes ayant utilisé des 
pesticides que chez les personnes ne les ayant pas utilisés. Elle est 
de plus de deux fois supérieure chez les personnes ayant travaillé 
dans l'Industrie ou ayant manipulé des métaux (Al , Fe, ta) et 28% 
supérieure chez les personnes ayant consommé l'eau de puits. 

Bien que les témoins aient été appariés selon l'âge et le sexe, 
nous avons tenu a nous assurer du contrôle de toute confusion. Une 
strati fi cation des données par sexe a permi s cette véri fi cation 
(tableau IV). 

On note cependant qu'aucun facteur environnemental n'est partagé 
comme risque chez les hommes et les femmes. Les femmes sont à risque 
pour 1'utilisation de pesticides, pour la consommation de 1'eau de 
puits et a une degré moindre, pour le travail sur la ferme; alors que 
1 es hommes le sont pour le travail en Industrie et pour la 
manipulation des métaux (Mn, Fe et Al). 
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Etude environnementale 

Métaux 

Nous avons obtenu les données de 1958 â 1987 par l'analyse des 
concentrations des métaux dans les anneaux de croissance des arbres. 

Pour ressorti r les variatitons hi storiques,. nous avons 
considéré l'ensemble des concentrations obtenues pour chaque métal 
et privilégié la. dispersion autour de la médiane. Pour raffiner 
cette pondération, les intervalles de variation des concentrations 
ont été découpés en quatre parties de mime effectif: séparés par 
trois quartiles et dont le deuxième n'est autre que la médiane. 

Les concentrations de métaux sont donc pondérées sur une 
échelle de quatre points (de 1 a 4 inclusivement), selon le risque 
potentiel pour la santé: 

"i 

Pondération Risque potentiel 

3 

1 

2 

risque potentiel très faible 
risque potentiel falble 
risque potentiel élevé 

4 risque potentiel très élevé 
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On comprendra, alors, que la pondération est tributaire du type 
de relatl on entre chaque métal et la maladie de Parkinson (voir 
tableau V). Ainsi, une concentration ëlevée entraîne un risque 
potentiel élevé pour l'aluminium, le fer, le manganêse^et le magnésium 
alors que Tinverse .se produit pour le cuivre, le calciun et~ le zinc. 
Par ailleurs, l'absence de plusieurs tranches pour les années 
antérieures I 1958 (les arbres échantillonnés n'étant pas tous du mime 
âge) a milité en faveur de leur exclusion. 

Il s'agissait alors de suivre l'historique de résidence à partir 
de 1958 des cas et dès témoins pour vérifier si les parkinsoniens ont 
résidé dans des localités plus 3 risque que les autres. 

Au total, 42 cas et 84 contrôles avaient été recensés. Chacun 
d'eux s'est vu attribuer la mime cote (risque potentiel) que sa 
localité de résidence et ce, pour .chacun des sept métaux 
distinctement. S'il y avait eu déménagement, une cote était accordée 
proportionnel 1ement au nombre d'années de résidence dans chacune des 
localités concernées. S1 les localités de résidence pour cette 
période étaient situées S l'extérieur du territoire étudié ou si le 
nombre d'années de résidence dans ce territoire était inférieure a 5,. 
1'appréciatl on du risque envi ronnemental ne pouvait être entrepr1 se 
pour les individus touchés. Il en était de même pour les personnes 
dont les premiers symptômes de la maladie étalent antérieurs à 1963 
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Tableau Y 

Relations entre les métaux recherchés 
et l'augmentation du risque théorique de la 

maladie de Parkinson 

Métal Relations 

l in 

Zn 

A l 

Mg 

A s 

Cu 

Fe 

Ca 

Mn — * j H P . 

Zn — ^ Radicaux l i b r e s — j M.P. 

A l — * ^ Ca — * | Fin — j n . P 

M g — * | c a — * ^ Mn — » . |m.P. 

A s — ^ A c t i v i t é e n z y m a t i q u e — | Radicaux l i b r e s — 

Cu | ^ T y r o s i n e h y d r o x y l a s e — » . ^ D o p a m i n e — • |m.P. 

I ^ j Fe — R a d i c a u x l i b r e s — 

^ Radicaux l i b r e s — l i . P . Fe 

Ca | M n — * | M.P. 

Légende: 4 Augmentation 
f Diminution 

—fc-Effet 
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(correspondant â l'année 1958 a laquelle sont ajoutées les 5 années de 
résidence minimum requises). En effet, une exposition ultérieure aux 

être considérée étiologique. Enfin, lorsque les cotes étaient 
temporel 1ement di fférenciêes (ce qui était souvent le cas) ou 
lorsqu'il y avait eu déménagement, la cote finale accordée tenait 
compte de la durée de résidence en considérant les évaluations des 
risques temporels par localité. 

Ainsi, 39 parkinsoniens ont pu être comparés a 77 contrôles. 
C'est-a-dire que 3 parkinsoniens et 5 contrôles ne respectaient pas 
les critërès énoncés plus haut. 

Sur la base de 1'évaluation du risque, les moyennes obtenues par 
personne fluctuaient de 1 a 4. Ainsi, une nouvelle pondération a 
permis d'apprécier les risques individuels. 

PONDERATION EVALUATION DU RISQUE 

premiers symptômes ne présentait aucun intérêt puisqu'elle ne pouvait 

1,00 a 1,99 faible 
2,00 â 2,99 moyen 
3,00 â 4,00 él evë 

L'évaluation du risque d'exposition enironnementale aux métaux 
des cas et des témoins, en fonction de l'historique de résidence avant 
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les premiers symptômes, est présentée au tableau VI. Aucune 

différence significative n'existe entre les deux groupes. On constate 

même que pour tous Tes métaux*, une proportion plus grande de témoins 

a résidé dans des municipalités plus a risque (risque élevé) que les 

cas. 

_Pestjcjdes 

L'évaluation du risque potentiel associée a l'exposition globale 

aux pesticides a été réalisée grâce a trois Indicateurs: la diversité 

et la density de pesticides ainsi que les densités de Paraquat et de 

D.D.'C. (Dlquat, Oi fenzoquat et Chl orinéquat). Chaque bassin 

hydrographique regroupant un certain nombre de municipalités a donc pu 

être évalué et se voir attribuer une cote d'appréciation du risque. 

Les municipalités de même, appartenance hydrographique obtenaient 

automatiquement cette même cote. 

Cette évaluation du risque est valable pour la période de temps 

s'étalant de 1974 a 1982, années pour lesquelles existent des données 

précises, relatives 1 la .vente de pesticides en agriculture au Québec. 

La logique et la démarche utilisées ici sont sensiblement les 

mêmes que celles utilisées pour 1'évaluation de 1'exposition 

* l'arsenic n'a pu être détecté 



Tableau VI 

Evaluation du risque d'exposition indirecte aux métaux 
des cas et des témoins, en fonction de 

l'historique de résidence 
avant les premiers symptômes 

M é t a u x C a s 
(n) 

T é m o i n s 
(n) C h i - d e u x 

M é t a u x 

Risque 
faible 

Risque 
irtog en 

Risque 
élevé 

Risque 
faible 

Risque 
nioy en 

Risque 
élevé 

C h i - d e u x 

Aluminium 
13 

( 3 3 . 3 $ ) 
9 

(25.1%) 
17 

(43.6%) 
19 

[24.7%) 
19 

(24.7%) 
39 

(50.6%) Non significatif 

Manganèse 
16 

(41.0%) 
12 

(30.8%) 
1 1 

(28.2%) 
21 

(27.3%) 
25 

(32.5%) 
31 

(40.2%) Non significatif 

F e r 
16 

( 4 1 . 0 * ) 
1 1 

(28.2%) 
12 

(30.8%) 
21 

(27.3%) 
27 

(35.1%) 
29 

(37.6%) Non significatif 

Cuivre 
6 

( 1 S.4%) 

21 

(53.8%) 

12 

(30.8%) 

13 

(16.9%) 

38 

(49.3%) 

26 

(33.8%) Non significatif 

Magnésium 
i 

. 19 
( 4 8 . 6 $ ) 

10 
(25.6%) 

10 
(25.6%) 

35 
(45.4%) 

26 
(33.8%) 

16 
(20.8%) Non significatif 

Calcium 
8 

( 2 0 . 5 * ) 
16 

(41.0%) 
15 

(38.5%) 
19 

(24.7%) 
30 

(38.9%) 
15 

(19.4%) Non significatif 

Z i n c 
12 

(30.8%) 
17 

(43.6%) 
10 

(25.6%) 
28 

(36.4%) 
32 

(41.6%) 
17 

(22.0%) Non significatif 
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environnementale aux métaux, tout en précisant que pour être retenue, 

chaque personne devait avoir totalisé une durée minimale de résidence 

dans le territoire étudié d'au moins quatre années entre 1974 et 1982. 

Les résultats sont présentés au tableau VII. Les résultats ne 

montrent aucune différence significative entre les 2 groupes. 

Conclusion 

On peut donc conclure que: 

l'exposition indirecte (ou environnementale) aux pesticides 

ou aux métaux ne présente aucun risque évident, à 

l'intérieur des limites que nous imposent l'échantillon et 

la méthode utilisés; 

l'exposition directe (ou professionnelle ou en milieu de 

travail) aux pesticides ou â trois mëtaux (Mnt Fe, Al ) 

représente un risque. Ces risques sont faibles et peu 

significatifs pour les pesticides et élevés pour les mëtaux; 

l'utilisation des pesticides est souvent associée au travail 

1 la ferme et â la consommation de l'eau de puits. Ces 

trois facteurs présentent un risque faible, exclusif aux 

fêmmès; 



Tableau VII 

Evaluation du risque d'exposition indirecte aux 

pesticides des cas et des témoins, en fonction de l'historique 

de résidence avant les premiers symptômes 

Indicateurs 
de 

pesticides 

Cas Té moi ns 

Chi-deux 
Indicateurs 

de 
pesticides Risque nul 

ou 
très faible 

Risque 
fai Me 

Risque 
élevé 

Risque 
très 

élevé 

Risque nul 
ou 

très faible 

Risque 
faible 

Risque 
élevé 

Risque 
t r i s 

élevé 

Chi-deux 

Diversité de 
pesticides 0 3 

( 1 0 % ) 
0 25 

(62 % ) 
0 5 

(9%) 
0 52 

(91%) 
Non significatif 

Densité de 
pesticides 

21 
(75%) 

0 7 
(25%) 

0 39 
(68%) 

1 
(2%) 

17 
(30%) 

Û Non significatif 

Densité de 
Paraquat et 
de D.D.C. 

21 
(15%) 

0 0 7 
(25%) 

48 
(70%) 

0 0 17 
(30%) 

Non significatif 
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la dichotomie hommes-femmes quant a l'évaluation des risques 
s'explique par l'exclusivité, du milieu de travail (seuls les 
hommes travaillent dans les industries et sont exposés aux 
trois métaux) et par la durée et la nature de l'exposition 
(les femmes ont utilisé les pesticides durant une période de 
temps 25% supérieure, consomment en plus grand nombre l'eau 
de puits et travaillent aussi en plus grand nombre sur la 
ferme). 
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